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Introduction de M. Mac Sharry, 
membre de Ia Commission, 

responsable du developpement rural 

La politique communautaire de developpement rural dans le 
cadre de l'objectif n° 5 b) des fonds structurels fait partie 
integrante des efforts deployes en vue de promouvoir Ia 
cohesion economique et sociale au sein de Ia Communaute. 
Elle contribue a Ia realisation de cet objectif en concentrant 
l'aide communautaire sur des regions qui risquent d'etre 
particulierement touchees par Ia reforme actuellement en 
cours de Ia politique agricole commune et en soutenant leurs 
efforts de developpement, de diversification et de revitalisa
tion de l'economie rurale. 

La strategie elaboree est une reponse nouvelle et innovatrice 
aux difficultes structurelles auxquelles les zones rurales sont 
confrontees. Tout en continuant a aider le secteur primaire, 
cette nouvelle approche vise egalement a l'integrer dans un 
contexte economique plus large en favorisant Ia creation 
d'autres sources d'emploi pour ceux qui souhaitent quitter Ia 
terre ainsi que d'autres sources de revenus pour ceux qui 
souhaitent y rester. 

Dans sa communication sur l'avenir du monde rural (Sup
plement 4/88 - Bulletin des Communautes europeennes), Ia 
Commission a donne un large aper9u des problemes aux
quels le monde rural est confronte. Sur Ia base de son 
analyse, Ia Commission a identifie trois preoccupations 
fondamentales qui sous-tendent !'approche communau
taire: 

a) Ia cohesion economique et sociale; 

b) l'ajustement en cours de !'agriculture europeenne aux 
realites du marche et les consequences que cet ajustement 
entraine tant pour le secteur agricole que pour l'econo
mie rurale en general; 

c) Ia protection de l'environnement et le maintien du 
patrimoine nature! de Ia Communaute. 

Conformement aux nouveaux reglements relatifs aux fonds, 
adoptes par le Conseil en 1988, Ia nouvelle approche 
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politique vise, grace a Ia concentration des ressources et a 
une plus grande synergie entre les interventions des fonds 
structurels (Fonds europeen de developpement regional, 
Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole et 
Fonds social europeen), a promouvoir un developpement 
harmonieux de l'activite economique ainsi qu'une expansion 
continue et equilibree de l'economie rurale. 

Tenant compte de Ia necessite reconnue de concentrer les 
ressources disponibles, Ia Commission, en consultation avec 
les Etats membres et sur Ia base de criteres economiques 
objectifs, a choisi un certain nombre de regions appelees a 
beneticier d'une intervention dans le cadre de l'objectif 
n° 5 b). Les regions choisies sont situees dans neuf Etats 
membres. Elles representent environ 17% de Ia superficie et 
quelque 5% de Ia population. A Ia suite de negociations 
entre les Etats membres concernes et Ia Commission, 
44 cadres communautaires d'appui (CCA) ont ete adoptes. 

Le CCA est l'une des principales innovations introduites 
dans le cadre de Ia reforme des fonds. Comme les CCA 
adoptes dans le cadre des autres objectifs communs fixes par 
le reglement-cadre relatif a Ia reforme des fonds structurels, 
les CCA adoptes dans le cadre de l'objectif n° 5 b) definis
sent les axes prioritaires regionaux negocies dans le cadre du 
partenariat ainsi que Ia contribution financiere de Ia Com
munaute en vue de leur realisation. Les priorites fixees dans 
chaque CCA ont ete choisies de maniere a garantir Ia 
concentration des ressources disponibles sur des priorites 
qui contribuent d'une maniere significative a la realisation 
du potentiel local. 

L'aide communautaire au titre de l'objectif n° 5 b) s'ajoute a 
!'intervention au titre des objectifs horizontaux [objectifs 
nos 3, 4 et 5 a)]. Les priorites etablies dans les CCA tiennent 
compte de la mise en ceuvre de ces mesures horizontales et 
ont ete definies de maniere a favoriser la synergie dans 
}'application des differentes mesures structurelles. 

La notion de partenariat est l'un des principes fondamen
taux sur lesquels repose la reforme des fonds structurels. Le 
partenariat associe la Commission, l'Etat membre et les 
autres acteurs du developpement economique et social d'une 
region. Les negociations qui ont eu lieu dans le cadre de ce 
partenariat ont permis de garantir que les CCA adoptes sont 
bien con~us de maniere a tenir compte des besoins et des 
potentialites differentes des diverses regions. 
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En decidant de publier les CCA, mon intention est d'assurer 
qu'ils soient connus au-dela des milieux officiels a Bruxelles 
et dans les capitales nationales. Cette diffusion plus large 
contribuera egalement, je l'espere, a alimenter le debat 
actuel sur les problemes ruraux. 
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Liste des zones eligibles au titre 
de l'objectif n° 5 b) 

Region 

Province autonome de 
Bolzano 
Total des communes: 96 

Italie 

Communes 

A velengo - Hailing 
Badia - Abtei 
Barbiano - Barbian 
Braies - Prags 
Brennero - Brenner 
Bressanone - Brixen 
Brunico - Bruneck 
Caines - Kuens 
Campo di Trens - Freienfeld 
Campo Tures - Sand in Taufers 
Castelbello Ciardes - Kastelbelltschars 
Castelrotto - Kastelruth 
Cermes - Tscherms 
Chienes - Kiens 
Chiusa- Klausen 
Comedo all'Isarco - Corvara 
Curon Venosta- Graun im Vinschgau 
Dobbiaco - Toblach 
Falzes- Pfalzen 
Fie allo Sciliar- Vols am Schlern 
Fortezza- Franzensfeste 
Funes - Villnoss 
Gais- Gais 
Gargazzone - Gargazon 
Glorenza - Glurns 
La Valle - Wengen 
Laces - Latsch 
Lagundo - Algund 
Laion - Lajen 
Lana- Lana 
Lasa- Laas 
Lauregno - Laurein 
Luson - Lusen 
Malles Venosta- Mals im Vinschgau 
Marebbe - Enneberg 
Marlengo - Marlin 
Martello - Martell 
Meltina - Molten 
Monguelfo- Welsbwerg 
Moso in passiria - Moos in passeier 
Nalles - Nals 
Naturno - Naturns 
Naz Sciaves- Natz Schabs 
Nova levante- Welschnofen 
Nova Ponente - Deutschnofen 
Ortisei - St. Ulrich in Groden 
Parcines - Partschins 
Perea - Percha 
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Region 

16 

Communes 

Plaus - Plaus 
Ponte Gardena- Waidbruck 
Postal - Burgstall 
Prato allo Stelvo - Prad am Stilfserjoch 
Predoi - Prettau 
Proves - Proveis 
Racines - Ratschings 
Rasun Anterselva - Rasen Antholz 
Renon - Ritten 
Rifiano - Riffian 
Rio di Pusteria - Mauhlbach 
Rodengo - Rodeneck 
San Candido - Innichen 
San Genesio Atesino - Jenesien 
San Leonardo in Passiria - St. Leonhard in Passeier 
San Lorenzo di Sebato - St. Lorenzen 
San Martino in Badia - St. Martin in Thurn 
San Martino in Passiria - St. Martin in Passeier 
San Pancrazio - St. Pankraz in Ulten 
Santa Cristina Val Gardena- St. Christina in Groden 
Sarentino- Sarntal 
Scena - Schonna 
Selva dei Molini - Miihlwald 
Selva di Valgardena- Wolkenstein in Groden 
Senales - Schnals 
Senale- San Felice- U.L. Frau im Walde St. 
Felix 
Sesto - Sexten 
Silandro - Schlanders 
Sluderno - Schluderns 
Stelvio - Stilfs 
Terento- Terenten 
Tesimo - Tisens 
Tires - Tiers 
Tirolo - Tirol 
Tubre- Taufers im Munstertal 
Ultimo - Ulten 
Val di Vizze- Pfitsch 
Valdaora- Olang 
Valle aurina - Ahmtal 
Valle di Casies - Gsies 
Vandoies- Vintl 
Varna- Vahrm 
Velturno- Feldthurns 
Verano - Voran 
Villa bassa - Nederdorf 
Villandro - Villanders 
Vipiteno- Sterzing 



1. Analyse et priorites d'intervention 

1.1. Generalites 

La zone susceptible de beneficier de l'aide commu
nautaire dans le cadre de l'objectif D

0 5 b) com
porte quatre-vingt-seize communes dans Ia pro
vince de Bolzano; en soot exclues les communes de 
Bolzano, de Bassa Atesina et de Merano. 

La plus septentrionale de toutes les regions italien
nes, le Trentin-Haut-Adige, confine au sud et a l'est 
avec Ia Venetie et a l'ouest avec Ia Lombardie. La 
province de Bolzano presente de forts liens histori
ques avec l'Autriche qu'elle jouxte au nord. La 
zone est essentiellement montagneuse. 

Le present cadre communautaire d'appui comprend 
toutes les zones relevant de l'objectif n° 5 b) de Ia 
province de Bolzano. 

1.2. Situation de Ia zone 

1.2.1. Caracteristiques socio-economiques 

La zone en question s'etend sur ~uelque 
6 898,18 km2

, dont 99,36% (6 854,35 km) soot 
classes comme zone defavorisee au sens de Ia 
directive 75/268/CEE. La population s'eleve a 
245 992 habitants, ce qui equivaut a 28% de Ia 
population regionale (1987). 

La densite de Ia population de Ia region en question 
est de 37 habitants au km2~ Ia moyenne italienne 
est de 190 habitants au km et Ia moyenne regio
nale de 64,6 habitants au km2

• 

1.2.2. Desavantages 

Bien que Ia zone soit absolument homogene, du fait 
qu'elle est presque entierement montagneuse, plus 
de 60% de sa superficie soot inexploites. Les 
centres urbains soot dissemines surtout dans les 
vallees. Le caractere montagneux de Ia region rend 
le terrain en general improductif. 

Certaines zones, en particulier celles qui continent a 
Ia Lombardie et a Ia Suisse, souffrent de carences 
infrastructurelles. 

Les problemes susmentionnes contribuent au 
depeuplement des zones en question, ce qui, a son 
tour, engendre des difficultes dans des secteurs 
economiques particuliers. 

Meme si le niveau de }'agriculture et du secteur des 
services est superieur a Ia moyenne nationale et a Ia 
moyenne des regions italiennes interessees par Ia 
realisation de l'objectif 0° 5 b), le secteur industriel 
est nettement sous-represente dans Ia zone rurale de 
Bolzano. 

L'agriculture locale est essentiellement basee sur Ia 
production de lait et de fruit, avec de faibles 
variations vers d'autres productions agricoles, cer
taines mesures de diversification ou encore des 
deplacements vers d'autres activites economiques 
non agricoles. 

Les activites agricoles a temps partiel soot, par 
ailleurs, tres repandues. 

Independamment des desavantages, surtout socio
economiques, enumeres ci-avant, on peut en citer 
d'autres, a savoir: 

- Ia pollution de l'environnement, en particulier 
de l'eau et des terrains qui font }'objet de 
cultures intensives dans les zones de faible alti
tude (large utilisation d'antiparasitaires); 

- Ia densite du trafic de transit; 

- l'exode de Ia main-d'reuvre des zones peripheri-
ques vers les centres urbains; 

- Ia penurie de personnel qualifie dans tous les 
secteurs economiques; 

- les difficultes d'adaptation au progres technolo
gique, surtout dans le secteur industriel; 

- les effets negatifs de }'urbanisation dans les 
vallees; 

- Ia forte concurrence exercee par les regions 
autrichiennes fortement peuplees et par les 
regions italiennes situees au sud. 

1.2.3. Potentialites 

En depit des desavantages rappeles ci-avant, Ia 
zone 5 b) de Bolzano presente les potentialites 
suivantes: 

- en raison de sa flexibilite, le secteur des petites 
et moyennes industries est prometteur, surtout 
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hl ou Ia recherche et le developpement servent a 
potentialiser au maximum le facteur competitif. 
Pour stimuler ce potentiel, il est necessaire 
d'insister sur Ia formation professionnelle de Ia 
main-d'reuvre; 

- le secteur des services est dans une phase 
d'expansion favorable dans Ia region et est 
considere comme particulierement adapte aux 
zones rurales en question. Les activites de sou
tien du secteur productif meritent un encourage
ment tout particulier; 

- le developpement du tourisme. L'importance 
d'un environnement approprie a Ia promotion 
du tourisme a deja ete reconnue par les autori
tes provinciales. Dans les cinq dernieres annees, 
d'importants efforts ont ete accomplis pour 
ameliorer ce secteur, en cherchant a encourager 
}'expansion de l'industrie et de Ia formation 
professionnelle; 

- le developpement et le renforcement du secteur 
agricole grace a des mesures de diversification et 
a l'utilisation plus rationnelle du potentiel agri
cole regional. II existe deja, dans Ia region, de 
nombreux organes cooperatifs qui ont forte
ment facilite le developpement d'un vaste reseau 
de transformation et de commercialisation; 

- }'utilisation rationnelle et Ia protection du 
milieu naturel. 

1.3. Objectifs et strategies 
de developpement 

Etant donne les avantages et les desavantages de Ia 
region, les objectifs peuvent se concentrer sur les 
interventions suivantes: 

- maintien des exploitations actuelles dans les 
regions de montagne; 

- amelioration des conditions de vie et augmenta
tion du revenu des agriculteurs, surtout grace a 
une meilleure commercialisation des produits et 
a une diversification des activites; 

- investissement dans les technologies avancees 
pour les PME; 

- assistance a Ia main-d'reuvre et amelioration des 
conditions de travail; 

- restructuration et modernisation des PME; 

- creation d'activites de support pour les PME; 

- utilisation rationnelle et conservation du 
milieu; 

- amelioration des infrastructures en vue d'ame
liorer les echanges; 

- creation d'associations et de cooperatives pour 
l'achat et Ia vente de biens et de services. 
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1.4. Axes prioritaires de 
developpement 

Une serie de quatre axes prioritaires ont ete identi
fies en vue de realiser les objectifs precites. Chaque 
axe servira a Ia poursuite d'un ou de plusieurs des 
objectifs mentionnes au point 1.3 ci-avant. 

II s'agit des axes suivants: 
- axe n° 1: developpement des infrastructures 

rurales et forestieres; 
- axe n° 2: developpement economique d'autres 

secteurs; 
- axe n° 3: tourisme; 
- axe n° 4: ressources humaines. 

Les axes susmentionnes pourront etre concretises 
grace a une serie de mesures qui vont du develop
pement des reseaux d'irrigation en faveur du sec
teur des petites entreprises aux programmes de 
formation, etc. 

1.4.1. Axe n° 1: developpement 
des infrastructures rurales 
et forestieres 

Le principal frein au developpement des secteurs 
agricole et industriel dans Ia province de Bolzano 
reside dans une grave penurie d'infrastructures 
appropriees. Les mesures a encourager dans le 
cadre de cet axe integreront les travaux entrepris 
actuellement en vertu du reglement (CEE) 
n° 1401/86, mais ne feront pas double emploi avec 
ceux-ci. Parmi les mesures relevant de ce chapitre, 
citons: 
- }'intervention visant a etendre et a perfectionner 

les reseaux d'irrigation de Ia region, en vue 
d'ameliorer Ia qualite et les conditions de Ia 
production agricole, tout en assurant une pro
tection permanente de l'environnement; 

- les ameliorations portant sur d'autres formes de 
}'infrastructure rurale necessaires pour le deve
loppement des secteurs agricole et forestier, y 
compris Ia construction de chemins forestiers et 
vicinaux, aqueducs, protection contre les ava
lanches, etc. ; 

- le boisement, }'amelioration et la reconstitution 
de Ia zone boisee; 

- les autres travaux annexes et les mesures 
d'accompagnement necessaires pour l'exploita
tion des bois. 

1.4.2. Axe n° 2: developpement 
economique d'autres secteurs 

II conviendra de soutenir le secteur artisanal en vue 
d'en consolider les structures et d'en ameliorer Ia 



competitivite. Cette forme d'intervention servira a 
stimuler le maintien de l'emploi et Ia creation de 
nouvelles opportunites de developpement dans le 
secteur non agricole. 

Les aides pourront etre octroyees sous forme de 
bonifications en compte interet ou de prets a taux 
preferentiel, selon le type d'investissement et les 
exigences des secteurs qui sollicitent }'intervention. 
Les projets d'investissement devront concemer soit 
des operations de restructuration, de modernisation 
des processus de production ou d'introduction de 
nouvelles technologies, soit Ia creation de nouvelles 
entreprises. Les mesures adoptees par Ia province 
en vue de Ia creation de zones industrielles (zones 
equipees) constituent une intervention complemen
taire qui, si elle est correctement soutenue, facilitera 
}'implantation d'entreprises artisanales dans le sec
teur en question. 

Par ailleurs, il sera possible de developper les 
secteurs de Ia recherche de marches, de Ia publicite, 
de Ia promotion des produits locaux en vue de 
soutenir des formes plus appropriees de production 
specialisee. 

1.4.3. Axe n° 3: tourisme 

La renovation, Ia modernisation et }'amelioration 
technique des installations actuelles de telepheri
ques feront l'objet d'un financement en vue de 
soutenir d'autres activites economiques comple
mentaires a l'agriculture, notamment durant Ia 
saison hivemale. L'intervention dans ce secteur doit 
s'inserer dans l'objectif du developpement global 
du secteur touristique lie aux autres activites econo
miques existantes et recourir a Ia main-d'reuvre 
locale. Une attention toute particuliere doit etre 
consacree a Ia protection et a Ia conservation du 
milieu naturel local. 

1.4.4. Axe n° 4: ressources humaines 

La valorisation des ressources humaines, et plus 
particulierement les actions de formation profes-

sionnelle et de promotion de l'emploi, repond aux 
besoins de formation et de recyclage professionnel 
derivant des axes de developpement prioritaires 
soutenus par le FEOGA et par le Feder. 

En consequence, ces actions constituent l'un des 
facteurs essentiels pour le developpement des zones 
en question. 

Pour etre prises en consideration, les actions doi
vent satisfaire a deux conditions: 

- etre liees aux axes prioritaires; 

- ne pas beneficier de subvention au titre des 
objectifs nos 3 et 4. 

1.4.5. Actions liees aux axes 
de developpement 

En ce qui conceme Ia formation des jeunes et des 
chomeurs dans les secteurs de l'agriculture et de 
l'environnement, le financement a ete demande au 
Feder au titre de Ia mise en reuvre des objectifs 
nos 3 et 4. 

Par consequent, Ia formation prevue vise essentiel
lement au maintien de l'emploi dans les PME grace 
au recyclage du personnel occupe. 

II s'agit surtout de recyclage dans le secteur indus
triel, comme Ia mecanique electronique, l'electro
mecanique, etc. Ce recyclage est rendu necessaire 
par l'introduction de nouvelles technologies dans 
les systemes de production (y compris l'automatisa
tion) et de gestion de ces entreprises. 

Reste toutefois possible Ia formation liee aux autres 
secteurs, aux conditions precedemment specifiees. 

En ce qui conceme les actions visees a l'article 1 er, 

paragraphe 2, du reglement (CEE) n° 4255/88 
(actions novatrices et assistance technique), elles 
seront financees a condition d'etre directement liees 
aux programmes operationnels pour le developpe
ment rural de Ia zone. 
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2. Formes d'intervention 

Les actions a entreprendre au cours de la periode 
couverte par le present cadre communautaire 
d'appui com portent deux types d'intervention: 

- les nouvelles actions liees aux axes prioritaires 
precedemment cites; 

- les actions deja en cours ou decidees avant 
!'adoption du present cadre communautaire 
d'appui. 

2.1. Concretisation 
des axes prioritaires 

Les initiatives qui entrent dans le cadre des axes 
prioritaires revetiront la forme d'un ou de plusieurs 
programmes operationnels. Les axes prioritaires 
auront recours aux fonds suivants: 

-axe n° 1: FEOGA; 

- axe n° 2: Feder; 

- axe n° 3: Feder; 

-axe n° 4: FSE. 

2.1.1. 

En ce qui conceme !'assistance technique pour la 
mise en reuvre du programme, la participation du 
FEOGA, du Feder et du FSE est envisagee. 

2.2. Autres formes d'intervention 
(actions en cours ou decidees 
avant !'adoption du present 
cadre communautaire d'appui) 

Les actions en cours dans la zone rurale de la 
province autonome de Bolzano concement le regle
ment (CEE) n° 1401/86 (FEOGA) concernant 
}'intervention dans certaines zones defavorisees de 
l'Italie septentrionale. Ce reglement specifique 
s'appliquera de 1987 a 1992. Toute la province de 
Bolzano est concemee par cette intervention. 

2.3. Actions au titre des objectifs 
n°5 3, 4 et 5 a) 

Pour la valorisation des ressources humaines, la 
zone beneficiera aussi des actions de formation 
professionnelle et des aides a l'emp1oi prevues dans 
le cadre des objectifs n°5 3 et 4 dans les conditions 
fixees par le reglement (CEE) n° 4255/88. 

Les actions communautaires dans le cadre de 
l'objectif n° 5 a) concement }'acceleration de 
}'adaptation des structures productives de !'agricul
ture et }'amelioration de Ia transformation et de Ia 
commercialisation des produits agricoles et fores
tiers. Ces actions ne sont toutefois pas comprises 
dans Ia dotation budgetaire prevue par le present 
cadre communautaire d'appui. 

21 





3. Plan de financement indicatif 

Le plan de financement indicatif est presente sous 
Ia forme de deux tableaux: 

- le tableau 1 qui indique Ia repartition des 
subventions par axe prioritaire et par fonds; 

- le tableau 2 qui fournit Ia repartition annuelle 
au cours de Ia periode 1989-1993. 

Ces tableaux indiquent les contributions financieres 
prevues en ce qui conceme tant les actions nouvel
les resultant des axes prioritaires que les actions en 
cours ou decidees avant !'adoption du present cadre 
communautaire d'appui. 

Les enveloppes de prets communautaires eventuel
lement indiquees dans les tableaux financiers cons
tituent une offre permettant de couvrir partielle-

ment le besoin de financement national qui decoule 
du coiit total des axes prioritaires retenus, deduc
tion faite des enveloppes indicatives de subventions 
communautaires. 

Ces enveloppes de prets constituent done des esti
mations, le volume effectif des prets etant fonction 
des projets qui seront soumis par les promoteurs 
avec l'accord des autorites nationales competentes 
et approuves par les organes de Ia BEl. 

La BEl est, par ailleurs, disposee a examiner, selon 
ses criteres habituels, des demandes de prets en 
faveur d'investissements eligibles, non prevus dans 
le present CCA, notamment dans les secteurs agri
cole et agro-industriel, de !'infrastructure, de l'ener
gie, de l'industrie et des services annexes. 
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Tableau 1 

Plan de financement par axe prioritaire et engagements existants (1989-1993) 
Bolzano (a prix constants de 1989) 

Depenses publiques 
Prets 

Coiit Total CEE Depenses nationales Secteur commu-
total depenses prive nautaires 

publiques Total FEOGA Feder FSE Total Etat Region Autres BEl 
national 

Axes prioritaires Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Actions nouvelles 

1. Deve1oppement des infrastructures rurales et 
forestieres 50,80 33,56 16,78 16,78 16,78 16,78 17,24 

2. Deve1oppement i:conomique d'autres secteurs 51,60 28,38 9,71 9,71 18,67 18,67 23,22 

3. Tourisme 132,89 62,46 17,36 17,36 45,10 45,10 70,43 

4. Ressources humaines 2,93 2,93 1,32 1,32 1,61 1,61 

Mise en a:uvre des actions nouvelles 0,50 0,50 0,25 0,10 0,10 0,05 0,25 0,25 

Actions nouveUes 
Sous-total 238,72 127,83 45,42 16,88 27,17 1,37 82,41 82,41 110,89 

Engagements existants 

a) PIM 
b) Reglement (CEE) n° 1401/86 28,68 20,07 8,03 8,03 12,04 12,04 8,61 
c) Reglement (CEE) n° 1654/86 
d) Valoren 
e) Hors quota Feder 
f) FSE engagements 1989 0,60 0,60 0,27 0,27 0,33 0,33 

Engagements existants 
So us-total 29,28 20,67 8,30 8,03 12,37 12,37 8,61 

Total general 268,00 148,50 53,72 24,91 27,17 1,64 94,78 94,78 119,50 



IV 
VI 

Bolzano 

Total 1989 

Total 1990 

Total 1991 

Total 1992 

Total 1993 

Total 1989-1993 

eout 
total 

Mio ECU 

14,42 

6,09 

52,19 

89,30 

106,00 

268,00 

Total 

Mio ECU 

10,18 

4,03 

28,69 

48,84 

56,76 

148,50 
---

Tableau 2 

Plan de financement par annee (1989-1993) 

Depenses publiques 

Subventions communautaires 

Total FEOGA Feder FSE Total 
CEE national 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

4,08 3,81 - 0,27 6,10 

1,59 1,41 0,16 0,01 2,44 

10,34 4,64 5,43 0,27 18,35 

17,55 7,55 9,52 0,48 31,29 

20,16 7,50 12,06 0,61 36,60 

53,72 24,91 27,17 1,64 94,78 
----- -- --

(a prix constants de 1989) 

Prets 
Depenses nationales Secteur commu-

prive nautaires 

Etat Region Autres BEl 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU MioECU Mio ECU 

- 6,10 - 4,24 

- 2,44 2,Q6 

- 18,35 - 23,50 

- 31,29 - 40,46 

- 36,60 - 49,24 

- 94,78 - 119,50 
--- --





4. Politiques communautaires et additionnalite 

4.1. Coordination et respect 
des politiques communautaires 

4.1.1. Les regles de concurrence 

Le cofinancement communautaire des aides natio
nales necessite l'approbation de ces aides par Ia 
Commission, conformement aux articles 92 et 93 
du traite CEE. 

Lorsque les Etats membres communiquent a Ia 
Commission les demandes de concours (program
mes operationnels, regimes d'aides, ou, le cas 
echeant, subventions globales) destinees a etre cofi
nancees au titre de l'objectif n° 5 b), ils identifient 
dans lesdites demandes les mesures qui constituent 
des aides (regimes d'aides ou mesures d'aide 
ad hoc). En meme temps, ils notifient a Ia Commis
sion (secretariat general), au titre de l'article 93, 
paragraphe 3, du traite CEE, toute mesure d'aide 
non encore notifiee et non approuvee par celle-ci, 
qu'il s'agisse d'une mesure d'aide nouvelle ou de Ia 
modification d'une mesure existante. 

Les aides precitees etant examinees concomitam
ment avec les demandes de concours, Ia Commis
sion se propose de prendre position a leur egard, en 
ce compris les eventuels amendements y apportes 
par l'Etat membre, au moment ou elle se prononce 
sur Ia demande de concours. 

En ce qui conceme, en particulier, les aides dans 
des regions qui ne sont actuellement pas eligibles 
aux aides a finalite regionale, il sera procede a un 
double examen par Ia Commission en vue d'assurer 
Ia coherence entre Ia politique regionale et Ia 
politique de concurrence. 

4.1.2. Les investissements dans les secteurs 
sensibles ou en crise 

Les demandes de concours relatives a des actions 
pouvant concemer des investissements dans les 
secteurs sensibles ou en crise en raison de Ia 
dimension communautaire des problemes qu'ils 
presentent sont soumises a verification pour 
}'appreciation de l'impact de ces investissements. 

En ce qui conceme Ia Commission, elle tiendra 
compte, lors de l'examen des demandes de 
concours, de Ia situation industrielle de certains 

produits et secteurs dans Ia perspective de Ia sup
pression des controles aux frontieres intracommu
nautaires lies a l'application de !'article 115 du 
traite CEE, en tenant compte des recommandations 
formulees par les directeurs generaux de l'industrie 
des Etats membres en fevrier 1989. 

Entin, il convient de rappeler pour certains secteurs 
!'obligation du respect des disciplines communau
taires particulieres en matiere d'aides d'Etat. 

4.1.3. La passation des marches publics 

Les appels d'offres pour Ia passation des marches 
publics doivent se faire dans le respect des directi
ves concernant les marches publics de fournitures et 
de travaux et, a l'avenir, lorsque des directives 
comparables auront ete mises en reuvre pour un 
certain nombre de services et secteurs presentement 
exclus. 

Les criteres regissant le controle du respect des 
regles relatives aux marches publics dans le cadre 
des fonds structurels et des instruments financiers 
sont indiques dans Ia communication de la Com
mission aux Etats membres C(88) 2510, du 4 mai 
1988 (JO C 22 du 28.1.1989). 

4.1.4. La protection de l'environnement 

Les actions entreprises lors de Ia mise en reuvre du 
CCA doivent respecter les conditions fixees dans Ia 
legislation de Ia Communaute europeenne en 
matiere d'environnement. Au cas ou l'on constate 
des lacunes dans sa mise en reuvre, une priorite doit 
etre accordee a la realisation des objectifs de la 
legislation en cause dans Ia periode du CCA, et 
dans la mesure ou elle est liee a la reconversion 
regionale envisagee. 

Pour les actions susceptibles d'avoir un effet signi
ficatif sur l'environnement, les Etats membres four
niront a Ia Commission, conformement a !'ar
ticle 14 du reglement (CEE) n° 4253/88, les infor
mations appropriees lui permettant d'apprecier les 
effets de ces actions sur l'environnement. 

Dans le cadre du CCA, il est prevu des interven
tions directement liees a la protection et a Ia 
valorisation des ressources environnementales des 
regions concemees et, de ce fait, ce CCA contribue 
a Ia politique communautaire dans ce domaine. 
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4.1.5. L'achevement du marche unique 

L'action des fonds, de Ia BEl et des autres instru
ments financiers de Ia Communaute devrait, dans le 
respect de leurs objectifs prioritaires, contribuer au 
renforcement du tissu economique local par Ia mise 
a Ia disposition des entreprises, et en particulier des 
PME, de toute une gamme de services reels et 
financiers, susceptibles de les preparer a faire face 
au defi du marche unique (par exemple, sensibilisa
tion a l'ouverture des marches publics et infrastruc
tures de certification et d'essais), et, dans ce cadre, 
a Ia suppression des frontieres intracommunautai
res conformement aux dispositions du traite. 

4.1.6. Peche et aquaculture 

Mis en reuvre conformement a Ia politique com
mune de Ia peche (PCP), le developpement de Ia 
peche et de l'aquaculture contribuera au developpe
ment des zones rurales dans le cadre d'une politi
que sectorielle regie par les instruments financiers 
specifiques suivants: 

- reglement (CEE) n° 4028/86 (restructuration, 
renouvellement et modernisation de Ia flotte de 
peche, developpement de l'aquaculture, amelio
ration des equipements des ports de peche, 
promotion des marches des produits de Ia 
peche); 

- reglement (CEE) n° 4042/89 (transformation et 
commercialisation des produits de Ia peche) qui 
a modifie le reglement (CEE) n° 355/77; 

- reglement (CEE) n° 3252/87 (coordination et 
promotion de Ia recherche dans les secteurs de 
Ia peche et de l'aquaculture). 

4.1. 7. Energie 

Dans Ia mesure ou le CCA conceme le secteur de 
l'energie, les actions s'y referant seront conformes a 
Ia politique communautaire dans ce secteur. 

Le nouveau programme communautaire, Thermie, 
permettra de poursuivre les actions dans le 
domaine des projets demonstratifs. 

4.1.8. Recherche et developpement 
technologique, 
technologies d'information 
et de telecommunication, 
transfert de technologies 

Le developpement local dans le monde rural repose 
en grande partie sur le transfert de !'innovation 
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technologique. Le renforcement des liens entre les 
acteurs locaux du developpement rural et le monde 
de Ia recherche est de ce point de vue tres impor
tant, notamment dans les domaines des biotechno
logies, de l'environnement et des nouvelles techno
logies de l'information. 

Dans ce but, les reseaux des telecommunications 
que l'on est en train de mettre au point rendront 
cette diffusion plus efficace. Dans ce sens, des 
actions de soutien de Ia demande sont a envisa
ger. 

4.1.9. Transports 

Les interventions du Feder et de Ia BEl dans le 
domaine des infrastructures de transport seront, au 
besoin, coordonnees avec celles financees au titre 
de l'article 580 du budget communautaire, afin de 
faciliter le developpement de reseaux d'infrastructu
res d'interet europeen. 

4.1.10. Agriculture 

Les actions agricoles prevues par le CCA doivent 
etre compatibles avec les objectifs de Ia politique 
agricole commune (PAC). La mise en reuvre de 
cette politique comporte des mesures en vue d'acce
lerer I' adaptation des structures agricoles dont: 

- le reglement (CEE) n° 866/90 qui a modifie le 
reglement (CEE) n° 355/77 concernant }'amelio
ration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles; 

- le reglement (CEE) n° 3808/89 modifiant les 
reglements (CEE) n°5 797/85, 1096/88, 1360/88, 
389/82 et 1696/71 en vue d'accelerer l'adapta
tion des structures de production de l'agricul
ture. 

La coherence entre les actions agricoles prevues par 
le CCA en vue du developpement des zones rurales 
et les mesures structurelles precitees sera assuree 
tors de leur examen et pendant leur mise en 
reuvre. 

4.1.11. Politique sociale: egalite des 
chances entre hommes et femmes 

Les actions prevues par le CCA doivent etre com
patibles avec Ia politique et Ia legislation commu
nautaires en matiere d'egalite des chances entre 
hommes et femmes et, le cas echeant, y contribuer. 
II est opportun, en particulier, qu'il soit tenu 
compte des demandes d'infrastructures et d'actions 
de formation facilitant Ia reinsertion dans le mar
che du travail des personnes ayant des enfants. 



4.2. Additionnalite 

Conformement a l'article 9 du reglement (CEE) 
n° 4253/88, Ia Commission et l'Etat membre doi
vent veiller, lors de }'elaboration et de Ia mise en 
reuvre des cadres communautaires d'appui, a ce que 
}'augmentation des credits des fonds prevue a l'ar
ticle 12, paragraphe 2, du reglement (CEE) 
n° 2052/88 ait un impact economique reel accru 
dans les regions concemees et aboutisse a une 
augmentation au moins equivalente de Ia totalite 
des interventions publiques ou assimilables (com-

munautaires et nationales) a finalite structurelle 
dans l'Etat membre conceme, en tenant compte des 
conditions macro-economiques dans lesquelles 
s'effectuent ces financements. 

En donnant son accord au present cadre commu
nautaire d'appui, l'Etat membre confirme son enga
gement a respecter cette obligation reglementaire. 
La Commission verifiera regulierement l'applica
tion de cet engagement en procedant a une evalua
tion periodique de l'additionnalite tout au long de 
Ia mise en reuvre des cadres communautaires 
d'appui. 
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5. Dispositions de mise en reuvre 

5.1. Suivi et controle 

5.1.1. Mise en reuvre 

Dans le cadre du partenariat qu'ils assurent, l'Etat 
membre, les autorites competentes designees par 
l'Etat membre et Ia Commission (ci-apres denom
mes les partenaires) s'efforcent de realiser l'impact 
economique souhaite grace a une utilisation inte
grate et optimale des ressources financieres affec
tees a ce CCA. 

A cette fin, les partenaires: 
- definissent avec precision les competences res

pectives exercees a l'echelon communautaire, 
national, regional ou local; 

- assurent, a l'aide d'un dispositif de suivi et 
d'evaluation adopte conjointement: 
• Ia transparence de Ia gestion et, le cas 

ecbeant, son renforcement; 

• une bonne information des gestionnaires 
facilitant les decisions exigees pour mettre en 
reuvre le CCA approuve ou le modifier 
eventuellement; 

• une utilisation efficace de l'assistance techni
que, si necessaire. 

Delimitation des comphences 

Dans les soixante jours qui suivent l'adoption du 
CCA, l'Etat membre en cause designe ou confirme 
dans ses fonctions l'autorite investie de Ia responsa
bilite globale de Ia gestion et de Ia mise en reuvre 
concrete de ce CCA, cette autorite devant veiller a 
ce que les competences se rapportant de fa~on 
specifique a chacune des activites de mise en reuvre, 
de coordination ou de controle soient clairement 
definies et que des instructions soient donnees pour 
permettre un exercice correct de ces competences. 

La responsabilite de l'autorite designee conceme en 
particulier : 

- Ia proposition des methodes d'evaluation ex 
ante utilisees par les Etats membres dans !'ela
boration des propositions pour une intervention 
communautaire; 

- Ia proposition des methodes et procedures pour 
definir, selectionner et mettre en reuvre les diffe
rents projets ou actions a financer dans le cadre 

des programmes operationnels, des regimes 
d'aides ou des subventions ou prets globaux, 
a pres approbation par Ia Communaute; 

- l'assurance du respect des politiques commu
nautaires; 

- le suivi des circuits financiers vers les orga
nismes charges de Ia mise en reuvre, afin de leur 
assurer l'acces aux ressources communautaires 
et nationales; 

- l'indication des mecanismes de prevention et de 
detection de toute irregularite dans l'utilisation 
des ressources publiques; 

- l'assurance que les beneficiaires finals des pro
grammes de developpement soient informes des 
possibilites qui leur sont offertes et de Ia contri
bution de Ia Communaute economique euro
peenne a l'effort de developpement. 

Un commentaire de ces matieres sera indus dans 
les rapports prevus a )'article 6 du reglement (CEE) 
n° 2052/88. 

Dans les soixante jours qui suivent l'adoption du 
CCA, l'Etat membre designe ou confirme dans ses 
fonctions l'(es) autorite(s) investie(s) de Ia responsa
bilite de satisfaire aux obligations qui lui incombent 
en vertu des dispositions relatives au controle 
financier au titre de l'article 23 du reglement (CEE) 
n° 4253/88. 

En soumettant une demande de concours pour un 
programme operationnet, rE:tat membre fournit a 
Ia Commission une description du systeme de suivi 
et de controle de ce programme, ainsi que toute 
information concernant les mesures administratives 
et judiciaires prevues en vue de garantir le respect 
de ses obligations relatives au controle financier. 

5.1.2. Dispositif de suivi et d'evaluation 

5.1.2.1. Le comite de suivi 

Un comite de suivi, cree dans le cadre du partena
riat, est charge de veiller a Ia mise en reuvre du 
cadre communautaire d'appui (ainsi que des formes 
d'intervention inscrite dans ce CCA). 

Le comite de suivi assure, entre autres, les fonctions 
suivantes: 

- coordonner les differentes interventions structu
relles mises en reuvre a l'interieur du CCA par 
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Ies autorites regionales ou centrales de l'Etat 
membre ainsi que les instruments de subvention 
et de pret de Ia Communaute, et les articuler 
avec les autres politiques communautaires, de 
fac;on a realiser les objectifs strategiques du 
cadre communautaire d'appui; 

- evaluer regulierement le progres realise dans Ia 
mise en reuvre du CCA; 

- analyser les propositions eventuelles de modifi-
cation du CCA. 

Sur proposition de l'autorite responsable pour Ia 
mise en reuvre globale du CCA, le comite de suivi 
ado pte egalement: 

- les methodes d'evaluation ex ante des proposi
tions d'intervention communautaire; 

- les methodes et procedures pour definir, selec
tionner et mettre en reuvre les actions et projets 
individuels a financer dans le cadre des differen
tes formes d'intervention. 

Dans le cadre du partenariat, le comite de suivi se 
composera de representants de Ia Commission, de 
Ia BEl et de l'Etat membre, y compris de represen
tants des autorites competentes designes par celui-ci 
a l'echelon local, regional, national ou autre. Le 
comite de suivi etablit son reglement interieur com
prenant les modalites d'organisation. 

Le comite se reunit soit a !'initiative de Ia Commis
sion, soit a celle de l'Etat membre. Le comite de 
suivi se reunit d'une fac;on generate une ou deux 
fois par an, ou plus si necessaire. 

L'Etat membre, Ia Commission et Ia BEl designent 
leurs representants au comite de suivi (au plus tard) 
dans Ies soixante jours de Ia notification a I'Etat 
membre de Ia decision de Ia Commission approu
vant le cadre communautaire d'appui. 

Le president du comite de suivi sera designe par 
l'Etat membre. L'autorite responsable pour Ia mise 
en reuvre du cadre communautaire d'appui assurera 
le secretariat du comite de suivi. 

5.1.2.2. Indicateurs 

Pour assurer le suivi et !'evaluation des interven
tions, le comite rassemblera, sous sa responsabilite, 
les donnees relatives aux indicateurs financiers, 
physiques et d'impact. Les partenaires definissent 
de commun accord le mecanisme precis du systeme 
de rapport. 

a) Indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers relatifs a chaque exercice 
doivent comporter les engagements, les paiements, 
Ia programmation indicative des depenses (budget) 
pour les actions pluriannuelles, ainsi que les modi-
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fications des enveloppes financieres et les previsions 
financieres les plus recentes pour !'execution des 
operations, le tout ventile: 

- en ce qui concerne les ressources communautai
res, selon les fonds (FEOGA-Orientation, 
Feder, FSE et lignes budgetaires speciales) ou 
!'instrument de pret (BEl, NIC ou prets 
CECA), et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires; 

- en ce qui concerne les contributions publiques 
ou privees, selon Ia source (centrale, regionale, 
locale) et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires. 

b) Indicateurs de realisation physique et d'impact 

II conviendra d'etablir: 

- des indicateurs de realisation physique (si 
approprie) permettant d'evaluer le degre de 
realisation des actions prevues; 

- des indicateurs d'impact visant a mesurer le 
degre de realisation des objectifs des interven
tions structurelles ainsi que leurs effets induits 
au niveau socio-economique. 

Les partenaires definiront de commun accord les 
indicateurs et les modalites de leur collecte. Dans Ia 
mesure du possible, les memes indicateurs seront 
utilises dans le suivi de Ia mise en reuvre des 
differentes formes d'intervention prevues dans le 
CCA. 

5.1.2.3. Evaluation 

a) Evaluation ex ante 

La presentation des differentes formes d'interven
tion s'accompagne d'une evaluation ex ante effec
tuee par les Etats membres afin: 

- d'evaluer Ia conformite des interventions pre
vues avec le cadre communautaire d'appui; 

- de s'assurer de }'existence de structures de mise 
en reuvre et de gestion adequates; 

- d'evaluer !'articulation des interventions struc
turelles avec les autres politiques communautai
res, Ia combinaison subventions-prets, et 
l'opportunite et Ia viabilite economiques de ces 
mesures. 

La Commission se reserve le droit de proceder a sa 
propre evaluation de ces elements. 

b) Evaluation ex post 

L'evaluation ex post sera effectuee au niveau du 
CCA ainsi qu'au niveau de chaque intervention. La 
methode pour proceder a cette tache sera etablie 



par les partenaires et tiendra compte des resultats 
du suivi permanent des actions par le comite de 
sui vi. 

5.1.3. Rapports relatifs a Ia mise en reuvre 
des actions 

L'ensemble des rapports que les autorites designees 
par les Etats membres doivent presenter a Ia Com
mission sont elabores selon un schema standard 
defini de commun accord (pour les actions plurian
nuelles, un rapport a transmettre dans les six mois 
suivant Ia fin de chaque exercice ainsi que le 
rapport final; un seul rapport est demande pour les 
actions d'une duree inferieure a deux ans). 
Les rapports finals incluront les premiers elements 
d'evaluation, effectuee conformement aux orienta
tions definies de commun accord par Ia Commis
sion et l'Etat membre. 

5.1.4. Procedures de modification du CCA 

Conformement aux dispositions du regle
ment (CEE) n° 2052/88 du Conseil, le cadre com
munautaire d'appui peut, le cas echeant, etre revise 
et adapte a I'initiative de l'Etat membre ou de Ia 
Commission en accord avec ce demier en fonction 
de nouvelles informations pertinentes et des resul
tats observes au cours de Ia realisation des actions 
concemees. 

Les principes regissant les modifications des cadres 
communautaires d'appui, definis de commun 
accord par l'Etat membre et Ia Commission pour 
en assurer une gestion flexible, sont decrits ci
apres. 

a) Les modifications suivantes peuvent etre deci
dees par le co mite de sui vi: 
- variations entre axes prioritaires qui par 

rapport aux estimations initiates inscrites 
dans le plan de financement indicatif ne 
depassent pas 15% d'un axe prioritaire pour 
Ia totalite de Ia periode ou 20% pour un 
exercice annuel. Les variations doivent rester 
compatibles avec les regles et procedures 
budgetaires de Ia Commission et ne pas 
affecter le montant total de Ia contribution 
de chacun des fonds de Ia Communaute; 

- autres modifications mineures apportees a Ia 
mise en reuvre des actions, a !'exclusion de 
celles relatives aux regimes d'aide. 

La Commission et l'Etat membre seront infor
mes des decisions relatives a ces modifications. 

Celles-ci seront applicables en l'absence de reac
tion de Ia Commission ou de l'Etat membre a 
l'issue d'une periode de vingt jours ouvrables 
suivant Ia reception de cette information. 

Le cas echeant, Ia Commission et l'Etat membre 
adapteront les decisions anterieures concernant 
les operations concemees. 

b) Les modifications suivantes peuvent etre adop
tees par Ia Commission, en accord avec l'Etat 
membre: 
- modifications depassant les seuils de 15 a 

20% vises sous a) sans, toutefois, aller au
dela de 25%; 

- transferts de ressources des fonds structurels 
entre les CCA individuels des zones de 
I'objectifn° 5 b) a I'interieur d'un :Etat mem
bre ou entre les formes d'intervention a 
l'interieur d'un CCA qui ne depassent pas 
25 % du total prevu de Ia contribution des 
fonds structurels communautaires. 

c) Les autres modifications exigent un · reexamen 
du cadre communautaire d'appui selon les 
modalites appliquees lors de son adoption. 

Les regles relatives aux modifications des formes 
d'intervention pendant leur mise en reuvre sont 
precisees dans les decisions portant approbation de 
ces interventions. 

5.2. Information et publicite 

L'Etat membre, les organismes responsables de Ia 
mise en reuvre du cadre communautaire d'appui et 
Ia Commission decideront des mesures d'informa
tion et de publicite a entreprendre pour les actions 
beneficiant d'un concours financier de Ia Commu
naute, selon les principes enonces a !'article 32 du 
reglement (CEE) n° 4253/88. 

Ces mesures d'information et de publicite seront 
determinees dans le cadre des decisions individuel
les relatives aux formes d'intervention. 

5.3. Assistance technique 

Si demande, les partenaires definiront le plus rapi
dement possible un programme d'assistance techni
que destine a renforcer les structures de gestion, de 
coordination et de controle, ainsi que les systemes 
de suivi et de controle du CCA. 
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Annexe 

Decision de Ia Commission 

du 6 join 1990 

etablissant le cadre communautaire d'appui pour 
les interventions structurelles communautaires au 
titre de l'objectif n° 5 b) dans Ia province autonome 
de « Bolzano » (Italie) (90 /569 /CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 2052/88 du Conseil, du 
24 juin 1988, concernant les missions des fonds a 
finalite structurelle, leur efficacite ainsi que Ia coor
dination de leurs interventions entre elles et celles 
de Ia Banque europeenne d'investissement et des 
autres instruments financiers existants (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considerant que, par Ia decision 89/426/CEE, du 
10 mai 1989, Ia Commission a defini les zones 
rurales eligibles pour beneficier de }'assistance com
munautaire au titre de l'objectif n° 5 b) tel que 
defini par le reglement (CEE) n° 2052/88 du 
Conseil (2); 

considerant que, dans Ia province autonome de 
« Bolzano », des zones ont ete selectionnees pour 
beneficier de l'assistance communautaire au titre de 
l'objectif n° 5 b); 

considerant que l'article 11, paragraphe 3, du regle
ment (CEE) n° 2052/88 dispose que, sur Ia base des 
plans de developpement des zones rurales presentes 
par Ies Etats membres, Ia Commission etablit, dans 
le cadre du partenariat et en accord avec l'Etat 
membre conceme, le cadre communautaire d'appui 
pour les interventions structurelles de Ia Commu
naute; 

considerant qu'en vertu de }'article 11, paragra
phe 3, alinea 4, dudit reglement le cadre commu
nautaire d'appui comprend, notamment, les axes 
prioritaires de developpement, les formes d'inter
vention, le plan de financement indicatif dans 
lequel le montant des interventions et leurs sources 
sont precises, ainsi que Ia duree de ces interven
tions; 

(I) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. 
(2) JO L 198 du 12.7.1989, p. I. 

considerant que le reglement (CEE) n° 4253/88 du 
Conseil, du 19 decembre 1988 (3), portant modali
tes d'application du reglement (CEE) n° 2052/88, 
fixe, au titre III, article 8, les conditions d'elabora
tion et de mise en reuvre du cadre communautaire 
d'appui; 

considerant que, conformement a l'article 11, para
graphe 3, du reglement (CEE) n° 2052/88, le gou
vemement italien a presente a Ia Commission, le 
28 octobre 1989, le plan de developpement des 
zones rurales de Ia province autonome de « Bol
zano»; 

considerant que le plan presente par le gouveme
ment italien comporte une description des princi
paux axes de developpement retenus et des actions 
qui s'y rapportent, ainsi que des indications sur 
l'utilisation des concours du Fonds europeen de 
developpement regional (Feder), du Fonds social 
europeen (FSE), du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, section «orientation» 
(FEOGA), de Ia Banque europeenne d'investisse
ment (BEl) ainsi que des autres instruments finan
ciers de Ia Communaute, envisagee dans Ia realisa
tion du plan; 

considerant que le cadre communautaire d'appui a 
ete etabli en accord avec l'Etat membre conceme 
dans le cadre du partenariat vise a }'article 4 du 
reglement (CEE) n° 2052/88; 

considerant que Ia presente decision est conforme a 
l'avis du comite des structures agricoles et du 
developpement rural et que le comite vise a l'ar
ticle 124 du traite a ete consulte; 

considerant qu'en vertu de l'article 10, para
graphe 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 Ia pre
sente decision est envoyee en tant que declaration 
d'intention a l'Etat membre; 

considerant qu'en vertu de l'article 20, para
graphes 1 et 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 les 
engagements budgetaires relatifs a Ia contribution 
des fonds structurels au financement des interven
tions couvertes par le cadre communautaire 
d'appui resulteront des decisions ulterieures de Ia 
Commission approuvant les actions concemees, 

(l) JO L 374 du 31.12.1988, p. I. 
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A ARR~TE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Le cadre communautaire d'appui pour les interven
tions structurelles communautaires dans les zones 
rurales de Ia province autonome de « Bolzano » au 
titre de l'objectif n° 5 b), pour Ia periode du 
1er janvier 1989 au 31 decembre 1993, est 
approuve. 

La Commission declare son intention de contribuer 
a Ia realisation de ce cadre communautaire d'appui 
suivant les decisions detaillees qu'il comporte et en 
conformite avec les regles et orientations des fonds 
structurels et des autres instruments financiers exis
tants. 

Article 2 

Le cadre communautaire d'appui contient les ele
ments suivants: 

a) les axes prioritaires retenus pour l'action 
conjointe de Ia Communaute et de l'Etat mem
bre: 
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- developpement des infrastructures agricoles 
et forestieres; 

- developpement economique des autres sec
teurs; 

- tourisme; 
- ressources humaines; 

b) un aper~u des formes d'intervention a mettre en 
reuvre de fa~on preponderante sous Ia forme de 
programmes operationnels; 

c) un plan de financement indicatif, a prix cons
tants de 1989, precisant pour }'ensemble de Ia 
periode l'enveloppe financiere envisagee au titre 
des concours budgetaires de Ia Communaute 
destines tant a Ia mise en reuvre des actions 
nouvelles dans le cadre des axes prioritaires 
vises sous a) qu'a des actions pluriannuelles en 
cours ou decidees avant l'adoption du present 
cadre communautaire d'appui. 

Cette enveloppe est a repartir comme suit: 

FEOGA section «orientation» 24,91 millions d'ecus 
Feder 27,17 millions d'ecus 
FSE 1,64 million d'ecus 

Total des fonds structurels 53,72 millions d'ecus 

Article 3 

La Republique italienne est destinataire de Ia pre
sente declaration d'intention. 

Fait a Bruxelles, le 6 juin 1990 

Pour Ia Commission, 

Ray MAC SHARRY, 

membre de Ia Commission 



Latium 
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Liste des zones eligibles 
au titre de l'objectif n° 5 b) 

Region du Latium 

Province autonome de 
Frosinone 
Total des communes: 81 

Italie 

Acquafondata 
Acuto 
Alatri 
AI vito 
Amaseno 
Aquino 
Arce 
Amara 
Arpino 
A tina 
Ausonia 

Communes 

Belmonte Castello 
Boville Ernica 
Broccostella 
Campoli appennino 
Casalattico 
Casalvieri 
Castelliri 
Castelnuovo Parano 
Castro dei V olsci 
Castrocielo 
Ceprano 
Cervaro 
Colfelice 
Colle San Magno 
Collepardo 
Coreno Ausonio 
Esperia 
Falvaterra 
Filettino 
Fiuggi 
Fontana Liri 
Fontechiari 
Fumone 
Gallinaro 
Giuliano di Roma 
Guarcino 
Monte San Giovanni Campano 
Morolo 
Paliano 
Pastena 
Pescosolido 
Picinisco 
Pi co 
Piglio 
Pignataro lntreramna 
Pofi 
Posta Fibreno 
Ripi 
Rocca d'Arce 
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Region du Latium 

Province de Rieti 
Total des communes: 34 
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Communes 

Roccasecca 
San Biagio Saracinisco 
San Donato Val di Comino 
San Giorgio a Liri 
San Giovanni Incarico 
San Vittore del Lazio 
Santo padre 
Sant' Ambrogio sui Garigliano 
Sant' Andrea del Garigliano 
Sant' Apollinare 
Sant' Elia Fiumerapido 
Serrone 
Settefrati 
Sgurgola 
Strangolagalli 
Supino 
Terelle 
Torre Caietani 
Torrice 
Trevi nel Lazio 
Trivigliano 
Vallecorsa 
Vallemaio 
Vallerotonda 
Veroli 
Vi cal vi 
Vico net Lazio 
Villa Santa Lucia 
Villa Santo Stefano 
Villalatina 
Viticuso 

Accumoli 
Amatrice 
Antrodoco 
Ascrea 
Belmonte in Sabina 
Borbona 
Borgo Velino 
Borgorose 
Casaprota 
Castel di Tora 
Castel Sant' Angelo 
Cittareale 
Collalto Sabino 
Colle di Tora 
Collegiove 
Concerviano 
Fiamignano 
Longone Sabino 
Marcetelli 
Micigliano 
Monteleone Sabino 
Nespolo 
Orvinio 
Pagani co 
Pescorocchiano 
Petrella Saito 
Poggio Moiano 
Posta 
Pozzaglia Sabino 
Rocca Sinibalda 
Scandriglia 
Torricella in Sabina 
Turania 
Varco Sabino 



Region du Latium 

Province de Viterbo 
Total des communes: 40 

Province de Latina 
Total des communes: 23 

Aquapendente 
Bagnoregio 

Communes 

Barbarano Romano 
Bassano in Teverina 
Blera 
Bolsena 
Calcata 
Capodimonte 
Capranica 
Carbognano 
Castel Sant' Elia 
Castiglione in Teverina 
Civita Castellana 
Civitella d' Agliano 
Corchiano 
Fabrica di Roma 
Faleria 
Faroese 
Gallese 
Gradoli 
Graffignano 
Grotte di Castro 
Ischia di Castro 
Latera 
Lubriano 
Marta 
Montefiascone 
Monterosi 
Nepi 
Onano 
Oriolo Romano 
Orte 
Proceno 
San Lorenzo Nuovo 
Sutri 
Valentano 
Vasanello 
Vejano 
Vignanello 
Villa San Giovanni in Tuscia 

Bassiano 
Campodimele 
Castelforte 
Cori 
Fondi 
Formia 
Gaeta 
ltri 
Lenola 
Maenza 
Monte San Biagio 
Norma 
Prossedi 
Priverno 
Rocca Massima 
Roccagorga 
Roccasecca dei Volsci 
Sermoneta 
Sezze 
Sonnino 
Sperlonga 
Spigno Saturnia 
Terracina 
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1. Analyse et priorites d'intervention 

1.1. Generalites 

La zone eligible pour beneficier de !'assistance 
communautaire au titre de l'objectifn° 5 b), dans Ia 
region du Latium, est situee dans les provinces de 
Viterbo, Rieti, Latina et Frosinone, et concerne 
178 communes (1). Ces dernieres sont distribuees en 
quatre zones, non contigiies, dont Ia plus etendue 
est situee a l'extreme sud de Ia region. 

Le present cadre communautaire d'appui porte sur 
Ia totalite de Ia zone 5 b) de Ia region du Latium. 

1.2. Situation de Ia zone 

1.2.1. Caracteristiques socio-economiques 

La zone 5 b) du Latium occupe une superficie de 
7 359,7 km2

, soit 41% de Ia superficie de Ia region, 
dont 4 572 km2 relevent de zones desavantagees au 
titre de Ia directive 75/268/CEE. 

Au 31 decembre 1986, Ia population residant dans 
Ia zone rurale s'elevait a 677 696 habitants, soit 
13 % de Ia population regionale, dont 
123 633 actifs en agriculture. 

La densite de population s'eleve, dans Ia zone 
rurale, a 94 habitants au km2 (297 habitants au 
km2 dans Ia region du Latium et 190 habitants au 
km2 en Italie). 

L'accroissement demographique depuis 1971 est 
important et il n'a subi un ralentissement que tres 
recemment. Cela implique que le poids de Ia popu
lation jeune est, en moyenne, tres eleve et com porte 
des problemes de chomage plus aigus dans Ia partie 
meridionale de Ia region. 

Les differentes typologies territoriales de Ia zone 
rurale en question permettent, en outre, de distin
guer les so us-zones suivantes: 
- zones ou on constate une pression de !'evolution 

moderne sur le monde rural a cause de }'urbani
sation progressive du territoire et de }'intensifi
cation de Ia production, ce qui determine des 
consequences significatives au niveau de l'envi-

( 1) Decision 89/426/CEE de Ia Commission, du 10 mai 1989 
(JO L 198 du 12.7.1989). 

ronnement (Planura Pontina et Maremma 
Viterbese); 

- zones de declin rural, concentrees dans les terri
toires collinaires, caracterisees par Ia pluriacti
vite, par Ia migration quotidienne des popula
tions vers les villes (navetteurs) et par un aban
don progressif des terres marginates (Alto Viter
bese, Bassa Sabina, Bacino del Liri); 

- zones marginalisees souffrant de handicaps 
lourds, difficultes de production et de vie, outre 
des difficultes environnementales dues a !'aban
don des terres (erosion ... ) (Alto Frusinate, 
Rieti, zona Lepina Aurunca). 

Le plan identifie done trois sous-systemes a sa voir: 
a) le Viterbese, b) le Reatino etc) le Latium meri
dional. 

1.2.2. Faiblesses 

Bien que, dans les zones rurales considerees, on 
constate des problemes economiques et sociaux tres 
differents, une caracteristique commune et tout a 
fait contraire a Ia moyenne regionale est le faible 
impact du secteur tertiaire et le poids eleve des 
secteurs agricole et industriel. Si ce dernier se situe 
au meme niveau que Ia moyenne nationale et 
presente une croissance positive due a un processus 
de reorganisation economique et territoriale, }'agri
culture, au contraire, presente en general des carac
teristiques de crise. 

Au niveau des sous-systemes cites au point 1.2.1, 
on remarque les problemes generaux suivants: 
a) en ce qui concerne le Viterbese: les problemes 

structurels sont essentiellement de type extra
agricole et les carences plus significatives se 
situent au niveau du secteur tertiaire et des 
PME. L'agriculture est cependant a Ia recherche 
de stabilite et d'une meilleure integration avec 
les autres secteurs economiques; 

b) en ce qui concerne le Reatino: les problemes 
constates sont ceux typiques des zones margina
tes avec une agriculture en crise et des contrain
tes naturelles importantes. Ces limites sont 
d'une importance telle que meme des ameliora
tions structurelles ne permettent pas de prevoir 
une amelioration de Ia competitivite des entre
prises agricoles. Le secteur tertiaire est en diffi
culte et le developpement des secteurs indus
triels ou de Ia construction, lie a des facteurs 

45 



conjoncturels, ne constitue qu'une compensa
tion limitee; 

c) en ce qui conceme le Latium meridional: face a 
une agriculture en crise, les secteurs tertiaire et 
industriel presentent cependant un dynamisme 
interessant. 

D'une fa~on generate, !'ensemble des zones mon
tre: 
- un taux tres eteve de chomage, en particulier des 

jeunes entre 18 et 29 ans, tres superieur a la 
moyenne de l'Italie; 

- Ia degradation du patrimoine forestier; 
- des problemes en ce qui conceme l'environne-

ment (par exemple l'erosion des sols); 
- Ia carence du systeme de transports publics; 
- Ia carence des services et des infrastructures de 

base pour les PME et l'artisanat. 

1.2.3. Potentialites 

En ce qui concerne l'agriculture, les potentialites 
des zones rurales considerees resident, d'une part, 
dans Ia valorisation des ressources hydriques, fores
tieres et environnementales, dont il faut eviter Ia 
degradation et, d'autre part, dans l'exploitation de 
creneaux de diversifications agricoles et extra-agri
coles. 

Pour Ia zootechnie, les potentialites resident dans Ia 
possibilite de reorganiser le secteur par une meil
leure exploitation fourragere, par Ia lutte contre les 
maladies, etc. 

En ce qui conceme l'industrie, l'artisanat et le 
secteur tertiaire, les potentialites resident dans Ia 
possibilite de reorganisation economique et territo
riale, par le soutien aux tendances endogenes de 
developpement tant industriel que des services qui 
ont ete deceles, notamment dans le Viterbese et le 
Latium meridional. Ce developpement devrait per
mettre de resorber proprement le nombre eleve de 
jeunes a Ia recherche d'un premier emploi a condi
tion de leur assurer une formation professionnelle 
appropriee. 

1.3. Objectifs et strategies 
de developpement 

Les objectifs poursuivis par le plan sont les sui
vants: 
- Ia reorganisation du territoire et Ia sauvegarde 

de l'environnement, qui representent un objectif 
commun a toutes les zones; 

- Ia qualification des conditions de vie des popu
lations, surtout dans les zones considerees 
comme les plus marginates; 
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- l'amelioration des structures de production, 
individuelles et associees, afin d'en garantir Ia 
meilleure efficacite par rapport au marcbe; 

- une strategie de promotion de Ia qualite des 
produits et des procedes; 

- un meilleur raccord des activites de production 
avec le marcbe dans les phases en aval des 
productions. 

En ce qui conceme les secteurs les plus importants, 
les strategies developpees par le plan se tradui
sent: 

- au niveau de l'agriculture, par Ia recherche 
d'une integration des exigences de l'environne
ment dans le processus productif des zones plus 
performantes (Viterbo, Planura Pontina), le 
developpement d'activites extra-agricoles et de 
nouvelles formes d'utilisation de l'espace rural, 
Ia rationalisation et Ia diversification de Ia 
production et !'amelioration de Ia commerciali
sation, une politique de qualite et de labels, 
notamment dans les secteurs oleicole, horticole, 
fruitier, viti-vinicole, et, enfin, une meilleure 
vulgarisation des technologies modemes de pro
duction et de gestion; 

- au niveau de l'industrie, notamment les PME et 
l'artisanat, par Ia recherche d'une meilleure 
efficacite des entreprises par le biais de Ia 
rationalisation et de Ia diversification de l'acti
vite artisanale vers des produits de qualite, Ia 
concentration des entreprises dans des zonings 
equipes, l'etablissement d'un meilleur lien des 
entreprises avec le marcbe, l'innovation techno
logique par !'utilisation des resultats de Ia 
recherche appliquee, Ia creation d'un reseau de 
services de support a l'activite des entreprises. 

1.4. Axes prioritaires 
de developpement 

Pour atteindre les objectifs precites, on peut identi
fier quatre axes prioritaires de developpement des
tines a l'encadrement d'un ensemble d'actions dont 
l'intensite sera modulee en fonction des besoins 
specifiques des trois sous-systemes cites au 
point 1.2.1, a sa voir le Viterbese, le Reatino et le 
Latium meridional. 

Les quatre axes sont les suivants: 

- axe n° 1: diversification et reorientation du 
secteur agricole et de Ia sylviculture; 

- axe n° 2: developpement des autres secteurs 
economiques et des services; 

- axe n ° 3 : tourisme; 

- axe n° 4: ressources humaines. 



Aux quatre axes precites s'ajoute une mesure a 
caractere horizontal en faveur de la mise en reuvre 
du plan. 

1.4.1. Axe n° 1: diversification 
et reorientation do secteur agricole 
et de Ia sylviculture 

Les actions a mener sous cet axe ont pour but, 
d'une part, de valoriser les productions typiques de 
la zone rurale consideree, en renfor9ant les actions 
deja entamees dans le cadre du PIM, d'autre part, 
d'assurer une meilleure utilisation de l'espace rural, 
agricole ou forestier par le developpement d'activi
tes extra-agricoles (pisciculture ... ), pouvant assu
rer un revenu complementaire aux entreprises. 

Ces actions pourront concemer, notamment, les 
interventions et domaines suivants: 

- la valorisation de productions vegetates, notam
ment par la sauvegarde d'ecotypes fourragers 
locaux, la valorisation de l'oleiculture de fruits a 
coque, de fruits (reconversion varietale), de 
legumes (utilisation notamment industrielle) et 
des cultures non excedentaires. Sera en outre 
poursuivie une politique de qualite, de promo
tion de labels, d'assistance technique et de vul
garisation, y compris la diffusion de connaissan
ces en matiere de pratiques agricoles ecologi
ques parmi lesquelles la lutte biologique integree; 

- la valorisation de productions zootechniques 
autochtones des especes bovines (notamment les 
buffies), ovines et chevalines, et de la structure 
des elevages, ainsi que celle des paturages et de 
sous-produits de l'industrie agro-alimentaire, 
pour !'alimentation animate; 

- la valorisation des forets et de produits du 
sous-bois par le reboisement non seulement a 
des fins productives, mais, surtout, a des fins 
environnementales, !'adaptation du reseau de 
pepinieres, la modernisation de !'exploitation 
forestiere, notamment par la protection des 
forets contre les incendies, ainsi que des infra
structures de services ; 

- le developpement de !'aquaculture en vue, 
notamment, du repeuplement des fleuves et des 
lacs et du developpement de la peche sportive, y 
compris la realisation d'enquetes de base ten
dant a promouvoir !'utilisation des ressources et 
a en faciliter la gestion. Toutes les actions 
couvertes par la politique commune de Ia peche 
seront prises en compte dans le cadre des regle
ments specifiques qui retevent de cette politique 
commune (reglements (CEE) n°5 4028/86, 
3252/87 et 4042/89); 

- la valorisation des ressources hydriques en vue 
de !'irrigation de cultures non excedentaires, 
l'assainissement des zones a forte erosion, ainsi 

que la recuperation du paysage par le boisement 
de carrieres abandonnees. 

1.4.2. Axe n° 2: developpement 
des autres secteurs economiques 
et des services 

Les actions prevues par cet axe ont pour objectif de 
stimuler la croissance des secteurs des PME et de 
l'artisanat par la mise en place d'un ensemble 
d'actions, complementaires entre elles, visant a 
ameliorer les conditions d'implantation et d'expan
sion dans les zones concemees. 

La realisation de nouvelles zones equipees, ainsi 
que l'achevement et !'amelioration de celles existan
tes, permettra !'implantation et le transfert des 
activites productives dans des milieux plus adaptes 
a leur developpement. 

La construction de locaux et d'annexes industrielles 
ainsi que leur mise a la disposition des entrepre
neurs locaux a des conditions avantageuses compte
tent l'action prevue d'infrastructures. En outre, un 
systeme d'aides aux investissements pour les PME 
et l'artisanat sera constitue et module de fa9on 
differente selon que les entreprises se trouvent ou 
non dans Ia zone ISMEZ. Ce systeme d'aides 
s'adresse particulierement au secteur d'innovation. 
Pour ce qui conceme les services aux entreprises, la 
creation d'un centre polyfonctionnel sera financee, 
capable de foumir Ia consultation et !'assistance en 
matiere de gestion, de commercialisation, de recher
che et d'introduction de !'innovation, de meme que 
l'achat des services, meme de Ia part des entrepri
ses. A cet egard, Ia superposition avec les services 
offerts par le centre prevu dans le PIM devra etre 
evitee. 

1.4.3. Axe n° 3: tourisme 

Les actions de developpement et de valorisation de 
l'agrotourisme et du tourisme en milieu rural dans 
les zones interessees sont articulees en interventions 
tendant a construire un paquet d'offres touristiques 
en mesure de valoriser les expressions culturelles 
locales et de contribuer a la sauvegarde de l'envi
ronnement et a Ia conservation du territoire. 
L'objectif de l'action est, de plus, Ia revitalisation 
des activites productives et economiques par la 
valorisation des ressources naturelles agricoles et 
des produits de l'artisanat rural. · 
Une meilleure utilisation des possibilites offertes 
par les milieux naturels et historico-culturels sera 
possible par la creation d'itineraires touristiques et 
culturels guides, equipes de signalisation appropriee 
et vulgarises par des publications illustrees et carto
graphiques pouvant diriger un flux significatif de 
touristes vers les zones qui sont actuellement negli
gees. 
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En outre, une action publicitaire de valorisation 
touristique sera financee, visant a faire connaitre au 
public les possibilites offertes dans ce secteur dans 
les zones interessees. 

1.4.4. Axe D
0 4: ressources humaines 

La valorisation des ressources humaines, et plus 
particulierement les actions de formation profes
sionnelle et de promotion de l'emploi, vise a repon
dre aux besoins de .formation et de requalification 
decoulant des axes de developpement prioritaires 
soutenus par le FEOGA et le Feder. 

De ce fait, ces actions constituent un des elements 
essentiels pour le developpement des zones concer
nees. 

Pour etre retenues, les actions doivent repondre a 
deux conditions: 

- etre liees aux axes prioritaires; 

- ne pas faire l'objet d'un financement au titre des 
objectifs nos 3 et 4. 

Ces actions sont au nombre de trois et visent 
principalement Ia formation et Ia requalification de 
travailleurs deja en activite, ou de jeunes au cho
mage. 

a) Formation dans les secteurs agricole, zootech
nique, forestier ainsi que dans les activites 
annexes, dans le cadre de Ia diversification et de 
Ia reorientation du secteur agricole, du develop
pement de Ia sylviculture et de Ia pisciculture: 
le but recherche est d'accroitre le niveau de 
qualification des personnes occupees et de faire 
acquerir aux jeunes les qualifications adequates 
pour leur insertion dans les secteurs concemes. 
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Pour ce faire, il est prevu des cours de forma
tion professionnelle ou de requalification pour 
les agents agricoles et forestiers, ainsi que des 
cours de qualification pour jeunes primo
demandeurs d'emploi dans ces memes secteurs. 
La requalification portera sur une meilleure 
connaissance des innovations technologiques en 
cours, sur les pratiques agronomiques alternati
ves tenant compte de l'environnement. 

b) Formation dans le secteur de /'artisanat et des 
PME, dans le contexte du developpement des 
autres secteurs economiques et des services: ces 
cours visent Ia consolidation et le developpe
ment de ces secteurs. La formation est destinee 
aux chefs d'entreprise, dirigeants et cadres, et 
porteront principalement sur Ia gestion et Ia 
programmation de l'activite productive. 

c) Formation dans le secteur touristique: cette 
formation s'adressera aussi bien a des jeunes 
demandeurs d'emplois qu'a des personnes deja 
en activite. Elle visera a contribuer aux objectifs 
de developpement de ce secteur. · 

En ce qui conceme les actions visees a I' article 1 er, 

paragraphe 2, du reglement (CEE) n° 4255/88 
(actions novatrices et assistance technique), elles 
seront financees dans Ia mesure ou ces actions sont 
directement liees aux programmes operationnels 
pour le developpement rural de Ia zone. 

Parallelement aux actions relatives aux quatre axes 
precedents, il est prevu de creer, pour Ia mise en 
reuvre du plan et son controle, une structure de 
coordination chargee de suivre le plan dans ses 
diverses phases techniques et administratives, d'en 
evaluer les effets et de transmettre les informations 
necessaires, d'un cote, aux preposes a Ia mise en 
reuvre, de l'autre cote, aux organismes locaux res
ponsables ainsi qu'a ceux nationaux et communau
taires competents. 



2. Formes d'intervention 

Les actions a mener au cours de Ia periode couverte 
par le present cadre communautaire d'appui com
prennent deux types d'intervention: 
- les actions nouvelles resultant des axes prioritai

res; 
- les actions en cours ou decidees avant !'adop

tion du present cadre communautaire d'appui. 

2.1. Concretisation 
des axes prioritaires 

Les actions relevant des axes prioritaires seront 
mises en ceuvre sous Ia forme d'un ou de plusieurs 
programmes operationnels. Les axes prioritaires 
feront appel aux fonds suivants: 
-axe n° 1: FEOGA; 
- axe n° 2: Feder; 
- axe n° 3: FEOGA et Feder; 
·_ axe n° 4: FSE. 

En ce qui conceme Ia mise en ceuvre du plan, Ia 
participation du FEOGA, du Feder et du FSE est 
prevue. 

2.2. Autres formes d'intervention 
(actions en cours ou decidees 
avant !'adoption du present 
cadre communautaire d'appui) 

Les actions en cours dans Ia zone rurale du Latium 
sont les suivantes: 

- PIM Latium (1989-1992) (FEOGA, Feder, 
FSE); 

- actions effectuees dans le cadre du reglement 
(CEE) n° 1654/86 visant a Ia reconstitution et a 
Ia reconversion des oliveraies endommagees par 
le gel dans certaines regions de Ia Communaute 
en 1985 (FEOGA); 

- programmes speciaux hors quota (Feder) pour 
l'elargissement, l'industrie textile et l'energie 
ainsi que le programme communautaire Valo
ren. 

2.3. Actions au titre des objectifs 
n°8 3, 4 et 5 a) 

Pour Ia valorisation des ressources humaines, Ia 
zone beneficiera aussi des actions de formation 
professionnelle et des aides a l'emploi prevues dans 
le cadre des objectifs n°5 3 et 4 dans les conditions 
fixees par le reglement (CEE) n° 4255/88. 

Les actions communautaires dans le cadre de 
l'objectif n° 5 a) concement, notamment, l'accelera
tion de }'adaptation des structures de production de 
}'agriculture et !'amelioration de Ia transformation 
et de Ia commercialisation des produits agricoles et 
sylvicoles. Ces actions ne sont cependant pas com
prises dans Ia dotation budgetaire, visee par le 
present cadre communautaire d'appui. 
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3. Plan de financement indicatif 

Le plan de financement indicatif est presente sous 
Ia forme de deux tableaux financiers: 

- le tableau 1 qui montre Ia repartition des finan
cements par axe prioritaire et par fonds; 

- le tableau 2 qui indique Ia ventilation par annee 
durant Ia periode 1989-1993. 

Ces tableaux indiquent les contributions financieres 
prevues en ce qui conceme tant les actions nouvel
les resultant des axes prioritaires que les actions en 
cours ou decidees avant }'adoption du present cadre 
communautaire d'appui. 

Les enveloppes de prets communautaires eventuel
lement indiquees dans les tableaux financiers cons
tituent une offre permettant de couvrir partielle-

ment le besoin de financement national qui decoule 
du cout total des axes prioritaires retenus, deduc
tion faite des enveloppes indicatives de subventions 
communautaires. 

Ces enveloppes de prets constituent done des esti
mations, le volume effectif des prets etant fonction 
des projets qui seront soumis par les promoteurs 
avec l'accord des autorites nationales competentes 
et approuves par les organes de Ia BEl. 

La BEl est, par ailleurs, disposee a examiner, selon 
ses criteres habituels, des demandes de prets en 
faveur d'investissements eligibles, non prevus dans 
le present CCA, notamment dans les secteurs agri
cole et agro-industriel, de }'infrastructure, de l'ener
gie, de l'industrie et des services annexes. 
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Vl 
N 

Tableau 1 

Plan de fmancement par axe prioritaire et engagements existants (1989-1993) 
Latium 

Depenses publiques 

eout Total 
CEE Depenses nationales 

total depenses 
publiques Total FEOGA Feder FSE 

Total Etat Region 
national 

Axes prioritaires Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Actions nouvelles 

I. Diversification et reorientation du secteur agricole 
et de Ia sylviculture 84,47 61,11 30,11 30,11 31,00 15,84 15,16 

2. Developpement des autres secteurs economiques et 
des services 68,37 49,25 17,40 17,40 31,85 26,66 

3. Tourisme 11,30 8,64 3,26 1,33 1,93 5,38 2,46 2,92 

4. Ressources humaines 19,73 17,78 8,88 8,88 8,90 8,90 

Mise en reuvre des actions nouvelles 2,16 2,16 1,08 0,60 0,43 0,05 1,08 0,86 0,22 

Actions nouvelles 
Sous-total 186,03 138,94 60,73 32,04 19,76 8,93 78,21 54,12 18,80 

Engagements existants 

a) PIM 56,92 39,19 13,08 3,32 7,69 2,07 26,11 20,01 6,10 
b) Reglement (CEE) n° 1401/86 
c) Reglement (CEE) n° 1654/86 9,88 8,78 4,39 4,39 4,39 4,39 
d) Valoren 6,65 4,99 2,66 2,66 2,33 2,33 
e) Hors quota Feder 5,27 3,95 2,11 2,11 1,84 1,84 
f) FSE engagements 1989 3,93 3,57 1,77 1,77 1,80 1,80 

Engagements existants 
So us-total 82,65 60,48 24,01 7,71 12,46 3,84 36,47 30,37 6,10 

Total general 268,68 199,42 84,74 39,75 32,22 12,77 114,68 85,09 24,40 
-·-------

(a prix constants de 1989) 

Prets 
Secteur commu-
prive nautaires 

Autres 
BEl 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

23,36 

5,19 19,12 

2,66 

1,95 

5,19 47,09 

17,73 

1,10 
1,66 
1,32 
0,36 

22,17 

5,19 69,26 



VI w 

Latium 

Total 1989 

Total 1990 

Total 1991 

Total 1992 

Total 1993 

Total 1989-1993 

Cout 
total Total 

Mio ECU Mio ECU 

13,63 9,97 

39,80 29,14 

55,64 41,28 

77,02 57,35 

82,59 61,68 

268,68 199,42 

Tableau 2 

Plan de financement par annee (1989-1993) 

Depenses publiques 

Subventions communautaires 

Total FEOGA Feder FSE 
Total 

CEE national 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

3,96 2,19 1,77 6,01 

11,60 3,40 7,32 0,88 17,54 

17,50 9,16 5,75 2,59 23,78 

24,72 12,96 8,19 3,57 32,63 

26,96 14,23 8,77 3,96 34,72 

84,74 39,75 32,22 12,77 114,68 
- ------ - L_ ___ 

(a prix constants de 1989) 

Prets 
Depenses nationales Secteur commu-

prive nautaires 

:Etat Region Autres BEl 

MioECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

5,01 1,00 3,66 

14,54 3,00 10,66 

17,71 5,00 1,07 14,36 

23,53 7,28 1,82 19,67 

24,30 8,12 2,30 20,91 

85,09 24,40 5,19 69,26 
------ -- --- -





4. Politiques communautaires et additionnalite 

4.1. Coordination et respect 
des politiques communautaires 

4.1.1. Les regles de concurrence 

Le cofinancement communautaire des aides natio
nales necessite }'approbation de ces aides par Ia 
Commission, conformement aux articles 92 et 93 
du traite CEE. 

Lorsque les Etats membres communiquent a Ia 
Commission les demandes de concours (program
mes operationnels, regimes d'aides, ou, le cas 
echeant, subventions globales) destinees a etre cofi
nancees au titre de l'objectif n° 5 b), ils identifient 
dans lesdites demandes les mesures qui constituent 
des aides (regimes d'aides ou mesures d'aide 
ad hoc). En meme temps, ils notifient a Ia Commis
sion (secretariat general), au titre de l'article 93, 
paragraphe 3, du traite CEE, toute mesure d'aide 
non encore notifiee et non approuvee par celle-ci, 
qu'il s'agisse d'une mesure d'aide nouvelle ou de Ia 
modification d'une mesure existante. 

Les aides precitees etant examinees concomitam
ment avec les demandes de concours, Ia Commis
sion se propose de prendre position a leur egard, en 
ce compris les eventuels amendements y apportes 
par l'Etat membre, au moment ou elle se prononce 
sur Ia demande de concours. 

En ce qui conceme, en particulier, les aides dans 
des regions qui ne sont actuellement pas eligibles 
aux aides a finalite regionale, il sera procede a un 
double examen par Ia Commission en vue d'assurer 
Ia coherence entre Ia politique regionale et Ia 
politique de concurrence. 

4.1.2. Les investissements dans les secteurs 
sensibles ou en crise 

Les demandes de concours relatives a des actions 
pouvant concemer des investissements dans les 
secteurs sensibles ou en crise en raison de Ia 
dimension communautaire des problemes qu'ils 
presentent sont soumises a verification pour 
}'appreciation de l'impact de ces investissements. 

En ce qui conceme Ia Commission, elle tiendra 
compte, lors de l'examen des demandes de 
concours, de Ia situation industrielle de certains 

produits et secteurs dans Ia perspective de Ia sup
pression des controles aux frontieres intracommu
nautaires lies a }'application de }'article 115 du 
traite CEE, en tenant compte des recommandations 
formulees par les directeurs generaux de l'industrie 
des Etats membres en fevrier 1989. 

Entin, il convient de rappeler pour certains secteurs 
!'obligation du respect des disciplines communau
taires particulieres en matiere d'aides d'Etat. 

4.1.3. La passation des marches publics 

Les appels d'offres pour Ia passation des marches 
publics doivent se faire dans le respect des directi
ves concernant les marches publics de fournitures et 
de travaux et, a l'avenir, lorsque des directives 
comparables auront ete mises en ceuvre pour un 
certain nombre de services et secteurs presentement 
exclus. 

Les criteres regissant le controle du respect des 
regles relatives aux marches publics dans le cadre 
des fonds structurels et des instruments financiers 
sont indiques dans Ia communication de Ia Com
mission aux Etats membres C(88) 2510, du 4 mai 
1988 (JO C 22 du 28.1.1989). 

4.1.4. La protection de l'environnement 

Les actions entreprises lors de Ia mise en ceuvre du 
CCA doivent respecter les conditions fixees dans Ia 
legislation de Ia Communaute europeenne en 
matiere d'environnement. Au cas ou l'on constate 
des lacunes dans sa mise en ceuvre, une priorite doit 
etre accordee a Ia realisation des objectifs de Ia 
legislation en cause dans Ia periode du CCA, et 
dans Ia mesure ou elle est liee a Ia reconversion 
regionale envisagee. 

Pour les actions susceptibles d'avoir un effet signi
ficatif sur l'environnement, les Etats membres four
niront a Ia Commission, conformement a l'ar
ticle 14 du reglement (CEE) n° 4253/88, les infor
mations appropriees lui permettant d'apprecier les 
effets de ces actions sur l'environnement. 

Dans le cadre du CCA, il est prevu des interven
tions directement liees a Ia protection et a Ia 
valorisation des ressources environnementales des 
regions concemees et, de ce fait, ce CCA contribue 
a Ia politique communautaire dans ce domaine. 
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4.1.5. L'achevement du marche unique 

L'action des fonds, de Ia BEl et des autres instru
ments financiers de Ia Communaute devrait, dans le 
respect de leurs objectifs prioritaires, contribuer au 
renforcement du tissu economique local par Ia mise 
a Ia disposition des entreprises, et en particulier des 
PME, de toute une gamme de services reels et 
financiers, susceptibles de les preparer a faire face 
au defi du marche unique (par exemple, sensibilisa
tion a l'ouverture des marches publics et infrastruc
tures de certification et d'essais), et, dans ce cadre, 
a Ia suppression des frontieres intracommunautai
res conformement aux dispositions du traite. 

4.1.6. Peche et aquaculture 

Mis en reuvre conformement a Ia politique com
mune de Ia peche (PCP), le developpement de Ia 
peche et de }'aquaculture contribuera au developpe
ment des zones rurales dans le cadre d'une politi
que sectorielle regie par les instruments financiers 
specifiques suivants: 

- reglement (CEE) n° 4028/86 (restructuration, 
renouvellement et modernisation de Ia flotte de 
peche, developpement de }'aquaculture, amelio
ration des equipements des ports de peche, 
promotion des marches des produits de Ia 
peche); 

- reglement (CEE) n° 4042/89 (transformation et 
commercialisation des produits de Ia peche) qui 
a modifie le reglement (CEE) n° 355/77; 

- reglement (CEE) n° 3252/87 (coordination et 
promotion de Ia recherche dans les secteurs de 
Ia peche et de l'aquaculture). 

4.1.7. Energie 

Dans Ia mesure ou le CCA conceme le secteur de 
l'energie, les actions s'y referant seront conformes a 
Ia politique communautaire dans ce secteur. 

Le nouveau programme communautaire, Thermie, 
permettra de poursuivre les actions dans le 
domaine des projets demonstratifs. 

4.1.8. Recherche et developpement 
technologique, 
technologies d'information 
et de telecommunication, 
transfert de technologies 

Le developpement local dans le monde rural repose 
en grande partie sur le transfert de }'innovation 
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technologique. Le renforcement des liens entre les 
acteurs locaux du developpement rural et le monde 
de Ia recherche est de ce point de vue tres impor
tant, notamment dans les domaines des biotechno
logies, de l'environnement et des nouvelles techno
logies de l'information. 

Dans ce but, les reseaux des telecommunications 
que l'on est en train de mettre au point rendront 
cette diffusion plus efficace. Dans ce sens, des 
actions de soutien de Ia demande sont a envisa
ger. 

4.1.9. Transports 

Les interventions du Feder et de Ia BEl dans le 
domaine des infrastructures de transport seront, au 
besoin, coordonnees avec celles financees au titre 
de }'article 580 du budget communautaire, afin de 
faciliter le developpement de reseaux d'infrastructu
res d'interet europeen. 

4.1.10. Agriculture 

Les actions agricoles prevues par le CCA doivent 
etre compatibles avec les objectifs de Ia politique 
agricole commune (PAC). La mise en reuvre de 
cette politique comporte des mesures en vue d'acce
lerer }'adaptation des structures agricoles dont: 

- le reglement (CEE) n° 866/90 qui a modifie le 
reglement (CEE) n° 355/77 concernant }'amelio
ration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles; 

- le reglement (CEE) n° 3808/89 modifiant les 
reglements (CEE) nos 797/85, 1096/88, 1360/88, 
389/82 et 1696/71 en vue d'accelerer }'adapta
tion des structures de production de l'agricul
ture. 

La coherence entre les actions agricoles prevues par 
le CCA en vue du developpement des zones rurales 
et les mesures structurelles precitees sera assuree 
lors de leur examen et pendant leur mise en 
~uvre. 

4.1.11. Politique sociale: egalite des 
chances entre hommes et femmes 

Les actions prevues par le CCA doivent etre com
patibles avec Ia politique et Ia legislation commu
nautaires en matiere d'egalite des chances entre 
hommes et femmes et, le cas echeant, y contribuer. 
II est opportun, en particulier, qu'il soit tenu 
compte des demandes d'infrastructures et d'actions 
de formation facilitant Ia reinsertion dans le mar
che du travail des personnes ayant des enfants. 



4.2. Additionnalite 

Conformement a l'article 9 du reglement (CEE) 
n° 4253/88, Ia Commission et l'Etat membre doi
vent veiller, lors de l'elaboration et de Ia mise en 
reuvre des cadres communautaires d'appui, a ce que 
}'augmentation des credits des fonds prevue a l'ar
ticle 12, paragraphe 2, du reglement (CEE) 
n° 2052/88 ait un impact economique reel accru 
dans les regions concemees et aboutisse a une 
augmentation au moins equivalente de Ia totalite 
des interventions publiques ou assimilables (com-

munautaires et nationales) a finalite structurelle 
dans l'Etat membre conceme, en tenant compte des 
conditions macro-economiques dans lesquelles 
s'effectuent ces financements. 

En donnant son accord au present cadre commu
nautaire d'appui, l'Etat membre confirme son enga
gement a respecter cette obligation reglementaire. 
La Commission verifiera regulierement l'applica
tion de cet engagement en procedant a une evalua
tion periodique de l'additionnalite tout au long de 
Ia mise en reuvre des cadres communautaires 
d'appui. 
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5. Dispositions de mise en reuvre 

5.1. Suivi et controle 

5.1.1. Mise en reuvre 

Dans le cadre du partenariat qu'ils assurent, l'Etat 
membre, les autorites competentes designees par 
l'Etat membre et Ia Commission (ci-apres denom
mes les partenaires) s'efforcent de realiser }'impact 
economique souhaite grace a une utilisation inte
grale et optimale des ressources financieres affec
tees a ce CCA. 

A cette fin, les partenaires : 
- definissent avec precision les competences res

pectives exercees a l'echelon communautaire, 
national, regional ou local; 

- assurent, a l'aide d'un dispositif de suivi et 
d'evaluation adopte conjointement: 
• Ia transparence de Ia gestion et, le cas 

echeant, son renforcement; 
• une bonne information des gestionnaires 

facilitant les decisions exigees pour mettre en 
reuvre le CCA approuve ou le modifier 
eventuellement; 

• une utilisation efficace de }'assistance techni
que, si necessaire. 

Delimitation des competences 

Dans les soixante jours qui suivent }'adoption du 
CCA, l'Etat membre en cause designe ou confirme 
dans ses fonctions l'autorite investie de Ia responsa
bilite globale de Ia gestion et de Ia mise en reuvre 
concrete de ce CCA, cette autorite devant veiller a 
ce que les competences se rapportant de fa<;on 
specifique a chacune des activites de mise en reuvre, 
de coordination ou de controle soient clairement 
definies et que des instructions soient donnees pour 
permettre un exercice correct de ces competences. 

La responsabilite de l'autorite designee conceme en 
particulier : 
- Ia proposition des methodes d'evaluation ex 

ante utilisees par les Etats membres dans !'ela
boration des propositions pour une intervention 
communautaire; 

- Ia proposition des methodes et procedures pour 
definir, selectionner et mettre en reuvre les diffe
rents projets ou actions a financer dans le cadre 

des programmes operationnels, des regtmes 
d'aides ou des subventions ou prets globaux, 
a pres approbation par Ia Communaute; 

- !'assurance du respect des politiques commu
nautaires; 

- le suivi des circuits financiers vers les orga
nismes charges de Ia mise en reuvre, afin de leur 
assurer l'acces aux ressources communautaires 
et nationales; 

- }'indication des mecanismes de prevention et de 
detection de toute irregularite dans !'utilisation 
des ressources publiques; 

- }'assurance que les beneficiaires finals des pro
grammes de developpement soient informes des 
possibilites qui leur sont offertes et de Ia contri
bution de Ia Communaute economique euro
peenne a l'effort de developpement. 

Un commentaire de ces matieres sera indus dans 
les rapports prevus a l'article 6 du reglement (CEE) 
n° 2052/88. 

Dans les soixante jours qui suivent !'adoption du 
CCA, l'Etat membre designe ou confirme dans ses 
fonctions l'(es) autorite(s) investie(s) de Ia responsa
bilite de satisfaire aux obligations qui lui incombent 
en vertu des dispositions relatives au controle 
financier au titre de l'article 23 du reglement (CEE) 
n° 4253/88. 

En soumettant une demande de concours pour un 
programme operationnel, l'Etat membre fournit a 
Ia Commission une description du systeme de suivi 
et de controle de ce programme, ainsi que toute 
information concernant les mesures administratives 
et judiciaires prevues en vue de garantir le respect 
de ses obligations relatives au controle financier. 

5.1.2. Dispositif de suivi et d'evaluation 

5.1.2.1. Le comite de suivi 

Un comite de suivi, cree dans le cadre du partena
riat, est charge de veiller a Ia mise en reuvre du 
cadre communautaire d'appui (ainsi que des formes 
d'intervention inscrite dans ce CCA). 

Le comite de suivi assure, entre autres, les fonctions 
suivantes: 
- coordonner les differentes interventions structu

relles mises en reuvre a l'interieur du CCA par 
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Ies autorites regionales ou centrales de l'Etat 
membre ainsi que les instruments de subvention 
et de pret de Ia Communaute, et les articuler 
avec les autres politiques communautaires, de 
fa90n a rea]iser ]es objectifs strategiques du 
cadre communautaire d'appui; 

- evaluer regulierement le progres realise dans Ia 
mise en reuvre du CCA; 

- analyser les propositions eventuelles de modifi-
cation du CCA. 

Sur proposition de l'autorite responsable pour Ia 
mise en reuvre globale du CCA, le comite de suivi 
ado pte egalement: 

- les methodes d'evaluation ex ante des proposi
tions d'intervention communautaire; 

- les methodes et procedures pour definir, selec
tionner et mettre en reuvre les actions et projets 
individuels a financer dans le cadre des differen
tes formes d'intervention. 

Dans le cadre du partenariat, le comite de suivi se 
composera de representants de Ia Commission, de 
Ia BEl et de l'Etat membre, y compris de represen
tants des autorites competentes designes par celui-ci 
a l'echelon local, regional, national ou autre. Le 
comite de suivi etablit son reglement interieur com
prenant les modalites d'organisation. 

Le comite se reunit soit a ]'initiative de Ia Commis
sion, soit a celle de l'Etat membre. Le comite de 
suivi se reunit d'une fa9on generale une ou deux 
fois par an, ou plus si necessaire. 

L'Etat membre, Ia Commission et Ia BEl designent 
leurs representants au comite de suivi (au plus tard) 
dans Ies soixante jours de Ia notification a l'Etat 
membre de Ia decision de Ia Commission approu
vant le cadre communautaire d'appui. 

Le president du comite de suivi sera designe par 
l'Etat membre. L'autorite responsable pour Ia mise 
en reuvre du cadre communautaire d'appui assurera 
Ie secretariat du comite de suivi. 

5.1.2.2. Indicateurs 

Pour assurer le suivi et l'evaluation des interven
tions, le comite rassemblera, sous sa responsabilite, 
les donnees relatives aux indicateurs financiers, 
physiques et d'impact. Les partenaires definissent 
de commun accord le mecanisme precis du systeme 
de rapport. 

a) Indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers relatifs a chaque exercice 
doivent comporter les engagements, les paiements, 
Ia programmation indicative des depenses (budget) 
pour les actions pluriannuelles, ainsi que les modi-
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fications des enveloppes financieres et les previsions 
financieres les plus recentes pour ]'execution des 
operations, le tout ventile: 
- en ce qui conceme les ressources communautai

res, selon les fonds (FEOGA-Orientation, 
Feder, FSE et lignes budgetaires speciales) ou 
]'instrument de pret (BEl, NIC ou prets 
CECA), et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires; 

- en ce qui conceme les contributions publiques 
ou privees, selon Ia source (centrale, regionale, 
locale) et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires. 

b) Indicateurs de realisation physique et d'impact 

II conviendra d'etablir: 

- des indicateurs de realisation physique (si 
approprie) permettant d'evaluer le degre de 
realisation des actions prevues; 

- des indicateurs d'impact visant a mesurer le 
degre de realisation des objectifs des interven
tions structurelles ainsi que leurs effets induits 
au niveau socio-economique. 

Les partenaires definiront de commun accord les 
indicateurs et les modalites de leur collecte. Dans Ia 
mesure du possible, les memes indicateurs seront 
utilises dans le suivi de Ia mise en reuvre des 
differentes formes d'intervention prevues dans le 
CCA. 

5.1.2.3. Evaluation 

a) Evaluation ex ante 

La presentation des differentes formes d'interven
tion s'accompagne d'une evaluation ex ante effec
tuee par les Etats membres afin: 

- d'evaluer Ia conformite des interventions pre
vues avec le cadre communautaire d'appui; 

- de s'assurer de ]'existence de structures de mise 
en reuvre et de gestion adequates; 

- d'evaluer ]'articulation des interventions struc
turelles avec les autres politiques communautai
res, Ia combinaison subventions-prets, et 
l'opportunite et Ia viabilite economiques de ces 
mesures. 

La Commission se reserve le droit de proceder a sa 
propre evaluation de ces elements. 

b) Evaluation ex post 

L'evaluation ex post sera effectuee au niveau du 
CCA ainsi qu'au niveau de chaque intervention. La 
methode pour proceder a cette tache sera etablie 



par les partenaires et tiendra compte des resultats 
du suivi permanent des actions par le comite de 
sui vi. 

5.1.3. Rapports relatifs a Ia mise en reuvre 
des actions 

L'ensemble des rapports que les autorites designees 
par les Etats membres doivent presenter a Ia Com
mission sont elabores selon un schema standard 
defini de commun accord (pour les actions plurian
nuelles, un rapport a transmettre dans les six mois 
suivant Ia fin de chaque exercice ainsi que le 
rapport final; un seul rapport est demande pour les 
actions d'une duree inferieure a deux ans). 
Les rapports finals incluront les premiers elements 
d'evaluation, effectuee conformement aux orienta
tions definies de common accord par Ia Commis
sion et l'Etat membre. 

5.1.4. Procedures de modification do CCA 

Conformement aux dispositions du regle
ment (CEE) n° 2052/88 du Conseil, le cadre com
munautaire d'appui peut, le cas echeant, etre revise 
et adapte a l'initiative de l'Etat membre ou de Ia 
Commission en accord avec ce demier en fonction 
de nouvelles informations pertinentes et des resul
tats observes au cours de Ia realisation des actions 
concemees. 

Les principes regissant les modifications des cadres 
communautaires d'appui, definis de common 
accord par l'Etat membre et Ia Commission pour 
en assurer une gestion flexible, sont decrits ci
apres. 

a) Les modifications suivantes peuvent etre deci
dees par le comite de sui vi: 
- variations entre axes prioritaires qui par 

rapport aux estimations initiates inscrites 
dans le plan de financement indicatif ne 
depassent pas 15% d'un axe prioritaire pour 
Ia totalite de Ia peri ode ou 20% pour un 
exercice annuel. Les variations doivent rester 
compatibles avec les regles et procedures 
budgetaires de Ia Commission et ne pas 
affecter le montant total de Ia contribution 
de chacon des fonds de Ia Communaute; 

- autres modifications mineures apportees a Ia 
mise en reuvre des actions, a l'exclusion de 
celles relatives aux regimes d'aide. 

La Commission et l'Etat membre seront infor
mes des decisions relatives a ces modifications. 

Celles-ci seront applicables en l'absence de reac
tion de Ia Commission ou de l'Etat membre a 
l'issue d'une periode de vingt jours ouvrables 
suivant Ia reception de cette information. 

Le cas echeant, Ia Commission et l'Etat membre 
adapteront les decisions anterieures concernant 
les operations concemees. 

b) Les modifications suivantes peuvent etre adop
tees par Ia Commission, en accord avec l'Etat 
membre: 
- modifications depassant les seuils de 15 a 

20% vises sous a) sans, toutefois, aller au
dela de 25%; 

- transferts de ressources des fonds structurels 
entre les CCA individuels des zones de 
l'objectifn° 5 b) a l'interieur d'un Etat mem
bre ou entre les formes d'intervention a 
l'interieur d'un CCA qui ne depassent pas 
25% du total prevu de Ia contribution des 
fonds structurels communautaires. 

c) Les autres modifications exigent un reexamen 
du cadre communautaire d'appui selon les 
modalites appliquees lors de son adoption. 

Les regles relatives aux modifications des formes 
d'intervention pendant leur mise en reuvre sont 
precisees dans les decisions portant approbation de 
ces interventions. 

5.2. Information et publicite 

L'Etat membre, les organismes responsables de Ia 
mise en reuvre du cadre communautaire d'appui et 
Ia Commission decideront des mesures d'informa
tion et de publicite a entreprendre pour les actions 
beneficiant d'un concours financier de Ia Commu
naute, selon les principes enonces a }'article 32 du 
reglement (CEE) n° 4253/88. 

Ces mesures d'information et de publicite seront 
determinees dans le cadre des decisions individuel
les relatives aux formes d'intervention. 

5.3. Assistance technique 

Si demande, les partenaires definiront le plus rapi
dement possible un programme d'assistance techni
que destine a renforcer les structures de gestion, de 
coordination et de controle, ainsi que les systemes 
de suivi et de controle du CCA. 
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Anoexe 

Decision de Ia Commission 

du 6 join 1990 

etablissant le cadre communautaire d'appui pour 
les interventions structurelles communautaires au 
titre de l'objectif n° 5 b) dans la region «Lazio» 
(Italie) (90/570/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 2052/88 du Conseil, du 
24 juin 1988, concernant les missions des fonds a 
finalite structurelle, leur efficacite ainsi que la coor
dination de leurs interventions entre elles et celles 
de la Banque europeenne d'investissement et des 
autres instruments financiers existants (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considerant que, par la decision 89/426/CEE, du 
10 mai 1989, la Commission a defini les zones 
rurales eligibles pour beneficier de !'assistance com
munautaire au titre de l'objectif n° 5 b) tel que 
defini par le reglement (CEE) n° 2052/88 du 
Conseil (2); 

considerant que, dans la region « Lazio », des zones 
ont ete selectionnees pour beneficier de !'assistance 
communautaire au titre de l'objectif n° 5 b); 

considerant que l'article 11, paragraphe 3, du regle
ment (CEE) n° 2052/88 dispose que, sur la base des 
plans de developpement des zones rurales presentes 
par les Etats membres, la Commission etablit, dans 
le cadre du partenariat et en accord avec l'Etat 
membre conceme, le cadre communautaire d'appui 
pour les interventions structurelles de la Commu
naute; 

considerant qu'en vertu de l'article 11, paragra
phe 3, alinea 4, dudit reglement le cadre commu
nautaire d'appui comprend, notamment, les axes 
prioritaires de developpement, les formes d'inter
vention, le plan de financement indicatif dans 
leque11e montant des interventions et leurs sources 
sont precises, ainsi que la duree de ces interven
tions; 

(I) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. 
(2) JO L 198 du 12.7.1989, p. 1. 

considerant que le reglement (CEE) n° 4253/88 du 
Conseil, du 19 decembre 1988 (3), portant modali
tes d'application du reglement (CEE) n° 2052/88, 
fixe, au titre III, article 8, les conditions d'elabora
tion et de mise en reuvre du cadre communautaire 
d'appui; 

considerant que, conformement a l'article 11, para
graphe 3, du reglement (CEE) n° 2052/88, le gou
vemement italien a presente a la Commission, le 
28 octobre 1989, le plan de developpement des 
zones rurales de la region « Lazio » ; 

considerant que le plan presente par le gouveme
ment italien comporte une description des princi
paux axes de developpement retenus et des actions 
qui s'y rapportent, ainsi que des indications sur 
!'utilisation des concours du Fonds europeen de 
developpement regional (Feder), du Fonds social 
europeen (FSE), du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, section «orientation» 
(FEOGA), de la Banque europeenne d'investisse
ment (BEl) ainsi que des autres instruments finan
ciers de la Communaute, envisagee dans la realisa
tion du plan; 

considerant que le cadre communautaire d'appui a 
ete etabli en accord avec l'Etat membre conceme 
dans le cadre du partenariat vise a l'article 4 du 
reglement (CEE) n° 2052/88; 

considerant que la presente decision est conforme a 
l'avis du comite des structures agricoles et du 
developpement rural et que le comite vise a !'ar
ticle 124 du traite a ete consulte; 

considerant qu'en vertu de l'article 10, para
graphe 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 la pre
sente decision est envoyee en tant que declaration 
d'intention a l'Etat membre; 

considerant qu'en vertu de l'article 20, para
graphes 1 et 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 les 
engagements budgetaires relatifs a la contribution 
des fonds structurels au financement des interven
tions couvertes par le cadre communautaire 
d'appui resulteront des decisions ulterieures de la 
Commission approuvant les actions concemees, 

(3) JO L 374 du 31.12.1988, p. 1. 
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A ARR~TE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Le cadre communautaire d'appui pour les interven
tions structurelles communautaires dans les zones 
rurales de Ia region « Lazio » au titre de l'objectif 
n° 5 b), pour Ia periode du 1er janvier 1989 au 
31 decembre 1993, est approuve. 

La Commission declare son intention de contribuer 
a Ia realisation de ce cadre communautaire d'appui 
suivant les decisions detaillees qu'il comporte et en 
conformite avec les regles et orientations des fonds 
structurels et des autres instruments financiers exis
tants. 

Article 2 

Le cadre communautaire d'appui contient les ele
ments suivants: 

a) les axes prioritaires retenus pour l'action 
conjointe de Ia Communaute et de l'Etat mem
bre: 
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- diversification et reorientation du secteur 
agricole et de Ia sylviculture; 

- developpement des autres secteurs economi
ques et des services; 

- tourisme; 

- ressources humaines; 

b) un aper~u des formes d'intervention a mettre en 
reuvre de fa~on preponderante sous Ia forme de 
programmes operationnels; 

c) un plan de financement indicatif, a prix cons
tants de 1989, precisant pour }'ensemble de Ia 
periode I'enveloppe financiere envisagee au titre 
des concours budgetaires de Ia Communaute 
destines tant a Ia mise en reuvre des actions 
nouvelles dans le cadre des axes prioritaires 
vises sous a) qu'a des actions pluriannuelles en 
cours ou decidees avant l'adoption du present 
cadre communautaire d'appui. 

Cette enveloppe est a repartir comme suit: 

FEOGA section «orientation» 39,75 millions d'ecus 
Feder 32,22 millions d'ecus 
FSE 12,77 millions d'ecus 

Total des fonds structurels 84,74 millions d'ecus 

Article 3 

La Republique italienne est destinataire de Ia pre
sente declaration d'intention. 

Fait a Bruxelles, le 6 juin 1990 

Pour Ia Commission, 

Ray MAC SHARRY, 

membre de Ia Commission 



Marches 
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Liste des zones eligibles 
au titre de l'objectif n° 5 b) 

Region des Marches 

Province de Ascoli Picerico 
Total des communes: 73 

Province de Mocerata 
Total des communes: 37 

Province d'Ancona 
Total des communes: 16 

Italie 

Communes 

Ensemble de Ia province 

Acquacanina 
Apiro 
Belforte del Chienti 
Bolognola 
Caldarola 
Camerino 
Camporotondo di Fiastrone 
Castelraimondo 
Castelsantangelo sul Nera 
Cessapalombo 
Cingoli 
Colmurano 
Fiastra 
Fiordimonte 
Fiuminata 
Gagliole 
Gualdo 
Loro Piceno 
Monte San Martino 
Montecavallo 
Muccia 
Penna San Giovanni 
Pieve Torina 
Pievebovigliana 
Pioraco 
Poggio San Vicino 
Ripe San Ginesio 
San Ginesio 
San Severino Marche 
Sant' Angelo in Pontano 
Samano 
Sefro 
Serrapetrona 
Serravalle di Chienti 
Tolentino 
Ussita 
Visso 

Belvedere Ostrense 
Castelbellino 
Castelplanio 
Cupramontana 
Filottrano 
Jesi 
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Region des Marches 

70 

Communes 

Maiolati Spontini 
Monsano 
Monte Roberto 
Montecarotto 
Morro d' Alba 
Poggio San Marcello 
San Marcello 
San Paolo di Jesi 
Santa Maria Nuova 
Staffolo 



1. Analyse et priorites d'intervention 

1.1. Generalites 

La zone eligible pour beneficier de }'assistance 
communautaire au titre de l'objectifn° 5 b), dans Ia 
region «Marche», est situee dans les provinces de 
Ancona, Macerata et Ascoli Piceno, et concerne 
126 communes (1). 

Le present cadre communautaire d'appui porte sur 
Ia totalite de Ia zone 5 b) de Ia region «Marche». 

1.2. Situation de Ia zone 

1.2.1. Caracteristiques socio-economiques 

La zone 5 b) des Marches occupe une superficie de 
4 400 km2

, soit 45% de Ia superficie de Ia region, 
dont 2 585 km2 relevent de zones desavantagees au 
titre de Ia directive 75/268/CEE. 

Au 31 decembre 1986, Ia population residant dans 
Ia zone rurale s'elevait a 535 500 habitants, soit 
37,5% de Ia population regionale, dont 
38 000 actifs en agriculture. 

La densite de population atteint, en moyenne, dans 
Ia zone rurale

2 
121 habitants au km2 (147,1 habi

tants au km dans Ia region des Marches et 
190 habitants au km2 en Italie). 

Les differentes typologies territoriales de Ia zone 
rurale en question permettent de distinguer les 
so us-zones suivantes: 

- Ia sous-zone rurale 1 (cotiere ou proche de Ia 
cote Adriatique), qui comprend trois sous-zones 
(Jesi, Fermo, Ascoli), eloignees entre elles, ou Ia 
pression demographique, l'intensite de Ia pro
duction et les tensions sur l'environnement sont 
les plus grandes; 

- Ia sous-zone rurale 2 [distribuee, notamment, 
dans Ia partie centrale de Ia zone 5 b)], qui 
represente, en superficie, Ia partie Ia plus impor
tante et dans laquelle le caractere de «ruralite» 
est le plus significatif (San Severino, Tolentino, 
Camerino, Amandola, Montegiorgio, etc.); 

(') Decision 89/426/CEE de Ia Commission, du 10 mai 1989 
(JO L 198 du 12.7.1989). 

- Ia sous-zone rurale 3 (zones internes), caracteri
see, comme }'ensemble des zones de montagne, 
defavorisees par excellence, par }'abandon et Ia 
faiblesse des structures. 

II est interessant de noter, dans ces trois sous-zones, 
que non seulement }'importance du secteur agricole 
est nettement superieure a Ia moyenne regionale, 
mais aussi que Ia meme situation se presente pour 
le secteur industriel. Dans ce dernier, le poids se 
revele superieur non seulement a Ia moyenne des 
Marches mais aussi, tres nettement, a Ia moyenne 
de l'Italie et des zones 5 b) prises dans leur ensem
ble. Cela indique Ia forte presence de PME dans les 
zones considerees. 

Le secteur des services, par contre, parait nettement 
moins developpe. 

Le revenu par tete, en diminution progressive 
depuis 1976, varie fortement entre Ia sous-zone n° 1 
industrialisee et Ia zone 3 de montagne ( -18 %). 
Dans le secteur agricole, on remarque d'autres 
phenomenes significatifs: le revenu des exploitants 
agricoles est nettement inferieur a celui des travail
leurs salaries (trois quarts des exploitations occu
pent moins de 1 UTH et, surtout, le taux de 
vieil/issement de Ia population agricole est le plus 
eleve d'Italie (30 jeunes pour 100 vieux, contre une 
valeur de 69 pour l'ltalie). 

Ces observations permettent d'indiquer dans les 
so us-zones rurales en question: 
- une structure socio-economique tres differenciee 

selon les differentes zones, parmi lesquelles Ia 
sous-zone 1 parait nettement plus developpee; 

- un secteur agricole plein de contradictions qui 
presente un vieillissement important de la popu
lation et dont Ia productivite montre une ten
dance globale au declin; 

- un secteur industriel disperse sur le territoire a 
cause d'une industrialisation realisee en milieu 
rural depuis les annees 70 et basee surtout sur 
l'industrie de Ia chaussure et de l'habillement; 

- un secteur de services insuffisant, notamment 
dans les zones internes. 

1.2.2. Faiblesses 

En plus des indications generales socio-economi
ques, les handicaps les plus importants dans Ia zone 
consideree peuvent etre identifies dans: 
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- Ia pulverisation des exploitations agricoles et 
}'abandon des zones rurales, notamment de 
montagne; 

- des probtemes environnementaux dus tant a 
l'intensite de Ia production dans certaines zones 
(pollution) qu'a l'abandon dans d'autres (ero
sions); 

- le faible niveau infrastructure} notamment dans 
les zones internes et particulierement en ce qui 
conceme les voies de communications; 

- Ia dependance du secteur industriel de }'exporta
tion, notamment vers les pays tiers. 

1.2.3. Potentialites 

Les potentialites les plus importantes peuvent etre 
identifiees dans: 

- le secteur agricole, a condition de proceder a un 
remembrement foncier adequat, de diversifier Ia 
production vers des segments porteurs (produits 
typiques, qualite, etc.) ou vers des activites 
connexes ( agrotourisme); 

- le secteur industriel (PME) de l'artisanat, a 
consolider pour tenir compte de Ia concurrence 
intemationale ainsi que des services; 

- Ia rationalisation des infrastructures liees a Ia 
production; 

- Ia valorisation du patrimoine historique et envi
ronnemental; 

- Ia valorisation des ressources humaines compte 
tenu du caractere et de l'esprit d'entreprise 
typiques de cette region. 

1.3. Objectifs et strategies 
de developpement 

Les objectifs et strategies de developpement du plan 
varient seton les problemes specifiques des differen
tes zones. 

1.3.1. Dans Ia sous-zone 1, 

plus developpee, il s'agit essentiellement: 

- de limiter le processus d'intensification de la 
production agricole et d'ameliorer }'integration 
de la production avec l'industrie agro-alimen
taire. Celle-ci presente deja un degre de develop
pement significatif; 

- d'ameliorer l'etat general de l'environnement 
par un amenagement rationnel et, en premier 
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lieu, par des actions ponctuelles d'assainisse
ment; 

- de rationaliser les entreprises du secteur agricole 
et de consolider celles des secteurs artisanal et 
industriel par le soutien a Ia reorganisation et a 
}'association, par }'encouragement aux jeunes 
chefs d'entreprise et par Ia mise en place d'un 
reseau de services financiers. 

1.3.2. Dans Ia sous-zone 2, 

Ia plus vaste et caracterisee par un equilibre pre
caire des differents secteurs, sont envisages: 

- des actions au niveau des infrastructures, Ia 
poursuite et le renforcement de Ia politique 
regionale d'amenagement du territoire (boise
ment, protection de zones degradees, pares 
naturels); 

- Ia mise en valeur de ressources du paysage et du 
patrimoine artistique ou culture} par une impul
sion au tourisme en general et a l'agrotourisme 
en particulier; 

- le reamenagement de certaines filieres de pro
duction dynamiques (vins, olives de table, vian
des, fruits, legumes, etc.) dans le but d'une 
amelioration de Ia qualite tant des produits de 
base que des produits transformes; 

- Ia realisation de services convenant a l'habitat 
rural et con9us pour faire face a une situation 
de peuplement dispersee. 

1.3.3. Dans Ia sous-zone 3, 

plus marginate et caracterisee par l'abandon et le 
probleme des structures, il s'agit essentiellement 
d'offrir aux populations des conditions de vie 
acceptables, en vue d'enrayer l'exode rural. 

Cet objectif pourrait etre atteint par le developpe
ment du potentiel touristique, !'amelioration des 
structures d'accueil et des services, la valorisation 
de l'environnement, en particulier lorsque existent 
des centres d'interet historique, et, enfin, par un 
soutien au facteur d'implantation de nouvelles 
entreprises artisanales et de PME. 

1.3.4. Pour toutes les zones, 

il apparait important de valoriser des ressources 
humaines, Ia formation etant la cle de Ia reussite de 
!'ensemble des actions prevues. Dans ce sens, Ia 
formation doit tenir compte de Ia dispersion de la 
population et recourir, dans certains cas, a des 
technologies modernes de communications. 



1.4. Axes prioritaires 
de developpement 

Pour atteindre les objectifs precites, on peut identi
fier cinq axes prioritaires de developpement desti
nes a l'encadrement d'un ensemble d'actions dont 
l'intensite sera modulee en fonction des besoins 
specifiques des trois sous-zones. 

Les cinq axes sont les suivants: 
- axe n° 1: diversification et reorientation du 

secteur agricole; 
- axe n° 2: developpement des autres secteurs 

economiques; 
- axe n° 3: tourisme; 
- axe n° 4: environnement; 
- axe n° 5: ressources humaines. 

Aux cinq axes precites s'ajoute une mesure a carac
tere horizontal en faveur de Ia mise en a:uvre du 
plan. 

1.4.1. Axe n° 1: diversification 
et reorientation do secteur agricole 

Cet axe vise un ensemble d'actions destinees: 
- a surmonter les contraintes et les freins structu

rels de }'organisation des exploitations et de Ia 
gestion par Ia realisation de projets de remem
brement foncier et de mesures visant a accroitre 
Ia taille de }'exploitation (actions de reorganisa
tion agricole); 

- a faire connaitre de nouvelles orientations de Ia 
production etfou a ameliorer les filieres agrico
les relatives a des produits pour lesquels il existe 
un marcbe dynamique et dont Ia competitivite 
permet d'utiliser des techniques de production 
etfou de transformation a faible incidence sur 
l'environnement; 

- a retablir les conditions physiques et mesologi
ques des sols agricoles forestiers, en renfor~ant 
le role de l'agriculture dans Ia preservation du 
terri to ire; 

- a moderniser les structures d'irrigations dans les 
zones de collines, afin de favoriser le developpe
ment, dans les zones les plus propices, de pro
ductions fourrageres en vue d'un elevage de 
qualite; 

- a renforcer le developpement du reseau des 
services techniques agricoles (reseau agrometeo
rologique, services charges du controle de Ia 
qualite, mise au point d'un systeme de surveil
lance pour Ia prevention et }'evaluation des 
repercussions des activites agricoles sur l'envi
ronnement, experimentation de nouvelles prati
ques agronomiques, d'ameliorations genetiques, 

de choix varietaux, et, en general, de techniques 
agricoles et d'utilisation de nouveaux produits 
pour }'agriculture. 

1.4.2. Axe n° 2: developpement 
des autres secteurs economiques 

Le developpement du secteur des PME, relative
ment recent dans Ia region des Marches, demande 
une consolidation qui puisse lui permettre, conjoin
tement a l'artisanat, de mieux affronter Ia competi
tion sur les marches national et international en 
adaptant ses structures aux necessites dues a 
}'intensification des echanges. 

Afin de repondre a cette exigence, il y a lieu 
d'ameliorer l'offre de services aux entreprises. Cette 
amelioration pourra se faire par le soutien a l'acti
vite de centres de services existants, ainsi que par Ia 
creation de nouvelles unites qui seront en mesure 
de fournir une gamme etendue de conseils en faveur 
des entreprises, notamment pour ce qui concerne 
}'innovation technologique et de gestion. II faut 
noter que cette action permettra d'amplifier celles 
deja prevues par le PIM en Ia matiere. 

En meme temps, il est opportun de soutenir les 
investissements des PME et de l'artisanat effectues 
dans le but d'une restructuration ou d'un elargisse
ment des activites, de Ia mise en a:uvre de l'innova
tion technologique, en particulier pour ce qui 
concerne les investissements destines a l'epargne 
energetique et a Ia protection de l'environnement. 

Afin de favoriser }'implantation des unites de pro
duction dans des lieux adaptes, du point de vue de 
}'emplacement territorial, est prevue Ia construction 
etfou Ia finalisation de zonings industriels equipes 
d'ouvrages necessaires en matiere d'urbanisation et 
de protection de l'environnement. Dans Ia meme 
ligne d'une mesure similaire deja en cours dans le 
cadre du PIM et en fonction des besoins previsi
bles, pourra etre encouragee Ia construction ou 
l'achevement d'unites artisanales (Rustici artigia
nall) dont Ia mise en a:uvre devra etre assuree par 
les entreprises destinataires des immeubles. 

Entin, compte tenu de Ia dispersion des populations 
dans les zones internes, il y a lieu d'accroitre Ia 
mobilite des utilisateurs de transports publics dans 
le but de faciliter le developpement economique. 
Cela peut etre obtenu par un systeme nouveau 
«tele-bus» permettant d'etablir, grace a un systeme 
telematique, des parcours variables en fonction des 
exigences des utilisateurs (travailleurs, etudiants, 
etc.). 

1.4.3. Axe n° 3: tourisme 

Cet axe prevoit diverses actions dont Ia plus impor
tante est le developpement de l'industrie hoteliere et 
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thermale, suivie par le developpement de l'agro
tourisme, par Ia valorisation du patrimoine 
historique ou culture} et par Ia promotion de 
I' offre touristique. 

En effet, en vue d'un reequilibrage de flux 
touristiques dans les zones rurales, il s'avere 
necessaire de soutenir les investissements prives 
destines a encourager le thermalisme et a ame
liorer les capacites hotelieres d'accueil. 

Ce soutien sera assure par des aides aux inves
tissements. En outre, un soutien devra etre 
prevu pour Ia realisation de structures comple
mentaires a l'activite thermale, tels des centres 
de loisirs ou culturels, notamment par le biais 
de Ia recuperation d'immeubles existants. 

La valorisation des ressources touristiques de Ia 
zone pourra egalement etre assuree par Ia recu
peration de zones arcbeologiques ainsi que par 
Ia restauration d'immeubles de valeur historique 
ou culturelle, dans Ia mesure ou les actions en 
cause sont directement destinees a l'avantage 
des touristes ou de Ia population locale. 

En ce qui conceme l'agrotourisme, les actions 
visent, d'une part, a Ia valorisation du patti
moine biiti des entreprises agricoles et a Ia 
creation des services (par exemple pour le tou
risme equestre), et, d'autre part, a }'ameliora
tion de structures de commercialisation de pro
duits typiques. 

1.4.4. Axe n° 4: environnement 

Les actions concernant l'environnement portent sur 
les themes suivants: 

- developpement et mise en valeur des superficies 
boisees par le renforcement d'une action regio
nale de boisement deja en cours avec le PIM ou 
en cours de realisation avec le plan forestier 
regional. Cette derniere mesure vise a ameliorer 
les forets degradees, a entretenir les nouvelles 
plantations, a proceder a des travaux de reboi
sement, a propager l'arboriculture pour Ia pro
duction de bois, ainsi qu'a prevoir des zones 
vertes en bordure de zones urbanisees afin 
d'ameliorer le paysage; 

- epuration et reutilisation des eaux usees et 
elimination des boues d'epuration par des pro
jets nouveaux; traitement des eaux usees et 
recuperation et reutilisation de celles-ci a des 
fins agricoles, civiles ou industrielles, elimina
tion et stabilisation des boues a transformer, le 
cas ecbeant, en engrais organiques; recupera
tion a des fins agricoles de sols degrades par le 
retablissement d'une fertilite satisfaisante. Ces 
actions ont egalement pour objet de demontrer 
Ia rentabilite des techniques utilisees par rap
port aux installations d 'epuration actuelles; 
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- protection et mise en valeur des rivieres dans un 
environnement caracterise par des situations de 
degradation prononcee, par Ia creation d'un 
systeme integre de pares naturels et de mesures 
d'assainissement et de recuperation d'une zone 
naturelle (humide); 

- mise en reuvre d'un systeme de surveillance 
informatise de l'air et des eaux; 

- protection de l'environnement et des paysages 
presentant un grand interet naturel sur le terri
toire du pare national des «sibillini» en voie de 
constitution (creation de centres de visite et 
d'un reseau d'itineraires interessants du point de 
vue naturel). 

1.4.5. Axe n° 5: ressources humaines 

La valorisation des ressources humaines, et plus 
particulierement les actions de formation profes
sionnelle et de promotion de l'emploi, vise a repon
dre aux besoins de formation et de requalification 
decoulant des axes de developpement prioritaires 
soutenus par le FEOGA et le Feder. 

De ce fait, ces actions constituent un des elements 
essentiels pour le developpement des zones concer
nees. 

Pour etre retenues, les actions doivent repondre a 
deux conditions: 

- etre liees aux axes prioritaires; 

- ne pas faire I' objet d'un financement au titre des 
objectifs n05 3 et 4. 

Les mesures s'inscrivent dans le cadre d'actions 
visant a promouvoir des activites de formation 
professionnelle liees aux differents axes prioritaires. 

a) Formation professionnelle liee a Ia diversification 
et a Ia reorientation du secteur agricole 

Cette formation s'adresse essentiellement aux 
exploitants agricoles et vise: 

- au developpement des capacites de gestion; 

- a Ia preparation de techniciens et cadres des 
associations et des cooperatives visant, 
notamment, a ameliorer Ia capacite d'ana
lyse, y compris dans le domaine lie a l'envi
ronnement; 

- au transfert de technologie dans le domaine 
des productions «biologiques»; 

- a Ia specialisation de techniciens, y compris 
a up res des institutions communautaires; 

- a !'utilisation de l'informatique et de Ia 
telematique dans le processus de forma
tion. 



b) Formation liee au deve/oppement economique des 
autres secteurs 

La formation s'adresse principalement aux 
entrepreneurs et cadres de PME et vise a ame
liorer leur professionnalisme, notamment en ce 
qui conceme le management technique ou com
mercial, }'introduction de nouvelles technologies. 

La formation liee aux services principalement 
dans le domaine des biens culturels via Ia 
formation et Ia requalification des agents occu
pes dans ce secteur est envisagee. 

c) Formation liee au tourisme 
Ces formations (y compris Ia formation a dis
tance) sont notamment destinees a ameliorer et 
a developper Ia qualification des agents touristi
ques, animateurs, guides, gestionnaires de ser
vices dans le secteur de l'agrotourisme. 

d) Formation liee a Ia protection de /'environne
ment 

La formation d'agents specialises dans Ia sur
veillance de I'environnement ainsi que le traite
ment des dechets sont notamment prevus sous 
ce point. 

En ce qui conceme les actions visees a l'article 1 er, 

paragraphe 2, du reglement (CEE) n° 4255/88 
(actions novatrices et assistance technique), elles 
seront financees dans Ia mesure ou ces actions sont 
directement liees aux programmes operationnels 
pour le developpement rural de Ia zone. 

Parallelement aux actions relatives aux cinq axes 
precedents, il est prevu, pour Ia mise en ceuvre du 
plan et son controle, une structure de coordination 
chargee de suivre le plan dans ses diverses phases 
techniques et administratives, d'en evaluer les effets 
et de transmettre les informations necessaires, d'un 
cote, aux preposes a Ia mise en ceuvre, de l'autre 
cote, aux organismes locaux responsables ainsi qu'a 
ceux nationaux et communautaires competents. 
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2. Formes d'intervention 

Les actions a mener au cours de Ia periode couverte 
par le present cadre communautaire d'appui com
prennent deux types d'intervention: 
- les actions nouvelles resultant des axes prioritai

res; 
- les actions en cours ou decidees avant }'adop

tion du present cadre communautaire d'appui. 

2.1. Concretisation 
des axes prioritaires 

Les actions relevant des axes prioritaires seront 
mises en reuvre sous Ia forme d'un ou de plusieurs 
programmes operationnels. Les axes prioritaires 
feront appel aux fonds suivants: 
-axe n° 1: FEOGA; 
- axe n° 2: Feder; 
- axe n° 3: FEOGA et Feder; 
- axe n ° 4: FEOGA et Feder; 
-axe n° 5: FSE. 

En ce qui concerne Ia mise en reuvre du plan, Ia 
participation du FEOGA, du Feder et du FSE est 
prevue. 

2.2. Autres formes d'intervention 
(actions en cours ou decidees 
avant !'adoption du present 
cadre communautaire d'appui) 

Les actions en cours dans Ia zone rurale des 
Marches sont les suivantes: 

- PIM Marches (1989-1992) (FEOGA, Feder, 
FSE); 

- actions effectuees dans le cadre du reglement 
(CEE) n° 1654/86 visant a Ia reconstitution et a 
Ia reconversion des oliveraies endommagees par 
le gel dans certaines regions de Ia Communaute 
en 1985 (FEOGA); 

- programmes speciaux hors quota (Feder) pour 
l'elargissement et l'energie ainsi que le pro
gramme communautaire Valoren. 

2.3. Actions au titre des objectifs 
nos 3, 4 et 5 a) 

Pour Ia valorisation des ressources humaines, Ia 
zone beneficiera aussi des actions de formation 
professionnelle et des aides a l'emploi prevues dans 
le cadre des objectifs n°5 3 et 4 dans les conditions 
fixees par le reglement (CEE) n° 4255/88. 

Les actions communautaires au titre de l'objectif 
n° 5 a) concernent, notamment, l'acceleration de 
}'adaptation des structures de production de }'agri
culture et !'amelioration de Ia transformation et de 
Ia commercialisation des produits agricoles et sylvi
coles. Ces actions ne sont cependant pas comprises 
dans Ia dotation budgetaire visee par le present 
plan. 
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3. Plan de financement indicatif 

Le plan de financement indicatif est present6 sous 
Ia forme de deux tableaux financiers: 

- le tableau 1 qui montre Ia repartition des finan
cements par axe prioritaire et par fonds; 

- le tableau 2 qui indique Ia ventilation par annee 
durant Ia periode 1989-1993. 

Ces tableaux indiquent les contributions financieres 
prevues en ce qui conceme tant les actions nouvel
les resultant des axes prioritaires que les actions en 
cours ou decidees avant !'adoption du present cadre 
communautaire d'appui. 

Les enveloppes de prets communautaires eventuel
lement indiquees dans les tableaux financiers cons
tituent une offre permettant de couvrir partielle-

ment le besoin de financement national qui decoule 
du cofit total des axes prioritaires retenus, deduc
tion faite des enveloppes indicatives de subventions 
communautaires. 

Ces enveloppes de prets constituent done des esti
mations, le volume effectif des prets etant fonction 
des projets qui seront soumis par les promoteurs 
avec l'accord des autorites nationales competentes 
et approuves par les organes de Ia BEl. 

La BEl est, par ailleurs, disposee a examiner, selon 
ses criteres habituels, des demandes de prets en 
faveur d'investissements eligibles, non prevus dans 
le present CCA, notamment dans les secteurs agri
cole et agro-industriel, de }'infrastructure, de l'ener
gie, de l'industrie et des services annexes. 
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Tableau 1 

Plan de financement par axe prioritaire et engagements e:xistants (1989-1993) 
Marches 

C01it Total total depenses 
publiques Total 

Axes prioritaires Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Actions nouvelles 

1. Diversification et reorientation du secteur 
agrico1e 36,93 26,26 13,13 

2. Deve1oppement des autres secteurs economiques 105,54 36,91 11,66 

3. Tourisme 43,24 24,72 9,06 

4. Environnement 15,66 14,84 7,01 

5. Ressources humaines 21,94 16,74 7,59 

Mise en a=uvre des actions nouvelles 1,24 1,24 0,62 

Actions nouvelles 
Sous-total 224,55 120,71 49,07 

Engagements existants 

a) PIM 17,93 17,43 6,53 
b) Reglement (CEE) n° 1401/86 
c) Reglement (CEE) n° 1654/86 
d) Valoren 2,11 1,56 0,86 
e) Hors quota Feder 1,74 1,30 0,71 
f) FSE engagements 1989 3,44 3,30 1,55 

Engagements existants 
Sous-total 25,22 23,59 9,65 

Total general 249,77 144,30 58,72 

( 1) L'intervention de Ia BEl est prevue pour assurer le cofinancement de Ia quote-part a charge des 
prives ou des organismes publics autres que I'Etat ou Ia region. 

Depenses publiques 

CEE Depenses nationales 

FEOGA Feder FSE Total Etat Region national 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

13,13 13,13 10,66 2,47 

11,66 25,25 20,00 5,25 

3,26 5,80 15,66 11,75 3,13 

5,11 1,90 7,83 6,27 1,17 

7,59 9,15 4,57 4,58 

0,31 0,13 0,18 0,62 0,42 0,20 

21,81 19,49 7,77 71,64 53,67 16,80 

4,83 1,70 10,90 10,00 0,90 

0,86 0,70 0,70 
0,71 0,59 0,59 

1,55 1,75 0,87 0,88 

4,83 1,57 3,25 13,94 12,16 1,78 

26,64 21,06 11,02 85,58 65,83 18,58 

(a prix constants de 1989) 

Prets 
Secteur commu-
prive nautaires 

Autres BEl (1) 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

10,67 

68,63 50,00 

0,78 18,52 5,60 

0,39 0,82 5,00 

5,20 

1,17 103,84 60,60 

0,50 

0,55 
0,44 
0,14 

1,63 

1,17 105,47 60,60 
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Tableau 2 

Piau de finaucement par annee (1989-1993) 
Marches 

DCpenses publiques 

Coiit Subventions communautaires 
total Total Total FEOGA CEE 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Total 1989 9,27 8,66 3,54 1,26 

Total 1990 10,14 9,03 3,70 2,11 

Total 1991 47,83 26,83 11,16 4,94 

Total 1992 81,01 44,51 18,11 8,22 

Total 1993 101,52 55,27 22,21 10,11 

Total 1989-1993 249,77 144,30 58,72 26,64 

(I) L'intervention de Ia BEl est prevue pour assurer le cofinancement de Ia quote-part a charge des 
prives ou des organismes publics autres que I'Etat ou Ia region. 

Feder FSE Total 
national 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

0,73 1,55 5,12 

0,83 0,76 5,33 

4,03 2,19 15,67 

6,82 3,07 26,40 

8,65 3,45 33,06 

21,06 11,02 85,58 

(a prix constants de 1989) 

Prets 
DCpenses nationales Secteur commu-

prive nautaires 

Etat Region Autres BEl (1) 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

4,52 0,60 0,00 0,61 0,00 

4,78 0,55 0,00 1,11 0,00 

11,82 3,61 0,24 21,00 12,48 

19,87 6,12 0,41 36,50 21,21 

24,84 7,70 0,52 46,25 26,91 

65,83 18,58 1,17 105,47 60,60 





4. Politiques communautaires et additionnalite 

4.1. Coordination et respect 
des politiques communautaires 

4.1.1. Les regles de concurrence 

Le cofinancement communautaire des aides natio
nales necessite l'approbation de ces aides par Ia 
Commission, conformement aux articles 92 et 93 
du traite CEE. 

Lorsque les Etats membres communiquent a Ia 
Commission les demandes de concours (program
mes operationnels, regimes d'aides, ou, le cas 
echeant, subventions globales) destinees a etre cofi
nancees au titre de l'objectif 0° 5 b), ils identifient 
dans lesdites demandes les mesures qui constituent 
des aides (regimes d'aides ou mesures d'aide 
ad hoc). En meme temps, ils notifient a Ia Commis
sion (secretariat general), au titre de l'article 93, 
paragraphe 3, du traite CEE, toute mesure d'aide 
non encore notifiee et non approuvee par celle-ci, 
qu'il s'agisse d'une mesure d'aide nouvelle ou de Ia 
modification d'une mesure existante. 

Les aides precitees etant examinees concomitam
ment avec les demandes de concours, Ia Commis
sion se propose de prendre position a leur egard, en 
ce compris les eventuels amendements y apportes 
par l'Etat membre, au moment ou elle se prononce 
sur Ia demande de concours. 

En ce qui concerne, en particulier, les aides dans 
des regions qui ne soot actuellement pas eligibles 
aux aides a finalite regionale, il sera procede a un 
double examen par Ia Commission en vue d'assurer 
Ia coherence entre Ia politique regionale et Ia 
politique de concurrence. 

4.1.2. Les investissements dans les secteurs 
sensibles ou en crise 

Les demandes de concours relatives a des actions 
pouvant concerner des investissements dans les 
secteurs sensibles ou en crise en raison de Ia 
dimension communautaire des problemes qu'ils 
presentent soot soumises a verification pour 
l'appreciation de l'impact de ces investissements. 

En ce qui concerne Ia Commission, elle tiendra 
compte, lors de l'examen des demandes de 
concours, de Ia situation industrielle de certains 

produits et secteurs dans Ia perspective de Ia sup
pression des controles aux frontieres intracommu
nautaires lies a }'application de l'article 115 du 
traite CEE, en tenant compte des recommandations 
formulees par les directeurs generaux de l'industrie 
des Etats membres en fevrier 1989. 

Entin, il convient de rappeler pour certains secteurs 
}'obligation du respect des disciplines communau
taires particulieres en matiere d'aides d'Etat. 

4.1.3. La passation des marches publics 

Les appels d'offres pour Ia passation des marches 
publics doivent se faire dans le respect des directi
ves concernant les marches publics de fournitures et 
de travaux et, a l'avenir, lorsque des directives 
comparables auront ete mises en reuvre pour un 
certain nombre de services et secteurs presentement 
exclus. 

Les criteres regissant le controle du respect des 
regles relatives aux marches publics dans le cadre 
des fonds structurels et des instruments financiers 
soot indiques dans Ia communication de Ia Com
mission aux Etats membres C(88) 2510, du 4 mai 
1988 (JO C 22 du 28.1.1989). 

4.1.4. La protection de l'environnement 

Les actions entreprises lors de Ia mise en reuvre du 
CCA doivent respecter les conditions fixees dans Ia 
legislation de Ia Communaute europeenne en 
matiere d'environnement. Au cas ou l'on constate 
des lacunes dans sa mise en reuvre, une priorite doit 
etre accordee a Ia realisation des objectifs de Ia 
legislation en cause dans Ia periode du CCA, et 
dans Ia mesure ou elle est liee a Ia reconversion 
regionale envisagee. 

Pour les actions susceptibles d'avoir un effet signi
ficatif sur l'environnement, les Etats membres four
niront a Ia Commission, conformement a l'ar
ticle 14 du reglement (CEE) n° 4253/88, les infor
mations appropriees lui permettant d'apprecier les 
effets de ces actions sur l'environnement. 

Dans le cadre du CCA, i1 est prevu des interven
tions directement liees a Ia protection et a Ia 
valorisation des ressources environnementales des 
regions concernees et, de ce fait, ce CCA contribue 
a Ia politique communautaire dans ce domaine. 
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4.1.5. L'achevement du marche unique 

L'action des fonds, de Ia BEl et des autres instru
ments financiers de Ia Communaqte devrait, dans le 
respect de leurs objectifs prioritaires, contribuer au 
renforcement du tissu economique local par Ia mise 
a Ia disposition des entreprises, et en particulier des 
PME, de toute une gamme de services reels et 
financiers, susceptibles de les preparer a faire face 
au defi du marche unique (par exemple, sensibilisa
tion a l'ouverture des marches publics et infrastruc
tures de certification et d'essais), et, dans ce cadre, 
a Ia suppression des frontieres intracommunautai
res conformement aux dispositions du traite. 

4.1.6. Peche et aquaculture 

Mis en reuvre conformement a Ia politique com
mune de Ia peche (PCP), le developpement de Ia 
peche et de l'aquaculture contribuera au developpe
ment des zones rurales dans le cadre d'une politi
que sectorielle regie par les instruments financiers 
specifiques suivants: 

- reglement (CEE) n° 4028/86 (restructuration, 
renouvellement et modernisation de Ia flotte de 
peche, developpement de l'aquaculture, amelio
ration des equipements des ports de peche, 
promotion des marches des produits de Ia 
peche); 

- reglement (CEE) n° 4042/89 (transformation et 
commercialisation des produits de Ia peche) qui 
a modifie le reglement (CEE) n° 355/77; 

- reglement (CEE) n° 3252/87 (coordination et 
promotion de Ia recherche dans les secteurs de 
Ia peche et de l'aquaculture). 

4.1. 7. Energie 

Dans Ia mesure ou le CCA concerne le secteur de 
l'energie, les actions s'y referant seront conformes a 
Ia politique communautaire dans ce secteur. 

Le nouveau programme communautaire, Thermie, 
permettra de poursuivre les actions dans le 
domaine des projets demonstratifs. 

4.1.8. Recherche et developpement 
technologique, 
technologies d'information 
et de telecommunication, 
transfert de . technologies 

Le developpement local dans le monde rural repose 
en grande partie sur le transfert de l'innovation 
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technologique. Le renforcement des liens entre les 
acteurs locaux du developpement rural et le monde 
de Ia recherche est de ce point de vue tres impor
tant, notamment dans les domaines des biotechno
logies, de l'environnement et des nouvelles techno
logies de }'information. 

Dans ce but, les reseaux des telecommunications 
que l'on est en train de mettre au point rendront 
cette diffusion plus efficace. Dans ce sens, des 
actions de soutien de Ia demande sont a envisa
ger. 

4.1.9. Transports 

Les interventions du Feder et de Ia BEl dans le 
domaine des infrastructures de transport seront, au 
besoin, coordonnees avec celles financees au titre 
de l'article 580 du budget communautaire, afin de 
faciliter le developpement de reseaux d'infrastructu
res d'interet europeen. 

4.1.10. Agriculture 

Les actions agricoles prevues par le CCA doivent 
etre compatibles avec les objectifs de Ia politique 
agricole commune (PAC). La mise en reuvre de 
cette politique comporte des mesures en vue d'acce
lerer }'adaptation des structures agricoles dont: 

- le reglement (CEE) n° 866/90 qui a modifie le 
reglement (CEE) n° 355/77 concernant l'ametio
ration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles; 

- le reglement (CEE) n° 3808/89 modifiant les 
reglements (CEE) n°5 797/85, 1096/88, 1360/88, 
389/82 et 1696/71 en vue d'accelerer }'adapta
tion des structures de production de l'agricul
ture. 

La coherence entre les actions agricoles prevues par 
le CCA en vue du developpement des zones rurales 
et les mesures structurelles precitees sera assuree 
lors de leur examen et pendant leur mise en 
reuvre. 

4.1.11. Politique sociale: egalite des 
chances entre hommes et femmes 

Les actions prevues par le CCA doivent etre com
patibles avec Ia politique et Ia legislation commu
nautaires en matiere d'egalite des chances entre 
hommes et femmes et, le cas echeant, y contribuer. 
II est opportun, en particulier, qu'il soit tenu 
compte des demandes d'infrastructures et d'actions 
de formation facilitant Ia reinsertion dans le mar
che du travail des personnes ayant des enfants. 



4.2. Additionnalite 

Conformement a l'article 9 du reglement (CEE) 
n° 4253/88, Ia Commission et l'Etat membre doi
vent veiller, lors de !'elaboration et de Ia mise en 
reuvre des cadres communautaires d'appui, a ce que 
!'augmentation des credits des fonds prevue a }'ar
ticle 12, paragraphe 2, du reglement (CEE) 
n° 2052/88 ait un impact economique reel accru 
dans les regions concemees et aboutisse a une 
augmentation au moins equivalente de Ia totalite 
des interventions publiques ou assimilables (com-

munautaires et nationales) a finalite structurelle 
dans l'Etat membre conceme, en tenant compte des 
conditions macro-economiques dans lesquelles 
s'effectuent ces financements. 

En donnant son accord au present cadre commu
nautaire d'appui, l'Etat membre confirme son enga
gement a respecter cette obligation reglementaire. 
La Commission verifiera regulierement !'applica
tion de cet engagement en procedant a une evalua
tion periodique de l'additionnalite tout au long de 
Ia mise en reuvre des cadres communautaires 
d'appui. 
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5. Dispositions de mise en reuvre 

5.1. Suivi et controle 

5.1.1. Mise en reuvre 

Dans le cadre du partenariat qu'ils assurent, l'Etat 
membre, les autorites competentes designees par 
l'Etat membre et Ia Commission (ci-apres denom
mes les partenaires) s'efforcent de realiser l'impact 
economique souhaite grace a une utilisation inte
grate et optimale des ressources financieres affec
tees a ce CCA. 

A cette fin, les partenaires : 
- definissent avec precision les competences res

pectives exercees a l'echelon communautaire, 
national, regional ou local; 

- assurent, a l'aide d'un dispositif de suivi et 
d'evaluation adopte conjointement: 
• Ia transparence de Ia gestion et, le cas 

ecbeant, son renforcement; 
• une bonne information des gestionnaires 

facilitant les decisions exigees pour mettre en 
reuvre le CCA approuve ou le modifier 
eventuellement; 

• une utilisation efficace de l'assistance techni
que, si necessaire. 

Delimitation des competences 

Dans les soixante jours qui suivent l'adoption du 
CCA, l'Etat membre en cause designe ou confirme 
dans ses fonctions l'autorite investie de Ia responsa
bilite globale de Ia gestion et de Ia mise en reuvre 
concrete de ce CCA, cette autorite devant veiller a 
ce que les competences se rapportant de fayon 
specifique a chacune des activites de mise en reuvre, 
de coordination ou de controle soient clairement 
definies et que des instructions soient donnees pour 
permettre un exercice correct de ces competences. 

La responsabilite de l'autorite designee conceme en 
particulier: 
- Ia proposition des methodes d'evaluation ex 

ante utilisees par les Etats membres dans }'ela
boration des propositions pour une intervention 
communautaire; 

- Ia proposition des methodes et procedures pour 
definir, selectionner et mettre en reuvre les diffe
rents projets ou actions a financer dans le cadre 

des programmes operationnels, des regtmes 
d'aides ou des subventions ou prets globaux, 
apres approbation par Ia Communaute; 

- l'assurance du respect des politiques commu
nautaires; 

- le suivi des circuits financiers vers les orga
nismes charges de Ia mise en reuvre, afin de leur 
assurer l'acces aux ressources communautaires 
et nationales; 

- l'indication des mecanismes de prevention et de 
detection de toute irregularite dans l'utilisation 
des ressources publiques; 

- l'assurance que les beneficiaires finals des pro
grammes de developpement soient informes des 
possibilites qui leur sont offertes et de Ia contri
bution de Ia Communaute economique euro
peenne a l'effort de developpement. 

Un commentaire de ces matieres sera indus dans 
les rapports prevus a l'article 6 du reglement (CEE) 
n° 2052/88. 

Dans les soixante jours qui suivent l'adoption du 
CCA, l'Etat membre designe ou confirme dans ses 
fonctions l'(es) autorite(s) investie(s) de Ia responsa
bilite de satisfaire aux obligations qui lui incombent 
en vertu des dispositions relatives au controle 
financier au titre de l'article 23 du reglement (CEE) 
n° 4253/88. 

En soumettant une demande de concours pour un 
programme operationnel, l'Etat membre fournit a 
Ia Commission une description du systeme de suivi 
et de controle de ce programme, ainsi que toute 
information concernant les mesures administratives 
et judiciaires prevues en vue de garantir le respect 
de ses obligations relatives au controle financier. 

5.1.2. Dispositif de suivi et d'evaluation 

5.1.2.1. Le comite de suivi 

Un comite de suivi, cree dans le cadre du partena
riat, est charge de veiller a Ia mise en reuvre du 
cadre communautaire d'appui (ainsi que des formes 
d'intervention inscrite dans ce CCA). 

Le comite de suivi assure, entre autres, les fonctions 
suivantes: 
- coordonner les differentes interventions structu

relles mises en reuvre a l'interieur du CCA par 
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Ies autorites regionales ou centrales de I'Etat 
membre ainsi que les instruments de subvention 
et de pret de Ia Communaute, et les articuler 
avec les autres politiques communautaires, de 
fa~on a realiser les objectifs strategiques du 
cadre communautaire d'appui; 

- evaluer regulierement le progres realise dans Ia 
mise en reuvre du CCA; 

- analyser les propositions eventuelles de modifi-
cation du CCA. 

Sur proposition de l'autorite responsable pour Ia 
mise en reuvre globale du CCA, le coijlite de suivi 
adopte egalement: 

- les methodes d'evaluation ex ante des proposi
tions d'intervention communautaire; 

- les methodes et procedures pour definir, selec
tionner et mettre en reuvre les actions et projets 
individuels a financer dans le cadre des differen
tes formes d'intervention. 

Dans le cadre du partenariat, le comite de suivi se 
composera de representants de Ia Commission, de 
Ia BEl et de l'Etat membre, y compris de represen
tants des autorites competentes designes par celui-ci 
a }'echelon local, regional, national ou autre. Le 
comite de suivi etablit son reglement interieur com
prenant les modalites d'organisation. 

Le comite se reunit soit a l'initiative de Ia Commis
sion, soit a celle de l'Etat membre. Le comite de 
suivi se reunit d'une fa~on generale une ou deux 
fois par an, ou plus si necessaire. 

L'Etat membre, Ia Commission et Ia BEl designent 
leurs representants au comite de suivi (au plus tard) 
dans les soixante jours de Ia notification a l'Etat 
membre de Ia decision de Ia Commission approu
vant le cadre communautaire d'appui. 

Le president du comite de suivi sera designe par 
l'Etat membre. L'autorite responsable pour Ia mise 
en reuvre du cadre communautaire d'appui assurera 
le secretariat du comite de suivi. 

5.1.2.2. Indicateurs 

Pour assurer le suivi et !'evaluation des interven
tions, le comite rassemblera, sous sa responsabilite, 
les donnees relatives aux indicateurs financiers, 
physiques et d'impact. Les partenaires definissent 
de commun accord le mecanisme precis du systeme 
de rapport. 

a) Indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers relatifs a chaque exercice 
doivent comporter les engagements, les paiements, 
Ia programmation indicative des depenses (budget) 
pour les actions pluriannuelles, ainsi que les modi-
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fications des enveloppes financieres et les previsions 
financieres les plus recentes pour l'execution des 
operations, le tout ventile: 

- en ce qui conceme les ressources communautai
res, selon les fonds (FEOGA-Orientation, 
Feder, FSE et lignes budgetaires speciales) ou 
!'instrument de pret (BEl, NIC ou prets 
CECA), et seton chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires; 

- en ce qui conceme les contributions publiques 
ou privees, seton Ia source (centrale, regionale, 
locale) et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires. 

b) Indicateurs de realisation physique et d'impact 

II conviendra d'etablir: 

- des indicateurs de realisation physique (si 
approprie) permettant d'evaluer le degre de 
realisation des actions prevues; 

- des indicateurs d'impact visant a mesurer le 
degre de realisation des objectifs des interven
tions structurelles ainsi que leurs effets induits 
au niveau socio-economique. 

Les partenaires definiront de commun accord les 
indicateurs et les modalites de leur collecte. Dans Ia 
mesure du possible, les memes indicateurs seront 
utilises dans le suivi de Ia mise en reuvre des 
differentes formes d'intervention prevues dans le 
CCA. 

5.1.2.3. Evaluation 

a) Evaluation ex ante 

La presentation des differentes formes d'interven
tion s'accompagne d'une evaluation ex ante effec
tuee par les Etats membres afin: 
- d'evaluer Ia conformite des interventions pre

vues avec le cadre communautaire d'appui; 
- de s'assurer de !'existence de structures de mise 

en reuvre et de gestion adequates; 

- d'evaluer !'articulation des interventions struc
turelles avec les autres politiques communautai
res, Ia combinaison subventions-prets, et 
l'opportunite et Ia viabilite economiques de ces 
mesures. 

La Commission se reserve le droit de proceder a sa 
propre evaluation de ces elements. 

b) Evaluation ex post 

L'evaluation ex post sera effectuee au niveau du 
CCA ainsi qu'au niveau de chaque intervention. La 
methode pour proceder a cette tache sera etablie 



par les partenaires et tiendra compte des resultats 
du suivi permanent des actions par le comite de 
sui vi. 

5.1.3. Rapports relatifs a Ia mise en reuvre 
des actions 

L'ensemble des rapports que les autorites designees 
par les Etats membres doivent presenter a Ia Com
mission soot etabores selon un schema standard 
defini de commun accord (pour les actions plurian
nuelles, un rapport a transmettre dans les six mois 
suivant Ia fin de chaque exercice ainsi que le 
rapport final; un seul rapport est demande pour les 
actions d'une duree inferieure a deux ans). 

Les rapports finals incluront les premiers elements 
d'evaluation, effectuee conformement aux orienta
tions definies de commun accord par Ia Commis
sion et l'Etat membre. 

5.1.4. Procedures de modification du CCA 

Conformement aux dispositions du regle
ment (CEE) 0° 2052/88 du Conseil, le cadre com
munautaire d'appui peut, le cas echeant, etre revise 
et adapte a l'initiative de l'Etat membre ou de Ia 
Commission en accord avec ce demier en fonction 
de nouvelles informations pertinentes et des resul
tats observes au cours de Ia realisation des actions 
concemees. 

Les principes regissant les modifications des cadres 
communautaires d'appui, definis de commun 
accord par l'Etat membre et Ia Commission pour 
en assurer une gestion flexible, soot decrits ci
apres. 

a) Les modifications suivantes peuvent etre deci
dees par le co mite de sui vi: 

- variations entre axes prioritaires qui par 
rapport aux estimations initiates inscrites 
dans le plan de financement indicatif ne 
depassent pas 15% d'un axe prioritaire pour 
Ia totalite de Ia peri ode ou 20% pour un 
exercice annuel. Les variations doivent rester 
compatibles avec les regles et procedures 
budgetaires de Ia Commission et ne pas 
affecter le montant total de Ia contribution 
de chacun des fonds de Ia Communaute; 

- autres modifications mineures apportees a Ia 
mise en reuvre des actions, a l'exclusion de 
celles relatives aux regimes d'aide. 

La Commission et l'Etat membre seront infor
mes des decisions relatives a ces modifications. 

Celles-ci seront applicables en l'absence de reac
tion de Ia Commission ou de l'Etat membre a 
l'issue d'une periode de vingt jours ouvrables 
suivant Ia reception de cette information. 

Le cas echeant, Ia Commission et l'Etat membre 
adapteront les decisions anterieures concernant 
les operations concemees. 

b) Les modifications suivantes peuvent etre adop
tees par Ia Commission, en accord avec l'Etat 
membre: 
- modifications depassant les seuils de 15 a 

20% vises so us a) sans, toutefois, aller au
dela de 25%; 

- transferts de ressources des fonds structurels 
entre les CCA individuels des zones de 
l'objectifn° 5 b) a l'interieur d'un Etat mem
bre ou entre les formes d'intervention a 
l'interieur d'un CCA qui ne depassent pas 
25% du total prevu de Ia contribution des 
fonds structurels communautaires. 

c) Les autres modifications exigent un reexamen 
du cadre communautaire d'appui seton les 
modalites appliquees tors de son adoption. 

Les regles relatives aux modifications des formes 
d'intervention pendant leur mise en reuvre soot 
precisees dans les decisions portant approbation de 
ces interventions. 

5.2. Information et publicite 

L'Etat membre, les organismes responsables de Ia 
mise en reuvre du cadre communautaire d'appui et 
Ia Commission decideront des mesures d'informa
tion et de publicite a entreprendre pour les actions 
beneficiant d'un concours financier de Ia Commu
naute, seton les principes enonces a l'article 32 du 
reglement (CEE) n° 4253/88. 

Ces mesures d'information et de publicite seront 
determinees dans le cadre des decisions individuel
les relatives aux formes d'intervention. 

5.3. Assistance technique 

Si demande, les partenaires definiront le plus rapi
dement possible un programme d'assistance techni
que destine a renforcer les structures de gestion, de 
coordination et de controle, ainsi que les systemes 
de suivi et de controle du CCA. 
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Annexe 

Decision de Ia Commission 

du 6 join 1990 

etablissant le cadre communautaire d'appui pour 
les interventions structurelles communautaires au 
titre de l'objectif n° 5 b) dans Ia region «Marche» 
(ltalie) (90/571/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 2052/88 du Conseil, du 
24 juin 1988, concernant les missions des fonds a 
finalite structurelle, leur efficacite ainsi que Ia coor
dination de leurs interventions entre elles et celles 
de Ia Banque europeenne d'investissement et des 
autres instruments financiers existants (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considerant que, par Ia decision 89/426/CEE, du 
10 mai 1989, Ia Commission a defini les zones 
rurales eligibles pour beneficier de }'assistance com
munautaire au titre de l'objectif n° 5 b) tel que 
defini par le reglement (CEE) n° 2052/88 du 
Conseil (2); 

considerant que, dans Ia region « Marche », des 
zones ont ete selectionnees pour beneficier de 
}'assistance communautaire au titre de l'objectif 
n° 5 b); 

considerant que }'article 11, paragraphe 3, du regle
ment (CEE) n° 2052/88 dispose que, sur Ia base des 
plans de developpement des zones rurales presentes 
par les Etats membres, Ia Commission etablit, dans 
le cadre du partenariat et en accord avec l'Etat 
membre concerne, le cadre communautaire d'appui 
pour les interventions structurelles de Ia Commu
naute; 

considerant qu'en vertu de l'article 11, para
graphe 3, alinea 4, dudit reglement le cadre commu
nautaire d'appui comprend, notamment, les axes 
prioritaires de developpement, les formes d'inter
vention, le plan de financement indicatif dans 
lequel le montant des interventions et leurs sources 
sont precises, ainsi que Ia duree de ces interven
tions; 

(I) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. 
(2) JO L 198 du 12.7.1989, p. 1. 

considerant que le reglement (CEE) n° 4253/88 du 
Conseil, du 19 decembre 1988 (3), portant modali
tes d'application du reglement (CEE) n° 2052/88, 
fixe, au titre III, article 8, les conditions d'elabora
tion et de mise en reuvre du cadre communautaire 
d'appui; 

considerant que, conformement a }'article 11, para
graphe 3, du reglement (CEE) n° 2052/88, le gou
vernement italien a presente a Ia Commission, le 
28 octobre 1989, le plan de developpement des 
zones rurales de Ia region « Marche » ; 

considerant que le plan presente par le gouverne
ment italien comporte une description des princi
paux axes de developpement retenus et des actions 
qui s'y rapportent, ainsi que des indications sur 
!'utilisation des concours du Fonds europeen de 
developpement regional (Feder), du Fonds social 
europeen (FSE), du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, section «orientation» 
(FEOGA), de Ia Banque europeenne d'investisse
ment (BEl) ainsi que des autres instruments finan
ciers de Ia Communaute, envisagee dans Ia realisa
tion du plan; 

considerant que le cadre communautaire d'appui a 
ete etabli en accord avec l'Etat membre concerne 
dans le cadre du partenariat vise a l'article 4 du 
reglement (CEE) n° 2052/88; 

considerant que Ia presente decision est conforme a 
l'avis du comite des structures agricoles et du 
developpement rural et que le comite vise a !'ar
ticle 124 du traite a ete consulte; 

considerant qu'en vertu de l'article 10, para
graphe 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 Ia pre
sente decision est envoyee en tant que declaration 
d'intention a l'Etat membre; 

considerant qu'en vertu de }'article 20, para
graphes 1 et 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 les 
engagements budgetaires relatifs a Ia contribution 
des fonds structurels au financement des interven
tions couvertes par le cadre communautaire 
d'appui resulteront des decisions ulterieures de Ia 
Commission approuvant les actions concernees, 

(3) JO L 374 du 31.12.1988, p. 1. 
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A ARR~TE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Le cadre communautaire d'appui pour les interven
tions structurelles communautaires dans les zones 
rurales de Ia region « Marche » au titre de l'objectif 
n° 5 b), pour Ia periode du 1er janvier 1989 au 
31 decembre 1993, est approuve. 

La Commission declare son intention de contribuer 
a Ia realisation de ce cadre communautaire d'appui 
suivant les decisions detaillees qu'il comporte et en 
conformite avec les regles et orientations des fonds 
structurels et des autres instruments financiers exis
tants. 

Article 2 

Le cadre communautaire d'appui contient les ele
ments suivants: 

a) les axes prioritaires retenus pour l'action 
conjointe de Ia Communaute et de l'Etat mem
bre: 
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- diversification et reorientation du secteur 
agricole; 

- developpement des autres secteurs economi-
ques; 

- tourisme; 
- environnement; 
- ressources humaines ; 

b) un aper9u des formes d'intervention a mettre en 
reuvre de fa9on preponderante sous Ia forme de 
programmes operationnels; 

c) un plan de financement indicatif, a prix cons
tants de 1989, precisant pour l'ensemble de Ia 
periode l'enveloppe financiere envisagee au titre 
des concours budgetaires de Ia Communaute 
destines tant a Ia mise en reuvre des actions 
nouvelles dans le cadre des axes prioritaires 
vises sous a) qu'a des actions pluriannuelles en 
cours ou decidees avant l'adoption du present 
cadre communautaire d'appui. 

Cette enveloppe est a repartir comme suit: 

FEOGA section «orientation» 26,94 millions d'ecus 
Feder 21,06 millions d'ecus 
FSE 11,02 millions d'ecus 

Total des fonds structurels 58,72 millions d'ecus 

Article 3 

La Republique italienne est destinataire de Ia pre
sente declaration d'intention. 

Fait a Bruxelles, le 6 juin 1990 

Pour Ia Commission, 

Ray MAC SHARRY, 

membre de Ia Commission 



Piemont 
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Liste des zones eligibles 
au titre de l'objectif n° 5 b) 

Region du Piemont 

Province d' Asti 
Total des communes: 12 

Province d'Alexandrie 
Total des communes: 13 

Province de Cuneo 
Total des communes: 43 

Italie 

Communes 

Bubbio 
Cassinasco 
Cessole 
Loazzolo 
Mombaldone 
Monastero Bormida 
Olmo Gentile 
Rocca verano 
San Giorgio Scarampi 
Serole 
Sessame 
Vesime 

Cartosio 
Cassinelle 
Castelletto d'Erro 
Cavatore 
Denice 
Malvicino 
Merana 
Molare 
Montecbiaro d'Acqui 
Morbello 
Pareto 
Ponzone 
Spigno Monferrato 

Albaretto della Torre 
Arguello 
Belvedere Langbe 
Benevello 
Bergolo 
Bonvicino 
Borgomale 
Bosia 
Bossolasco 
Came ran a 
Castelletto Uzzone 
Castellino Tanaro 
Castino 
Cerreto Langbe 
Ciglie 
Cissone 
Cortemilia 
Cravanzana 
Feisoglio 
Gorzegno 
Gottasecca 
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Region du Piemont 
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Igliano 
Lequio Berria 
Levice 
Marsaglia 
Mombarcaro 
Monesiglio 
Murazzano 
Niella Belbo 
Paroldo 
Perletto 

Communes 

Pezzolo Valle Uzzone 
Prunetto 
Roascio 
Rocca Ciglie 
Roccbetta Belbo 
Sale delle Langhe 
Sallee to 
San Benedetto Belbo 
Serravalle Langhe 
Somano 
Torre Bormida 
Torresina 



1. Analyse et priorites d'intervention 

1.1. Generalites 

La zone susceptible de beneficier de l'aide commu
nautaire au titre de l'objectif n° 5 b) comprend 
soixante-huit communes (1) situees dans les provin
ces d'Alexandrie, d'Asti et de Cuneo. 
La zone interessee par le present cadre communau
taire d'appui est relativement limitee et comporte 
trois communautes de montagne contigues: Langa 
Astigiana, Val Bormida, Alta Valle Orba - Erro
Bormida et l' Alta Langa Montana. Le fleuve Bor
mida traverse toute Ia zone qui est tres boisee. 
Le present cadre communautaire d'appui concerne 
Ia totalite de Ia zone relevant de l'objectif n° 5 b) 
du Piemont et porte sur Ia periode de 1989 a 
1993. 

1.2. Situation de Ia zone 

1.2.1. Caracteristiques socio-economiques 

La zone en question s'etend sur quelque 
961,16 km2

, soit 3,78% de Ia superficie totale de Ia 
region. Elle est consideree comme zone defavorisee 
au sens de Ia directive 75/268/CEE. La population 
est de 36 476 habitants, ce qui equivaut a 0,83% de 
Ia population regionale. 
La zone patit, notamment, de !'emigration des 
jeunes. Ia densite de population est de 38 habitants 
au km2

, a comparer a une moyenne regionale de 
172 habitants au km2 et a une moyenne nationale 
de 190 habitants au km2

• 

1.2.2. Desavantages 

Dans d'autres circonstances, Ia proximite du trian
gle industriel Milan-Turin-Genes aurait pu presen
ter des avantages, dans le cas de Ia zone interessee 
par le present cadre communautaire d'appui, 
cependant, cette proximite s'est traduite par un 
important exode de Ia population locale. 
Consequemment a ces mouvements migratoires, le 
pourcentage des jeunes dans Ia zone est notable
ment inferieur a celui du reste du Piemont, et l'on 

(I) Decision 89/426/CEE de Ia Commission, du 10 mai 1989 
(JO L 198 du 12.7.1989). 

enregistre un important vieillissement de Ia popula
tion. 

Tout en constituant le principal secteur de Ia 
region (39,7 %), !'agriculture est tres disseminee, 
comme l'indique le nombre eleve d'exploitations de 
moins de 5 ha(I). 

Le secteur industriel et celui des services soot 
insuffisamment developpes pour absorber Ia popu
lation agricole excedentaire. 

Mis a part les difficultes socio-economiques sus
mentionnees, les principaux desavantages identifies 
concernent le caractere montagneux de Ia region, 
!'erosion et les problemes d'environnement, en par
ticulier ceux qui soot lies a Ia pollution du fleuve 
Bormida. 

1.2.3. Potentialites 

La zone presente un double potentiel: 
- le developpement des secteurs non agricoles 

(PME et artisanat); 
- Ia consolidation des secteurs agricoles grace a Ia 

promotion d'une production de qualite et a Ia 
diversification dans l'agriculture, en particulier 
le tourisme rural. 

Dans tous les differents secteurs en cause, valoriser 
au maximum les potentialites de l'environnement, 
sans toutefois en negliger Ia protection, constitue de 
toute maniere un element essentiel du developpe
ment economique de Ia region. 

1.3. Objectifs et strategies 
de developpement 

Compte tenu des avantages et des desavantages de 
Ia zone, les objectifs generaux de developpement 
peuvent se definir comme suit: 
- ameliorer Ia production locale et les processus 

de commercialisation; 
- ameliorer les conditions de productivite dans les 

zones rurales et proteger l'environnement en 
prevoyant des cours de formation profession
nelle; 

- promouvoir l'environnement en tant que res
source, ce qui exige une conservation et une 
protection appropriees. 
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Ces objectifs generaux concement, en particu
lier, Ia mise en valeur et Ia protection du milieu, 
Ia promotion d'initiatives visant a ameliorer Ia 
qualite de Ia vie dans les regions de montagne, 
le renforcement des services dans Ia region, en 
particulier les services de support a Ia produc
tion et a Ia transformation. Le dernier objectif 
vise a favoriser l'integration entre les differents 
secteurs agricoles et non agricoles dans Ia 
zone. 

1.4. Axes prioritaires 
de developpement 

Pour realiser les objectifs susmentionnes, on peut 
identifier cinq axes prioritaires, dont chacun servira 
a concretiser un ou plusieurs des objectifs en ques
tion. 

Ces axes soot les suivants: 

- axe D
0 1: reorientation et reconversion du sec

teur agricole, et developpement des services y 
relatifs; 

- axe n ° 2: developpement des autres secteurs 
economiques; 

- axe n ° 3: tourisme; 

- axe n° 4: environnement; 

- axe n ° 5: ressources humaines. 

1.4.1. Axe n° 1: reorientation 
et reconversion du secteur agricole 
et developpement des services 
y relatifs 

La zone concemee par le present cadre communau
taire d'appui produit des cultures excedentaires, en 
particulier des cereales. En consequence, l'un des 
objectifs vises consiste a diversifier l'agriculture par 
d'autres formes de production (par exemple, petits 
fruits, fruits a coque, etc.). La qualite laisse souvent 
a desirer, etant donne que le terrain ne se prete pas 
aux cultures pratiquees. Independamment des 
mesures de diversification et de reconversion, i1 
conviendra d'agir en sorte que la reorientation des 
cultures se traduise par une amelioration de Ia 
production qualitative. 

Un autre probleme fondamental de Ia zone reside 
dans son isolement et dans l'absence d'infrastructu
res locales appropriees, facteurs qui contribuent 
conjointement a l'exode de la population locale. 11 
est impossible de reanimer l'agriculture et la sylvi
culture si la population interessee ne dispose pas du 
niveau minimal de services necessaires pour une 
qualite de vie acceptable. Ces services comportent 
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un approvisionnement suffisant en eau et en electri
cite ainsi qu'un reseau routier approprie. 

La zone presente egalement un potentiel d'expan
sion des formes cooperatives et associatives dans 
l'agriculture, en particulier dans le secteur des 
services. 11 conviendra de prendre des mesures 
permettant d'assurer que ce potentiel sera pleine
ment exploite. En particulier, i1 faudra ameliorer les 
techniques de commercialisation et de transforma
tion quand ces ameliorations soot justifiees par la 
restructuration ou par la diversification de Ia pro
duction agricole. 

1.4.2. Axe n° 2: developpement 
des autres secteurs economiques 

Le renforcement de la base economique en vue de 
creer des emplois altematifs pour Ia population 
locale revet une grande importance etant donne, 
surtout, les incertitudes qui pesent sur l'ensemble 
du systeme productif du Val Bormida. 

Pour ce qui conceme les interventions visant a Ia 
fourniture d'infrastructures, les initiatives en ques
tion consistent dans Ia realisation de zones equi
pees, destinees a l'implantation de nouvelles entre
prises etfou aux transferts d'entreprises existantes, 
actuellement situees dans des lieux inadaptes. Cela 
constituera une contribution indirecte mais essen
tielle au programme d'assainissement de l'environ
nement. 

Ces mesures contribueront egalement a stimuler les 
investissements dans le secteur des services et dans 
celui de Ia production. Lorsque s'en presente 
l'opportunite, certaines mesures financieres pour
root etre adoptees en vue de la creation de nouvel
les entreprises. 

Dans le cadre d'une serie de plans de developpe
ment regionaux, on est en train de cooperer a 
l'implantation de petites et moyennes entreprises, 
au developpement de nouvelles technologies et a Ia 
promotion d'entreprises cooperatives et associati
ves. Toutefois, pour completer les mesures preci
tees, il est prevu, dans les zones relevant de l'objec
tif n° 5 b), d'intervenir specifiquement en vue de Ia 
fourniture d'eau potable a usage mixte aux entre
prises situees dans Ia zone. Etant donne Ia pollution 
du fleuve Bormida, les fournitures en question 
constituent un prealable indispensable au develop
pement et au maintien de ces entreprises. 

1.4.3. Axe n° 3: tourisme 

11 importe de developper le potentiel touristique de 
Ia zone grace a une serie de mesures qui repondent 
aux caracteristiques specifiques de Ia region, en 
particulier ses ressources naturelles et culturelles. 



Les mesures a mettre en reuvre peuvent se resumer 
comme suit: 

- aide a Ia creation et a !'amelioration d'etablisse
ments de tourisme rural; 

- amelioration et developpement des infrastructu
res et equipements de soutien necessaires pour 
promouvoir Ia region en tant que centre touris
tique. Parmi les exemples relevant de ce chapi
tre, on peut citer Ia creation de pares destines au 
tourisme equestre, Ia creation d'installations 
recreatives dans les pares naturels, etc.; 

- creation de structures de support pour le secteur 
touristique, afin d'ameliorer au maximum le 
potentiel de Ia campagne grace a la creation de 
zones vertes equipees; 

- restauration du patrimoine historique et archi
tectural de Ia zone, y compris les sites d'une 
importance historique particuliere, si elle revet 
de l'interet pour le developpement touristique; 

- actions de formation en faveur de ceux qui se 
sont engages ou veulent s'engager dans le tou
risme rural, eventuellement grace a Ia creation 
d'un organisme de tourisme rural approprie; 

- realisation de centres recreatifs et sportifs dans 
les petits centres urbains consideres comme axes 
particuliers de developpement; 

- promotion du produit touristique et creation de 
nouvelles formes de tourisme adaptees a Ia 
zone, par exemple le «tourisme vert)). 

1.4.4. Axe n° 4: environnement 

L'environnement nature) de Ia zone, son caractere 
rural et son patrimoine architectural favorisent Ia 
creation d'une industrie touristique de haute 
qualite, comme il a ete dit precedemment. II est 
important que ces ressources soient protegees, mais 
sans empecher leur developpement ulterieur. Le 
point focal de cet axe consiste done dans Ia protec
tion du milieu et dans son developpement rationnel 
en faveur de Ia zone interessee. 

Une serie de mesures ont done ete selectionnees a 
cet effet, qui comprennent: 

- Ia construction d'installations destinees au trai
tement des effluents industriels, artisanaux et 
agricoles; 

- des initiatives visant a proteger et a developper 
l'environnement naturel de Ia zone et les tradi
tions locales, en n'excluant pas une contribution 
a Ia creation d'un organisme local qui poursui
vra ces objectifs et foumira le personnel qui s'y 
consacrera; 

- le boisement, )'amelioration et Ia reconstitution 
du patrimoine forestier; 

- d'autres activites connexes et mesures d'accom
pagnement necessaires pour Ia mise en valeur 
du patrimoine forestier. 

1.4.5. Axe n° 5: ressources humaines 

La valorisation des ressources humaines, et plus 
particulierement les actions de formation profes
sionnelle et de promotion de I'emploi, vise a satis
faire les besoins de formation et de qualification 
lies aux axes de developpement prioritaires soute
nues par le FEOGA et par le Feder. 

Ces actions constituent done l'un des elements 
essentiels du developpement des zones en ques
tion. 

Pour etre pris en consideration, les actions doivent 
repondre a deux conditions: 
- etre liees aux axes prioritaires; 
- ne pas faire l'objet d'un financement au titre des 

objectifs n°8 3 et 4 relatifs a Ia lutte contre le 
chomage de longue duree (objectif n° 3) et a 
)'insertion professionnelle des jeunes ( objectif 
n° 4). 

Les interventions liees aux axes de developpement 
sont: 

- Ia formation dans le secteur agricole qui vise a 
promouvoir Ia diversification et Ia reorientation 
de Ia production agricole ainsi que des services 
a l'agriculture. 

Dans le secteur forestier, Ia formation a pour 
objet de preparer une main d'reuvre susceptible 
de s'occuper de }'amelioration et de Ia protec
tion de Ia vegetation; 

- Ia formation axee vers le developpement econo
mique des autres secteurs qui vise au recyclage 
du personnel employe dans les PME; 

- en ce qui concerne l'environnement, Ia forma
tion qui servira a soutenir les actions de sauve
garde qui ont trait a Ia mise en service de 
stations d'epuration ainsi qu'a )'utilisation des 
ressources ambiantes; 

- en ce qui conceme le tourisme et le tourisme 
rural, Ia formation qui porte surtout sur le 
tourisme hotelier et vise l'objectif d'accroitre le 
professionnalisme du personnel. 
La formation tend, d'autre part, a ameliorer Ia 
qualification grace a Ia mise en valeur du patri
moine architectural et historique ainsi qu'a 
l'aide d'actions de promotion et d'echange. 

S'agissant des interventions visees a I' article 1 er, 
paragraphe 2, du reglement (CEE) n° 4255/88 
(actions a caractere d'innovation et assistance tech
nique), elles seront financees, a condition d'etre 
directement liees aux programmes operationnels 
pour le developpement rural de Ia zone. 
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2. Formes d'intervention 

Les actions a entreprendre durant Ia periode cou
verte par le present cadre communautaire d'appui 
com portent deux types d'interventions: 

- nouvelles actions liees aux axes prioritaires sus
mentionnes; 

- actions deja en cours ou decidees avant l'adop
tion du present cadre communautaire d'appui. 

2.1. Concretisation 
des axes prioritaires 

Les initiatives liees aux axes prioritaires seront 
mises en reuvre par l'entremise d'un programme 
operationnel. 

Les axes prioritaires impliqueront les fonds sui
vants: 

-axe n° 1: FEOGA; 

- axe n° 2: Feder; 

- axe n° 3: FEOGA-Feder; 

-axe n° 4: FEOGA-Feder; 

-axe n° 5: FSE. 

2.2. Autres formes d'intervention 

Les autres mesures actuellement en cours dans Ia 
region concement le reglement (CEE) n° 1401/86 
(FEOGA) relatif a des interventions dans certaines 
zones defavorisees de l'ltalie septentrionale, appli
cable de 1987 a 1992. 

2.3. Actions au titre des objectifs 
n°8 3, 4 et 5 a) 

Pour Ia valorisation des ressources humaines, Ia 
zone beneficiera aussi des actions de formation 
professionnelle et des aides a l'emploi prevues dans 
le cadre des objectifs n°5 3 et 4 dans les conditions 
fixees par le reglement (CEE) n° 4255/88. 

Les actions communautaires prevues dans le cadre 
de l'objectif n° 5 a) concement l'acceleration de 
}'adaptation des structures productives de l'agricul
ture et }'amelioration de Ia transformation et de Ia 
commercialisation des produits agricoles et sylvico
les. Ces actions ne sont toutefois pas comprises 
dans Ia dotation budgetaire prevue dans le present 
cadre communautaire d'appui. 
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3. Plan de financement indicatif 

Le plan de financement indicatif est presente sous 
Ia forme de deux tableaux annexes au document: 

- le tableau I qui indique Ia repartition des credits 
par axe prioritaire et par fonds; 

- le tableau 2 qui fournit une repartition annuelle 
pour Ia periode 1989-1993. 

Ces tableaux indiquent les contributions financieres 
prevues en ce qui conceme tant les actions nouvel
les resultant des axes prioritaires que les actions en 
cours ou decidees avant I' adoption du present cadre 
communautaire d'appui. 

En ce qui conceme l'eventuelle participation finan
ciere de Ia Banque europeenne d'investissement 
(BEl), les subventions de Ia Banque mentionnees 
dans le plan de financement indicatif se referent a 
une estimation. La subvention effective sera decidee 
sur Ia base de projets bien definis et conformes aux 
criteres qui regissent cet instrument financier. 

D'autre part, Ia participation financiere de Ia BEl 
ne se limite pas necessairement aux indications 
fournies dans le plan de financement; Ia Banque, en 
cas de besoin, peut seton les dispositions qui regis
sent son activite, examiner des demandes d'aide en 
faveur d'operations pour lesquelles, au stade actuel, 
sa participation financiere n'est pas prevue. 
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Tableau 1 

Plan de fmancement par axe prioritaire et engagements existants (1989-1993) 
Piemont (a prix constants de 1989) 

Depenses publiques 
Prets 

Coiit 
Total 

CEE Depenses nationales Secteur commu-
total prive nautain:s d(:penses 

Total E. tat 
BEl 

publiques Total FEOGA Feder FSE national 
Region Autn:s 

Axes prioritain:s Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU MioECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Actions nouvelles 

1. Reorientation et reconversion du secteur agricole 
et developpement des services y relatifs 6,91 5,04 2,29 2,29 2,75 2,75 1,87 

2. Dl:veloppement des autres secteurs l:conomiques 6,04 4,53 1,51 1,51 3,02 3,02 1,51 

3. Tourisme 2,72 2,24 0,97 0,12 0,85 1,27 1,12 0,15 0,48 

4. Environnement 2,87 2,87 1,15 0,55 0,60 1,72 1,57 0,15 

5. Ressources humaines 1,77 1,77 0,71 0,71 1,06 1,06 

Mise en a:uvre des actions nouvelles 0,50 0,50 0,25 0,10 0,10 0,05 0,25 0,25 

Actions nouvelles 
Sous-total 20,81 16,95 6,88 3,06 3,06 0,76 10,07 9,77 0,30 3,86 

Engagements existants 

a) PIM 
b) Reglement (CEE) n° 1401/86 3,11 3,11 1,18 1,18 1,93 1,73 0,20 
c) Reglement (CEE) n° 1654/86 
d) Valoren 
e) Hors quota Feder 
f) FSE engagements 1989 0,35 0,35 0,14 0,14 0,21 0,21 

Engagements existants 
Sous-total 3,46 3,46 1,32 1,18 0,14 2,14 1,94 0,20 

Total general 24,27 20,41 8,20 4,24 3,06 0,90 12,21 11,71 0,50 3,86 



Tableau 2 

Plan de financement par annee (1989-1993) 
Piemont (a prix constants de 1989) 

Depenses publiques 
Prets 

Cout Subventionsoommunauuu~ Depenses nationales Secteur commu-
total Total prive nau~ 

Total FEOGA Feder FSE Total Etat Region Au~ 
BEl 

CEE national 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU MioECU Mio ECU 

Total 1989 1,11 1,11 0,44 0,30 0,14 0,67 0,61 0,06 

Total 1990 0,90 0,88 0,34 0,32 0,02 0,54 0,48 0,06 0,02 

Total 1991 4,70 3,93 1,57 0,81 0,61 0,15 2,36 2,28 0,09 0,77 

Total 1992 7,83 6,48 2,61 1,27 1,07 0,27 3,87 3,74 0,13 1,35 

Total 1993 9,93 8,01 3,24 1,54 1,36 0,34 4,77 4,60 0,16 1,72 

Total 1989-1993 24,27 20,41 8,20 4,24 3,06 0,90 12,21 11,71 0,50 3,86 
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4. Politiques communautaires et additionnalite 

4.1. Coordination et respect 
des politiques communautaires 

4.1.1. Les regles de concurrence 

Le cofinancement communautaire des aides natio
nales necessite !'approbation de ces aides par la 
Commission, conformement aux articles 92 et 93 
du traite CEE. 

Lorsque les Etats membres communiquent a la 
Commission les demandes de concours (program
mes operationnels, regimes d'aides, ou, le cas 
echeant, subventions globales) destinees a etre cofi
nancees au titre de l'objectif n° 5 b), ils identifient 
dans lesdites demandes les mesures qui constituent 
des aides (regimes d'aides ou mesures d'aide 
ad hoc). En meme temps, ils notifient ala Commis
sion (secretariat general), au titre de !'article 93, 
paragraphe 3, du traite CEE, toute mesure d'aide 
non encore notifiee et non approuvee par celle-ci, 
qu'il s'agisse d'une mesure d'aide nouvelle ou de la 
modification d'une mesure existante. 

Les aides precitees etant examinees concomitam
ment avec les demandes de concours, la Commis
sion se propose de prendre position a leur egard, en 
ce compris les eventuels amendements y apportes 
par l'Etat membre, au moment ou elle se prononce 
sur la demande de concours. 

En ce qui conceme, en particulier, les aides dans 
des regions qui ne sont actuellement pas eligibles 
aux aides a finalite regionale, il sera procede a un 
double examen par la Commission en vue d'assurer 
la coherence entre la politique regionale et la 
politique de concurrence. 

4.1.2. Les investissements dans les secteurs 
sensibles ou en crise 

Les demandes de concours relatives a des actions 
pouvant concemer des investissements dans les 
secteurs sensibles ou en crise en raison de la 
dimension communautaire des problemes qu'ils 
presentent sont soumises a verification pour 
!'appreciation de !'impact de ces investissements. 

En ce qui conceme la Commission, elle tiendra 
compte, lors de l'examen des demandes de 
concours, de la situation industrielle de certains 

produits et secteurs dans la perspective de la sup
pression des controles aux frontieres intracommu
nautaires lies a !'application de !'article 115 du 
traite CEE, en tenant compte des recommandations 
formulees par les directeurs generaux de l'industrie 
des Etats membres en fevrier 1989. 

Enfin, il convient de rappeler pour certains secteurs 
!'obligation du respect des disciplines communau
taires particulieres en matiere d'aides d'Etat. 

4.1.3. La passation des marches publics 

Les appels d'offres pour la passation des marches 
publics doivent se faire dans le respect des directi
ves concernant les marches publics de fournitures et 
de travaux et, a l'avenir, lorsque des directives 
comparables auront ete mises en reuvre pour un 
certain nombre de services et secteurs presentement 
exclus. 

Les criteres regissant le controle du respect des 
regles relatives aux marches publics dans le cadre 
des fonds structurels et des instruments financiers 
sont · indiques dans la communication de la Com
mission aux Etats membres C(88) 2510, du 4 mai 
1988 (JO C 22 du 28.1.1989). 

4.1.4. La protection de l'environnement 

Les actions entreprises lors de la mise en reuvre du 
CCA doivent respecter les conditions fixees dans la 
legislation de la Communaute europeenne en 
matiere d'environnement. Au cas ou l'on constate 
des lacunes dans sa mise en reuvre, une priorite doit 
etre accordee a la realisation des objectifs de la 
legislation en cause dans la periode du CCA, et 
dans la mesure ou elle est liee a la reconversion 
regionale envisagee. 

Pour les actions susceptibles d'avoir un effet signi
ficatif sur l'environnement, les Etats membres four
niront a la Commission, conformement a !'ar
ticle 14 du reglement (CEE) n° 4253/88, les infor
mations appropriees lui permettant d'apprecier les 
effets de ces actions sur l'environnement. 

Dans le cadre du CCA, il est prevu des interven
tions directement liees a la protection et a la 
valorisation des ressources environnementales des 
regions concemees et, de ce fait, ce CCA contribue 
a la politique communautaire dans ce domaine. 
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4.1.5. L'achevement du marche unique 

L'action des fonds, de Ia BEl et des autres instru
ments financiers de Ia Communaute devrait, dans le 
respect de leurs objectifs prioritaires, contribuer au 
renforcement du tissu economique local par Ia mise 
a Ia disposition des entreprises, et en particulier des 
PME, de toute une gamme de services reels et 
financiers, susceptibles de les preparer a faire face 
au defi du marche unique (par exemple, sensibilisa
tion a l'ouverture des marches publics et infrastruc
tures de certification et d'essais), et, dans ce cadre, 
a Ia suppression des frontieres intracommunautai
res conformement aux dispositions du traite. 

4.1.6. Peche et aquaculture 

Mis en reuvre conformement a Ia politique com
mune de Ia peche (PCP), le developpement de Ia 
peche et de !'aquaculture contribuera au developpe
ment des zones rurales dans le cadre d'une politi
que sectorielle regie par les instruments financiers 
specifiques suivants: 

- reglement (CEE) n° 4028/86 (restructuration, 
renouvellement et modernisation de Ia flotte de 
peche, developpement de l'aquaculture, amelio
ration des equipements des ports de peche, 
promotion des marches des produits de Ia 
peche); 

- reglement (CEE) n° 4042/89 (transformation et 
commercialisation des produits de Ia peche) qui 
a modifie le reglement (CEE) n° 355/77; 

- reglement (CEE) n° 3252/87 (coordination et 
promotion de Ia recherche dans les secteurs de 
Ia peche et de l'aquaculture). 

4.1.7. Energie 

Dans Ia mesure ou le CCA conceme le secteur de 
l'energie, les actions s'y referant seront conformes a 
Ia politique communautaire dans ce secteur. 

Le nouveau programme communautaire, Thermie, 
permettra de poursuivre les actions dans le 
domaine des projets demonstratifs. 

4.1.8. Recherche et developpement 
technologique, 
technologies d'information 
et de telecommunication, 
transfert de technologies 

Le developpement local dans le monde rural repose 
en grande partie sur le transfert de !'innovation 
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technologique. Le renforcement des liens entre les 
acteurs locaux du developpement rural et le monde 
de Ia recherche est de ce point de vue tres impor
tant, notamment dans les domaines des biotechno
logies, de l'environnement et des nouvelles techno
logies de l'information. 

Dans ce but, les reseaux des telecommunications 
que l'on est en train de mettre au point rendront 
cette diffusion plus efficace. Dans ce sens, des 
actions de soutien de Ia demande sont a envisager. 

4.1.9. Transports 

Les interventions du Feder et de Ia BEl dans le 
domaine des infrastructures de transport seront, au 
besoin, coordonnees avec celles financees au titre 
de l'article 580 du budget communautaire, afin de 
faciliter le developpement de reseaux d'infrastructu
res d'interet europeen. 

4.1.10. Agriculture 

Les actions agricoles prevues par le CCA doivent 
etre compatibles avec les objectifs de Ia politique 
agricole commune (PAC). La mise en reuvre de 
cette politique comporte des mesures en vue d'acce
lerer !'adaptation des structures agricoles dont: 

- le reglement (CEE) n° 866/90 qui a modifie le 
reglement (CEE) n° 355/77 concernant }'amelio
ration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles; 

- le reglement (CEE) n° 3808/89 modifiant les 
reglements (CEE) n°5 797/85, 1096/88, 1360/88, 
389/82 et 1696/71 en vue d'accelerer }'adapta
tion des structures de production de }'agricul
ture. 

La coherence entre les actions agricoles prevues par 
le CCA en vue du developpement des zones rurales 
et les mesures structurelles precitees sera assuree 
tors de leur examen et pendant leur mise en 
reuvre. 

4.1.11. Politique sociale: egalite 
des chances entre hommes 
et femmes 

Les actions prevues par le CCA doivent etre com
patibles avec Ia politique et Ia legislation commu
nautaires en matiere d'egalite des chances entre 
hommes et femmes et, le cas echeant, y contribuer. 
II est opportun, en particulier, qu'il soit tenu 
compte des demandes d'infrastructures et d'actions 
de formation facilitant Ia reinsertion dans le mar
che du travail des personnes ayant des enfants. 



4.2. Additionnalite 

Conformement a l'article 9 du reglement (CEE) 
n° 4253/88, Ia Commission et l'Etat membre doi
vent veiller, lors de l'elaboration et de Ia mise en 
reuvre des cadres communautaires d'appui, a ce que 
!'augmentation des credits des fonds prevue a !'ar
ticle 12, paragraphe 2, du reglement (CEE) 
n° 2052/88 ait un impact economique reel accru 
dans les regions concemees et aboutisse a une 
augmentation au moins equivalente de Ia totalite 
des interventions publiques ou assimilables (com-

munautaires et nationales) a finalite structurelle 
dans l'Etat membre conceme, en tenant compte des 
conditions macro-economiques dans lesquelles 
s'effectuent ces financements. 

En donnant son accord au present cadre commu
nautaire d'appui, l'Etat membre confirme son enga
gement a respecter cette obligation reglementaire. 
La Commission verifiera regulierement !'applica
tion de cet engagement en procedant a une evalua
tion periodique de l'additionnalite tout au long de 
Ia mise en reuvre des cadres communautaires 
d'appui. 
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5. Dispositions de mise en reuvre 

5.1. Suivi et controle 

5.1.1. Mise en reuvre 

Dans le cadre du partenariat qu'ils assurent, l'Etat 
m~mbre, les autorites competentes designees par 
l'Etat membre et la Commission (ci-apres denom
mes les partenaires) s'efforcent de realiser !'impact 
economique souhaite grace a une utilisation inte
grate et optimale des ressources financieres affec
tees a ce CCA. 

A cette fin, les partenaires: 
- definissent avec precision les competences res

pectives exercees a !'echelon communautaire, 
national, regional ou local; 

- assurent, a l'aide d'un dispositif de suivi et 
d'evaluation adopte conjointement: 
• Ia transparence de Ia gestion et, le cas 

echeant, son renforcement; 

• une bonne information des gestionnaires 
facilitant les decisions exigees pour mettre en 
reuvre le CCA approuve ou le modifier 
eventuellement; 

• une utilisation efficace de !'assistance techni
que, si necessaire. 

Delimitation des competences 

Dans les soixante jours qui suivent !'adoption du 
CCA, l'Etat membre en cause designe ou confirme 
dans ses fonctions l'autorite investie de Ia responsa
bilite globale de Ia gestion et de Ia mise en reuvre 
concrete de ce CCA, cette autorite devant veiller a 
ce que les competences se rapportant de fa9on 
specifique a chacune des activites de mise en reuvre, 
de coordination ou de controle soient clairement 
definies et que des instructions soient donnees pour 
permettre un exercice correct de ces competences. 

La responsabilite de l'autorite designee concerne en 
particulier: 
- Ia proposition des methodes d'evaluation ex 

ante utilisees par les Etats membres dans !'ela
boration des propositions pour une intervention 
communautaire; 

- Ia proposition des methodes et procedures pour 
definir, selectionner et mettre en reuvre les diffe
rents projets ou actions a financer dans le cadre 

des programmes operationnels, des regunes 
d'aides ou des subventions ou prets globaux, 
apres approbation par Ia Communaute; 

- !'assurance du respect des politiques commu
nautaires; 

- le suivi des circuits financiers vers les orga
nismes charges de Ia mise en reuvre, afin de leur 
assurer l'acces aux ressources communautaires 
et nationales; 

- }'indication des mecanismes de prevention et de 
detection de toute irregularite dans }'utilisation 
des ressources publiques; 

- !'assurance que les beneficiaires finals des pro
grammes de developpement soient informes des 
possibilites qui leur sont offertes et de Ia contri
bution de Ia Communaute economique euro
peenne a !'effort de developpement. 

Un commentaire de ces matieres sera inclus dans 
les rapports prevus a l'article 6 du reglement (CEE) 
n° 2052/88. 

Dans les soixante jours qui suivent !'adoption du 
CCA, l'Etat membre designe ou confirme dans ses 
fonctions l'(es) autorite(s) investie(s) de la responsa
bilite de satisfaire aux obligations qui lui incombent 
en vertu des dispositions relatives au controle 
financier au titre de l'article 23 du reglement (CEE) 
n° 4253/88. 

En soumettant une demande de concours pour un 
programme operationnel, l'Etat membre fournit a 
Ia Commission une description du systeme de suivi 
et de controle de ce programme, ainsi que toute 
information concernant les mesures administratives 
et judiciaires prevues en vue de garantir le respect 
de ses obligations relatives au controle financier. 

5.1.2. Dispositif de suivi et d'evaluation 

5.1.2.1. Le comite de suivi 

Un comite de suivi, cree dans le cadre du partena
riat, est charge de veiller a Ia mise en reuvre du 
cadre communautaire d'appui (ainsi que des formes 
d'intervention inscrite dans ce CCA). 

Le comite de suivi assure, entre autres, les fonctions 
suivantes: 

- coordonner les differentes interventions structu
relles mises en reuvre a l'interieur du CCA par 
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les autorites regionales ou centrales de l'Etat 
membre ainsi que les instruments de subvention 
et de pret de Ia Communaute, et les articuler 
avec les autres politiques communautaires, de 
fa~on a realiser les objectifs strategiques du 
cadre communautaire d'appui; 

- evaluer regulierement le progres realise dans la 
mise en reuvre du CCA; 

- analyser les propositions eventuelles de modifi-
cation du CCA. 

Sur proposition de l'autorite responsable pour Ia 
mise en reuvre globale du CCA, le comite de suivi 
ado pte egalement: 

- les methodes d'evaluation ex ante des proposi
tions d'intervention communautaire; 

- les methodes et procedures pour definir, selec
tionner et mettre en reuvre les actions et projets 
individuels a financer dans le cadre des differen
tes formes d'intervention. 

Dans le cadre du partenariat, le comite de suivi se 
composera de representants de la Commission, de 
Ia BEl et de l'Etat membre, y compris de represen
tants des autorites competentes designes par celui-ci 
a l'echelon local, regional, national ou autre. Le 
comite de suivi etablit son reglement interieur com
prenant les modalites d'organisation. 

Le comite se reunit soit a l'initiative de la Commis
sion, soit a celle de l'Etat membre. Le comite de 
suivi se reunit d'une fa~on generate une ou deux 
fois par an, ou plus si necessaire. 

L'Etat membre, la Commission et Ia BEl designent 
leurs representants au comite de suivi (au plus tard) 
dans les soixante jours de Ia notification a l'Etat 
membre de Ia decision de Ia Commission approu
vant le cadre communautaire d'appui. 

Le president du comite de suivi sera designe par 
l'Etat membre. L'autorite responsable pour Ia mise 
en reuvre du cadre communautaire d'appui assurera 
le secretariat du comite de suivi. 

5.1.2.2. Indicateurs 

Pour assurer le suivi et }'evaluation des interven
tions, le comite rassemblera, sous sa responsabilite, 
les donnees relatives aux indicateurs financiers, 
physiques et d'impact. Les partenaires definissent 
de commun accord le mecanisme precis du systeme 
de rapport. 

a) Indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers relatifs a chaque exercice 
doivent comporter les engagements, les paiements, 
Ia programmation indicative des depenses (budget) 
pour les actions pluriannuelles, ainsi que les modi-
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fications des enveloppes financieres et les previsions 
financieres les plus recentes pour l'execution des 
operations, le tout ventile: 
- en ce qui conceme les ressources communautai

res, seton les fonds (FEOGA-Orientation, 
Feder, FSE et lignes budgetaires speciales) ou 
}'instrument de pret (BEl, NIC ou prets 
CECA), et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires; 

- en ce qui conceme les contributions publiques 
ou privees, seton Ia source (centrale, regionale, 
locale) et seton chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires. 

b) Indicateurs de realisation physique et d'impact 

II conviendra d'etablir: 
- des indicateurs de realisation physique (si 

approprie) permettant d'evaluer le degre de 
realisation des actions prevues; 

- des indicateurs d'impact visant a mesurer le 
degre de realisation des objectifs des interven
tions structurelles ainsi que leurs effets induits 
au niveau socio-economique. 

Les partenaires definiront de commun accord les 
indicateurs et les modalites de leur collecte. Dans Ia 
mesure du possible, les memes indicateurs seront 
utilises dans le suivi de Ia mise en reuvre des 
differentes formes d'intervention prevues dans le 
CCA. 

5.1.2.3. Evaluation 

a) Evaluation ex ante 

La presentation des differentes formes d'interven
tion s'accompagne d'une evaluation ex ante effec
tuee par les Etats membres afin: 
- d'evaluer Ia conformite des interventions pre

vues avec le cadre communautaire d'appui; 

- de s'assurer de l'existence de structures de mise 
en reuvre et de gestion adequates; 

- d'evaluer }'articulation des interventions struc
turelles avec les autres politiques communautai
res, Ia combinaison subventions-prets, et 
l'opportunite et Ia viabilite economiques de ces 
mesures. 

La Commission se reserve le droit de proceder a sa 
propre evaluation de ces elements. 

b) Evaluation ex post 

L'evaluation ex post sera effectuee au niveau du 
CCA ainsi qu'au niveau de chaque intervention. La 
methode pour proceder a cette tache sera etablie 



par les partenaires et tiendra compte des resultats 
du suivi permanent des actions par le comite de 
sui vi. 

5.1.3. Rapports relatifs a Ia mise en reuvre 
des actions 

L'ensemble des rapports que les autorites designees 
par les Etats membres doivent presenter a Ia Com
mission soot elabores selon un schema standard 
defini de commun accord (pour les actions plurian
nuelles, un rapport a transmettre dans les six mois 
suivant Ia fin de chaque exercice ainsi que le 
rapport final; un seul rapport est demande pour les 
actions d'une duree inferieure a deux ans). 
Les rapports finals incluront les premiers elements 
d'evaluation, effectuee conformement aux orienta
tions definies de commun accord par Ia Commis
sion et l'Etat membre. 

5.1.4. Procedures de modification du CCA 

Conformement aux dispositions du regle
ment (CEE) n° 2052/88 du Conseil, le cadre com
munautaire d'appui peut, le cas echeant, etre revise 
et adapte a !'initiative de l'Etat membre ou de la 
Commission en accord avec ce dernier en fonction 
de nouvelles informations pertinentes et des resul
tats observes au cours de Ia realisation des actions 
concernees. 

Les principes regissant les modifications des cadres 
communautaires d'appui, definis de commun 
accord par l'Etat membre et Ia Commission pour 
en assurer une gestion flexible, soot decrits ci
apres. 

a) Les modifications suivantes peuvent etre deci
dees par le comite de sui vi: 
- variations entre axes prioritaires qui par 

rapport aux estimations initiates inscrites 
dans le plan de financement indicatif ne 
depassent pas 15% d'un axe prioritaire pour 
Ia totalite de Ia periode ou 20% pour un 
exercice annuel. Les variations doivent rester 
compatibles avec les regles et procedures 
budgetaires de Ia Commission et ne pas 
affecter le montant total de Ia contribution 
de chacun des fonds de Ia Communaute; 

- autres modifications mineures apportees a Ia 
mise en reuvre des actions, a !'exclusion de 
celles relatives aux regimes d'aide. 

La Commission et l'Etat membre seront infor
mes des decisions relatives a ces modifications. 

Celles-ci seront applicables en l'absence de reac
tion de Ia Commission ou de l'Etat membre a 
l'issue d'une periode de vingt jours ouvrables 
suivant Ia reception de cette information. 
Le cas echeant, Ia Commission et l'Etat membre 
adapteront les decisions anterieures concernant 
les operations concernees. 

b) Les modifications suivantes peuvent etre adop
tees par Ia Commission, en accord avec l'Etat 
membre: 
- modifications depassant les seuils de 15 a 

20% vises so us a) sans, toutefois, aller au
dela de 25%; 

- transferts de ressources des fonds structurels 
entre les CCA individuels des zones de 
l'objectifn° 5 b) a l'interieur d'un Etat mem
bre ou entre les formes d'intervention a 
l'interieur d'un CCA qui ne depassent pas 
25% du total prevu de Ia contribution des 
fonds structurels communautaires. 

c) Les autres modifications exigent un reexamen 
du cadre communautaire d'appui selon les 
modalites appliquees lors de son adoption. 

Les regles relatives aux modifications des formes 
d'intervention pendant leur mise en reuvre soot 
precisees dans les decisions portant approbation de 
ces interventions. 

5.2. Information et publicite 

L'Etat membre, les organismes responsables de Ia 
mise en reuvre du cadre communautaire d'appui et 
Ia Commission decideront des mesures d'informa
tion et de publicite a entreprendre pour les actions 
beneficiant d'un concours financier de Ia Commu
naute, selon les principes enonces a }'article 32 du 
reglement (CEE) n° 4253/88. 

Ces mesures d'information et de publicite seront 
determinees dans le cadre des decisions individuel
les relatives aux formes d'intervention. 

5.3. Assistance technique 

Si demande, les partenaires definiront le plus rapi
dement possible un programme d'assistance techni
que destine a renforcer les structures de gestion, de 
coordination et de controle, ainsi que les systemes 
de suivi et de controle du CCA. 
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Annexe 

Decision de Ia Commission 

du 6 join 1990 

etablissant le cadre communautaire d'appui pour 
les interventions structurelles communautaires au 
titre de l'objectifn° 5 b) dans Ia region «Piemonte» 
(ltalie) (90/572/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 2052/88 du Conseil, du 
24 juin 1988, concernant les missions des fonds a 
finalite structurelle, leur efficacite ainsi que Ia coor
dination de leurs interventions entre elles et celles 
de Ia Banque europeenne d'investissement et des 
autres instruments financiers existants (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considerant que, par Ia decision 89/426/CEE, du 
10 mai 1989, Ia Commission a defini les zones 
rurales eligibles pour beneficier de }'assistance com
munautaire au titre de l'objectif n° 5 b) tel que 
defini par le reglement (CEE) n° 2052/88 du 
Conseil (2) ; 

considerant que, dans Ia region « Piemonte », des 
zones ont ete selectionnees pour beneficier de 
!'assistance communautaire au titre de l'objectif 
n° 5 b); 

considerant que !'article 11, paragraphe 3, du regle
ment (CEE) n° 2052/88 dispose que, sur Ia base des 
plans de developpement des zones rurales presentes 
par les Etats membres, Ia Commission etablit, dans 
le cadre du partenariat et en accord avec l'Etat 
membre conceme, le cadre communautaire d'appui 
pour les interventions structurelles de Ia Commu
naute; 

considerant qu'en vertu de }'article 11, para
graphe 3, alinea 4, dudit reglement le cadre commu
nautaire d'appui comprend, notamment, les axes 
prioritaires de developpement, les formes d'inter
vention, le plan de financement indicatif dans 
lequel le montant des interventions et leurs sources 
sont precises, ainsi que Ia duree de ces interven
tions; 

( 1) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. 
(2) JO L 198 du 12.7.1989, p. 1. 

considerant que le reglement (CEE) n° 4253/88 du 
Conseil, du 19 decembre 1988 (3), portant modali
tes d'application du reglement (CEE) n° 2052/88, 
fixe, au titre III, article 8, les conditions d'elabora
tion et de mise en reuvre du cadre communautaire 
d'appui; 

considerant que, conformement a l'article 11, para
graphe 3, du reglement (CEE) n° 2052/88, le gou
vemement italien a presente a Ia Commission, le 
28 octobre 1989, le plan de developpement des 
zones rurales de Ia region « Piemonte »; 

considerant que le plan presente par le gouveme
ment italien comporte une description des princi
paux axes de developpement retenus et des actions 
qui s'y rapportent, ainsi que des indications sur 
l'utilisation des concours du Fonds europeen de 
developpement regional (Feder), du Fonds social 
europeen (FSE), du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, section «orientation» 
(FEOGA), de Ia Banque europeenne d'investisse
ment (BEl) ainsi que des autres instruments finan
ciers de Ia Communaute, envisagee dans Ia realisa
tion du plan; 

considerant que le cadre communautaire d'appui a 
ete etabli en accord avec l'Etat membre conceme 
dans le cadre du partenariat vise a }'article 4 du 
reglement (CEE) n° 2052/88; 

considerant que Ia presente decision est conforme a 
l'avis du comite des structures agricoles et du 
developpement rural et que le comite vise a !'ar
ticle 124 du traite a ete consulte; 

considerant qu'en vertu de l'article 10, para
graphe 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 Ia pre
sente decision est envoyee en tant que declaration 
d'intention a l'Etat membre; 

considerant qu'en vertu de }'article 20, para
graphes 1 et 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 les 
engagements budgetaires relatifs a Ia contribution 
des fonds structurels au financement des interven
tions couvertes par le cadre communautaire 
d'appui resulteront des decisions ulterieures de Ia 
Commission approuvant les actions concemees, 

(3) JO L 374 du 31.12.1988, p. 1. 
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A ARRETE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Le cadre communautaire d'appui pour les interven
tions structurelles communautaires dans les zones 
rurales de Ia region «Piemonte» au titre de l'objec
tif n° 5 b), pour Ia periode du 1 er janvier 1989 au 
31 decembre 1993, est approuve. 

La Commission declare son intention de contribuer 
a Ia realisation de ce cadre communautaire d'appui 
suivant les decisions detaillees qu'il comporte et en 
conformite avec les regles et orientations des fonds 
structurels et des autres instruments financiers exis
tants. 

Article 2 

Le cadre communautaire d'appui contient les ele
ments suivants: 

a) les axes prioritaires retenus pour l'action 
conjointe de Ia Communaute et de l'Etat mem
bre: 
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- reorientation et reconversion du secteur 
agricole et developpement de services y affe
rents; 

- developpement des autres secteurs economi-
ques; 

- tourisme; 
- environnement; 
- ressources humaines; 

b) un aperc;u des formes d'intervention a mettre en 
reuvre de fac;on preponderante sous Ia forme de 
programmes operationnels; 

c) un plan de financement indicatif, a prix cons
tants de 1989, precisant pour l'ensemble de Ia 
periode l'enveloppe financiere envisagee au titre 
des concours budgetaires de Ia Communaute 
destines tant a Ia mise en reuvre des actions 
nouvelles dans le cadre des axes prioritaires 
vises sous a) qu'a des actions pluriannuelles en 
cours ou decidees avant l'adoption du present 
cadre communautaire d'appui. 

Cette enveloppe est a repartir comme suit: 

FEOGA section «orientation» 
Feder 
FSE 

Total des fonds structurels 

Article 3 

4,24 millions d'ecus 
3,06 millions d'ecus 
0,90 million d'ecus 

8,20 millions d'ecus 

La Republique italienne est destinataire de Ia pre
sente declaration d'intention. 

Fait a Bruxelles, le 6 juin 1990 

Pour Ia Commission, 

Ray MAC SHARRY, 

membre de Ia Commission 



Toscane 
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Liste des zones eligibles 
au titre de l'objectif n° 5 b) 

Region de Toscane 

Province de Lucca 
Total des communes: 16 

Province de Grosseto 
Total des communes: 28 

Province de Siena 
Total des communes: 4 

Italie 

Camporgiano 
Careggine 

Communes 

Castelnuovo di Garfagnana 
Castiglione di Garfagnana 
Fosciandora 
Gallicano 
Giuncugnano 
Minucciano 
Molazzana 
Piazza al Serchio 
Pieve Fosciana 
San Romano in Garfagnana 
Sillano 
Vaglidi Sotto 
Vergemoli 
Villa Collemandina 

Ensemble de Ia province 

Abbadia San Salvatore 
Castiglione d'Orcia 
Piancastagnaio 
Radicofani 
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1. Analyse et priorites d'intervention 

1.1. Generalites 

La zone eligible pour beneficier de !'assistance 
communautaire au titre de l'objectifn° 5 b), dans Ia 
region de Toscane, est situee dans les provinces de 
Grosseto, Siena et Lucca, et conceme quarante-huit 
communes (1). Ces dernieres sont distribuees en 
deux zones, non contigues, dont Ia plus etendue est 
situee a l'extreme sud de Ia region. 

Le present cadre communautaire d'appui porte sur 
Ia totalite de Ia zone 5 b) de Ia region de Toscane et 
couvre Ia periode 1989-1993. 

1.2. Situation de Ia zone 

1.2.1. Caracteristiques socioaeconomiques 

La zone 5 b) de Toscane occupe une superficie de 
5 402,8 km , soit 23,5% de Ia superficie de Ia 
region, dont 3 144 km2 retevent de zones desavan
tagees au titre de Ia directive 75/268/CEE. 

Au 31 decembre 1986, Ia population residant dans 
Ia zone rurale s'elevait a 267 050 habitants, soit 
7,5% de Ia population regionale, dont 15 600 actifs 
en agriculture. 

La densite de population atteint en moyenne, dans 
Ia zone rurale, 49 habitants au km2 (155,6 habitants 
au km2 dans Ia region de Toscane et 190 habitants 
au km2 en ltalie). 

Le developpement demographique deja tres faible 
depuis 1971 a subi une regression significative 
depuis 1981. Cela implique que le poids de Ia 
population jeune est en general faible, et meme a 
des niveaux preoccupants dans les zones de monta
gne (Monte Amiata, Garfagnana). 

Les differentes typologies territoires de Ia zone 
rurale en question permettent de distinguer les 
so us-zones suivantes: 

- Ia sous-zone 1: Garfagnana; 

- Ia so us-zone 2: Monte Amiata; 

- Ia sous-zone 3: Grossetano. 

( 1) Decision 89/426/CEE de Ia Commission, du 10 mai 1989 
(JO L 198 du 12.7.1989). 

Si les sous-zones 1 (Garfagnana) et 2 (Monte 
Amiata) presentent une situation relativement ana
logue, celles-ci sont tout a fait differentes de celle 
de Ia sous-zone 3 (Grossetano). 

En effet, dans les sous-zones 1 et 2, les conditions 
de vie sont tres precaires, Ia population diminue 
progressivement et son vieillissement est tres mar
que, le niveau d'instruction est tres bas et Ia 
degradation de l'habitat urbain confirme Ia situa
tion d'abandon. En outre, l'agriculture, tres pauvre, 
n'a pas de possibilites de developpement compte 
tenu de Ia morphologie du territoire (altitude supe
rieure a 1 000 m par exemple). 

La sous-zone 3, par contre, presente une situation 
demographique assez bonne, une agriculture active 
capable de bonnes performances [rendement supe
rieur a Ia moyenne de !'ensemble des zones 5 b) de 
l'ltalie]. L'equilibre des facteurs de production y est 
particulierement bon. 

Du point de vue de }'occupation, les trois sous
zones presentent un taux d'activite nettement plus 
faible que Ia moyenne regionale et un taux de 
chomage beaucoup plus important. Si Ia situation 
est particulierement serieuse dans les sous-zones 1 
et 2, meme dans Ia region de Grosseto (sous
zone 3) - assez performante -, le chomage (en 
particulier celui des jeunes) est superieur a celui de 
Ia majorite des autres zones 5 b). Cette situation 
parait decouler de pertes d'emplois enregistrees 
notamment dans les secteurs industriel et agricole 
et non compensees par le developpement des ser
vices. 

1.2.2. Faiblesses 

En plus des elements socio-economiques precites, il 
y a lieu de preciser, pour les trois sous-zones, les 
handicaps qui suivent. 

1.2.2.1. Zone de Garfagnana (sous-zone 1) 

Dans cette zone de montagne, relativement encla
vee, les problemes principaux se situent dans les 
contraintes infrastructurelles qui limitent les deve
loppements agroforestier, touristique et artisanal. 
Le revenu y est tres bas et se situe a un tiers du 
revenu moyen des zones rurales. 
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1.2.2.2. Zone du Monte Amiata (sous-zone 2) 

Certaines des contraintes existant pour Ia sous
zone 1 existent aussi dans cette zone. Cependant, Ia 
zone de Monte Amiata presente en plus des aspects 
particulierement complexes dus a Ia necessite de 
modifier les anciens equilibres de politique indus
trielle. 

II ne faut pas oublier, en effet, que l'economie de Ia 
region a ete pendant longtemps fondee sur }'exploi
tation miniere (mercure) actuellement abandonnee 
et sur une agriculture de subsistance. 

1.2.2.3. Zone de Ia province de Grosseto 
(sous-zone 3) 

La tres faible densite demographique de Ia zone et 
Ia configuration des sols caracterisee par le relief 
limite marquent une region presentant une agricul
ture en general extensive et une industrialisation 
concentree dans les zones cotieres. 

L'evolution de l'economie de Ia zone, tout en ayant 
montre une croissance significative entre 1960 et 
1980, accuse un ralentissement important du 
rythme de developpement depuis 1980. 

1.2.3. Potentialites 

1.2.3.1. Sous-zone 1 (Garfagnana) 

Les potentialites de Ia sous-zone sont faibles, car 
soumises a Ia contrainte du developpement des 
infrastructures de base. Afin de diminuer l'exode de 
Ia population, il est essentiel d'ameliorer ces infra
structures et d'activer les potentialites touristiques, 
le potentiel environnemental, une meilleure organi
sation du secteur artisanal et Ia consolidation des 
services. 

1.2.3.2. Sous-zone 2 (Monte Amiata) 

Les potentialites resident dans Ia valorisation de 
}'ensemble des activites agricoles, touristiques, arti
sanales et environnementales par le biais d'une 
meilleure organisation du travail et par une qualifi
cation adaptee a un marche elargi. C'est dans cette 
zone que Ia recherche de synergies entre les diffe
rentes initiatives de developpement parait revetir 
une importance fondamentale, afin d'assurer Ia 
consolidation du tissu economique qui, tout en 
etant pourvu de potentialites, demeure actuellement 
tres fragile. 

1.2.3.3. Sous-zone 3 (Grosseto) 

Les perspectives de Ia zone, compte tenu de cette 
situation, semblent se situer dans l'agriculture et le 
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tourisme. En effet, en ce qui conceme l'agriculture, 
une partie importante de Ia production peut etre 
destinee au traitement industriel. II y a lieu, par 
consequent, de favoriser une meilleure organisation 
du systeme agro-industriel afin d'entrainer les filie
res agricoles dans leur ensemble vers une meilleure 
qualification des produits. En outre, les potentiali
tes agrotouristiques doivent etre mieux exploitees 
compte tenu de }'importance des ressources histori
ques et du paysage de Ia zone. 

1.3. Objectifs et strategies 
de developpement 

Les objectifs de developpement varient selon les 
problemes specifiques des differentes sous-zones. 

1.3.1. 

Dans Ia sous-zone 1 (Garfagnana), l'objectif princi
pal est le maintien de l'occupation pour enrayer 
l'exode rural. Les interventions sectorielles visent a 
}'encouragement des activites forestieres, agricoles, 
artisanales, touristiques et environnementales en 
general, semblables a celles prevues pour Ia SODS

zone 2. 

1.3.2. 

Dans Ia sous-zone 2 (Monte Amiata), il s'agit de 
developper essentiellement le tourisme, les petites et 
moyennes entreprises, certaines infrastructures agri
coles, une certaine diversification de l'activite et, 
enfin, de valoriser l'environnement. Les objectifs 
sect oriels sont les suivants: 

- en ce qui conceme le tourisme, l'elargissement 
de Ia saison touristique par le biais du develop
pement du tourisme scolaire et culture}, du 
thermalisme, etc.; 

- en ce qui conceme les PME, le developpement 
des secteurs artisanal (peausserie) et alimentaire 
(produits typiques); 

- en ce qui conceme }'agriculture, le developpe
ment des structures de services, Ia diversifica
tion productive, les infrastructures de base et 
l'agrotourisme; 

- en ce qui conceme l'environnement, Ia preserva
tion et le developpement de ressources du pay
sage et forestieres permettant une utilisation 
correcte du territoire et une urbanisation ration
neUe. 



1.3.3. 

Dans Ia sous-zone 3 (Grosseto), plus developpee, il 
s'agit, notamment, de valoriser les ressources envi
ronnementales, le patrimoine historique et culture}, 
les activites touristiques et agricoles. En particu
lier: 

- en ce qui concerne l'environnement et le patti
moine historique et culture}, !'utilisation des 
ressources environnementales doit etre sauve
gardee tout en assurant un developpement 
conjoint de }'agriculture et du tourisme rural; le 
patrimoine arcbeologique doit etre valorise afin 
de developper le potentiel touristique; 

- en ce qui concerne l'agriculture, il y a lieu de 
reorganiser les filieres agricoles, et notamment 
le secteur des fruits et legumes, de promouvoir 
Ia qualite, de renforcer le lien agriculture-agro
industrie et d'encourager le systeme agricole 
local dans les contextes national et internatio
nal; 

- en ce qui concerne le tourisme en general, le 
developpement des zones internes revet un 
caractere prioritaire necessitant une meilleure 
qualification des operateurs, }'amelioration des 
services, !'extension des capacites d'accueil et 
}'organisation de structures connexes (loisirs); 

- en ce qui concerne les PME et l'artisanat, 
l'objectif a poursuivre reside dans le renforce
ment du secteur tant au niveau des infrastructu
res liees a Ia production qu'au niveau des 
technologies. 

Pour les trois zones, en ce qui concerne les ressour
ces humaines, l'objectif poursuivi concerne Ia 
requalification de Ia main-d'reuvre concernee en 
fonction des exigences des objectifs precites. 

1.4. Axes prioritaires 
de developpement 

Pour atteindre les objectifs precites, on peut identi
fier cinq axes prioritaires de developpement desti
nes a l'encadrement d'un ensemble d'actions dont 
l'intensite sera modulee en fonction des besoins 
specifiques des trois sous-zones, a savoir Ia Garfa
gnana, le Monte Amiata et le Grossetano. 

Les cinq axes sont les suivants: 

- axe n° 1: diversification et reorientation du 
secteur agricole et developpement des infra
structures des secteurs de Ia peche et de !'aqua
culture; 

- axe n° 2: developpement des autres secteurs 
economiques; 

- axe n° 3: tourisme et biens culturels; 

axe n ° 4: environnement; 
- axe n ° 5: ressources humaines. 

Aux cinq axes precites s'ajoute une mesure a carac
tere horizontal en faveur de Ia mise en reuvre du 
plan. 

1.4.1. Axe n° 1: diversification 
et reorientation du secteur agricole 
et developpement des infrastructures 
du secteur de Ia peche 
et de l'aquaculture 

En ce qui concerne I'agricu/ture, les interventions a 
realiser dans une optique de filiere visent: 
a) au developpement du systeme des infrastructu

res afin de creer des conditions de vie qui 
repondent mieux aux exigences des popula
tions; 

b) a Ia valorisation des productions vegetates et 
animates concernees par Ia filiere agro-alimen
taire (viticulture, oleculture, fruits et legumes, 
production laitiere, etc.) au moyen du renforce
ment et de !'amelioration des structures des 
exploitations agricoles individuelles et/ou asso
ciees et du renforcement du secteur de Ia trans
formation et de Ia commercialisation des pro
duits relevant de cette filiere; 

c) a !'exploitation rationnelle des ressources en eau 
afin de developper les productions traditionnel
les, surtout fourrageres; 

d) a Ia promotion de multiactivites offrant des 
alternatives de revenus aux agriculteurs, par le 
soutien aux investissements des entreprises indi
viduelles etfou associees, axes notamment sur 
l'agrotourisme, les activites d'elevage de gibier, 
y compris pour Ia chasse, les elevages intensifs 
et les viandes alternatives; 

e) a }'amelioration et au developpement des ser
vices agricoles (assistance, vulgarisation, experi
mentation, etc.); 

f) a Ia mise en valeur des produits ligneux et des 
autres produits du bois et du so us-bois; 

g) a Ia conservation et a Ia mise en valeur des 
ressources naturelles et de l'environnement. 

En ce qui concerne Ia peche et I'aquacu/ture, les 
interventions par ailleurs limitees, ont pour but de 
developper le secteur grace: 
- a Ia creation d'une nouvelle structure (semi

publique) de commercialisation des produits de 
Ia peche; 

- a Ia realisation d'un recif artificiel pour Ia peche 
sportive; 

- a Ia mise en valeur economique de l'ecosysteme 
de Ia lagune d'Orbetello et des ressources en eau 
de Ia Garfagnana. 
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Toutes les actions couvertes par Ia politique com
mune de Ia peche seront prises en compte dans le 
cadre des reglements specifiques qui relevent de 
cette politique commune [reglements (CEE) 
n°5 4028/86, 3252/87 et 4042/89). Dans ce cadre, il y 
a lieu de noter que le pole de Ortobello presente des 
potentialites tres importantes dans le domaine de 
I' aquaculture. 

1.4.2. Axe n° 2: developpement 
des autres secteurs economiques 

En particulier, dans le but de reorganiser et de 
soutenir le tissu economique des zones rurales, un 
role important est attribue au developpement de 
PME et de l'artisanat. Dans ce cadre, l'activite sera 
stimulee par des interventions diverses selon les 
zones, mais axees prioritairement sur les zones 
internes. 

II s'agit, en particulier, de Ia modernisation techno
logique et organisationnelle des entreprises, de Ia 
mise en reuvre d'investissements destines aux eco
nomies d'energie, de l'encouragement aux initiati
ves visant a Ia rehabilitation de sites degrades ainsi 
que d'interventions visant a Ia planification des 
implantations d'unites de production et a }'activa
tion du territoire. 

Pour favoriser Ia creation et Ia restructuration des 
entreprises, des aides aux investissements sont pre
vues sous Ia forme combinee de subventions et de 
l'acces aux prets de Ia BEl, dans le but de favoriser 
une meilleure utilisation et/ou valorisation des res
sources endogenes locales. 

Afin de favoriser une localisation rationnelle des 
activites productives sur le territoire, Ia realisation 
et Ia modernisation des zones industrielles ou arti
sanales seront encouragees, de meme que Ia rehabi
litation de batiments a mettre au service des entre
prises sous Ia forme Ia plus appropriee. 

Dans chacune des zones considerees, les initiatives 
deja en cours dans le cadre du PIM seront 
appuyees, a Ia demande des entreprises, par des 
services de conseils en matiere de management 
d'entreprise, de marketing, d'analyses financieres et 
de marcbe et de promotion de l'innovation produc
tive ou technologique. 

Pour Ia Garfagnana, plus specifiquement, une 
action ciblee sera developpee pour Ia modernisation 
des techniques d'exploitation des ressources mar
brieres et du traitement industriel ou artisanal du 
marbre. 

Entin, une action est prevue pour Ia promotion a 
l'etranger et Ia commercialisation des productions 
de l'artisanat et des PME. 
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1.4.3. Axe n° 3: tourisme 
et biens culturels 

L'intervention dans ce secteur vise a valoriser dans 
les zones rurales les ressources du territoire, a 
developper des centres d'attraction historico-cultu
rels et a favoriser les investissements adaptes a cette 
valorisation. 

Une impulsion adequate devra etre donnee, en 
outre, au tourisme thermal en soutenant Ia realisa
tion des structures et equipements necessaires, de 
maniere a permettre un flux accru d'utilisateurs de 
cette ressource naturelle. 

Dans les zones considerees, un reseau de musees, de 
pares arcbeologiques et de sites miniers sera ame
nage, destine a Ia fois a valoriser les ressources 
culturelles, environnementales et touristiques exis
tantes et a mieux faire connaitre les milieux physi
ques de l'activite miniere traditionnelle. 

Seront activees, en outre, des interventions pour Ia 
restauration et Ia reaffectation fonctionnelle des 
bourgs ruraux et des batiments ayant une valeur 
architecturale et historique particuliere, a destiner 
notamment a des fins culturelles et touristiques. 

Devront etre mises en reuvre egalement des mesures 
en vue d'ameliorer et d'augmenter Ia capacite 
d'accueil hoteliere ou extra-hoteliere, y compris 
celle destinee principalement aux jeunes, ainsi que 
les structures complementaires appropriees, notam
ment dans le domaine des sports et des loisirs, 
etc. 

En particulier, surtout pour favoriser Ia creation et 
Ia restructuration des etablissements hoteliers, des 
aides a l'investissement sont prevues sous Ia forme 
combinee de subventions et de l'acces aux prets de 
Ia BEl. 

La nature de ces investissements devra etre telle que 
l'insertion dans les milieus urbain, nature} et social 
des zones interessees puisse etre assuree de fa~on 
harmonieuse. 

Le developpement du tourisme pourra etre enfin 
soutenu par des actions appropriees de promotion 
touristique et de mise en reuvre d'un systeme 
d'information telematique au service des operateurs 
et de Ia clientele. 

1.4.4. Axe n° 4: environnement 

En ce qui concerne Ia zone de Grosseto, il y aura 
lieu de realiser un centre de collecte, d'evacuation et 
de traitement des dechets, de nature urbaine ou 
industrielle, qui puisse, a partir de }'organisation 
d'une collecte selective, diminuer les effets negatifs 
sur l'environnement et sur }'utilisation du territoire, 
en permettant en meme temps des benefices econo
miques par Ia vente des produits du recyclage. 



On prevoit Ia realisation d'une unite de traitement 
des eaux rejetees par les etablissements de transfor
mation de produits agricoles (pressoirs a huile, 
fromageries, etc.). 
Des actions de protection de l'environnement et de 
defense du milieu naturel sont egalement prevues, 
de meme que des actions visant a une meilleure 
connaissance du milieu et a une education «ecolo
gique» (pares naturels, remise en etat de zones 
presentant un grand interet sur le plan de l'environ
nement, etc.). 

1.4.5. Axe D
0 5: ressources humaines 

La valorisation des ressources humaines, et plus 
particulierement les actions de formation profes
sionnelle et de promotion de l'emploi, vise a repon
dre aux besoins de formation et de requalification 
decoulant des axes de developpement prioritaires 
soutenus par le FEOGA et le Feder. De ce fait, ces 
actions constituent l'un des elements essentiels pour 
le developpement des zones concemees. 
Pour etre retenues, les actions doivent repondre a 
deux conditions: 
- etre liees aux axes prioritaires; 
- ne pas faire l'objet d'un financement au titre des 

objectifs nos 3 et 4 relatifs a Ia lutte contre le 
chomage de longue durt~e (objectif n° 3) et a 
l'insertion professionnelle des jeunes (objectif 
n° 4). 

Les actions decrites ci-apres sont prevues pour les 
zones de Grosseto, Amiata et Garfagnana. 
a) Formation liee a Ia diversification et a Ia reorien

tation du secteur agricole et au developpement 
des infrastructures du secteur de Ia peche et de 
/'aquaculture 
La formation dans le secteur agricole vise a 
favoriser Ia stabilite de l'emploi par le biais 
d'actions garantissant des qualifications profes
sionnelles dans des profils issus des restructura
tions et des reorganisations de Ia production et 
de transfert de savoir-faire (know-how) dans les 
processus de diversification de Ia production 
agricole et de transformation. 
Des actions de soutien salarial sont etalement 
en visa gees. 

b) Formation liee au developpement economique 
des autres secteurs 
La formation, destinee aux PME (et aux entre
prises artisanales), vise a Ia (re)qualification et 
au perfectionnement professionnel a la suite de 
Ia diversification et de l'introduction de nouvel
les techniques de production et de gestion. 
La formation portera egalement sur Ia qualifi
cation et Ia specialisation de nouveaux entrepre
neurs aptes a couvrir de nouveaux creneaux. 

c) Formation liee au tourisme et aux biens culturels 
La formation dans le secteur touristique est 
principalement axee sur les technologies infor
matiques et telematiques, tout en etant egale
ment orientee sur Ia valorisation de la culture et 
des productions typiques de ces zones. 

d) Formation /iee a /'environnement 
Des actions de formation orientees sur Ia valo
risation de l'environnement seront entreprises. 

De plus, des actions de type horizontal couvrant 
des mesures d'accompagnement ainsi que la forma
tion de formateurs sont prevues. 

Des actions d'orientation et de formation de cho
meurs longue duree et d'orientation vers des sec
teurs demandeurs de main-d'reuvre sont egalement 
prevues. 

L'aide a l'embauche et le soutien salarial sont 
notamment prevus dans les secteurs des services 
aux entreprises agricoles, industrielles et touristi
ques, ainsi qu'aux entreprises travaillant dans le 
secteur de l'environnement. II est egalement prevu 
d'accorder une aide a Ia creation d'activites d'inde
pendants. 

Seront egalement soutenues les actions destinees a 
favoriser l'insertion professionnelle des jeunes cho
meurs, en liaison avec le developpement progressif 
des secteurs concemes par les axes prioritaires du 
present cadre communautaire d'appui. 

En ce qui conceme les actions visees a !'article 1 er, 

paragraphe 2, du reglement (CEE) n° 4255/88 
(actions novatrices et assistance technique), elles 
seront financees dans Ia mesure ou ces actions sont 
directement liees aux programmes operationnels 
pour le developpement rural de Ia zone. 

129 





2. Formes d'intervention 

Les actions a mener au cours de Ia periode couverte 
par le present cadre communautaire d'appui com
prennent deux types d'intervention: 

- les actions nouvelles resultant des axes prioritai
res; 

- les actions en cours ou decidees avant l'adop
tion du present cadre communautaire d'appui. 

2.1. Concretisation 
des axes prioritaires 

Les actions relevant des axes prioritaires seront 
mises en reuvre sous Ia forme d'un ou de plusieurs 
programmes operationnels. Les axes prioritaires 
feront appel aux fonds suivants: 

-axe n° 1: FEOGA; 

- axe n° 2: Feder; 

- axe n° 3: Feder; 

-axe n° 4: FEOGA-Feder; 

-axe n° 5: FSE. 

En ce qui conceme l'assistance technique en faveur 
de Ia mise en reuvre du plan, Ia participation du 
FEOGA, du Feder et du FSE est prevue. 

2.2. Autres formes d'intervention 
(actions en cours ou decidees 
avant !'adoption du present 
cadre communautaire d'appui) 

Les actions en cours dans Ia zone rurale de Ia 
Toscane sont les suivantes: 
- PIM Toscane (1989-1992) (FEOGA, Feder, 

FSE); 
- actions effectuees dans le cadre du reglement 

(CEE) n° 1654/86 visant a Ia reconstitution et a 
Ia reconversion des oliveraies endommagees par 
le gel dans certaines regions de Ia Commuanute 
en 1985 (FEOGA). 

2.3. Actions au titre des objectifs 
n°8 3, 4 et 5 a) 

Pour Ia valorisation des ressources humaines, Ia 
zone beneficiera aussi des actions de formation 
professionnelle et des aides a l'emploi prevues dans 
le cadre des objectifs n°9 3 et 4 dans les conditions 
fixees par le reglement (CEE) n° 4255/88. 

Les actions communautaires au titre de l'objectif 
n° 5 a) concement l'adaptation acceleree des struc
tures de production de }'agriculture et de }'amelio
ration de Ia transformation et de Ia commercialisa
tion des produits agricoles et sylvicoles. Ces actions 
ne sont cependant pas comprises dans Ia dotation 
budgetaire prevue par le present cadre communau
taire d'appui. 

131 





3. Plan de financement indicatif 

Le plan de financement indicatif est presente sous 
Ia forme de deux tableaux financiers: 

- le tableau 1 qui indique Ia ventilation des 
financements par axe prioritaire et par fonds; 

- le tableau 2 qui indique Ia ventilation par annee 
pour Ia periode 1989-1993. 

Ces tableaux indiquent les contributions financieres 
prevues en ce qui conceme tant les actions nouvel
les resultant des axes prioritaires que les actions en 
cours ou decidees avant l'adoption du present cadre 
communautaire d'appui. 

En ce qui conceme Ia participation financiere even
tuelle de Ia Banque europeenne d'investissement 
(BEl), le concours de Ia Banque mentionne dans le 
plan de financement indicatif repose sur une esti
mation, le concours effectif devant etre decide sur 
Ia base de projets precis conformes aux criteres 
regissant cet instrument financier. De meme, Ia 
participation financiere de Ia BEl n'est pas neces
sairement limitee aux indications contenues dans le 
plan de financement. Si cela s'avere opportun, Ia 
BEl a Ia faculte, conformement aux dispositions 
reglemant son activite, d'examiner des demandes de 
concours en faveur d'operations pour lesquelles sa 
participation financiere n'est pas mentionnee au 
stade actuel. 
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Tableau 1 

Plan de fmancement par axe prioritaire et engagements existants (1989-1993) 
Toscane (a prix constants tk 1989) 

I>epenses publiques 
Prets 

eout 
Total 

CEE Depenses nationales Secteur commu-
total 

depenses 
prive nautaires 

publiques Total FEOGA Feder FSE 
Total Etat Region Autres 

BEl 
national 

Axes prioritaires MioECU Mio ECU Mio ECU MioECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Actions nouvelles 

1. Diversification et reorientation du secteur agricole 
et developpement des infrastructures du secteur de 
Ia peche-aquaculture 98,69 48,09 20,69 20,69 27,40 22,67 4,73 46,10 4,50 

2. Developpement des autres secteurs economiques 47,32 11,55 4,27 4,27 7,28 . 2,72 4,56 19,19 16,58 

3. Tourisme et biens culturels 110,24 28,20 11,53 11,53 16,67 6,60 10,07 44,34 37,69 

4. Environnement 19,87 16,27 7,20 2,26 4,94 9,07 7,60 1,47 3,60 

5. Ressources humaines 13,91 13,91 6,26 6,26 7,65 6,82 0,83 

Mise en a:uvre des actions nouvelles 2,38 2,38 1,19 0,58 0,43 0,18 1,19 1,19 

Actions nouvelles 
Sous-total 292,40 120,40 51,14 23,53 21,17 6,44 69,26 47,60 21,66 113,23 58,77 

Engagements existants 

a) PIM 6,51 5,21 2,29 1,36 0,93 2,92 2,92 1,30 
b) Reglement (CEE) n° 1401/86 
c) Reglement (CEE) n° 1654/86 0,09 0,09 0,02 0,02 0,07 0,07 
d) Valoren 
e) Hors quota Feder 
f) FSE engagements 1989 2,84 2,84 1,28 1,28 1,56 1,40 0,16 

Engagements existants 
Sous-total 9,44 8,14 3,59 1,38 2,21 4,55 4,39 0,16 1,30 

Total general 301,84 128,54 54,73 24,91 21,17 8,65 73,81 51,99 21,82 114,53 58,77 
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Toscane 

Total 1989 

Total 1990 

Total 1991 

Total 1992 

Total 1993 

Total1989-1993 

Cout 
total 

Mio ECU 

2,86 

4,64 

60,97 

103,55 

129,82 

301,84 

Total 

Mio ECU 

2,86 

2,66 

26,22 

43,34 

53,46 

128,54 

Tableau 2 

Plan de financement par annee (1989-1993) 

Depenses publiques 

Subventions communautaires 

Total FEOGA Feder FSE Total 
CEE national 

MioECU MioECU MioECU Mio ECU Mio ECU 

1,30 0,02 1,28 1,56 

0,99 0,82 0,13 0,04 1,67 

11,37 5,38 4,23 1,76 14,85 

18,36 8,24 7,41 2,71 24,98 

22,71 10,45 9,40 2,86 30,75 

54,73 24,91 21,17 8,65 73,81 

(a prix constants de 1989) 

Frets 
Depenses nationales Secteur commu-

prive nautaires 

Etat Region Autres BEl 

MioECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

1,40 0,16 

1,54 0,13 1,98 

10,52 4,33 22,65 12,10 

17,40 7,58 39,63 20,58 

21,13 9,62 50,27 26,09 

51,99 21,82 114,53 58,77 





4. Politiques communautaires et additionnalite 

4.1. Coordination et respect 
des politiques communautaires 

4.1.1. Les regles de concurrence 

Le cofinancement communautaire des aides natio
nales necessite !'approbation de ces aides par Ia 
Commission, conformement aux articles 92 et 93 
du traite CEE. 

Lorsque les Etats membres communiquent a Ia 
Commission les demandes de concours (program
mes operationnels, regimes d'aides, ou, le cas 
echeant, subventions globales) destinees a etre cofi
nancees au titre de l'objectif n° 5 b), ils identifient 
dans lesdites demandes les mesures qui constituent 
des aides (regimes d'aides ou mesures d'aide 
ad hoc). En meme temps, ils notifient a Ia Commis
sion (secretariat general), au titre de !'article 93, 
paragraphe 3, du traite CEE, toute mesure d'aide 
non encore notifiee et non approuvee par celle-ci, 
qu'il s'agisse d'une mesure d'aide nouvelle ou de Ia 
modification d'une mesure existante. 

Les aides precitees etant examinees concomitam
ment avec les demandes de concours, Ia Commis
sion se propose de prendre position a leur egard, en 
ce compris les eventuels amendements y apportes 
par l'Etat membre, au moment ou elle se prononce 
sur Ia demande de concours. 

En ce qui conceme, en particulier, les aides dans 
des regions qui ne sont actuellement pas eligibles 
aux aides a finalite regionale, il sera procede a un 
double examen par Ia Commission en vue d'assurer 
Ia coherence entre Ia politique regionale et Ia 
politique de concurrence. 

4.1.2. Les investissements dans les secteurs 
sensibles ou en crise 

Les demandes de concours relatives a des actions 
pouvant concemer des investissements dans les 
secteurs sensibles ou en crise en raison de Ia 
dimension communautaire des problemes qu'ils 
presentent sont soumises a verification pour 
!'appreciation de l'impact de ces investissements. 

En ce qui conceme Ia Commission, elle tiendra 
compte, lors de l'examen des demandes de 
concours, de Ia situation industrielle de certains 

produits et secteurs dans Ia perspective de Ia sup
pression des controles aux frontieres intracommu
nautaires lies a }'application de !'article 115 du 
traite CEE, en tenant compte des recommandations 
formulees par les directeurs generaux de l'industrie 
des Etats membres en fevrier 1989. 

Entin, il convient de rappeler pour certains secteurs 
!'obligation du respect des disciplines communau
taires particulieres en matiere d'aides d'Etat. 

4.1.3. La passation des marches publics 

Les appels d'offres pour Ia passation des marches 
publics doivent se faire dans le respect des directi
ves concernant les marches publics de fournitures et 
de travaux et, a l'avenir, lorsque des directives 
comparables auront ete mises en reuvre pour un 
certain nombre de services et secteurs presentement 
exclus. 

Les criteres regissant le controle du respect des 
regles relatives aux marches publics dans le cadre 
des fonds structurels et des instruments financiers 
sont indiques dans Ia communication de Ia Com
mission aux Etats membres C(88) 2510, du 4 mai 
1988 (JO C 22 du 28.1.1989). 

4.1.4. La protection de l'environnement 

Les actions entreprises lors de Ia mise en reuvre du 
CCA doivent respecter les conditions fixees dans Ia 
legislation de Ia Communaute europeenne en 
matiere d'environnement. Au cas ou l'on constate 
des lacunes dans sa mise en reuvre, une priorite doit 
etre accordee a Ia realisation des objectifs de Ia 
legislation en cause dans Ia periode du CCA, et 
dans Ia mesure ou elle est liee a Ia reconversion 
regionale envisagee. 

Pour les actions susceptibles d'avoir un effet signi
ficatif sur l'environnement, les Etats membres four
niront a Ia Commission, conformement a !'ar
ticle 14 du reglement (CEE) n° 4253/88, les infor
mations appropriees lui permettant d'apprecier les 
effets de ces actions sur l'environnement. 

Dans le cadre du CCA, il est prevu des interven
tions directement liees a Ia protection et a Ia 
valorisation des ressources environnementales des 
regions concemees et, de ce fait, ce CCA contribue 
a Ia politique communautaire dans ce domaine. 
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4.1.5. L'achevement do marche unique 

L'action des fonds, de Ia BEl et des autres instru
ments financiers de Ia Communaute devrait, dans le 
respect de leurs objectifs prioritaires, contribuer au 
renforcement du tissu economique local par Ia mise 
a Ia disposition des entreprises, et en particulier des 
PME, de toute une gamme de services reels et 
financiers, susceptibles de les preparer a faire face 
au defi du marche unique (par exemple, sensibilisa
tion a l'ouverture des marches publics et infrastruc
tures de certification et d'essais), et, dans ce cadre, 
a Ia suppression des frontieres intracommunautai
res conformement aux dispositions du traite. 

4.1.6. Peche et aquaculture 

Mis en reuvre conformement a Ia politique com
mune de Ia peche (PCP), le developpement de Ia 
peche et de }'aquaculture contribuera au developpe
ment des zones rurales dans le cadre d'une politi
que sectorielle regie par les instruments financiers 
specifiques suivants: 

- reglement (CEE) n° 4028/86 (restructuration, 
renouvellement et modernisation de Ia flotte de 
peche, developpement de l'aquaculture, amelio
ration des equipements des ports de peche, 
promotion des marches des produits de Ia 
peche); 

- reglement (CEE) n° 4042/89 (transformation et 
commercialisation des produits de Ia peche) qui 
a modifie le reglement (CEE) n° 355/77; 

- reglement (CEE) n° 3252/87 (coordination et 
promotion de Ia recherche dans les secteurs de 
Ia peche et de }'aquaculture). 

4.1. 7. Energie 

Dans Ia mesure ou le CCA conceme le secteur de 
l'energie, les actions s'y rHerant seront conformes a 
Ia politique communautaire dans ce secteur. 

Le nouveau programme communautaire, Thermie, 
permettra de poursuivre les actions dans le 
domaine des projets demonstratifs. 

4.1.8. Recherche et developpement 
technologique, 
technologies d'information 
et de telecommunication, 
transfert de technologies 

Le developpement local dans le monde rural repose 
en grande partie sur le transfert de l'innovation 
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technologique. Le renforcement des liens entre les 
acteurs locaux du developpement rural et le monde 
de Ia recherche est de ce point de vue tres impor
tant, notamment dans les domaines des biotechno
logies, de l'environnement et des nouvelles techno
logies de }'information. 

Dans ce but, les reseaux des telecommunications 
que l'on est en train de mettre au point rendront 
cette diffusion plus efficace. Dans ce sens, des 
actions de soutien de Ia demande sont a envisager. 

4.1.9. Transports 

Les interventions du Feder et de Ia BEl dans le 
domaine des infrastructures de transport seront, au 
besoin, coordonnees avec celles financees au titre 
de l'article 580 du budget communautaire, afin de 
faciliter le developpement de reseaux d'infrastructu
res d'interet europeen. 

4.1.10. Agriculture 

Les actions agricoles prevues par le CCA doivent 
etre compatibles avec les objectifs de Ia politique 
agricole commune (PAC). La mise en reuvre de 
cette politique comporte des mesures en vue d'acce
lerer }'adaptation des structures agricoles dont: 

- le reglement (CEE) n° 866/90 qui a modifie le 
reglement (CEE) n° 355/77 concernant I'amelio
ration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles; 

- le reglement (CEE) n° 3808/89 modifiant les 
reglements (CEE) n°5 797/85, 1096/88, 1360/88, 
389/82 et 1696/71 en vue d'accelerer }'adapta
tion des structures de production de }'agricul
ture. 

La coherence entre les actions agricoles prevues par 
le CCA en vue du developpement des zones rurales 
et les mesures structurelles precitees sera assuree 
lors de leur examen et pendant leur mise en 
reuvre. 

4.1.11. Politique sociale: egalite 
des chances entre hommes 
et femmes 

Les actions prevues par le CCA doivent etre com
patibles avec Ia politique et Ia legislation commu
nautaires en matiere d'egalite des chances entre 
hommes et femmes et, le cas echeant, y contribuer. 
II est opportun, en particulier, qu'il soit tenu 
compte des demandes d'infrastructures et d'actions 
de formation facilitant Ia reinsertion dans le mar
cbe du travail des personnes ayant des enfants. 



4.2. Additionnalite 

Conformement a l'article 9 du reglement (CEE) 
n° 4253/88, Ia Commission et l'Etat membre doi
vent veiller, lors de l'etaboration et de Ia mise en 
reuvre des cadres communautaires d'appui, a ce que 
}'augmentation des credits des fonds prevue a }'ar
ticle 12, paragraphe 2, du reglement (CEE) 
n° 2052/88 ait un impact economique reel accru 
dans les regions concernees et aboutisse a une 
augmentation au moins equivalente de Ia totalite 
des interventions publiques ou assimilables (com-

munautaires et nationales) a finalite structurelle 
dans l'Etat membre concerne, en tenant compte des 
conditions macro-economiques dans lesquelles 
s'effectuent ces financements. 

En donnant son accord au present cadre commu
nautaire d'appui, l'Etat membre confirme son enga
gement a respecter cette obligation reglementaire. 
La Commission verifiera regulierement l'applica
tion de cet engagement en procedant a une evalua
tion periodique de l'additionnalite tout au long de 
Ia mise en reuvre des cadres communautaires 
d'appui. 
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5. Dispositions de mise en reuvre 

5.1. Suivi et controle 

5.1.1. Mise en reuvre 

Dans le cadre du partenariat qu'ils assurent, l'Etat 
membre, les autorites competentes designees par 
l'Etat membre et la Commission (ci-apres denom
mes les partenaires) s'efforcent de realiser l'impact 
economique souhaite grace a une utilisation inte
grate et optimale des ressources financieres affec
tees a ce CCA. 

A cette fin, les partenaires : 
- definissent avec precision les competences res

pectives exercees a l'echelon communautaire, 
national, regional ou local; 

- assurent, a l'aide d'un dispositif de suivi et 
d'evaluation adopte conjointement: 
• la transparence de la gestion et, le cas 

ecbeant, son renforcement; 
• une bonne information des gestionnaires 

facilitant les decisions exigees pour mettre en 
ceuvre le CCA approuve ou le modifier 
eventuellement; 

• une utilisation efficace de }'assistance techni
que, si necessaire. 

Delimitation des competences 

Dans les soixante jours qui suivent l'adoption du 
CCA, l'Etat membre en cause designe ou confirme 
dans ses fonctions l'autorite investie de la responsa
bilite globale de la gestion et de la mise en ceuvre 
concrete de ce CCA, cette autorite devant veiller a 
ce que les competences se rapportant de far;on 
specifique a chacune des activites de mise en ceuvre, 
de coordination ou de controle soient clairement 
definies et que des instructions soient donnees pour 
permettre un exercice correct de ces competences. 

La responsabilite de l'autorite designee conceme en 
particulier : 
- la proposition des methodes d'evaluation ex 

ante utilisees par les Etats membres dans }'ela
boration des propositions pour une intervention 
communautaire; 

- la proposition des methodes et procedures pour 
definir, selectionner et mettre en ceuvre les diffe
rents projets ou actions a financer dans le cadre 

des programmes operationnels, des regtmes 
d'aides ou des subventions ou prets globaux, 
a pres approbation par la Communaute; 

- l'assurance du respect des politiques commu
nautaires; 

- le suivi des circuits financiers vers les orga
nismes charges de la mise en ceuvre, afin de leur 
assurer l'acces aux ressources communautaires 
et nationales; 

- }'indication des mecanismes de prevention et de 
detection de toute irregularite dans l'utilisation 
des ressources publiques; 

- l'assurance que les beneficiaires finals des pro
grammes de developpement soient informes des 
possibilites qui leur soot offertes et de la contri
bution de la Communaute economique euro
peenne a l'effort de developpement. 

Un commentaire de ces matieres sera indus dans 
les rapports prevus a l'article 6 du reglement (CEE) 
0° 2052/88. 

Dans les soixante jours qui suivent l'adoption du 
CCA, l'Etat membre designe ou confirme dans ses 
fonctions l'(es) autorite(s) investie(s) de la responsa
bilite de satisfaire aux obligations qui lui incombent 
en vertu des dispositions relatives au controle 
financier au titre de l'article 23 du reglement (CEE) 
0° 4253/88. 

En soumettant une demande de concours pour un 
programme operationnel, l'Etat membre fournit a 
la Commission une description du systeme de suivi 
et de controle de ce programme, ainsi que toute 
information concernant les mesures administratives 
et judiciaires prevues en vue de garantir le respect 
de ses obligations relatives au controle financier. 

5.1.2. Dispositif de suivi et d'evaluation 

5.1.2.1. Le comite de suivi 

Un comite de suivi, cree dans le cadre du partena
riat, est charge de veiller a la mise en ceuvre du 
cadre communautaire d'appui (ainsi que des formes 
d'intervention inscrite dans ce CCA). 

Le comite de suivi assure, entre autres, les fonctions 
suivantes: 
- coordonner les differentes interventions structu

relles mises en ceuvre a l'interieur du CCA par 
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Ies autorites regionales ou centrales de l'Etat 
membre ainsi que les instruments de subvention 
et de pret de Ia Communaute, et les articuler 
avec les autres politiques communautaires, de 
fa~on a realiser les objectifs strategiques du 
cadre communautaire d'appui; 

- evaluer regulierement le progres realise dans Ia 
mise en reuvre du CCA; 

- analyser les propositions eventuelles de modifi-
cation du CCA. 

Sur proposition de l'autorite responsable pour Ia 
mise en reuvre globale du CCA, le comite de suivi 
adopte egalement: 

- les methodes d'evaluation ex ante des proposi
tions d'intervention communautaire; 

- les methodes et procedures pour definir, selec
tionner et mettre en reuvre les actions et projets 
individuels a financer dans le cadre des differen
tes formes d'intervention. 

Dans le cadre du partenariat, le comite de suivi se 
composera de representants de Ia Commission, de 
Ia BEl et de l'Etat membre, y compris de represen
tants des autorites competentes designes par celui-ci 
a l'echelon local, regional, national ou autre. Le 
comite de suivi etablit son reglement interieur com
prenant les modalites d'organisation. 

Le comite se reunit soit a l'initiative de Ia Commis
sion, soit a celle de l'Etat membre. Le comite de 
suivi se reunit d'une fa~on generale une ou deux 
fois par an, ou plus si necessaire. 

L'Etat membre, Ia Commission et Ia BEl designent 
leurs representants au comite de suivi (au plus tard) 
dans les soixante jours de Ia notification a l'Etat 
membre de Ia decision de Ia Commission approu
vant le cadre communautaire d'appui. 

Le president du comite de suivi sera designe par 
l'Etat membre. L'autorite responsable pour Ia mise 
en reuvre du cadre communautaire d'appui assurera 
le secretariat du comite de suivi. 

5.1.2.2. lndicateurs 

Pour assurer le suivi et !'evaluation des interven
tions, le comite rassemblera, sous sa responsabilite, 
les donnees relatives aux indicateurs financiers, 
physiques et d'impact. Les partenaires definissent 
de commun accord le mecanisme precis du systeme 
de rapport. 

a) Indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers relatifs a chaque exercice 
doivent comporter les engagements, les paiements, 
Ia programmation indicative des depenses (budget) 
pour les actions pluriannuelles, ainsi que les modi-
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fications des enveloppes financieres et les previsions 
financieres les plus recentes pour }'execution des 
operations, le tout ventile: 
- en ce qui concerne les ressources communautai

res, selon les fonds (FEOGA-Orientation, 
Feder, FSE et lignes budgetaires speciales) ou 
!'instrument de pret (BEl, NIC ou prets 
CECA), et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires; 

- en ce qui concerne les contributions publiques 
ou privees, selon Ia source (centrale, regionale, 
locale) et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires. 

b) Indicateurs de realisation physique et d'impact 

II conviendra d'etablir: 
- des indicateurs de realisation physique (si 

approprie) permettant d'evaluer le degre de 
realisation des actions prevues; 

- des indicateurs d'impact visant a mesurer le 
degre de realisation des objectifs des interven
tions structurelles ainsi que leurs effets induits 
au niveau socio-economique. 

Les partenaires definiront de commun accord les 
indicateurs et les modalites de leur collecte. Dans Ia 
mesure du possible, les memes indicateurs seront 
utilises dans le suivi de Ia mise en reuvre des 
differentes formes d'intervention prevues dans le 
CCA. 

5.1.2.3. Evaluation 

a) Evaluation ex ante 

La presentation des differentes formes d'interven
tion s'accompagne d'une evaluation ex ante effec
tuee par les Etats membres afin: 
- d'evaluer Ia conformite des interventions pre

vues avec le cadre communautaire d'appui; 
- de s'assurer de }'existence de structures de mise 

en reuvre et de gestion adequates; 
- d'evaluer !'articulation des interventions struc

turelles avec les autres politiques communautai
res, Ia combinaison subventions-prets, et 
l'opportunite et Ia viabilite economiques de ces 
mesures. 

La Commission se reserve le droit de proceder a sa 
propre evaluation de ces elements. 

b) Evaluation ex post 

L'evaluation ex post sera effectuee au niveau du 
CCA ainsi qu'au niveau de chaque intervention. La 
methode pour proceder a cette tache sera etablie 



par les partenaires et tiendra compte des resultats 
du suivi permanent des actions par le comite de 
sui vi. 

5.1.3. Rapports relatifs a Ia mise en reuvre 
des actions 

L'ensemble des rapports que les autorites designees 
par les Etats membres doivent presenter a Ia Com
mission sont elabores selon un schema standard 
defini de commun accord (pour les actions plurian
nuelles, un rapport a transmettre dans les six mois 
suivant Ia fin de chaque exercice ainsi que le 
rapport final; un seul rapport est demande pour les 
actions d'une duree inferieure a deux ans). 
Les rapports finals incluront les premiers elements 
d'evaluation, effectuee conformement aux orienta
tions definies de commun accord par Ia Commis
sion et l'Etat membre. 

5.1.4. Procedures de modification du CCA 

Conformement aux dispositions du regle
ment (CEE) n° 2052/88 du Conseil, le cadre com
munautaire d'appui peut, le cas echeant, etre revise 
et adapte a l'initiative de l'Etat membre ou de Ia 
Commission en accord avec ce dernier en fonction 
de nouvelles informations pertinentes et des resul
tats observes au cours de Ia realisation des actions 
concernees. 

Les principes regissant les modifications des cadres 
communautaires d'appui, definis de commun 
accord par l'Etat membre et Ia Commission pour 
en assurer une gestion flexible, sont decrits ci
apres. 

a) Les modifications suivantes peuvent etre deci
dees par le co mite de sui vi: 
- variations entre axes prioritaires qui par 

rapport aux estimations initiates inscrites 
dans le plan de financement indicatif ne 
depassent pas 15% d'un axe prioritaire pour 
Ia totalite de Ia peri ode ou 20% pour un 
exercice annuel. Les variations doivent rester 
compatibles avec les regles et procedures 
budgetaires de Ia Commission et ne pas 
affecter le montant total de Ia contribution 
de chacun des fonds de Ia Communaute; 

- autres modifications mineures apportees a Ia 
mise en reuvre des actions, a }'exclusion de 
celles relatives aux regimes d'aide. 

La Commission et l'Etat membre seront infor
mes des decisions relatives a ces modifications. 

Celles-ci seront applicables en }'absence de reac
tion de Ia Commission ou de l'Etat membre a 
l'issue d'une periode de vingt jours ouvrables 
suivant Ia reception de cette information. 

Le cas echeant, Ia Commission et l'Etat membre 
adapteront les decisions anterieures concernant 
les operations concernees. 

b) Les modifications suivantes peuvent etre adop
tees par Ia Commission, en accord avec l'Etat 
membre: 
- modifications depassant les seuils de 15 a 

20% vises sous a) sans, toutefois, aller au
dela de 25%; 

- transferts de ressources des fonds structurels 
entre les CCA individuels des zones de 
l'objectifn° 5 b) a l'interieur d'un Etat mem
bre ou entre les formes d'intervention a 
l'interieur d'un CCA qui ne depassent pas 
25% du total prevu de Ia contribution des 
fonds structurels communautaires. 

c) Les autres modifications exigent un reexamen 
du cadre communautaire d'appui selon les 
modalites appliquees lors de son adoption. 

Les regles relatives aux modifications des formes 
d'intervention pendant leur mise en reuvre sont 
precisees dans les decisions portant approbation de 
ces interventions. 

5.2. Information et publicite 

L'Etat membre, les organismes responsables de Ia 
mise en reuvre du cadre communautaire d'appui et 
Ia Commission decideront des mesures d'informa
tion et de publicite a entreprendre pour les actions 
beneficiant d'un concours financier de Ia Commu
naute, selon les principes enonces a l'article 32 du 
reglement (CEE) n° 4253/88. 

Ces mesures d'information et de publicite seront 
determinees dans le cadre des decisions individuel
les relatives aux formes d'intervention. 

5.3. Assistance technique 

Si demande, les partenaires definiront le plus rapi
dement possible un programme d'assistance techni
que destine a renforcer les structures de gestion, de 
coordination et de controle, ainsi que les systemes 
de suivi et de controle du CCA. 
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Annexe 

Decision de Ia Commission 

du 6 join 1990 

etablissant le cadre communautaire d'appui pour 
les interventions structurelles communautaires au 
titre de l'objectifn° 5 b) dans Ia region «Toscana» 
(Italie) (90/573/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 2052/88 du Conseil, du 
24 juin 1988, concernant les missions des fonds a 
finalite structurelle, leur efficacite ainsi que Ia coor
dination de leurs interventions entre elles et celles 
de Ia Banque europeenne d'investissement et des 
autres instruments financiers existants (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considerant que, par Ia decision 89/426/CEE, du 
10 mai 1989, Ia Commission a defini les zones 
rurales eligibles pour beneficier de !'assistance com
munautaire au titre de l'objectif n° 5 b) tel que 
defini par le reglement (CEE) n° 2052/88 du 
Conseil (2) ; 

considerant que, dans Ia region «Toscana», des 
zones ont ete selectionnees pour beneficier de 
!'assistance communautaire au titre de l'objectif 
n° 5 b); 

considerant que !'article 11, paragraphe 3, du regle
ment (CEE) n° 2052/88 dispose que, sur Ia base des 
plans de developpement des zones rurales presentes 
par les Etats membres, Ia Commission etablit, dans 
le cadre du partenariat et en accord avec l'Etat 
membre conceme, le cadre communautaire d'appui 
pour les interventions structurelles de Ia Commu
naute; 

considerant qu'en vertu de !'article 11, para
graphe 3, alinea 4, dudit reglement le cadre commu
nautaire d'appui comprend, notamment, les axes 
prioritaires de developpement, les formes d'inter
vention, le plan de financement indicatif dans 
lequel le montant des interventions et leurs sources 
sont precises, ainsi que Ia duree de ces interven
tions; 

( 1) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. 
(2) JO L 198 du 12.7.1989, p. 1. 

considerant que le reglement (CEE) n° 4253/88 du 
Conseil, du 19 decembre 1988 (3), portant modali
tes d'application du reglement (CEE) n° 2052/88, 
fixe, au titre III, article 8, les conditions d'elabora
tion et de mise en reuvre du cadre communautaire 
d'appui; 

considerant que, conformement a !'article 11, para
graphe 3, du reglement (CEE) n° 2052/88, le gou
vemement italien a presente a Ia Commission, le 
28 octobre 1989, le plan de developpement des 
zones rurales de Ia region « Toscana »; 

considerant que le plan presente par le gouveme
ment italien comporte une description des princi
paux axes de developpement retenus et des actions 
qui s'y rapportent, ainsi que des indications sur 
!'utilisation des concours du Fonds europeen de 
developpement regional (Feder), du Fonds social 
europeen (FSE), du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, section «orientation» 
(FEOGA), de Ia Banque europeenne d'investisse
ment (BEl) ainsi que des autres instruments finan
ciers de Ia Communaute, envisagee dans Ia realisa
tion du plan; 

considerant que le cadre communautaire d'appui a 
ete etabli en accord avec l'Etat membre conceme 
dans le cadre du partenariat vise a !'article 4 du 
reglement (CEE) n° 2052/88; 

considerant que Ia presente decision est conforme a 
l'avis du comite des structures agricoles et du 
developpement rural et que le comite vise a !'ar
ticle 124 du traite a ete consulte; 

considerant qu'en vertu de !'article 10, para
graphe 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 Ia pre
sente decision est envoyee en tant que declaration 
d'intention a l'Etat membre; 

considerant qu'en vertu de !'article 20, para
graphes 1 et 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 les 
engagements budgetaires relatifs a Ia contribution 
des fonds structurels au financement des interven
tions couvertes par le cadre communautaire 
d'appui resulteront des decisions ulterieures de Ia 
Commission approuvant les actions concemees, 

(3) JO L 374 du 31.12.1988, p. 1. 
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A ARRi!TE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Le cadre communautaire d'appui pour les interven
tions structurelles communautaires dans les zones 
rurales de Ia region «Toscana» au titre de l'objectif 
n° 5 b), pour Ia periode du 1er janvier 1989 au 
31 decembre 1993, est approuve. 

La Commission declare son intention de contribuer 
a Ia realisation de ce cadre communautaire d'appui 
suivant les decisions detaillees qu'il comporte et en 
conformite avec les regles et orientations des fonds 
structurels et des autres instruments financiers exis
tants. 

Article 2 

Le cadre communautaire d'appui contient les ele
ments suivants: 

a) les axes prioritaires retenus pour }'action 
conjointe de Ia Communaute et de l'Etat mem
bre: 
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- diversification et reorientation du secteur 
agricole et developpement des infrastructu
res dans le secteur de Ia peche et de }'aqua
culture; 

- developpement des autres secteurs economi-
ques; 

- tourisme; 
- environnement; 
- ressources humaines ; 

J 

b) un aper~u des formes d'intervention a mettre en 
reuvre de fa~on preponderante sous Ia forme de 
programmes operationnels; 

c) un plan de financement indicatif, a prix cons
tants de 1989, precisant pour }'ensemble de Ia 
periode l'enveloppe financiere envisagee au titre 
des concours budgetaires de Ia Communaute 
destines tant a Ia mise en reuvre des actions 
nouvelles dans le cadre des axes prioritaires 
vises sous a) qu'a des actions pluriannuelles en 
cours ou decidees avant }'adoption du present 
cadre communautaire d'appui. 

Cette enveloppe est a repartir comme suit: 

FEOGA section «orientation» 24,91 millions d'ecus 
Feder 21,17 millions d'ecus 
FSE 8,65 millions d'ecus 

Total des fonds structurels 54,73 millions d'ecus 

Article 3 

La Republique italienne est destinataire de Ia pre
sente declaration d'intention. 

Fait a Bruxelles, le 6 juin 1990 

Pour Ia Commission, 

Ray MAC SHARRY, 

membre de Ia Commission 



Province autonome de Trente 
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Liste des zones eligibles 
au titre de l'objectif n° 5 b) 

Italie 

Region Communes 

Province autonome de Trente Albiano 
Total des communes: 118 Aldeno 

Amblar 
Andalo 
Balsega di pine 
Bedollo 
Bieno 
Bosentino 
Bresimo 
Brez 
Cagno 
Calavino 
Calceranica al Lago 
Cal des 
Caldonazzo 
Campodenno 
Canal San Bovo 
Carzano 
Castelfondo 
Castello Tesino 
Castelnuovo 
Cavareno 
Cavedago 
Cavedine 
Cavizzana 
Cembra 
Centa San Nicolo 
Cimone 
Cinte Tesino 
Cis 
Civezzano 
Cles 
Cloz 
Co redo 
Cunevo 
Dam bel 
Deno 
Don 
Faedo 
Fai della Paganella 
Faver 
Fierozzo 
Flavon 
Fondo 
Fomace 
Frassilongo 
Garniga 
Giovo 
Grauno 
Grigno 
Grumes 
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Region 
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Imer 
Ivano-Fracena 
Lasino 
Lavarone 
Lavis 
Lisignago 
Livo 
Lona-Lases 
Luserna 
Male 
Malosco 
Mezzano 
Mezzocorona 
Mezzolombardo 
Molveno 
Monclassico 
Nanno 
Nave San Rocco 
Ospedaletto 
Padergnone 
Palu del Fersina 
Pieve Tesino 
Rabbi 
Revo 
Romallo 
Romeno 
Roncegno 

Communes 

Ronchi Valsugana 
Ronzone 
Rovere della Luna 
Ruffre 
Rumo 
Sam one 
San Michele all' Adige 
Sant' Orsola 
Sanzeno 
Sarnonico 
Scurelle 
Segonzano 
Sfruz 
Smarano 
Sover 
Spera 
Spormaggiore 
Sporminore 
Strigno 
Taio 
Tassullo 
Telve 
Telve di Sopra 
Tenna 
Terlago 
Terres 
Terzolas 
Ton 
Torcegno 
Tres 
Tuenno 
Valda 
Vattaro 
Vervo 
Vezzano 
Vignola Falesina 
Vigolo Vattaro 
Villa Agnedo 
Zambana 



1. Analyse et priorites d'intervention 

1.1. Generalites 

La zone susceptible de beneficier de l'aide commu
nautaire dans le cadre de l'objectif n° 5 b) dans Ia 
province autonome de Trente comporte cent dix
huit communes. 

La province confine a Ia Venetie au sud eta l'est, et 
a Ia Lombardie a l'ouest. La partie septentrionale 
est constituee par Ia province de Bolzano, avec 
laquelle elle forme Ia region du Trentin-Haut
Adige. 

Le present cadre communautaire d'appui conceme 
Ia totalite des zones relevant de l'objectif n° 5 b) de 
Ia province autonome de Trente. 

1.2. Situation de Ia zone 

1.2.1. Caracteristiques socio-economiques 

La zone en question s'etend sur quelque 2 298 km2, 

ce qui correspond a 37% de Ia superficie de Ia 
province. La population est de 166 238 habitants, 
soit 37,5% de Ia population de Ia province. 

La densite de Ia population de Ia zone s'eleve a 
72 habitants au km2 comparativement a 190 pour 
Ia moyenne italienne et a 71,5 pour Ia moyenne de 
toute Ia province de Trente. 

La population de Ia region est en augmentation, 
mais ce pbenomene est du uniquement a }'immigra
tion. L'emploi dans le secteur agricole est superieur 
a Ia moyenne nationale, et l'emploi industriel 
atteint approximativement le meme taux. 

L'emploi dans le secteur tertiaire est inferieur de 
plus de 4 points a Ia moyenne nationale et de 
10 points par rapport a celle de la province. 

Dans le secteur agricole, Ia proportion des petites 
exploitations (moins de 5 ha) est tres elevee (90%), 
la majorite des sols etant utilises pour les patura
ges. 

1.2.2. Desavantages 

Les desavantages les plus marquants de la province 
de Trente peuvent se resumer comme suit: 

- zones a risque sur le plan de l'environnement 
naturel (problemes hydrogeologiques, phenome
nes karstiques, pollution, etc.); 

- reseau routier qui necessite des ameliorations; 

- faible qualite de l'habitat; 

- developpement touristico-residentiel excessif, 
determine par la pression touristique; 

- croissance difficile du niveau de l'emploi; 

- surpopulation des zones de collines et de mon-
tagne, qui donne lieu a des problemes ecologi
ques; 

- dans !'agriculture, Ia situation se caracterise par 
des problemes naturels, tels que le caractere 
montagneux de la campagne, et par des proble
mes provoques par l'homme, tels que Ia 
demande de terres agricoles a des fins de cons
truction. 11 existe plus de terres improducti
ves (30%) que de terres agricoles utili
sees (24%). 

L'ensemble de la zone concemee par le cadre 
communautaire d'appui est classe comme zone 
defavorisee au sens de la directive 75/268/CEE. 
Les forets recouvrent 46% de la region et le 
nombre d'exploitations d'une superficie infe
rieure a 5 ha est tres eleve (90% ). 

1.2.3. Potentialites 

Les potentialites de Ia zone concement, en premier 
lieu: 

- !'agriculture qui, en depit de certaines difficul
tes, est tres stable et se caracterise par des 
niveaux eleves de productivite et de qualite. Ces 
atouts peuvent favoriser une conversion et une 
diversification avantageuses. Le tourisme rural, 
en particulier, est considere comme un element 
riche de promesses; 

- il est egalement possible de developper le sec
teur tertiaire, faiblement represente dans Ia 
region. Ce secteur constitue un element d'une 
particuliere importance en raison des possibili
tes qu'il offre d'accroitre l'emploi et decreer des 
revenus. De meme, la mise a Ia disposition de 
services destines a cooperer au developpement 
ulterieur de l'agriculture et des activites 
connexes dans Ia region semble adequate. 
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1.3. Objectifs et strategies 
de developpement 

Compte tenu des avantages et des inconvenients de 
Ia region, les objectifs generaux de developpement 
peuvent se definir comme suit: 

- l'objectif general consiste dans Ia protection et 
dans Ia valorisation des caracteristiques 
ambiantes et economiques des zones rurales du 
Trentin, en vue d'ameliorer Ia qualite de vie de 
Ia population; 1' orientation que pourra revetir 
cet objectif dans Ia pratique consiste a proteger 
les particularites d'une economie typiquement 
montagnarde, tout en veillant a seconder et a 
prevenir les transformations naturelles des sec
teurs, des processus productifs et de }'organisa
tion sociale, induits par le progres technologi
que, d'ouvrir davantage les marches et de pro
mouvoir 1' evolution culture lie; 

- l'objectif intermediaire consiste a reequilibrer les 
facteurs de developpement des zones rurales, 
aussi bien pour eviter les phenomenes actuels, 
qui font obstacle a un processus harmonieux de 
croissance, que prevenir les causes futures 
d'appauvrissement ou de perte d'identite des 
zones elles-memes. Les principales interventions 
devront porter sur les points faibles suivants: 

• services et infrastructures pour le systeme 
productif, tant pour le secteur primaire que 
pour les autres secteurs economiques, afin 
d'assurer aux exploitations les meilleures 
conditions d'efficience et de productivite, 
ainsi que de permettre Ia mobilite des res
sources humaines et materielles au sein des 
secteurs, et d'un secteur a }'autre; 

• services et infrastructure a Ia personne, afin 
de fournir les indispensables supports de 
formation du capital humain et de favoriser 
les echanges entre les differents milieux 
sociaux; 

• infrastructures destinees a Ia protection de 
l'environnement et politiques de valorisation 
du milieu rural pour sauvegarder les princi
pales ressources et caracteristiques de l'eco
nomie de montagne et pour ameliorer Ia 
qualite de Ia vie. 

La Communaute est consciente de l'importance 
attribuee par les autorites de Ia province autonome 
de Trente a Ia protection et a Ia conservation du 
milieu. Toutes les mesures de developpement qui 
devront etre financees en partie par Ia communaute 
devront tenir un juste compte de Ia conservation de 
Ia qualite elevee de l'environnement, qui existe deja 
dans Ia zone. L'application des reglements commu
nautaires a l'environnement, }'utilisation des instru
ments communautaires actuels visant a promouvoir 
le developpement economique tout en respectant 
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l'environnement, Ia mise en ceuvre de mesures 
specifiques d'un interet particulier sur le plan eco
logique et l'accent mis sur Ia protection de l'envi
ronnement durant les cours de formation finances 
par Ia Communaute apporteront une contribution 
a cet objectif. 

1.4. Axes prioritaires 
de developpement 

Les quatre axes prioritaires de l'aide communau
taire peuvent se definir comme suit: 
- reorientation et adaptation de Ia production 

agricole; 
- developpement economique d'autres secteurs; 
- protection de l'environnement; 
- ressources humaines. 

1.4.1. Axe n° 1: reorientation 
et adaptation 
de Ia production agricole 

La tache consistant a adapter ou a reorienter Ia 
production agricole dans les zones 5 b) de Trente 
ne se limite pas a }'obligation de fournir aux 
agriculteurs un revenu decent, meme si cela repre
sente un aspect important des mesures en cause. 

L'objectif a de fortes implications sociales et 
ambiantes, etant donne qu'il vise a freiner l'exode 
de Ia population rurale en accroissant le potentiel 
agricole dans les zones moins favorisees et en 
contribuant a Ia conservation du milieu naturel. 

Cet axe comprend les types de mesures suivantes: 
- Ia reorganisation et le developpement des cultu-

res fruitieres dans certaines zones de Ia region, 
surtout dans Ia vallee de l'Adige, en vue d'en 
ameliorer Ia qualite, en particulier grace a Ia 
reconversion des varietes; 

- les mesures destinees a introduire ou a develop
per dans les zones defavorisees les cultures de 
petits fruits et Ia production de pommes de 
terre. Cette action vise particulierement a rete
nir les populations rurales dans les zones en 
question, contribuant ainsi a proteger le milieu 
naturel qui, sinon, se deteriorerait; 

- }'irrigation, y compris Ia renovation et l'amelio
ration des reseaux d'irrigation existants, Ia mise 
en ceuvre de travaux collectifs d'irrigation a 
partir des principales canalisations actuelles, Ia 
creation de petits systemes d'irrigation non ali
mentes par les reseaux collectifs ainsi que Ia 
modernisation et }'amelioration des systemes de 
drainage; 

- Ia diversification dans le tourisme rural. Les 
mesures a promouvoir dans ce domaine com-



prennent Ia mise a Ia disposition des infrastruc
tures et des structures de support necessaires 
(pistes cyclables, parcours equestres, panneaux 
de signalisation, bebergement, parcours natu
rels, emplacements de pique-nique, points pour 
Ia promotion et Ia vente de produits locaux, 
etc.); 

- Ia creation d'un reseau informatique etfou tele
matique propre a promouvoir et a encourager 
de nouvelles formes de tourisme en milieu 
rural. 

1.4.2. Axe n° 2: developpement 
economique d'autres secteurs 

Cet axe prevoit Ia creation de trois zones destinees 
a }'installation d'unites de production, dans les 
communes d'Aldeno, Fondo et Ruffre. 

L'intervention facilitera l'implantation d'entreprises 
artisanales dans des secteurs tels que Ia metallurgie, 
le travail du bois, l'agro-alimentaire, etc. Dans les 
zones en question seront realises des travaux 
d'urbanisations primaire et secondaire. 

1.4.3. Axe n° 3: protection 
de l'environnement 

La protection de l'environnement est extremement 
importante pour les zones 5 b) du Trentin. Le 
milieu naturel constitue un facteur essentiel 
d'encouragement du tourisme et d'implantation 
d'industries qui exigent un environnement non pol
lue. 11 s'agit d'une ressource non renouvable qui, 
une fois endommagee ou detruite, peut difficile
ment etre reassainie. Les mesures prises dans ce 
cadre mettront done essentiellement l'accent sur Ia 
prevention des dommages susceptibles d'etre causes 
a l'environnement. 

:Etant donne l'importance que revet pour te deve
Ioppement economique de Ia province Ia conserva
tion d'un milieu naturel salubre, les interventions 
financees porteront sur l'assainissement des dechar
ges publiques, le traitement des eaux, comme ele
ment constitutif d'une strategie globale pour Ia 
protection des eaux (aussi bien superficielles que 
souterraines). Une assistance appropriee sera, 
d'autre part, fournie aux initiatives visant a opti
maliser le fonctionnement et Ia gestion des installa
tions de traitement des effluents industriels, agrico
les et extra-agricoles. 

Un soutien sera enfin accorde aux initiatives visant 
a favoriser }'education en matiere d'environnement, 
Ia collecte et le traitement rationnel de dechets 

solides de l'agriculture (boites, cassettes, etc.), en 
vue d'eviter leur nocivite envers le milieu, et, en 
particulier, envers les eaux superficielles. 

1.4.4. Axe n° 4: ressources humaines 

La valorisation des ressources humaines, et, plus 
particulierement, les actions de formation profes
sionnelle et de sauvegarde de l'emploi, repond aux 
necessites d'une formation et d'un recyclage liees 
aux axes de developpement prioritaires soutenus 
par le FEOGA et le Feder. 

Ces actions constituent des tors l'un des elements 
essentiels du developpement des zones en ques
tion. 

Pour etre prises en consideration, ces actions doi
vent repondre a deux conditions: 

- etre liees aux axes prioritaires; 

- ne pas faire l'objet d'un financement au titre des 
objectifs n°5 3 et 4 relatifs a Ia lutte contre le 
chomage de longue duree (objectif n° 3) et a 
I' insertion professionnelle des jeunes ( objectif 
n° 4). 

1.4.5. Actions liees aux axes 
de developpement 

Ces actions sont de deux types: 

- celles liees a Ia reconversion des productions et 
a Ia promotion de nouvelles cultures et qui sont 
au nombre de trois: 

• formation pour le developpement des com
petences en matiere de management dans le 
secteur du tourisme rural collectif; 

• interventions de formation professionnelle 
pour les experts dans les techniques de 
culture des plantes a petits fruits; 

• recyclage des travailleurs dans le secteur de 
l'agriculture en vue de Ia protection du 
milieu et du consommateur; 

- les actions de formation essentiellement liees 
aux activites artisanales et aux PME en phase 
de restructuration et qui visent a Ia qualification 
et au recyclage du personnel. 

En ce qui conceme les actions visees a l'article 1 er, 

paragraphe 2, du reglement (CEE) n° 4255/88 
(actions novatrices et assistance technique), elles ne 
seront financees qu'a condition d'etre directement 
liees aux programmes operationnels pour le deve
loppement rural de Ia zone. 
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2. Formes d'intervention 

Les actions a entreprendre durant Ia periode cou
verte par le present cadre communautaire d'appui 
com portent deux types d'intervention: 

- les nouvelles actions Iiees aux axes prioritaires 
precites; 

- Ies actions deja en cours ou decidees avant 
l'adoption du present cadre communautaire 
d'appui. 

2.1. Concretisation 
des axes prioritaires 

Les actions liees aux axes prioritaires seront mises 
en application moyennant un ou plusieurs pro
grammes operationnels. Les axes prioritaires impli
queront les fonds suivants: 

- axe n° 1: FEOGA; 

- axe n° 2: Feder; 

- axe n° 3: FEOGA-Feder; 

- axe n° 4: Feder. 

En ce qui conceme }'assistance technique en faveur 
de Ia mise ceuvre du plan, Ia participation du 
FEOGA, du Feder et du FSE est prevue. 

2.2. Autres formes d'inte"ention 

II s'agit des actions en cours ou decidees avant 
l'adoption du present cadre communautaire 
d'appui. 

Les actions actuellement en cours d'application 
dans Ia province de Trente concement le reglement 
(CEE) n° 1401/88 (FEOGA) relatif a des interven
tions dans certaines zones defavorisees de l'Italie 
septentrionale. Ce reglement s'applique pour Ia 
periode de 1987 a 1992. Toute Ia province de 
Trente est concemee par cette mesure. 

2.3. Actions au titre des objectifs 
nos 3, 4 et 5 a) 

Pour Ia valorisation des ressources humaines, Ia 
zone beneficiera aussi des actions de formation 
professionnelle et des aides a l'emploi prevues dans 
le cadre des objectifs n°5 3 et 4 dans les conditions 
fixees par le reglement (CEE) n° 4255/88. 

Les actions communautaires au titre de l'objectif 
n° 5 a) concement l'acceleration de l'adaptation des 
structures de production de }'agriculture et l'ame
lioration de Ia transformation et de Ia commerciali
sation des produits agricoles et sylvicoles. Ces 
actions ne sont toutefois pas comprises dans la 
dotation budgetaire prevue dans le present cadre 
communautaire d'appui. 
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3. Plan de financement indicatif 

Le plan de financement indicatif est presente sous 
Ia forme de deux tableaux: 
- le tableau 1 qui indique Ia repartition des 

subventions par axe prioritaire et par fonds; 
- le tableau 2 qui foumit Ia repartition annuelle 

au cours de Ia periode 1989-1993. 

Ces tableaux indiquent les contributions financieres 
prevues en ce qui conceme tant les actions nouvel
les resultant des axes prioritaires que les actions en 
cours ou decidees avant l'adoption du present cadre 
communautaire d'appui. 

En ce qui conceme l'eventuelle participation finan
ciere de Ia Banque europeenne d'investissement 

(BEl), Ia contribution de Ia Banque mentionnee 
dans le plan de financement indicatif se refere a une 
estimation. 

La contribution effective sera decidee sur Ia base de 
projets bien definis et conformes aux criteres qui 
regissent cet instrument financier. D'autre part, Ia 
participation financiere de Ia BEl n'est pas neces
sairement limitee aux indications fournies dans le 
plan de financement; Ia Banque peut, si necessaire, 
seton les dispositions qui regissent ses activites, 
examiner des demandes de credit en faveur d'ope
rations pour lesquelles, au stade actuel, sa partici
pation financiere n'est pas prevue. 
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Tableau 1 

Plan de financement par axe prioritaire et engagements existants (1989-1993) 
Trente (a prix constants de 1989) 

Depenses publiques 
Prets 

Coilt Total 
CEE Depenses nationales Secteut commu-

total depenses 
prive nautaires 

publiques Total FEOGA Feder FSE Total Etat Region Autres 
BEl 

national 

Axes prioritaires Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Actions nouvelles 

1. Reorientation et adaptation de Ia production 
agricole 17,16 12,30 6,15 6,15 6,15 6,15 4,86 

2. Developpement economique d'autres secteurs 3,75 3,75 0,95 0,95 2,80 2,80 

3. Protection de l'environnement 19,36 19,36 4,96 0,31 4,65 14,40 14,40 

4. Ressources hwnaines 5,16 5,16 2,32 2,32 2,84 2,84 

Mise en a:uvre des actions nouvelles 0,50 0,50 0,25 0,10 0,10 0,05 0,25 0,25 

Actions nouvelles 
So us-total 45,93 41,07 14,63 6,56 5,70 2,37 26,44 26,44 4,86 

Engagements existants 

a) PIM 
b) Reglement (CEE) n° 1401/86 13,18 10,55 4,22 4,22 6,33 6,33 2,63 
c) Reglement (CEE) n° 1654/86 
d) Valoren 
e) Hors quota Feder 
f) FSE engagements 1989 1,04 1,04 0,47 0,47 0,57 0,57 

Engagements existants 
Sous-total 14,22 11,59 4,69 4,22 0,47 6,90 6,90 2,63 

Total general 60,15 52,66 19,32 10,78 5,70 2,84 33,34 33,34 7,49 



Tableau 2 

Plan de financement par annee (1989-1993) 
Trente (a prix constants de 1989) 

Depenses publiques 
Prets 

Coiit Subventions conununauuures Depenses nationales Secteur conunu-
total Total prive nauuures 

Total FEOGA Feder FSE Total Etat Region Autres BEl 
CEE national 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Total 1989 6,38 5,34 2,14 1,67 0,47 3,20 3,20 1,04 

Total 1990 2,30 1,87 0,72 0,68 0,03 0,01 1,15 1,15 0,43 

Total 1991 10,84 9,50 3,52 1,91 1,14 0,47 5,98 5,90 1,34 

Total 1992 18,13 16,01 5,78 2,95 2,00 0,83 10,23 10,23 2,12 

Total 1993 22,50 19,94 7,16 3,57 2,53 1,06 12,78 12,78 2,56 

Total 1989-1993 60,15 52,66 19,32 10,78 5,70 2,84 . 33,34 - 33,34 - 7,49 -
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4. Politiques communautaires et additionnalite 

4.1. Coordination et respect 
des politiques communautaires 

4.1.1. Les regles de concurrence 

Le cofinancement communautaire des aides natio
nales necessite l'approbation de ces aides par Ia 
Commission, conformement aux articles 92 et 93 
du traite CEE. 

Lorsque les Etats membres communiquent a Ia 
Commission les demandes de concours (program
mes operationnels, regimes d'aides, ou, le cas 
echeant, subventions globales) destinees a etre cofi
nancees au titre de l'objectif n° 5 b), ils identifient 
dans lesdites demandes les mesures qui constituent 
des aides (regimes d'aides ou mesures d'aide 
ad hoc). En meme temps, ils notifient a Ia Commis
sion (secretariat general), au titre de l'article 93, 
paragraphe 3, du traite CEE, toute mesure d'aide 
non encore notifiee et non approuvee par celle-ci, 
qu'il s'agisse d'une mesure d'aide nouvelle ou de la 
modification d'une mesure existante. 

Les aides precitees etant examinees concomitam
ment avec les demandes de concours, Ia Commis
sion se propose de prendre position a leur egard, en 
ce compris les eventuels amendements y apportes 
par l'Etat membre, au moment ou elle se prononce 
sur Ia demande de concours. 

En ce qui conceme, en particulier, les aides dans 
des regions qui ne sont actuellement pas eligibles 
aux aides a finalite regionale, il sera procede a un 
double examen par Ia Commission en vue d'assurer 
la coherence entre Ia politique regionale et Ia 
politique de concurrence. 

4.1.2. Les investissements dans les secteurs 
sensibles ou en crise 

Les demandes de concours relatives a des actions 
pouvant concemer des investissements dans les 
secteurs sensibles ou en crise en raison de la 
dimension communautaire des problemes qu'ils 
presentent sont soumises a verification pour 
l'appreciation de l'impact de ces investissements. 

En ce qui conceme Ia Commission, elle tiendra 
compte, lors de l'examen des demandes de 
concours, de la situation industrielle de certains 

produits et secteurs dans Ia perspective de Ia sup
pression des controles aux frontieres intracommu
nautaires lies a }'application de l'article 115 du 
traite CEE, en tenant compte des recommandations 
formulees par les directeurs generaux de l'industrie 
des Etats membres en fevrier 1989. 

Enfin, il convient de rappeler pour certains secteurs 
}'obligation du respect des disciplines communau
taires particulieres en matiere d'aides d'Etat. 

4.1.3. La passation des marches publics 

Les appels d'offres pour la passation des marches 
publics doivent se faire dans le respect des directi
ves concernant les marches publics de fournitures et 
de travaux et, a l'avenir, lorsque des directives 
comparables auront ete mises en reuvre pour un 
certain nombre de services et secteurs presentement 
exclus. 

Les criteres regissant le controle du respect des 
regles relatives aux marches publics dans le cadre 
des fonds structurels et des instruments financiers 
sont indiques dans la communication de la Com
mission aux Etats membres C(88) 2510, du 4 mai 
1988 (JO C 22 du 28.1.1989). 

4.1.4. La protection de l'environnement 

Les actions entreprises lors de Ia mise en reuvre du 
CCA doivent respecter les conditions fixees dans Ia 
legislation de la Communaute europeenne en 
matiere d'environnement. Au cas ou l'on constate 
des lacunes dans sa mise en reuvre, une priorite doit 
etre accordee a la realisation des objectifs de la 
legislation en cause dans la periode du CCA, et 
dans la mesure ou elle est liee a Ia reconversion 
regionale envisagee. 

Pour les actions susceptibles d'avoir un effet signi
ficatif sur l'environnement, les Etats membres four
niront a la Commission, conformement a l'ar
ticle 14 du reglement (CEE) n° 4253/88, les infor
mations appropriees lui permettant d'apprecier les 
effets de ces actions sur l'environnement. 

Dans le cadre du CCA, il est prevu des interven
tions directement liees a la protection et a la 
valorisation des ressources environnementales des 
regions concemees et, de ce fait, ce CCA contribue 
a la politique communautaire dans ce domaine. 
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4.1.5. L'achevement du marche unique 

L'action des fonds, de Ia BEl et des autres instru
ments financiers de Ia Communaute devrait, dans le 
respect de leurs objectifs prioritaires, contribuer au 
renforcement du tissu economique local par Ia mise 
a Ia disposition des entreprises, et en particulier des 
PME, de toute une gamme de services reels et 
financiers, susceptibles de les preparer a faire face 
au defi du marche unique (par exemple, sensibilisa
tion a l'ouverture des marches publics et infrastruc
tures de certification et d'essais), et, dans ce cadre, 
a Ia suppression des frontieres intracommunautai
res conformement aux dispositions du traite. 

4.1.6. Peche et aquaculture 

Mis en reuvre conformement a Ia politique com
mune de Ia peche (PCP), le developpement de Ia 
peche et de l'aquaculture contribuera au developpe
ment des zones rurales dans le cadre d'une politi
que sectorielle regie par les instruments financiers 
specifiques suivants: 

- reglement (CEE) n° 4028/86 (restructuration, 
renouvellement et modernisation de Ia flotte de 
peche, developpement de l'aquaculture, amelio
ration des equipements des ports de peche, 
promotion des marches des produits de Ia 
peche); 

- reglement (CEE) n° 4042/89 (transformation et 
commercialisation des produits de Ia peche) qui 
a modifie le reglement (CEE) n° 355/77; 

- reglement (CEE) n° 3252/87 (coordination et 
promotion de Ia recherche dans les secteurs de 
Ia peche et de }'aquaculture). 

4.1. 7. Energie 

Dans Ia mesure ou le CCA concerne le secteur de 
l'energie, les actions s'y referant seront conformes a 
Ia politique communautaire dans ce secteur. 

Le nouveau programme communautaire, Thermie, 
permettra de poursuivre les actions dans le 
domaine des projets demonstratifs. 

4.1.8. Recherche et developpement 
technologique, 
technologies d'information 
et de telecommunication, 
transfert de technologies 

Le developpement local dans le monde rural repose 
en grande partie sur le transfert de l'innovation 
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technologique. Le renforcement des liens entre les 
acteurs locaux du developpement rural et le monde 
de Ia recherche est de ce point de vue tres impor
tant, notamment dans les domaines des biotechno
logies, de l'environnement et des nouvelles techno
logies de l'information. 

Dans ce but, les reseaux des telecommunications 
que l'on est en train de mettre au point rendront 
cette diffusion plus efficace. Dans ce sens, des 
actions de soutien de Ia demande sont a envisager. 

4.1.9. Transports 

Les interventions du Feder et de Ia BEl dans le 
domaine des infrastructures de transport seront, au 
besoin, coordonnees avec celles financees au titre 
de l'article 580 du budget communautaire, afin de 
faciliter le developpement de reseaux d'infrastructu
res d'interet europeen. 

4.1.10. Agriculture 

Les actions agricoles prevues par le CCA doivent 
etre compatibles avec les objectifs de Ia politique 
agricole commune (PAC). La mise en reuvre de 
cette politique comporte des mesures en vue d'acce
lerer I' adaptation des structures agricoles dont: 

- le reglement (CEE) n° 866/90 qui a modifie le 
reglement (CEE) n° 355/77 concernant }'amelio
ration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles; 

- le reglement (CEE) n° 3808/89 modifiant les 
reglements (CEE) nos 797/85, 1096/88, 1360/88, 
389/82 et 1696/71 en vue d'accelerer l'adapta
tion des structures de production de l'agricul
ture. 

La coherence entre les actions agricoles prevues par 
le CCA en vue du developpement des zones rurales 
et les mesures structurelles precitees sera assuree 
lors de leur examen et pendant leur mise en 
reuvre. 

4.1.11. Politique sociale: egalite 
des chances entre hommes 
et femmes 

Les actions prevues par le CCA doivent etre com
patibles avec Ia politique et Ia legislation commu
nautaires en matiere d'egalite des chances entre 
hommes et femmes et, le cas echeant, y contribuer. 
II est opportun, en particulier, qu'il soit tenu 
compte des demandes d'infrastructures et d'actions 
de formation facilitant Ia reinsertion dans Ie mar
che du travail des personnes ayant des enfants. 



4.2. Additionnalite 

Conformement a l'article 9 du reglement (CEE) 
n° 4253/88, Ia Commission et l'Etat membre doi
vent veiller, lors de l'elaboration et de Ia mise en 
reuvre des cadres communautaires d'appui, a ce que 
}'augmentation des credits des fonds prevue a }'ar
ticle 12, paragraphe 2, du reglement (CEE) 
n° 2052/88 ait un impact economique reel accru 
dans les regions concemees et aboutisse a une 
augmentation au moins equivalente de Ia totalite 
des interventions publiques ou assimilables (com-

munautaires et nationales) a finalite structurelle 
dans l'Etat membre conceme, en tenant compte des 
conditions macro-economiques dans lesquelles 
s'effectuent ces financements. 

En donnant son accord au present cadre commu
nautaire d'appui, l'Etat membre confirme son enga
gement a respecter cette obligation reglementaire. 
La Commission verifiera regulierement l'applica
tion de cet engagement en procedant a une evalua
tion periodique de l'additionnalite tout au long de 
Ia mise en reuvre des cadres communautaires 
d'appui. 
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5. Dispositions de mise en reuvre 

5.1. Suivi et controle 

5.1.1. Mise en reuvre 

Dans le cadre du partenariat qu'ils assurent, l'Etat 
membre, les autorites competentes designees par 
l'Etat membre et la Commission (ci-apres denom
mes les partenaires) s'efforcent de realiser !'impact 
economique souhaite grace a une utilisation inte
grate et optimale des ressources financieres affec
tees a ce CCA. 

A cette fin, les partenaires : 
- definissent avec precision les competences res

pectives exercees a !'echelon communautaire, 
national, regional ou local; 

- assurent, a l'aide d'un dispositif de suivi et 
d'evaluation adopte conjointement: 
• la transparence de la gestion et, le cas 

ecbeant, son renforcement; 
• une bonne information des gestionnaires 

facilitant les decisions exigees pour mettre en 
reuvre le CCA approuve ou le modifier 
eventuellement; 

• une utilisation efficace de !'assistance techni
que, si necessaire. 

Delimitation des competences 

Dans les soixante jours qui suivent !'adoption du 
CCA, l'Etat membre en cause designe ou confirme 
dans ses fonctions l'autorite investie de la responsa
bilite globale de la gestion et de la mise en reuvre 
concrete de ce CCA, cette autorite devant veiller a 
ce que les competences se rapportant de fa~on 
specifique a chacune des activites de mise en reuvre, 
de coordination ou de controle soient clairement 
definies et que des instructions soient donnees pour 
permettre un exercice correct de ces competences. 

La responsabilite de l'autorite designee concerne en 
particulier : 
- la proposition des methodes d'evaluation ex 

ante utilisees par les Etats membres dans !'ela
boration des propositions pour une intervention 
communautaire; 

- la proposition des methodes et procedures pour 
definir, selectionner et mettre en reuvre les diffe
rents projets ou actions a financer dans le cadre 

des programmes operationnels, des regunes 
d'aides ou des subventions ou prets globaux, 
a pres approbation par Ia Communaute; 

- }'assurance du respect des politiques commu
nautaires; 

- le suivi des circuits financiers vers les orga
nismes charges de Ia mise en reuvre, afin de leur 
assurer l'acces aux ressources communautaires 
et nationales; 

- !'indication des mecanismes de prevention et de 
detection de toute irregularite dans }'utilisation 
des ressources publiques; 

- }'assurance que les beneficiaires finals des pro
grammes de developpement soient informes des 
possibilites qui leur sont offertes et de Ia contri
bution de la Communaute economique euro
peenne a !'effort de developpement. 

Un commentaire de ces matieres sera inclus dans 
les rapports prevus a l'article 6 du reglement (CEE) 
n° 2052/88. 

Dans les soixante jours qui suivent !'adoption du 
CCA, l'Etat membre designe ou confirme dans ses 
fonctions l'(es) autorite(s) investie(s) de Ia responsa
bilite de satisfaire aux obligations qui lui incombent 
en vertu des dispositions relatives au controle 
financier au titre de !'article 23 du reglement (CEE) 
n° 4253/88. 

En soumettant une demande de concours pour un 
programme operationnel, l'Etat membre fournit a 
Ia Commission une description du systeme de suivi 
et de controle de ce programme, ainsi que toute 
information concernant les mesures administratives 
et judiciaires prevues en vue de garantir le respect 
de ses obligations relatives au controle financier. 

5.1.2. Dispositif de suivi et d'evaluation 

5.1.2.1. Le comite de suivi 

Un comite de suivi, cree dans le cadre du partena
riat, est charge de veiller a Ia mise en reuvre du 
cadre communautaire d'appui (ainsi que des formes 
d'intervention inscrite dans ce CCA). 

Le comite de suivi assure, entre autres, les fonctions 
suivantes: 
- coordonner les differentes interventions structu

relles mises en reuvre a l'interieur du CCA par 
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Ies autorites regionales ou centrales de l'Etat 
membre ainsi que les instruments de subvention 
et de pret de Ia Communaute, et les articuler 
avec les autres politiques communautaires, de 
fa90n a realiser les objectifs strategiques du 
cadre communautaire d'appui; 

- evaluer regulierement le progres realise dans Ia 
mise en reuvre du CCA; 

- analyser les propositions eventuelles de modifi-
cation du CCA. 

Sur proposition de l'autorite responsable pour Ia 
mise en reuvre globale du CCA, le comite de suivi 
ado pte egalement: 

- les methodes d'evaluation ex ante des proposi
tions d'intervention communautaire; 

- les methodes et procedures pour definir, selec
tionner et mettre en reuvre les actions et projets 
individuels a financer dans le cadre des differen
tes formes d'intervention. 

Dans le cadre du partenariat, le comite de suivi se 
composera de representants de Ia Commission, de 
Ia BEl et de l'Etat membre, y compris de represen
tants des autorites competentes designes par celui-ci 
a l'echelon local, regional, national ou autre. Le 
comite de suivi etablit son reglement interieur com
prenant les modalites d'organisation. 

Le comite se reunit soit a !'initiative de Ia Commis
sion, soit a celle de l'Etat membre. Le comite de 
suivi se reunit d'une fa9on generate une ou deux 
fois par an, ou plus si necessaire. 

L'Etat membre, Ia Commission et Ia BEl designent 
leurs representants au comite de suivi (au plus tard) 
dans les soixante jours de Ia notification a l'Etat 
membre de Ia decision de Ia Commission approu
vant le cadre communautaire d'appui. 

Le president du comite de suivi sera designe par 
l'Etat membre. L'autorite responsable pour Ia mise 
en reuvre du cadre communautaire d'appui assurera 
le secretariat du comite de suivi. 

5.1.2.2. Indicateurs 

Pour assurer le suivi et revaluation des interven
tions, le comite rassemblera, sous sa responsabilite, 
les donnees relatives aux indicateurs financiers, 
physiques et d'impact. Les partenaires definissent 
de commun accord le mecanisme precis du systeme 
de rapport. 

a) Indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers relatifs a chaque exercice 
doivent comporter les engagements, les paiements, 
Ia programmation indicative des depenses (budget) 
pour les actions pluriannuelles, ainsi que les modi-
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fications des enveloppes financieres et les previsions 
financieres les plus recentes pour }'execution des 
operations, le tout ventile: 
- en ce qui conceme les ressources communautai

res, selon les fonds (FEOGA-Orientation, 
Feder, FSE et lignes budgetaires speciales) ou 
!'instrument de pret (BEl, NIC ou prets 
CECA), et seton chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires; 

- en ce qui conceme les contributions publiques 
ou privees, selon Ia source (centrale, regionale, 
locale) et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires. 

b) Indicateurs de realisation physique et d'impact 

II conviendra d'etablir: 
- des indicateurs de realisation physique (si 

approprie) permettant d'evaluer le degre de 
realisation des actions prevues; 

- des indicateurs d'impact visant a mesurer le 
degre de realisation des objectifs des interven
tions structurelles ainsi que leurs effets induits 
au niveau socio-economique. 

Les partenaires definiront de commun accord les 
indicateurs et les modalites de leur collecte. Dans Ia 
mesure du possible, les memes indicateurs seront 
utilises dans le suivi de Ia mise en reuvre des 
differentes formes d'intervention prevues dans le 
CCA. 

5.1.2.3. Evaluation 

a) Evaluation ex ante 

La presentation des differentes formes d'interven
tion s'accompagne d'une evaluation ex ante effec
tuee par les Etats membres afin: 
- d'evaluer Ia conformite des interventions pre

vues avec le cadre communautaire d'appui; 
- de s'assurer de }'existence de structures de mise 

en reuvre et de gestion adequates; 
- d'evaluer }'articulation des interventions struc

turelles avec les autres politiques communautai
res, Ia combinaison subventions-prets, et 
l'opportunite et Ia viabilite economiques de ces 
mesures. 

La Commission se reserve le droit de proceder a sa 
propre evaluation de ces elements. 

b) Evaluation ex post 

L'evaluation ex post sera effectuee au niveau du 
CCA ainsi qu'au niveau de chaque intervention. La 
methode pour proceder a cette tache sera etablie 



par les partenaires et tiendra compte des resultats 
du suivi permanent des actions par le comite de 
SUI VI. 

5.1.3. Rapports relatifs a Ia mise en reuvre 
des actions 

L'ensemble des rapports que les autorites designees 
par les Etats membres doivent presenter a la Com
mission soot elabores selon un schema standard 
defini de commun accord (pour les actions plurian
nuelles, un rapport a transmettre dans les six mois 
suivant Ia fin de chaque exercice ainsi que le 
rapport final; un seul rapport est demande pour les 
actions d'une duree inferieure a deux ans). 
Les rapports finals incluront les premiers elements 
d'evaluation, effectuee conformement aux orienta
tions definies de commun accord par Ia Commis
sion et l'Etat membre. 

5.1.4. Procedures de modification du CCA 

Conformement aux dispositions du regle
ment (CEE) n° 2052/88 du Conseil, le cadre com
munautaire d'appui peut, le cas ecbeant, etre revise 
et adapte a !'initiative de l'Etat membre ou de Ia 
Commission en accord avec ce demier en fonction 
de nouvelles informations pertinentes et des resul
tats observes au cours de Ia realisation des actions 
concemees. 

Les principes regissant les modifications des cadres 
communautaires d'appui, definis de commun 
accord par l'Etat membre et Ia Commission pour 
en assurer une gestion flexible, soot decrits ci
apres. 

a) Les modifications suivantes peuvent etre deci
dees par le comite de sui vi: 
- variations entre axes prioritaires qui par 

rapport aux estimations initiates inscrites 
dans le plan de financement indicatif ne 
depassent pas 15% d'un axe prioritaire pour 
Ia totalite de Ia peri ode ou 20% pour un 
exercice annuel. Les variations doivent rester 
compatibles avec les regles et procedures 
budgetaires de Ia Commission et ne pas 
affecter le montant total de Ia contribution 
de chacun des fonds de la Communaute; 

- autres modifications mineures apportees a Ia 
mise en reuvre des actions, a !'exclusion de 
celles relatives aux regimes d'aide. 

La Commission et l'Etat membre seront infor
mes des decisions relatives a ces modifications. 

Celles-ci seront applicables en !'absence de reac
tion de Ia Commission ou de l'Etat membre a 
l'issue d'une periode de vingt jours ouvrables 
suivant Ia reception de cette information. 

Le cas ecbeant, Ia Commission et l'Etat membre 
adapteront les decisions anterieures concernant 
les operations concernees. 

b) Les modifications suivantes peuvent etre adop
tees par Ia Commission, en accord avec l'Etat 
membre: 
- modifications depassant les seuils de 15 a 

20% vises so us a) sans, toutefois, aller au
dela de 25%; 

- transferts de ressources des fonds structurels 
entre les CCA individuels des zones de 
l'objectif n° 5 b) a l'interieur d'un :Etat mem
bre ou entre les formes d'intervention a 
l'interieur d'un CCA qui ne depassent pas 
25 % du total prevu de Ia contribution des 
fonds structurels communautaires. 

c) Les autres modifications exigent un reexamen 
du cadre communautaire d'appui selon les 
modalites appliquees lors de son adoption. 

Les regles relatives aux modifications des formes 
d'intervention pendant leur mise en reuvre soot 
precisees dans les decisions portant approbation de 
ces interventions. 

5.2. Information et publicite 

L'Etat membre, les organismes responsables de Ia 
mise en reuvre du cadre communautaire d'appui et 
Ia Commission decideront des mesures d'informa
tion et de publicite a entreprendre pour les actions 
beneficiant d'un concours financier de Ia Commu
naute, selon les principes enonces a }'article 32 du 
reglement (CEE) n° 4253/88. 

Ces mesures d'information et de publicite seront 
determinees dans le cadre des decisions individuel
les relatives aux formes d'intervention. 

5.3. Assistance technique 

Si demande, les partenaires definiront le plus rapi
dement possible un programme d'assistance techni
que destine a renforcer les structures de gestion, de 
coordination et de controle, ainsi que les systemes 
de suivi et de controle du CCA. 
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Annexe 

Decision de Ia Commission 

du 6 join 1990 

etablissant le cadre communautaire d'appui pour 
les interventions structurelles communautaires au 
titre de l'objectif n° 5 b) dans Ia province autonome 
de «Trente» (ltalie) (90/574/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 2052/88 du Conseil, du 
24 juin 1988, concernant les missions des fonds a 
finalite structurelle, leur efficacite ainsi que Ia coor
dination de leurs interventions entre elles et celles 
de Ia Banque europeenne d'investissement et des 
autres instruments financiers existants (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considerant que, par Ia decision 89/426/CEE, du 
10 mai 1989, Ia Commission a defini les zones 
rurales eligibles pour beneficier de }'assistance com
munautaire au titre de l'objectif n° 5 b) tel que 
defini par le reglement (CEE) n° 2052/88 du 
Conseil (2) ; 

considerant que, dans Ia province autonome de 
«Trente», des zones ont ete selectionnees pour 
beneficier de }'assistance communautaire au titre de 
l'objectif n° 5 b); 

considerant que I' article 11' paragraphe 3, du regle
ment (CEE) n° 2052/88 dispose que, sur Ia base des 
plans de developpement des zones rurales presentes 
par les Etats membres, Ia Commission etablit, dans 
le cadre du partenariat et en accord avec l'Etat 
membre conceme, le cadre communautaire d'appui 
pour les interventions structurelles de Ia Commu
naute; 

considerant qu'en vertu de }'article 11, para
graphe 3, alinea 4, dudit reglement le cadre commu
nautaire d'appui comprend, notamment, les axes 
prioritaires de developpement, les formes d'inter
vention, le plan de financement indicatif dans 
lequel le montant des interventions et leurs sources 
sont precises, ainsi que Ia duree de ces interven
tions; 

( 1) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. 
(2) JO L 198 du 12.7.1989, p. 1. 

considerant que le reglement (CEE) n° 4253/88 du 
Conseil, du 19 decembre 1988 (3), portant modali
tes d'application du reglement (CEE) n° 2052/88, 
fixe, au titre III, article 8, les conditions d'elabora
tion et de mise en reuvre du cadre communautaire 
d'appui; 

considerant que, conformement a l'article 11, para
graphe 3, du reglement (CEE) n° 2052/88, le gou
vemement italien a presente a Ia Commission, le 
28 octobre 1989, le plan de developpement des 
zones rurales de Ia province autonome de 
«Trente»; 

considerant que le plan presente par le gouveme
ment italien comporte une description des princi
paux axes de developpement retenus et des actions 
qui s'y rapportent, ainsi que des indications sur 
}'utilisation des concours du Fonds europeen de 
developpement regional (Feder), du Fonds social 
europeen (FSE), du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, section «orientation» 
(FEOGA), de Ia Banque europeenne d'investisse
ment (BEl) ainsi que des autres instruments finan
ciers de Ia Communaute, envisagee dans Ia realisa
tion du plan; 

considerant que le cadre communautaire d'appui a 
ete etabli en accord avec l'Etat membre conceme 
dans le cadre du partenariat vise a l'article 4 du 
reglement (CEE) n° 2052/88; 

considerant que Ia presente decision est conforme a 
l'avis du comite des structures agricoles et du 
developpement rural et que le comite vise a }'ar
ticle 124 du traite a ete consulte; 

considerant qu'en vertu de l'article 10, para
graphe 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 Ia pre
sente decision est envoyee en tant que declaration 
d'intention a l'Etat membre; 

considerant qu'en vertu de }'article 20, para
graphes 1 et 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 les 
engagements budgetaires relatifs a Ia contribution 
des fonds structurels au financement des interven
tions couvertes par le cadre communautaire 
d'appui resulteront des decisions ulterieures de Ia 
Commission approuvant les actions concemees, 

(3) JO L 374 du 31.12.1988, p. 1. 
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A ARR~TE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Le cadre communautaire d'appui pour les interven
tions structurelles communautaires dans les zones 
rurales de Ia province autonome de «Trente>> au 
titre de l'objectif n° 5 b), pour Ia periode du 
1 er janvier 1989 au 31 decembre 1993, est 
approuve. 

La Commission declare son intention de contribuer 
a Ia realisation de ce cadre communautaire d'appui 
suivant les decisions detaillees qu'il comporte et en 
conformite avec les n!gles et orientations des fonds 
structurels et des autres instruments financiers exis
tants. 

Article 2 

Le cadre communautaire d'appui contient les ele
ments suivants: 

a) les axes prioritaires retenus pour }'action 
conjointe de Ia Communaute et de l'Etat mem
bre: 
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- reorientation et adaptation de Ia production 
agricole; 

- developpement economique des autres sec
teurs; 

- protection de l'environnement; 

- ressources humaines ; 

b) un aper~u des formes d'intervention a mettre en 
ceuvre de fa~on preponderante sous Ia forme de 
programmes operationnels; 

c) un plan de financement indicatif, a prix cons
tants de 1989, precisant pour !'ensemble de Ia 
periode l'enveloppe financiere envisagee au titre 
des concours budgetaires de Ia Communaute 
destines tant a Ia mise en ceuvre des actions 
nouvelles dans le cadre des axes prioritaires 
vises sous a) qu'a des actions pluriannuelles en 
cours ou decidees avant !'adoption du present 
cadre communautaire d'appui. 

Cette enveloppe est a repartir comme suit: 

FEOGA section «orientation» 
Feder 
FSE 

10,78 millions d'ecus 
5,70 millions d'ecus 
2,84 millions d'ecus 

Total des fonds structurels 19,32 millions d'ecus 

Article 3 

La Republique italienne est destinataire de Ia pre
sente declaration d'intention. 

Fait a Bruxelles, le 6 juin 1990 

Pour Ia Commission, 

Ray MAC SHARRY, 

membre de Ia Commission 
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Liste des zones eligibles 
au titre de l'objectif n° 5 b) 

Region de l'Ombrie 

Province de Perugia 
Total des communes: 38 

Province de Terni 
Total des communes: l 

Italie 

Assisi 
Bevagna 

Communes 

Campello sui Clitunno 
Cascia 
Castel Ritaldi 
Cerreto di Spoleto 
Citema 
Costacciaro 
Citta di Castello 
Foligno 
Fossato di Vico 
Giano nell' Umbria 
Gualdo Cattaneo 
Gualdo Tadino 
Gubbio 
Lisciano Niccone 
Massa Martan!l 
Monte Santa Maria Tiberina 
Montefalco 
Monteleone di Spoleto 
Montone 
Nocera Umbria 
Norcia 
Pietralunga 
Poggiodomo 
Preci 
San Giustino 
Sant' Anatolia di Narco 
Scheggia e Pascelupo 
Scheggino 
Sellano 
Sigillo 
Spello 
Trevi 
Umbertide 
Valfabbrica 
Vallo di Nera 
Valtopina 

Acquasparta 
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1. Analyse et priorites d'intervention 

1.1. Generalites 

La zone eligible pour beneficier de l'assistance 
communautaire au titre de l'objectif D0 5 b), dans Ia 
region de l'Ombrie est situee dans Ia province de 
Perugia et concerne trente-huit communes (I) distri
buees sur le cote est de cette province. 

Le present cadre communautaire d'appui porte sur 
Ia totalite de Ia zone 5 b) de Ia region de 
l'Ombrie. 

1.2. Situation de Ia zone 

1.2.1. Caracteristiques socio-economiques 

La zone 5 b) de l'Ombrie occupe une superficie 
globale de 4 020 km2

, (47% du territoire regional) 
dont 3 766 km2 relevent de Ia directive 75/268/CEE 
(zones defavorisees). 

Au 31 decembre 1986, Ia population residant dans 
Ia zone rurale s'elevait a 217 232 habitants. La 
densite de population de 51,92 habitants au km2

, a 
comparer avec 96,7 habitants au km2 de l'Ombrie 
et 190 habitants au km2 de l'Italie, variait cepen
dant entre 72 habitants au km2 dans Ia zone 
septentrionale et 15 habitants au km2 dans Ia zone 
meridionale. 

L'accroissement demographique depuis 1971, par 
ailleurs tres limite, a ete concentre dans les zones 
septentrionales lorsque, en meme temps, se verifiait 
une sensible diminution demographique dans les 
zones meridionales. 

1.2.2. lfaiblesses 

Les zones rurales de l'Ombrie relevant de l'objectif 
0° 5 b), dont 93,6% ont ete classees en tant que 
zones defavorisees, presentent, en general, des 
caracteristiques de fragilite socio-economique (fai
ble densite de population, vieillissement, degrada
tion hydrogeologique, faible revenu, pulverisation 
de Ia production, etc.). La situation est cependant 

(I) Decision 89/426/CEE de Ia Commission, du 10 mai 1989 
(JO L 198 du 12.7.1989). 

differente entre Ia zone septentrionale plus develop
pee (San Guistino, Citta di Castello, Umbertide) ou 
centrale (zones de plaine) et les autres zones plus 
montagneuses, situees a l'est, le long des cretes des 
Apennins. 

En ce qui concerne I'agriculture, Ia zone septentrio
nale est caracterisee par une activite centree sur les 
cultures industrielles a fort revenu. Les problemes 
decoulent, par consequent, d'une exploitation 
excessive du sol du fait, principalement, de l'aban
don des assolements. Les autres zones soot caracte
risees par des faibles rendements, par une destruc
turation des entreprises agricoles et une tendance 
progressive a }'abandon de l'activite. 

En ce qui concerne les secteurs industriel et des 
services, on remarque egalement des zones a indus
trialisation dispersee, surtout localisees dans le fond 
des vallees ou dans Ia partie septentrionale de Ia 
zone et les zones de collines ou de montagne qui 
souffrent du fait de l'insuffisance de ressources 
endogenes d'entreprises, d'un retard croissant dans 
tous les secteurs industriels (par exemple Ia zone de 
Ia Valnerina). 

1.2.3. Potentialites 

Les atouts pour un developpement des zones rura
les de l'Ombrie resident, principalement, dans de 
vastes zones beneficiant d'un environnement natu
rel de tres grande qualite et de nombreux sites 
d'interet historico-artistique. Ce patrimoine doit 
non seulement etre preserve, mais constituer Ia base 
pour un developpement touristique de qualite. 
L'appellation «verde Umbria» est desormais repu
tee dans le monde entier. 

La proche realisation d'un axe routier important, 
Cesena-Perugia, ne manquera pas de promouvoir le 
desenclavement des vastes zones du territoire 
concerne en ameliorant l'acces du Nord au Sud. 

C'est dans ce cadre que le developpement de Ia 
sylviculture, Ia creation de reserves naturelles et de 
pares, le developpement d'activites alternatives de 
soutien au revenu agricole doivent etre favorises. 

En outre, l'aptitude a Ia production de produits 
alimentaires typiques pourrait favoriser l'emergence 
de productions agricoles de diversification (plantes 
a parfum, elevage de gibier, production de truffes, 
de fruits des bois, etc.). 
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Dans le secteur industriel, les acteurs locaux ont 
deja fait preuve de qualites, d'esprit d'entreprise, 
dans les zones regionales structurellement plus 
favorisees. Cela permet de supposer que le retard 
dans Ia diffusion d'une culture d'entreprise dans les 
autres zones peut etre comble a condition de modi
fier progressivement les freins qui s'opposent au 
developpement economique et qui peuvent etre 
identifiees dans le faible developpement des services 
et des dotations infrastructurelles de base ainsi que 
par une formation professionnelle insuffisante. 

1.3. Objectifs et strategies 
de developpement 

Etant donne Ia nature des zones rurales en cause, 
les principaux objectifs a poursuivre peuvent se 
resumer comme suit: 

- renforcement, diversification et integration des 
principales activites economiques: agriculture, 
artisanat et tourisme; 

- rationalisation et parachevement des infrastruc
tures, dans les zones rurales, destinees a amelio
rer les conditions des habitants afin de reduire 
et, si possible, de mettre fin a l'exode rural et a 
!'abandon consecutif de ces zones; 

- mise en valeur et enrichissement des produc
tions locales agricoles et zootechniques par leur 
transformation et leur commercialisation; 

- controle du territoire, protection et mise en 
valeur de l'environnement; 

- stimulation, diversification et developpement de 
Ia structure de production; 

- croissance de l'emploi; 

- qualification et requalification professionnelles 
afin de favoriser !'insertion des forces de travail 
et de management dans les lignes, nouvelles et 
diversifiees, de developpement; 

- qualification de l'offre touristique; 
- elimination des freins actuels aux activites de 

production, en favorisant: l'acces au credit, Ia 
diffusion de services reels aux entreprises et le 
renforcement des infrastructures. 

Les voies a suivre pour atteindre les objectifs 
prefixes comportent globalement Ia diversification 
des revenus des operateurs economiques dans ces 
zones. 

La variete du territoire agricole impose le renforce
ment des structures de service et une plus grande 
efficacite de ces dernieres, de meme qu'une politi
que d'infrastructures en reseau (approvisionnement 
en eau potable, viabilite) et d'irrigation est neces
saire pour un flux plus equilibre dans le territoire 
agricole. 
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II faut, en outre, que les entrepreneurs soient 
orientes vers une plus large gamme de professions, 
y compris grace au renforcement de }'esprit associa
tif tant dans le secteur agricole que dans les secteurs 
extra-agricoles. 

L'activite artisanale doit, enfin, integrer les produc
tions typiques deja bien etablies a celles de Ia 
transformation, de Ia mise en valeur et de Ia vente 
des productions agricoles locales aux fins de tirer, 
de ces dernieres, Ia valeur ajoutee maximale. 

1.4. Axes prioritaires 
de l'action communautaire 

Pour atteindre les objectifs precites, on peut identi
fier quatre axes prioritaires de developpement des
tines a l'encadrement d'un ensemble d'actions. 

Les quatre axes sont les suivants: 
- axe n° 1: diversification, reorientation et 

adaptation du secteur agricole; 
- axe n° 2: developpement des autres secteurs 

economiques; 
- axe n ° 3 : tourisme; 
- axe n° 4: ressources humaines. · 

A ces quatre axes s'ajoute une mesure a caractere 
horizontal en faveur de Ia mise en reuvre du plan. 

1.4.1. Axe n° 1: diversification, 
reorientation et adaptation 
de l'agriculture 

Les actions a mener sous cet axe ont pour but, 
d'une part, de consolider le tissu agricole, }'amelio
ration de Ia qualite ainsi que le developpement 
d'activite extra-agricole et, d'autre part, de 
conduire a une meilleure preservation de l'espace, 
notamment forestier. 

Ces actions concernent les interventions et domai
nes suivants: 
- Ia valorisation de productions vegetates tradi

tionnelles et innovatrices. II s'agit, notamment, 
des especes fourrageres de paturage tant grami
nees que legumineuses pour une meilleure utili
sation des terres marginates, de Ia reconversion 
varietale de vignobles en zone DOC, de plantes 
officinales et a parfum, de Ia culture de champi
gnons. Les filieres precitees peuvent dans cer
tains cas (luzerne) rendre necessaire Ia creation 
d'unites de transformation (deshydratation) afin 
d'assurer une valeur ajoutee suffisante au pro
duit de base dont Ia culture, a etendre, peut 
favoriser Ia reintroduction de pratiques d'asso
lement et l'extensification de cultures industriel
les tel le tabac. 



De meme doivent etre encouragees les actions 
destinees a promouvoir la defense des cultures 
par la lutte biologique et reduire, ainsi, la 
consommation de produits phytosanitaires; 

- Ia valorisation de productions animales ·par 
}'amelioration genetique et Ia rationalisation de 
l'elevage extensif en zone de collines ou de 
montagne. 11 s'agit, en particulier, de mesures 
visant a proteger les troupeaux de bovins, ovins 
et d'equides de certaines maladies infectieuses 
(brucellose) par la creation d'enceintes appro
priCes, ouvrages d'abri et/ou de capture, ainsi 
que par des aides en faveur de l'assainissement 
des paturages et des elevages; 

- !'extension d'un centre agro-alimentaire deja 
existant en vue de permettre Ia promotion de 
produits agricoles locaux, Ia creation de mar
ques de qualite, }'assistance technique aux pro
ducteurs ainsi que, le cas echeant, Ia conserva
tion et Ia commercialisation des produits en 
cause; 

- l'assainissement hydrogeologique de la zone du 
torrent Niccone, afin de preserver et d'ameliorer 
l'espace rural environnant, ainsi que }'ameliora
tion d'infrastructures rurales indispensables au 
developpement de !'agriculture. 

1.4.2. Axe no 2: developpement 
des autres secteurs economiques 

Les actions prevues sous cet axe ont pour but de 
stimuler les investissements d'entreprise qui permet
tent de creer et de maintenir des emplois durables. 
A cet effet, les actions relatives a l'artisanat et aux 
petites et moyennes entreprises concement, d'une 
part, !'amelioration de l'acces des entreprises aux 
marches des capitaux, notamment par l'octroi de 
garanties pour l'acces au credit et pour Ia prise de 
participation, et, d'autre part, le renforcement de 
l'offre de services en matiere de conseil aux entre
prises, d'analyses financieres ou sectorielles. 

11 est done prevu de: 

- promouvoir Ia recapitalisation des consortiums 
financiers qui assurent Ia collecte des demandes 
de credits des entrepreneurs afin de les orienter 
vers des operations a moyen terme, de stabiliser 
le coiit de l'argent (en garantissant, en partie, les 
effets des fluctuations des changes en cas de 
prets en devises), de faciliter l'acces du credit 
par l'octroi de garanties reelles et, enfin, 
d'accroitre Ia capacite de negociation des entre
prises avec les instituts de credit; 

- permettre aux beneficiaires tant du secteur des 
PME que de celui de l'artisanat de beneficier de 
services divers pouvant permettre d'assurer un 
meilleur management des entreprises. 

En particulier, les interventions concemeraient: 

• les conseils aux entreprises, isolees ou asso
ciees, en matiere d'organisation, gestion eco
nomique et financiere, technique, produc
tion et commerce; 

• les analyses de risque concernant les apports 
finances par des operateurs financiers exte
rieurs a l'entreprise; 

• les analyses sectorielles (enquetes-etudes) 
dans les domaines d'interet regional. 

• le soutien aux structures cooperatives, en 
particulier mixtes, pour les services reels et 
}'innovation en faveur des petites et moyen
nes entreprises. 

1.4.3. Axe n° 3: tourisme 

Pour Ia diversification des productions des zones a 
faible vocation agricole, une importante source 
d'emplois et de revenus est liee aux flux touristiques 
diriges vers les campagnes. Le plan envisage le 
developpement de ce flux. Ce developpement peut 
porter non seulement sur le tourisme a la ferme qui 
conceme l'accueil a l'interieur de l'entreprise agri
cole en fournissant a cette derniere un complement 
de revenus, mais aussi sur le tourisme en zone 
rurale en dehors des entreprises agricoles propre
ment dites. 

Cette derniere activite est celle qui presente le 
potentiel le plus important eu egard a Ia tendance 
de Ia demande axee vers des structures hotelieres ou 
analogues (villages touristiques) situees en zone 
rural e. 

Les actions retenues concement des actions ponc
tuelles, a sa voir: 

- le developpement des capacites d'accueil ou 
accessoires, en particulier des equipements spor
tifs ou pour les loisirs lies aux capacites 
d'accueil ainsi que des centres-services, etc.; 

- }'identification, l'equipement et la promotion 
d'itineraires pour les touristes ainsi que les 
actions de promotion, pour developper la 
demande en fonction des caracteristiques de 
l'offre, effectuee a l'echelle regionale. 

1.4.4. Axe n° 4: ressources humaines 

La valorisation des ressources humaines, et plus 
particulierement les actions de formation profes
sionnelle et de promotion de l'emploi, vise a repon
dre aux besoins de formation et de requalification 
decoulant des axes de developpement prioritaires 
soutenus par le FEOGA et le Feder. 

181 



De ce fait, ces actions constituent un des elements 
essentiels pour le developpement des zones concer
nees. 

Pour etre retenues les actions doivent repondre a 
deux conditions: 
- etre liees aux axes prioritaires; 

- ne pas faire I' objet d'un financement au titre des 
objectifs D

05 3 et 4. 

Ces actions citees ci-apres, visent essentiellement Ia 
formation et Ia requalification de personnel deja en 
activite: 
a) Formation dans /e secteur agrico/e, zootechnique, 

forestier et activites connexes 
Ces cours s'orientent principalement vers le 
transfert de connaissances telles que les techno
logies innovantes dans les secteurs de l'agricul
ture biologique, de l'agrotourisme, de l'informa
tique appliquee a l'agriculture, de Ia genetique 
et de Ia defense de l'environnement. 

b) Formation de haut niveau dans /'industrie 
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Cette activite s'adresse aux managers de PME 
dans les differents secteurs productifs et vise au 
transfert de technologie des centres de recherche 
vers les structures productives. 

Les formations soot axees, notamment, sur 
!'innovation dans le processus de production et 
sur Ia modification des systemes de gestion de 
l'entreprise. 

c) Requa/ification des travailleurs, artisans et per
sonnel associe dans les cooperatives 

La formation vise a donner les competences 
necessaires dans l'utilisation des nouveaux 
instruments induite par les mutations technolo
giques telles que !'information des systemes de 
gestion et des proces de production. 

Le but recherche est, d'une part, le maintien des 
niveaux d'emploi et de concurrence des entre
prises et, d'autre part, a long terme, renforce
ment des facteurs de localisation de nouvelles 
activites par une qualification adequate. 

En ce qui conceme les actions visees a l'article 1 er, 

paragraphe 2, du reglement (CEE) n° 4255/88 
(actions novatrices et assistance technique), elles 
seront financees dans Ia mesure ou ces actions soot 
directement liees aux programmes operationnels 
pour le developpement rural de Ia zone. 

Parallelement aux actions relatives aux quatre axes 
precedents, il est prevu de creer, pour Ia mise en 
reuvre du plan et son controle, une structure de 
coordination chargee de suivre le plan dans ses 
diverses phases techniques et administratives, d'en 
evaluer les effets et de transmettre les informations 
et les nouvelles necessaires, d'un cote, aux preposes 
a Ia mise en reuvre, de l'autre cote, aux organismes 
locaux responsables, ainsi qu'a ceux nationaux et 
communautaires competents. 



2. Formes d'intervention 

Les actions a mener au cours de Ia periode couverte 
par le present cadre communautaire d'appui com
prennent deux types d'intervention: 
- les actions nouvelles resultant des axes prioritai

res et le soutien quant a leur mise en ceuvre; 
- les actions en cours ou decidees avant l'adop

tion du present cadre communautaire d'appui. 

2.1. Mise en reuvre 
des axes prioritaires 

Les actions relevant des axes prioritaires seront 
mises en ceuvre sous Ia forme d'un ou de plusieurs 
programmes operationnels. Les axes prioritaires 
feront appel aux fonds suivants: 
-axe o0 1: FEOGA; 
- axe o0 2: Feder; 
- axe D

0 3: FEOGA-Feder; 
-axe o0 4: FSE. 

En ce qui conceme Ia mise en ceuvre du plan, 
}'intervention du FEOGA, du Feder et du FSE est 
prevue. 

2.2. Autres formes d'iotervention 
(actions en cours ou decidees 
avant !'adoption du present 
cadre communautaire d'appui) 

Les actions en cours dans Ia zone rurale de 
l'Ombrie soot les suivantes: 

- PIM Ombrie (1989-1992) (FEOGA, FS~); 

- actions effectuees dans le cadre du reglement 
(CEE) o0 1654/86 visant ala reconstitution eta 
Ia reconversion des oliveraies endommagees par 
le gel dans certaines regions de Ia Communaute 
en 1985 (FEOGA); 

- programmes speciaux hors quota (Feder) pour 
l'industrie textile. 

2.3. Actions au titre des objectifs 
n°5 3, 4 et 5 a) 

Pour Ia valorisation des ressources humaines, Ia 
zone beneficiera aussi des actions de formation 
professionnelle et des aides a l'emploi prevues dans 
le cadre des objectifs o05 3 et 4 dans les conditions 
fixees par le reglement (CEE) o0 4255/88. 

On trouve aussi les actions communautaires au titre 
de l'objectif D0 5 a) concernant, notamment, l'acce
leration de !'adaptation des structures de produc
tion de !'agriculture et !'amelioration de Ia transfor
mation et de Ia commercialisation des produits 
agricoles et sylvicoles. Ces actions ne soot cepen
dant pas comprises dans Ia dotation budgetaire 
visee par le present cadre communautaire d'appui. 
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3. Plan de financement indicatif 

Le plan de financement indicatif est presente sous 
Ia forme de deux tableaux financiers: 

- tableau 1 qui montre Ia repartition des finance
ments par axe prioritaire et par fonds; 

- tableau 2 qui indique Ia ventilation par annee 
durant Ia periode 1989-1993 

Ces tableaux indiquent les contributions financieres 
prevues, en ce qui conceme tant les actions nouvel
les resultant des axes prioritaires que les actions en 
cours ou decidees avant I' adoption du present cadre 
communautaire d'appui. 

Les enveloppes de prets communautaires eventuel
lement indiquees dans les tableaux financiers cons
tituent une offre permettant de couvrir partielle-

ment le besoin de financement national qui decoule 
du coot total des axes prioritaires retenus, deduc
tion faite des enveloppes indicatives de subventions 
communautaires. 

Ces enveloppes de prets constituent done des esti
mations, le volume effectif des prets etant fonction 
des projets qui seront soumis par les promoteurs 
avec }'accord des autorites nationales competentes 
et approuves par les organes de Ia BEl. 

La BEl est, par ailleurs, disposee a examiner, seton 
ses criteres habituels, des demandes de prets en 
faveur d'investissements eligibles, non prevus dans 
le present CCA, notamment dans les secteurs agri
cole et agro-industriel, de }'infrastructure, de l'ener
gie, de l'industrie et des services annexes. 
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Tableau 1 

Plan de fmancement par axe prioritaire et engagements existants (1989-1993) 
Ombric (a prix constants de 1989) 

Depcnses publiques 
Prets 

Cout Total CEE Depenses nationales Secteur commu-
total prive nautaires depcnses Total 

E.tat 
DEI publiques Total FEOGA Feder FSE national Region Autres 

Axes prioritaires Mio ECU Mio ECU Mio ECU MioECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Actions Muve//es 

l. Diversification, reorientation et adaptation 
de l'agriculture 31,28 25,78 12,38 12,38 13,40 11,60 1,80 5,50 

2. Developpement des autres secteurs economiques 20,60 16,48 8,24 - 8,24 8,24 8,24 4,12 

3. Tourisme 19,63 7,52 3,76 0,78 2,98 3,76 3,76 12,11 

4. Ressouroes humaines 7,88 7,49 3,50 3,50 3,99 3,99 0,39 

Mise en reuvre des actions nouvelles 0,50 0,50 0,25 0,10 0,10 0,05 0,25 0,25 

Actiom nouvelles 
Sous-total 79,89 57,77 28,13 13,26 11,32 3,55 29,64 27,84 1,80 22,12 

Engagements existants 

a) PIM 20,50 17,30 8,35 6,71 1,64 8,95 8,95 3,20 
b) Reglement (CEE) n° 1401/86 
c) Reglement (CEE) n° 1654/86 4,26 3,85 1,93 1,93 1,93 1,93 0,40 
d) Valoren 
e) Hors quota Feder 1,95 1,46 0,78 0,78 0,68 0,68 0,49 
f) FSE engagements 1989 1,52 1,43 0,67 0,67 0,76 0,76 0,09 

Engagements existants 
Sous-total 28,23 24,05 11,73 8,64 0,78 2,31 12,32 12,32 1,80 4,18 

Total general 108,12 81,82 39,86 21,90 12,10 5,86 41,96 40,16 1,80 26,30 



Tableau 2 

Plan de financement par annee (1989-1993) 
Ombrie (a prix constants de 1989) 

Depenses publiques 
Prets 

Coiit Subventions communautaires Depenses nationales Secteur commu-
total Total prive nautaires 

Total 
FEOGA Feder FSE Total Etat Region Autres BEl 

CEE national 

MioECU Mio ECU MioECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Total 1989 10,11 8,46 4,11 2,66 0,78 0,67 4,35 4,35 1,65 

Total 1990 9,41 7,98 3,81 3,35 0,06 0,40 4,17 4,16 0,01 1,43 

Total 1991 21,10 15,87 7,79 4,19 2,26 1,34 8,08 7,72 0,36 5,23 

Total 1992 32,02 23,85 11,66 5,82 3,97 1,87 12,19 11,56 0,63 8,17 

Total 1993 35,48 25,66 12,49 5,88 5,03 1,58 13,17 12,37 0,80 9,82 

Total 1989-1993 108,12 81,82 39,86 21,90 12,10 5,86 41,96 40,16 1,80 - 26,03 
- - - - - - -- -- - -- - - -- -- -

-00 
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4. Politiques communautaires et additionnalite 

4.1. Coordination et respect 
des politiques communautaires 

4.1.1. Les regles de concurrence 

Le cofinancement communautaire des aides natio
nales necessite }'approbation de ces aides par Ia 
Commission, conformement aux articles 92 et 93 
du traite CEE. 

Lorsque les Etats membres communiquent a Ia 
Commission les demandes de concours (program
mes operationnels, regimes d'aides, ou, le cas 
echeant, subventions globales) destinees a etre cofi
nancees au titre de l'objectif n° 5 b), ils identifient 
dans lesdites demandes les mesures qui constituent 
des aides (regimes d'aides ou mesures d'aide 
ad hoc). En meme temps, ils notifient a Ia Commis
sion (secretariat general), au titre de }'article 93, 
paragraphe 3, du traite CEE, toute mesure d'aide 
non encore notifiee et non approuvee par celle-ci, 
qu'il s'agisse d'une mesure d'aide nouvelle ou de Ia 
modification d'une mesure existante. 

Les aides precitees etant examinees concomitam
ment avec les demandes de concours, Ia Commis
sion se propose de prendre position a leur egard, en 
ce compris les eventuels amendements y apportes 
par l'Etat membre, au moment ou elle se prononce 
sur Ia demande de concours. 

En ce qui conceme, en particulier, les aides dans 
des regions qui ne sont actuellement pas eligibles 
aux aides a finalite regionale, il sera procede a un 
double examen par Ia Commission en vue d'assurer 
Ia coherence entre Ia politique regionale et Ia 
politique de concurrence. 

4.1.2. Les investissements dans les secteurs 
sensibles ou en crise 

Les demandes de concours relatives a des actions 
pouvant concemer des investissements dans les 
secteurs sensibles ou en crise en raison de Ia 
dimension communautaire des problemes qu'ils 
presentent sont soumises a verification pour 
!'appreciation de l'impact de ces investissements. 

En ce qui conceme Ia Commission, elle tiendra 
compte, lors de l'examen des demandes de 
concours, de Ia situation industrielle de certains 

produits et secteurs dans Ia perspective de Ia sup
pression des controles aux frontieres intracommu
nautaires lies a !'application de }'article 115 du 
traite CEE, en tenant compte des recommandations 
formulees par les directeurs generaux de l'industrie 
des Etats membres en fevrier 1989. 

Entin, il convient de rappeler pour certains secteurs 
!'obligation du respect des disciplines communau
taires particulieres en matiere d'aides d'Etat. 

4.1.3. La passation des marches publics 

Les appels d'offres pour Ia passation des marches 
publics doivent se faire dans le respect des directi
ves concernant les marches publics de fournitures et 
de travaux et, a l'avenir, lorsque des directives 
comparables auront ete mises en reuvre pour un 
certain nombre de services et secteurs presentement 
exclus. 

Les criteres regissant le controle du respect des 
regles relatives aux marches publics dans le cadre 
des fonds structurels et des instruments financiers 
sont indiques dans Ia communication de Ia Com
mission aux Etats membres C(88) 2510, du 4 mai 
1988 (JO C 22 du 28.1.1989). 

4.1.4. La protection de l'environnement 

Les actions entreprises lors de Ia mise en reuvre du 
CCA doivent respecter les conditions fixees dans Ia 
legislation de Ia Communaute europeenne en 
matiere d'environnement. Au cas ou l'on constate 
des lacunes dans sa mise en reuvre, une priorite doit 
etre accordee a Ia realisation des objectifs de Ia 
legislation en cause dans Ia periode du CCA, et 
dans Ia mesure ou elle est liee a Ia reconversion 
regionale envisagee. 

Pour les actions susceptibles d'avoir un effet signi
ficatif sur l'environnement, les Etats membres four
niront a Ia Commission, conformement a l'ar
ticle 14 du reglement (CEE) n° 4253/88, les infor
mations appropriees lui permettant d'apprecier les 
effets de ces actions sur l'environnement. 

Dans le cadre du CCA, il est prevu des interven
tions directement liees a Ia protection et a Ia 
valorisation des ressources environnementales des 
regions concemees et, de ce fait, ce CCA contribue 
a Ia politique communautaire dans ce domaine. 
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4.1.5. L'achevement du marche unique 

L'action des fonds, de Ia BEl et des autres instru
ments financiers de Ia Communaute devrait, dans le 
respect de leurs objectifs prioritaires, contribuer au 
renforcement du tissu economique local par Ia mise 
a Ia disposition des entreprises, et en particulier des 
PME, de toute une gamme de services reels et 
financiers, susceptibles de les preparer a faire face 
au defi du marche unique (par exemple, sensibilisa
tion a l'ouverture des marches publics et infrastruc
tures de certification et d'essais), et, dans ce cadre, 
a ·~ suppression des frontieres intracommunautai
res conformement aux dispositions du traite. 

4.1.6. Peche et aquaculture 

Mis en reuvre conformement a Ia politique com
mune de Ia peche (PCP), le developpement de Ia 
peche et de }'aquaculture contribuera au developpe
ment des zones rurales dans le cadre d'une politi
que sectorielle regie par les instruments financiers 
specifiques suivants: 

- reglement (CEE) n° 4028/86 (restructuration, 
renouvellement et modernisation de Ia flotte de 
peche, developpement de l'aquaculture, amelio
ration des equipements des ports de peche, 
promotion des marches des produits de Ia 
peche); 

- reglement (CEE) n° 4042/89 (transformation et 
commercialisation des produits de Ia peche) qui 
a modifie le reglement (CEE) n° 355/77; 

- reglement (CEE) n° 3252/87 (coordination et 
promotion de Ia recherche dans les secteurs de 
Ia peche et de l'aquaculture). 

4.1.7. Energie 

Dans Ia mesure ou le CCA conceme le secteur de 
l'energie, les actions s'y referant seront conformes a 
Ia politique communautaire dans ce secteur. 

Le nouveau programme communautaire, Thermie, 
permettra de poursuivre les actions dans le 
domaine des projets demonstratifs. 

4.1.8. Recherche et developpement 
technologique, 
technologies d'information 
et de telecommunication 
transfert de technologies 

Le developpement local dans le monde rural repose 
en grande partie sur le transfert de l'innovation 
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technologique. Le renforcement des liens entre les 
acteurs locaux du developpement rural et le monde 
de Ia recherche est de ce point de vue tres impor
tant, notamment dans les domaines des biotechno
logies, de l'environnement et des nouvelles techno
logies de l'information. 

Dans ce but, les reseaux des telecommunications 
que l'on est en train de mettre au point rendront 
cette diffusion plus efficace. Dans ce sens, des 
actions de soutien de Ia demande sont a envisa
ger. 

4.1.9. Transports 

Les interventions du Feder et de Ia BEl dans le 
domaine des infrastructures de transport seront, au 
besoin, coordonnees avec celles financees au titre 
de l'article 580 du budget communautaire, afin de 
faciliter le developpement de reseaux d'infrastructu
res d'interet europeen. 

4.1.10. Agriculture 

Les actions agricoles prevues par le CCA doivent 
etre compatibles avec les objectifs de Ia politique 
agricole commune (PAC). La mise en reuvre de 
cette politique comporte des mesures en vue d'acce
lerer I' adaptation des structures agricoles dont: 

- le reglement (CEE) n° 866/90 qui a modifie le 
reglement (CEE) n° 355/77 concernant }'amelio
ration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles; 

- le reglement (CEE) n° 3808/89 modifiant les 
reglements (CEE) n°5 797/85, 1096/88, 1360/88, 
389/82 et 1696/71 en vue d'accelerer l'adapta
tion des structures de production de }'agricul
ture. 

La coherence entre les actions agricoles prevues par 
le CCA en vue du developpement des zones rurales 
et les mesures structurelles precitees sera assuree 
lors de leur examen et pendant leur mise en 
reuvre. 

4.1.11. Politique sociale: egalite des 
chances entre hommes et femmes 

Les actions prevues par le CCA doivent etre com
patibles avec Ia politique et Ia legislation commu
nautaires en matiere d'egalite des chances entre 
hommes et femmes et, le cas echeant, y contribuer. 
II est opportun, en particulier, qu'il soit tenu 
compte des demandes d'infrastructures et d'actions 
de formation facilitant Ia reinsertion dans le mar
che du travail des personnes ayant des enfants. 



4.2. Additionnalite 

Conformement a l'article 9 du reglement (CEE) 
n° 4253/88, Ia Commission et l'Etat membre doi
vent veiller, lors de l'elaboration et de Ia mise en 
ceuvre des cadres communautaires d'appui, a ce que 
}'augmentation des credits des fonds prevue a }'ar
ticle 12, paragraphe 2, du reglement (CEE) 
n° 2052/88 ait un impact economique reel accru 
dans les regions concemees et aboutisse a une 
augmentation au moins equivalente de Ia totalite 
des interventions publiques ou assimilables (com-

munautaires et nationales) a finalite structurelle 
dans l'Etat membre conceme, en tenant compte des 
conditions macro-economiques dans lesquelles 
s'effectuent ces financements. 

En donnant son accord au present cadre commu
nautaire d'appui, l'Etat membre confirme son enga
gement a respecter cette obligation reglementaire. 
La Commission verifiera regulierement l'applica
tion de cet engagement en procedant a une evalua
tion periodique de l'additionnalite tout au long de 
Ia mise en ceuvre des cadres communautaires 
d'appui. 
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5. Dispositions de mise en reuvre 

5.1. Suivi et controle 

5.1.1. Mise en reuvre 

Dans le cadre du partenariat qu'ils assurent, l'Etat 
membre, les autorites competentes designees par 
l'Etat membre et Ia Commission (ci-apres denom
mes les partenaires) s'efforcent de realiser }'impact 
economique souhaite grace a une utilisation inte
grate et optimale des ressources financieres affec
tees a ce CCA. 

A cette fin, les partenaires : 
- definissent avec precision les competences res

pectives exercees a l'echelon communautaire, 
national, regional ou local; 

- assurent, a l'aide d'un dispositif de suivi et 
d'evaluation adopte conjointement: 
• Ia transparence de Ia gestion et, le cas 

echeant, son renforcement; 
• une bonne information des gestionnaires 

facilitant les decisions exigees pour mettre en 
ceuvre le CCA approuve ou le modifier 
eventuellement; 

• une utilisation efficace de l'assistance techni
que, si necessaire. 

Delimitation des competences 

Dans les soixante jours qui suivent }'adoption du 
CCA, l'Etat membre en cause designe ou confirme 
dans ses fonctions l'autorite investie de Ia responsa
bilite globale de Ia gestion et de Ia mise en ceuvre 
concrete de ce CCA, cette autorite devant veiller a 
ce que les competences se rapportant de fa9on 
specifique a chacune des activites de mise en ceuvre, 
de coordination ou de controle soient clairement 
definies et que des instructions soient donnees pour 
permettre un exercice correct de ces competences. 

La responsabilite de l'autorite designee conceme en 
particulier : 
- Ia proposition des methodes d'evaluation ex 

ante utilisees par les Etats membres dans }'ela
boration des propositions pour une intervention 
communautaire; 

- Ia proposition des methodes et procedures pour 
definir, selectionner et mettre en ceuvre les diffe
rents projets ou actions a financer dans le cadre 

des programmes operationnels, des regtmes 
d'aides ou des subventions ou prets globaux, 
a pres approbation par Ia Communaute; 

- l'assurance du respect des politiques commu
nautaires; 

- le suivi des circuits financiers vers les orga
nismes charges de Ia mise en ceuvre, afin de leur 
assurer l'acces aux ressources communautaires 
et nationales; 

- }'indication des mecanismes de prevention et de 
detection de toute irregularite dans l'utilisation 
des ressources publiques; 

- }'assurance que les beneficiaires finals des pro
grammes de developpement soient informes des 
possibilites qui leur soot offertes et de Ia contri
bution de Ia Communaute economique euro
peenne a l'effort de developpement. 

Un commentaire de ces matieres sera inclus dans 
les rapports prevus a l'article 6 du reglement (CEE) 
0° 2052/88. 

Dans les soixante jours qui suivent }'adoption du 
CCA, l'Etat membre designe ou confirme dans ses 
fonctions l'(es) autorite(s) investie(s) de Ia responsa
bilite de satisfaire aux obligations qui lui incombent 
en vertu des dispositions relatives au controle 
financier au titre de l'article 23 du reglement (CEE) 
0° 4253/88. 

En soumettant une demande de concours pour un 
programme operationnel, l'Etat membre fournit a 
Ia Commission une description du systeme de suivi 
et de controle de ce programme, ainsi que toute 
information concernant les mesures administratives 
et judiciaires prevues en vue de garantir le respect 
de ses obligations relatives au controle financier. 

5.1.2. Dispositif de suivi et d'evaluation 

5.1.2.1. Le comite de suivi 

Un comite de suivi, cree dans le cadre du partena
riat, est charge de veiller a Ia mise en ceuvre du 
cadre communautaire d'appui ainsi que des formes 
d'intervention inscrite dans ce CCA. 

Le comite de suivi assure, entre autres, les fonctions 
suivantes: 
- coordonner les differentes interventions structu

relles mises en ceuvre a l'interieur du CCA par 
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Ies autorites regionales ou centrales de I'Etat 
membre ainsi que les instruments de subvention 
et de pret de Ia Communaute, et les articuler 
avec les autres politiques communautaires, de 
fa90n a realiser les objectifs strategiques du 
cadre communautaire d'appui; 

- evaluer regulierement le progres realise dans Ia 
mise en reuvre du CCA; 

- analyser les propositions eventuelles de modifi-
cation du CCA. 

Sur proposition de l'autorite responsable pour Ia 
mise en reuvre globale du CCA, le comite de suivi 
adopte egalement: 

- les methodes d'evaluation ex ante des proposi
tions d'intervention communautaire; 

- les methodes et procedures pour definir, selec
tionner et mettre en reuvre les actions et projets 
individuels a financer dans le cadre des differen
tes formes d'intervention. 

Dans le cadre du partenariat, le comite de suivi se 
composera de representants de Ia Commission, de 
Ia BEl et de l'Etat membre, y compris de represen
tants des autorites competentes designes par celui-ci 
a l'echelon local, regional, national ou autre. Le 
comite de suivi etablit son reglement interieur com
prenant les modalites d'organisation. 

Le comite se reunit soit a l'initiative de Ia Commis
sion, soit a celle de l'Etat membre. Le comite de 
suivi se reunit d'une fa9on generate une ou deux 
fois par an, ou plus si necessaire. 

L'Etat membre, Ia Commission et Ia BEl designent 
leurs representants au comite de suivi (au plus tard) 
dans Ies soixante jours de Ia notification a l'Etat 
membre de Ia decision de Ia Commission approu
vant le cadre communautaire d'appui. 

Le president du comite de suivi sera designe par 
l'Etat membre. L'autorite responsable pour Ia mise 
en reuvre du cadre communautaire d'appui assurera 
le secretariat du comite de suivi. 

5.1.2.2. lndicateurs 

Pour assurer le suivi et l'evaluation des interven
tions, le comite rassemblera, sous sa responsabilite, 
les donnees relatives aux indicateurs financiers, 
physiques et d'impact. Les partenaires definissent 
de commun accord le mecanisme precis du systeme 
de rapport. 

a) Indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers relatifs a chaque exercice 
doivent comporter les engagements, les paiements, 
Ia programmation indicative des depenses (budget) 
pour les actions pluriannuelles, ainsi que les modi-
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fications des enveloppes financieres et les previsions 
financieres les plus recentes pour l'execution des 
operations, le tout ventile: 
- en ce qui conceme les ressources communautai

res, selon les fonds (FEOGA-Orientation, 
Feder, FSE et lignes budgetaires speciales) ou 
l'instrument de pret (BEl, NIC ou prets 
CECA), et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires; 

- en ce qui conceme les contributions publiques 
ou privees, selon Ia source (centrale, regionale, 
locale) et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires. 

b) Indicateurs de realisation physique et d'impact 

II conviendra d'etablir: 
- des indicateurs de realisation physique (si 

approprie) permettant d'evaluer le degre de 
realisation des actions prevues; 

- des indicateurs d'impact visant a mesurer le 
degre de realisation des objectifs des interven
tions structurelles ainsi que leurs effets induits 
au niveau socio-economique. 

Les partenaires definiront de commun accord les 
indicateurs et les modalites de leur collecte. Dans Ia 
mesure du possible, les memes indicateurs seront 
utilises dans le suivi de Ia mise en reuvre des 
differentes formes d'intervention prevues dans le 
CCA. 

5.1.2.3. Evaluation 

a) Evaluation ex ante 

La presentation des differentes formes d'interven
tion s'accompagne d'une evaluation ex ante effec
tuee par les Etats membres afin: 
- d'evaluer Ia conformite des interventions pre

vues avec le cadre communautaire d'appui; 
- de s'assurer de l'existence de structures de mise 

en reuvre et de gestion adequates; 
- d'evaluer l'articulation des interventions struc

turelles avec les autres politiques communautai
res, Ia combinaison subventions-prets, et 
l'opportunite et Ia viabilite economiques de ces 
mesures. 

La Commission se reserve le droit de proceder a sa 
propre evaluation de ces elements. 

b) Evaluation ex post 

L'evaluation ex post sera effectuee au niveau du 
CCA ainsi qu'au niveau de chaque intervention. La 
methode pour proceder a cette tache sera etablie 



par les partenaires et tiendra compte des resultats 
du suivi permanent des actions par le comite de 
sui vi. 

5.1.3. Rapports relatifs a Ia mise en reuvre 
des actions 

L'ensemble des rapports que les autorites designees 
par les Etats membres doivent presenter a Ia Com
mission soot elabores selon un schema standard 
defini de commun accord (pour les actions plurian
nuelles, un rapport a transmettre dans les six mois 
suivant Ia fin de chaque exercice ainsi que le 
rapport final; un seul rapport est demande pour les 
actions d'une duree inferieure a deux ans). 

Les rapports finals incluront les premiers elements 
d'evaluation, effectuee conformement aux orienta
tions definies de commun accord par Ia Commis
sion et l'Etat membre. 

5.1.4. Procedures de modification du CCA 

Conformement aux dispositions du regle
ment (CEE) 0° 2052/88 du Conseil, le cadre com
munautaire d'appui peut, le cas echeant, etre revise 
et adapte a !'initiative de l'Etat membre ou de Ia 
Commission en accord avec ce demier en fonction 
de nouvelles informations pertinentes et des resul
tats observes au cours de Ia realisation des actions 
concemees. 

Les principes regissant les modifications des cadres 
communautaires d'appui, definis de commun 
accord par l'Etat membre et Ia Commission pour 
en assurer une gestion flexible, soot deceits ci
apres. 

a) Les modifications suivantes peuvent etre deci
dees par le comite de sui vi: 
- variations entre axes prioritaires qui par 

rapport aux estimations initiates inscrites 
dans le plan de financement indicatif ne 
depassent pas 15% d'un axe prioritaire pour 
Ia totalite de Ia peri ode ou 20% pour un 
exercice annuel. Les variations doivent rester 
compatibles avec les regles et procedures 
budgetaires de Ia Commission et ne pas 
affecter le montant total de Ia contribution 
de chacun des fonds de Ia Communaute; 

- autres modifications mineures apportees a Ia 
mise en reuvre des actions, a l'exclusion de 
celles relatives aux regimes d'aide. 

La Commission et l'Etat membre seront infor
mes des decisions relatives a ces modifications. 

Celles-ci seront applicables en }'absence de reac
tion de Ia Commission ou de l'Etat membre a 
l'issue d'une periode de vingt jours ouvrables 
suivant Ia reception de cette information. 

Le cas echeant, Ia Commission et l'Etat membre 
adapteront les decisions anterieures concernant 
les operations concemees. 

b) Les modifications suivantes peuvent etre adop
tees par Ia Commission, en accord avec l'Etat 
membre: 
- modifications depassant les seuils de 15 a 

20% vises sous a) sans, toutefois, aller au
dela de 25%; 

- transferts de ressources des fonds structurels 
entre les CCA individuels des zones de 
l'objectifn° 5 b) a l'interieur d'un Etat mem
bre ou entre les formes d'intervention a 
l'interieur d'un CCA qui ne depassent pas 
25% du total prevu de Ia contribution des 
fonds structurels communautaires. 

c) Les autres modifications exigent un reexamen 
du cadre communautaire d'appui seton les 
modalites appliquees lors de son adoption. 

Les regles relatives aux modifications des formes 
d'intervention pendant leur mise en reuvre soot 
precisees dans les decisions portant approbation de 
ces interventions. 

5.2. Information et publicite 

L'Etat membre, les organismes responsables de Ia 
mise en reuvre du cadre communautaire d'appui et 
Ia Commission decideront des mesures d'informa
tion et de publicite a entreprendre pour les actions 
beneficiant d'un concours financier de Ia Commu
naute, seton les principes enonces a l'article 32 du 
reglement (CEE) o0 4253/88. 

Ces mesures d'information et de publicite seront 
determinees dans le cadre des decisions individuel
les relatives aux formes d'intervention. 

5.3. Assistance technique 

Si demande, les partenaires definiront le plus rapi
dement possible un programme d'assistance techni
que destine a renforcer les structures de gestion, de 
coordination et de controle, ainsi que les systemes 
de suivi et de controle du CCA. 
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Annexe 

Decision de Ia Commission 

do 6 join 1990 

etablissant le cadre communautaire d'appui pour 
les interventions structurelles communautaires au 
titre de l'objectif n° 5 b) dans Ia region «Umbria» 
(Italie) (90/575/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 2052/88 du Conseil, du 
24 juin 1988, concernant les missions des fonds a 
finalite structurelle, leur efficacite ainsi que Ia coor
dination de leurs interventions entre elles et celles 
de Ia Banque europeenne d'investissement et des 
autres instruments financiers existants (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considerant que, par Ia decision 89/426/CEE, du 
10 mai 1989, Ia Commission a defini les zones 
rurales eligibles pour beneficier de }'assistance com
munautaire au titre de l'objectif n° 5 b) tel que 
defini par le reglement (CEE) n° 2052/88 du 
Conseil (2); 

considerant que, dans Ia region «Umbria», des 
zones ont ete selectionnees pour beneficier de 
}'assistance communautaire au titre de l'objectif 
n° 5 b); 

considerant que l'article 11, paragraphe 3, du regle
ment (CEE) n° 2052/88 dispose que, sur Ia base des 
plans de developpement des zones rurales presentes 
par les Etats membres, Ia Commission etablit, dans 
le cadre du partenariat et en accord avec l'Etat 
membre conceme, le cadre communautaire d'appui 
pour les interventions structurelles de Ia Commu
naute; 

considerant qu'en vertu de l'article 11, para
graphe 3, alinea 4, dudit reglement le cadre commu
nautaire d'appui comprend, notamment, les axes 
prioritaires de developpement, les formes d'inter
vention, le plan de financement indicatif dans 
lequel le montant des interventions et leurs sources 
sont precises, ainsi que Ia duree de ces interven
tions; 

(') JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. 
(2) JO L 198 du 12.7.1989, p. 1. 

considerant que le reglement (CEE) n° 4253/88 du 
Conseil, du 19 decembre 1988 (3), portant modali
tes d'application du reglement (CEE) n° 2052/88, 
fixe, au titre Ill, article 8, les conditions d'elabora
tion et de mise en reuvre du cadre communautaire 
d'appui; 

considerant que, conformement a l'article 11, para
graphe 3, du reglement (CEE) n° 2052/88, le gou
vemement italien a presente a Ia Commission, le 
28 octobre 1989, le plan de developpement des 
zones rurales de Ia region «Umbria»; 

considerant que le plan presente par le gouveme
ment italien comporte une description des princi
paux axes de developpement retenus et des actions 
qui s'y rapportent, ainsi que des indications sur 
l'utilisation des concours du Fonds europeen de 
developpement regional (Feder), du Fonds social 
europeen (FSE), du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, section «orientation» 
(FEOGA), de Ia Banque europeenne d'investisse
ment (BEl) ainsi que des autres instruments finan
ciers de Ia Communaute, envisagee dans Ia realisa
tion du plan; 

considerant que le cadre communautaire d'appui a 
ete etabli en accord avec l'Etat membre conceme 
dans le cadre du partenariat vise a }'article 4 du 
reglement (CEE) n° 2052/88; 

considerant que Ia presente decision est conforme a 
l'avis du comite des structures agricoles et du 
developpement rural et que le comite vise a l'ar
ticle 124 du traite a ete consulte; 

considerant qu'en vertu de }'article 10, para
graphe 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 Ia pre
sente decision est envoyee en tant que declaration 
d'intention a l'Etat membre; 

considerant qu'en vertu de l'article 20, para
graphes 1 et 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 les 
engagements budgetaires relatifs a Ia contribution 
des fonds structurels au financement des interven
tions couvertes par le cadre communautaire 
d'appui resulteront des decisions ulterieures de Ia 
Commission approuvant les actions concemees, 

(l) JO L 374 du 31.12.1988, p. 1. 
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A ARR~TE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Le cadre communautaire d'appui pour les interven
tions structurelles communautaires dans les zones 
rurales de Ia region «Umbria)) au titre de l'objectif 
n° 5 b), pour Ia periode du 1er janvier 1989 au 
31 decembre 1993, est approuve. 

La Commission declare son intention de contribuer 
a Ia realisation de ce cadre communautaire d'appui 
suivant les decisions detaillees qu'il comporte et en 
conformite avec les regles et orientations des fonds 
structurels et des autres instruments financiers exis
tants. 

Article 2 

Le cadre communautaire d'appui contient les ele
ments suivants: 

a) les axes prioritaires retenus pour l'action 
conjointe de Ia Communaute et de l'Etat mem
bre: 
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- reorientation, diversification et adaptation 
du secteur agricole; 

- developpement des autres secteurs economi
ques; 

- tourisme; 

- ressources humaines; 

b) un aper~u des formes d'intervention a mettre en 
reuvre de fa~on preponderante sous Ia forme de 
programmes operationnels; 

c) un plan de financement indicatif, a prix cons
tants de 1989, precisant pour l'ensemble de Ia 
periode l'enveloppe financiere envisagee au titre 

.des concours budgetaires de Ia Communaute 
destines tant a Ia mise en reuvre des actions 
nouvelles dans le . cadre des axes prioritaires 
vises sous a) qu'a des actions pluriannuelles en 
cours ou decidees avant l'adoption du present 
cadre communautaire d'appui. 

Cette enveloppe est a repartir comme suit: 

FEOGA section «orientation» 21,90 millions d'ecus 
Feder 12,10 millions d'ecus 
FSE 5,86 millions d'ecus 

Total des fonds structurels 39,86 millions d'ecus 

Article 3 

La Republique italienne est destinataire de Ia pre
sente declaration d'intention. 

Fait a Bruxelles, le 6 juin 1990 

Pour Ia Commission, 

Ray MAC SHARRY, 

membre de Ia Commission 



Venetie 
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Liste des zones eligibles 
au titre de l'objectif n° 5 b) 

Region de Ia Venetie 

Province de Venezia 
Total des communes: 11 

Province de Padova 
Total des communes: 85 

Italie 

Communes 

Campolongo Maggiore 
Ceggia 
Chioggia 
Cona 
Eraclea 
Fossalta di Piave 
Meolo 
Musile di Piave 
Noventa di Piave 
San Dona di Piave 
Torre di Mosto 

Agna 
Anguillara Veneta 
Arqua Petrarca 
Arre 
Arzergrande 
Bagnoli di Sopra 
Baone 
Bar bona 
Battaglia Terme 
Borgoricco 
Bovolenta 
Brugine 
Campo San Martino 
Camposanpiero 
Campodarsego 
Cam pod oro 
Can diana 
Carceri 
Carmignano di Brenta 
Carrara San Giorgio 
Carrara Santo Stefano 
Cartura 
Cascale di Scodosia 
Castelbaldo 
Cinto Euganeo 
Cittadella 
Codevigo 
Conselve 
Correzzola 
Curtarolo 
Este 
Fontaniva 
Galliera Veneta 
Galzignano Terme 
Gazzo 
Grantorto 
Granze 
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Region de Ia Venetie 

Province de Rovigo 
Total des communes: 26 
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Communes 

Legnaro 
Loreggia 
Lozzo Atestino 
Masera di Padova 
Masi 
Massanzago 
Megliadino San Fidenzio 
Megliadino San Vitale 
Merlara 
Monselice 
Montagnana 
Ospedaletto Euganeo 
Pemumia 
Piacenza d'Adige 
Piazzola sui Brenta 
Piombino Dese 
Piove di Sacco 
Polverara 
Ponso 
Pontelongo 
Pozzonovo 
Saletto 
San Giorgio delle Pertiche 
San Giorgio in Bosco 
San Martino di Lupari 
San Pietro in Gu 
San Pietro Viminario 
Santa Giustina in Colle 
Santa Margherita d'Adige 
Sant' Elena 
Sant' Urbano 
Sant' Angelo di Piove di Sacco 
Solesino 
Stanghella 
Terrassa Padovana 
Tombolo 
Trebaseleghe 
Tribano 
Urbana 
Vescovana 
Vighizzolo d'Este 
Vigodarzere 
Vigonza 
Villa del Conte 
Villa Estense 
Villafranca Padovana 
Villanova di Camposampiero 
Vo 

Ariano nel Polesine 
Bagnolo di Po 
Canaro 
Castelguglielmo 
Castelnovo Bariano 
Ceneselli 
Cor bola 
Costa di Rovigo 
Ficarolo 
Fiesso Umbertiano 
Frassinelle Polesine 
Gavello 
Giacciano con Baruchella 
Lorco 
Lusia 



Region de Ia Venetie 

Province de Trevise 
Total des communes: 15 

Melara 
Papozze 

Communes 

Pettorazza Grimani 
Polesella 
Rosolina 
San Bellino 
San Martino di Venezze 
Stienta 
Trecenta 
Villadose 
Villanova Marcbesana 

Cessalto 
Chiarano 
Cimadolmo 
Fontanelle 
Gorgo al Monticano 
Mansue 
Meduna di Livenza 
Motta di Livenza 
Oderzo 
Ormelle 
Ponte di Piave 
Porto buff ole 
Salgareda 
San Paolo di Piave 
Zenson di Piave 
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1. Analyse et priorites d'intervention 

1.1. Generalites 

La zone eligible pour beneficier de !'assistance 
communautaire au titre de l'objectifn° 5 b), dans Ia 
region «Veneto», est situee dans les provinces de 
Rovigo, Padova, Venezia et Treviso, et conceme 
139 communes (1). Ces dernieres sont distribuees en 
trois zones non contigiies et sont concentrees 
notamment dans Ia province de Padova. 

Le present cadre communautaire d'appui porte sur 
Ia totalite de Ia zone 5 b) de Ia region «Veneto». 

1.2. Situation de Ia zone 

1.2.1. Caracteristiques socio-economiques 

La zone 5 b) du «Veneto» occupe une superficie 
globale de 3 422,9 km2

, soit 18,5% de Ia superficie 
de Ia region, dont 37% (soit 1 259 km2

) reievent de 
zones desavantagees au titre de Ia directive 
79/268/CEE. 

Au 31 decembre 1988, Ia population residant dans 
Ia zone rurale s'elevait a 727 055 habitants, soit 
16,6% de Ia population regionale, dont 
41 050 actifs en agriculture (5,6%). 

La densite de population est particulierement elevee 
par rapport aux zones rurales relevant de l'objectif 
n° 5 b), dans les autres regions. Elle atteint, en 
moyenne, 212 habitants au km2 contre 238 habi
tants au km2 dans le «Veneto» et 190 habitants au 
km2 en Italie. 

L'evolution demographique depuis 1981 montre, en 
moyenne, dans Ia zone 5 b) un Ieger accroissement 
de Ia population, de l'ordre de 1,4%. Cet accrois
sement est cependant limite aux zones septentriona
les. Dans Ia zone meridionale plus peuplee et 
economiquement plus fragile, Ia population est 
stable, voire en Iegere diminution. 

Les differentes typologies territoriales auxquelles, le 
cas ecbeant, feront reference les axes prioritaires de 
developpement etablis par le present cadre commu
nautaire d'appui sont decrites ci-apres. 

(I) Decision 89/426/CEE de Ia Commission, du 10 mai 1989 
(JO L 198 du 12.7.1989). 

A partir du nord, on distingue: 

- Ia sous-zone 1 («Veneto orientale») dans les 
provinces de Treviso et de Venezia. Cette zone, 
ou les poles de developpement sont constitues 
par San Dona di Piave, Oderzo et Motta di 
Livenza, est caracterisee par des plaines dispo
sant d'un riche reseau fluvial. 

Si Ia situation economique ne presente pas de 
problemes particuliers, il faut noter cependant 
que le taux de chomage y est legerement plus 
eleve que Ia moyenne regionale. Cette situation 
est due notamment a une certaine stagnation 
technologique du secteur manufacturier par 
rapport a un secteur agricole assez dynamique; 

- Ia sous-zone 2 (Alto Padovano) dans Ia pro
vince de Padova. Cette zone est caracterisee par 
une densite de population tres elevee (340 habi
tants au km2

), une presence importante du 
secteur industriel, notamment manufacturier 
(PME, artisanat), et une presence moins mar
quee du secteur agricole. Ses poles de develop
pement sont Cittadella, Piazzola del Brenta, 
Camposanpiero et Campodarsego; 

- Ia sous-zone 3 (Veneto Meridionale), situee 
dans les provinces de Venezia, Padova et 
Rovigo, est territorialement Ia plus etendue, car 
elle represente 63% de I' ensemble des zones 
rurales, et Ia moins homogene. La densite de 
population y est nettement plus faible que dans 
les zones precedentes; Ia presence du secteur 
agricole est tres marquee et caracterisee par un 
mode d'exploitation en general extensif. Les 
poles de developpement, compte tenu de 
l'ampleur de Ia zone, sont Este, Monselice, 
Conselve, dans Ia partie centrale, Piove di Sacco 
et Chioggia, dans Ia partie orientale, et Roso
lina, Ariano Polesine, dans Ia partie meridio
nale. 

Ces trois sous-zones representent done des sous
systemes separes vers lesquels est developpee une 
strategie differenciee tendant a Ia valorisation opti
male des ressources endogenes agricoles et extra
agricoles, qui leur sont propres. 

1.2.2. Faiblesses 

En plus des considerations socto-economiques 
citees ci-avant, les faiblesses les plus marquees des 
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zones rurales du Veneto peuvent etre ainsi resu
mees: 
- sous-developpement de l'exploitation de cer

tains potentiels en do genes; 
- difficultes de sauvegarde du milieu naturel et 

degradation environnementale, notamment en 
ce qui conceme le paysage, a cause du develop
pement de Ia monoculture; 

- pollution des eaux superficielles ou souterraines 
par les effiuants d'origine agricole; 

- insuffisance des structures technologiquement 
appropriees dans le secteur agro-alimentaire et 
des services; 

- formation professionnelle insuffisante a Ia mise 
en reuvre de l'innovation technologique de Ia 
diversification productive dans les secteurs agri
cole et extra-agricole. 

1.2.3. Potentialites 

Les potentialites peuvent etre identifiees notam
ment dans: 
- Ia consolidation de l'activite du secteur agricole 

et agro-alimentaire, par l'entremise d'actions de 
reconversion, de diversification et de valorisa
tion de Ia production ainsi que de Ia promotion 
de Ia qualite; 

- la sauvegarde ou la recuperation de sites natu
rels et le developpement d'activites respectueu
ses des besoins de l'environnement; 

- le developpement des secteurs extra-agricole et 
des services ; 

- un meilleur raccord des activites de production 
avec la marche dans les phases en aval de la 
production. 

1.3. Objectifs et strategies 
de developpement 

Les objectifs generaux poursuivis par le plan visent, 
en harmonie avec la programmation territoriale de 
}'ensemble du Veneto: 
- a renforcer l'integration des zones rurales consi

derees avec le reste du territoire en y valorisant 
les ressources locales (agriculture, agro-indus
trie, tourisme, artisanat); 

- a assurer une programmation en mesure de 
permettre le developpement de l'emploi et de la 
productivite en harmonie avec la sauvegarde de 
l'environnement; 

- a soutenir les entreprises, notamment par le 
developpement des services; 

- a promouvoir une formation et un perfectionne
ment professionnels appropries. 
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En ce qui conceme les secteurs les plus importants, 
les strategies de developpement se traduisent: 
- pour le secteur agricole, par Ia recherche d'un 

meilleur equilibre entre l'offre et la demande, 
entre la production et l'environnement, en ame
liorant la cohesion entre le facteur «homme» et 
le territoire rural. Cette strategie entraine non 
seulement un soutien a l'organisation des agri
culteurs en faveur des pratiques agricoles com
patibles avec les besoins de l'environnement, et 
des mesures visant a la sauvegarde de ces der
niers, mais aussi une reorganisation de la filiere 
agro-alimentaire; cette reorganisation, possible 
a court terme avec la diffusion de }'innovation 
technologique, vise essentiellement l'ameliora
tion qualitative des produits et la diversification 
de l'offre non seulement en ce qui conceme les 
produits de base et leur commercialisation, mais 
aussi en ce qui conceme les produits transfor
mes. La promotion commerciale et la formation 
professionnelle soot un corollaire essentiel de Ia 
strategie susmentionnee; 

- pour le secteur secondaire, par une strategie qui 
vise a Ia consolidation et a Ia valorisation du 
secteur des PME et de l'artisanat, notamment 
par le renforcement des services aux unites de 
production et par }'innovation technologique; 

- pour le secteur tertiaire, par Ia strategie de 
favoriser le developpement du tourisme, qui 
poursuit des modeles de diversification de 
l'offre permettant de promouvoir des paquets 
touristiques diversifies (agrotourisme, therma
lisme, tourisme ecologique maritime ou lagu
naire, etc.). 

1.4. Axes prioritaires 
de developpement 

Pour atteindre les objectifs precites, on peut identi
fier cinq axes prioritaires de developpement desti
nes a l'encadrement d'un ensemble d'actions dont 
l'intensite sera modulee en fonction des besoins 
specifiques des trois sous-systemes cites au 
point 1.2.1, a savoir le Veneto orientale, l'Alto 
Padovano et le Veneto meridionale. 

Les cinq axes soot les suivants: 
- axe 0° 1: diversification et reorientation du 

secteur agricole; 
- axe o0 2: developpement des autres secteurs 

economiques et des services; 
- axe o0 3: tourisme; 
- axe o0 4: environnement; 
- axe o0 5: ressources humaines. 

A ces cinq axes s'ajoute une mesure a caractere 
horizontal en faveur de Ia mise en reuvre du plan. 



1.4.1. Axe n° 1: diversification 
et reorientation 
do secteur agricole 

La faiblesse des structures de production, due, 
notamment, a l'extension importante de Ia mono
culture cerealiere, confrontee a Ia revision des 
mecanismes d'aide communautaires eta des proble
mes d'impact sur l'environnement, rend necessaire 
une politique de diversification et de reorientation 
de Ia production. Cette politique, dont l'objectif 
principal reside dans Ia promotion de Ia qualite et 
dans l'adaptation de l'offre a Ia demande, se 
concretise, d'une part, dans Ia mise en reuvre d'un 
ensemble d'actions concernant l'amenagement inte
gre de trois filieres productives (fruits, legumes, 
viticulture et zootechnie) et, d'autre part, dans les 
actions de diversification de l'activite (agrotou
risme) ainsi que dans des actions d'assistance tech
nique aux agriculteurs. Dans le cadre de cet axe 
figure egalement une rubrique «pikhe et aquacul
ture» destinee, en particulier, a Ia partie cotiere de 
Ia zone 5 b) consideree. 

1.4.1.1. 

En ce qui concerne les filieres productives, les 
actions envisagees com portent, notamment: 

- pour le secteur des fruits, Ia reorganisation 
productive par Ia reconversion varietale et Ia 
rationalisation des techniques culturales (modes 
de culture, irrigation, prevention des effets de Ia 
grele ), Ia promotion des pepinieres, Ia lutte 
biologique integree, Ia diffusion des informa
tions meteorologiques, etc. Ces actions touchant 
Ia production proprement dite soot completees 
par Ia promotion de Ia reconversion culturale 
vers le secteur des petits fruits (groseilles, mfires, 
keyberry), Ia culture du mfirier, et, par conse
quent, l'elevage du ver a soie, ainsi que le 
developpement du secteur de Ia transformation 
(sirops, jus de fruits, marmelades, produits des
hydrates); 

- pour le secteur des legumes et du tabac, Ia 
promotion d'une production de qualite notam
ment par l'assistance technique, Ia reorganisa
tion culturale et, pour les legumes, l'ameliora
tion des structures collectives (marches a Ia 
production, conditionnement, premiere et 
deuxieme transformations, etc.) permettant 
d'assurer Ia meilleure valeur ajoutee au produit 
de base; 

- pour le secteur viticole, Ia promotion d'un 
ensemble de mesures concernant }'assistance 
technique (condotte enotecniche) et les services, 
en vue notamment de reduire Ia consommation 
de fertilisants et de pesticides, Ia restructuration 
de vignobles (reconversion varietale), Ia valori-

sation de structures collectives consorzi di tutela 
di vini DOC en vue de Ia promotion de Ia 
qualite, Ia promotion commerciale; 

- pour le secteur zootechnique, Ia creation de 
centres d'assistance technique et economique en 
mesure d'orienter et d'assister les petits produc
teurs vers une production de qualite, une com
mercialisation adequate et controlee, ainsi que 
Ia modernisation d'equipements destines au 
traitement des viandes dans le respect des condi
tions sanitaires optimales, etc. 

1.4.1.2. 

Parallelement aux actions specifiques relatives a 
chacune de filieres en cause, d'autres interventions 
soot prevues a titre d'accompagnement. 

En ce qui concerne le secteur de Ia production, elles 
visent en particulier: 

- Ia promotion de l'elevage de gibier a des fins de 
repeuplement pour l'activite de chasse et de 
production des viandes alternatives, l'apiculture 
et Ia sericiculture; 

- le traitement des effiuants d'origine agricole par 
Ia creation de structures de stockage etfou col
lecte ainsi que de transformation de lisier en 
compost; 

- Ia promotion des mesures visant a favoriser 
l'assolement, notamment par Ia luzerne, dont Ia 
valorisation peut etre assuree par Ia deshydrata
tion, de meme que Ia culture du soja destine au 
traitement industriel (fioccatura); 

- le developpement de Ia culture de champignons · 
et de Ia production de semences de qualite ainsi 
que leur traitement (conditionnement, transfor
mation). 

En ce qui concerne les activites de support a 
}'organisation des agriculteurs, elles visent: 

- l'etablissement d'un regime d'aides en faveur 
des proprietaires qui cedent leurs terres en loca
tion, a long terme, a des jeunes agriculteurs; 

- Ia mise en reuvre d'actions d'organisation et de 
vulgarisation destinees a assister les agricul
teurs, notamment lors de Ia conception et de Ia 
preparation de plans d'amelioration materielle 
de leur exploitation (banques de donnees, pro
jets pilotes ou de demonstration, etc.). 

1.4.1.3. 

La rubrique «peche et aquaculture» vise, dans 
certaines zones cotieres du Veneto meridional, a 
promouvoir I' organisation rationnelle du secteur 
dans une optique specifique d'accompagnement 
aux mesures sectorielles actuellement prevues; sera 
realise un centre de services, assistance technique, 
formation professionnelle. Seront finances des pro-
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jets de petite dimension dont le montant individuel 
ne depassera pas les 50 000 ecus pour Ia rationali
sation de Ia mytiliculture afin de favoriser Ia recon
version des pecheurs, ainsi que pour Ia pisciculture 
en eau douce. Est envisagee egalement Ia consolida
tion des berges par Ia plantation d'essences forestieres. 

Toutes les autres actions couvertes par Ia politique 
commune de Ia peche seront prises en compte dans 
le cadre des reglements specifiques qui relevent de 
cette politique commune [reglements (CEE) 
n° 4028/86, 3252/87 et 4042/89]. Dans ce cadre, il y 
a lieu de noter les besoins existant dans Ia zone 
meridionale du Veneto en ce qui conceme, en 
particulier, les marches au poisson. 

1.4.2. Axe n° 2: developpement 
des autres secteurs economiques 
et des services 

Cet axe vise deux domaines d'intervention concer
nant, d'une part, le developpement et le renforce
ment du tissu econorilique des PME et, d'autre 
part, les infrastructures et les services de soutien 
aux activites economiques. 

Le premier domaine conceme: 
- le developpement des PME par l'octroi d'aides 

aux investissements visant Ia restructuration et 
Ia modernisation des unites de production exis
tantes; 

- le soutien a Ia creation de centres d'information, 
conseil, assistance technique aux entreprises et 
des services en faveur de l'innovation technolo
gique et du marketing. La creation de centres de 
developpement technologique et de controle de 
Ia qualite de produits industriels ou artisanaux 
dans le secteur du bois, des constructions; 

- Ia realisation d'etudes ou enquetes permettant 
de mieux apprehender l'offre et Ia demande des 
services aux PME. 

Le deuxieme domaine conceme: 
- d'une part, l'equipement de petites zones indus

trielles et artisanales en fonction d'une demande 
d'installation clairement exprimee (aree attrez
zate); 

- d'autre part, Ia rationalisation des activites de 
transport. Dans ce contexte est prevue Ia cons
truction d'un centre «intemodale» de triage 
pour le transport de marchandises, dans Ia 
commune d'Este, qui permettra }'integration 
rationnelle du systeme ferroviaire et du trans
port sur route; 

- en matiere de structures de formation, il est 
prevu Ia creation d'un centre visant le develop
pement de l'artisanat artistique (secteur des 
ceramiques notamment) ainsi que Ia specialisa
tion d'operateurs dans le domaine de Ia restau
ration architecturale. 
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1.4.3. Axe n° 3: tourisme 

Les actions prevues sous cet axe tendent a Ia 
valorisation des potentialites specifiques a chacune 
des sous-zones considerees, dans Ia perspective du 
developpement et de Ia diversification de l'offre 
touristique en profitant de Ia proximite de structu
res touristiques deja developpees (tourisme bal
neaire) ou de poles de grand interet artistique. 

Dans ce cadre sera finance le developpement des 
structures et des services necessaires pour le tou
risme equestre, thermal, maritime, lagunaire, de 
visites et de decouverte de l'environnement grace a 
Ia presence de biotopes d'interet tant botanique que 
zoologique. Du point de vue de Ia capacite 
d'accueil sera promue Ia reutilisation du patrimoine 
de batiments ruraux et Ia realisation de campings 
rationnellement integres au paysage. 

En outre est prevue Ia creation de centres telemati
ques pour assurer l'information touristique. 

1.4.4. Axe n° 4: environnement 

Les actions prevues sous cet axe visent plusieurs 
domaines et s'integrent aux actions en faveur de 
l'agrotourisme. Elles sont destinees tant a Ia recons
titution du paysage et a }'amelioration du milieu 
nature} qu'a Ia sauvegarde de celui-ci vis-a vis de Ia 
pollution. 

Ces actions concement en particulier: 

- le boisement par des feuillus et Ia reconstitution 
d'elements fixes du paysage (petits bois, haies), 
ainsi que Ia lutte contre }'erosion, en particulier 
lorsque cela favorise un developpement conco
mitant d'activites agrotouristiques ou sportives 
et le developpement de Ia faune, aussi a des fins 
cynegetiques; 

- Ia reconstitution de couvertures vegetates et 
l'amenagement de carrieres abandonnees, a des 
fins touristiques; 

- Ia prevention et le controle de Ia pollution par 
un monitorage approprie des effiuants, notam
ment par Ia creation d'un centre d'analyse des 
effiuants industriels et par Ia creation d'un 
centre de formation et d'information specialise, 
destine a conseiller les entreprises sur les proce
des les plus appropries pour eviter le probteme 
de Ia pollution. Des enquetes ·ou des etudes sur 
Ia securite des conditions de travail seront ega
lement realisees; 

- }'amelioration des conditions de gestion de 
pares naturels, y compris les mesures visant a 
encourager les agriculteurs vers un entretien 
rationnel des espaces concemes. 



1.4.5. Axe D
0 5: ressources humaines 

La valorisation des ressources humaines vise a 
repondre aux besoins de promotion de l'emploi 
(formation, requalification, aides) decoulant des 
axes de developpement prioritaires soutenus par le 
FEOGA et le Feder. 

De ce fait, ces actions constituent un des elements 
essentiels pour le developpement des zones concer
nees. 

Pour etre retenues, les actions doivent repondre a 
deux conditions: 

- etre liees aux axes prioritaires; 

- ne pas faire l'objet d'un financement au titre des 
objectifs nos 3 et 4. 

Les actions prevues en matiere de formation profes
sionnelle peuvent etre rapportees aux axes prece
dents comme suit: 

- en ce qui conceme le secteur agricole, les cours 
de qualification ou de perfectionnement seront 
en particulier destines a permettre Ia diversifica
tion ou la reconversion de Ia production et a 
former les responsables d'entreprises privees ou 
des cooperatives, y compris ceux operant dans 
le secteur agro-alimentaire. Des actions plus 
specifiques de formation seront en outre neces
saires dans les domaines de l'agrometeorologie, 
de l'informatique, du marketing, etc.; 

- en ce qui conceme le secteur des petites et 
moyennes entreprises, la formation profession
nelle concemera, notamment, le management 
d'entreprise, l'introduction de nouvelles techno
logies, les aspects financiers et le marketing; 

- en ce qui conceme le tourisme, les cours vise
root Ia formation d'animateurs touristiques, la 
promotion touristique, l'apprentissage de lan
gues, etc.; 

- en ce qui conceme l'environnement, la forma
tion professionnelle visera les operations de 
controle ecologique, le monitorage de la situa
tion environnementale ainsi que le perfectionne
ment dans le domaine de l'industrie forestiere et 
dubois. 

En ce qui conceme les actions visees a l'article 1 er, 
paragraphe 2, du reglement (CEE) n° 4255/88 
(actions novatrices et assistance technique), elles 
seront financees dans la mesure ou ces actions soot 
directement liees aux programmes operationnels 
pour le developpement rural de la zone. 

Parallelement aux actions relatives au cinq axes 
precedents, il est prevu de favoriser la mise en 
reuvre du plan et son controle, par une structure de 
coordination chargee de suivre le plan dans ses 
diverses phases techniques et administratives, d'en 
evaluer les efTets et de transmettre les informations 
necessaires, d'un cote, aux preposes a la mise en 
reuvre, de l'autre cote, aux organismes locaux res
ponsables ainsi qu'a ceux nationaux et communau
taires competents. 
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2. Formes d'intervention 

Les actions a mener au cours de Ia periode couverte 
par le present cadre communautaire d'appui com
prennent deux types d'intervention: 
- les actions nouvelles resultant des axes prioritai

res et le soutien quant a leur mise en reuvre; 
- les actions en cours ou decidees avant l'adop

tion du present cadre communautaire d'appui. 

2.1. Concretisation 
des axes prioritaires 

Les actions relevant des axes prioritaires seront 
mises en reuvre sous Ia forme d'un ou de plusieurs 
programmes operationnels. Les axes prioritaires 
feront appel aux fonds suivants: 
-axe n° 1: FEOGA; 
- axe n° 2: Feder; 
- axe n° 3: FEOGA-Feder; 
-axe n° 4: FEOGA-Feder; 
- axe n° 5: FSE. 

En ce qui concerne Ia mise en reuvre du plan, 
l'intervention du FEOGA, du Feder et du FSE est 
prevue. 

2.2. Autres formes d'intervention 
(actions en cours ou decidees 
avant l'adoption du present 
cadre communautaire d'appui) 

Les actions en cours dans Ia zone rurale de Ia 
Venetie sont les suivantes: 

- PIM Adriatique septentrionale (1989-1992) 
(FEOGA); 

- reglement (CEE) n° 1401/86 relatif a des actions 
dans certaines zones defavorisees de l'Italie du 
nord. Ce reglement est en vigueur de 1987 a 
1992; 

- programme specifique hors quota (Feder) pour 
le secteur textile. 

2.3. Actions au titre des objectifs 
n°5 3, 4 et 5 a) 

Pour Ia valorisation des ressources humaines, Ia 
zone beneficiera aussi des actions de formation 
professionnelle et des aides a l'emploi prevues dans 
le cadre des objectifs n°5 3 et 4 dans les conditions 
fixees par le reglement (CEE) n° 4255/88. 

On trouve aussi les actions communautaires au titre 
de l'objectif n° 5 a) concernant, notamment, l'acce
leration de l'adaptation des structures de produc
tion de l'agriculture et l'amelioration de Ia transfor
mation et de Ia commercialisation des produits 
agricoles et sylvicoles. Ces actions ne sont cepen
dant pas comprises dans Ia dotation budgetaire 
visee par le present cadre communautaire d'appui. 
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3. Plan de financement indicatif 

Le tableau de financement indicatif est presente 
so us Ia forme de deux tableaux financiers: 

- le tableau I qui indique Ia repartition des 
financements par axe prioritaire et par fonds; 

- le tableau 2 qui indique Ia ventilation par annee 
pour Ia periode 1989-1993. 

Ces tableaux indiquent les contributions financieres 
prevues en ce qui conceme tant les actions nouvel
les resultant des axes prioritaires que les actions en 
cours ou decidees avant I' adoption du present cadre 
communautaire d'appui. 

Les enveloppes de prets communautaires eventuel
lement indiquees dans les tableaux financiers cons
tituent une offre permettant de couvrir partielle-

ment le besoin de financement national qui decoule 
du cout total des axes prioritaires retenus, deduc
tion faite des enveloppes indicatives de subventions 
communautaires. 

Ces enveloppes de prets constituent done des esti
mations, le volume effectif des prets etant fonction 
des projets qui seront soumis par les promoteurs 
avec l'accord des autorites nationales competentes 
et approuves par les organes de Ia BEL 

La BEl est, par ailleurs, disposee a examiner, seton 
ses criteres habituels, des demandes de prets en 
faveur d'investissements eligibles, non prevus dans 
le present CCA, notamment dans les secteurs agri
cole et agro-industriel, de !'infrastructure, de l'ener
gie, de l'industrie et des services annexes. 
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Tableau 1 

Plan de fmancement par axe prioritaire et engagements existants (1989-1993) 
Venetie (a prix constants de 1989) 

DCpenses publiques 
Prets 

Cout Total 
CEE DCpenses nationales Secteur commu-

total d(:penses 
prive nautaires 

Total E. tat 
BEl 

publiques Total FEOGA Fedet FSE national 
Region Autres 

Axes prioritaires Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Actions nouvelles 

1. Diversification et reorientation du secteur 
agrico1e 113,71 57,60 28,80 28,80 28,80 28,80 56,11 

2. Developpement des autres secteurs economiques 
et des services 113,15 34,60 17,30 17,30 17,30 17,30 78,55 

3. Tourisme 25,47 12,74 5,22 0,60 4,62 7,52 7,52 12,73 

4. Environnement 5,89 5,89 1,69 1,00 0,69 4,20 4,20 

5. Ressources humaines 19,35 19,35 8,71 8,71 10,64 10,64 

Mise en a:uvre des actions nouvelles 2,48 2,48 1,24 0,50 0,28 0,46 1,24 0,80 0,44 

Actions nouvelles 
So us-total 280,05 132,66 62,96 30,90 22,89 9,17 69,70 69,26 0,44 147,39 

Engagements existants 

a) PIM 2,56 1,28 0,64 0,64 0,64 0,64 1,28 
b) Reglement (CEE) n° 1401/86 0,63 0,63 0,23 0,23 0,40 0,34 0,06 
c) Reglement (CEE) n° 1654/86 
d) Valoren 
e) Hors quota Feder 0,12 0,05 O,o3 0,03 0,02 0,02 0,07 
f) FSE engagements 1989 4,11 4,11 1,85 1,85 2,26 2,26 

Engagements existants 
So us-total 7,42 6,07 2,75 0,87 0,03 1,85 3,32 3,26 0,06 1,35 

Total general 287,47 138,73 65,71 31,77 22,92 11,02 73,02 72,52 0,44 0,06 148,74 



Tableau 2 

Plan de financement par annee (1989-1993) 
venetie (a prix constants de 1989) 

Depenses publiques 
Prets 

Coiit Subventions communautaires Depenses nationales Secteut commu-
total Total prive nautaires 

Total FEOGA Feder FSE Total 
Etat Region Autres BEl 

CEE national 

Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU Mio ECU 

Total 1989 4,23 4,16 1,88 0,03 1,85 2,28 2,28 0,07 

Total 1990 4,88 2,72 1,26 1,06 0,14 0,06 1,46 1,40 0,06 2,16 

Total 1991 56,01 26,53 12,59 6,18 4,58 1,83 13,94 13,85 0,09 29,48 

Total 1992 98,03 46,44 22,04 10,82 8,01 3,21 24,40 24,24 0,15 51,59 

Total 1993 124,32 58,88 27,94 13,71 10,16 4,07 30,94 30,75 0,20 65,44 

Total 1989-1993 287,47 138,73 65,71 31,77 22,92 11,02 73,02 72,52 0,44 0,06 148,74 
---- --- - - ---

IV --...I 





4. Politiques communautaires et additionnalite 

4.1. Coordination et respect 
des politiques communautaires 

4.1.1. Les regles de concurrence 

Le cofinancement communautaire des aides natio
nales necessite l'approbation de ces aides par Ia 
Commission, conformement aux articles 92 et 93 
du traite CEE. 

Lorsque les Etats membres communiquent a Ia 
Commission les demandes de concours (program
mes operationnels, regimes d'aides, ou, le cas 
echeant, subventions globales) destinees a etre cofi
nancees au titre de l'objectif n° 5 b), its identifient 
dans lesdites demandes les mesures qui constituent 
des aides (regimes d'aides ou mesures d'aide 
ad hoc). En meme temps, ils notifient a Ia Commis
sion (secretariat general), au titre de l'article 93, 
paragraphe 3, du traite CEE, toute mesure d'aide 
non encore notifiee et non approuvee par celle-ci, 
qu'il s'agisse d'une mesure d'aide nouvelle ou de Ia 
modification d'une mesure existante. 

Les aides precitees etant examinees concomitam
ment avec les demandes de concours, Ia Commis
sion se propose de prendre position a leur egard, en 
ce compris les eventuels amendements y apportes 
par l'Etat membre, au moment ou elle se prononce 
sur Ia demande de concours. 

En ce qui conceme, en particulier, les aides dans 
des regions qui ne sont actuellement pas eligibles 
aux aides a finalite regionale, il sera procede a un 
double examen par Ia Commission en vue d'assurer 
Ia coherence entre la politique regionale et Ia 
politique de concurrence. 

4.1.2. Les investissements dans les secteurs 
sensibles ou en crise 

Les demandes de concours relatives a des actions 
pouvant concemer des investissements dans les 
secteurs sensibles ou en crise en raison de Ia 
dimension communautaire des problemes qu'ils 
presentent sont soumises a verification pour 
l'appreciation de l'impact de ces investissements. 

En ce qui conceme Ia Commission, elle tiendra 
compte, tors de l'examen des demandes de 
concours, de Ia situation industrielle de certains 

produits et secteurs dans Ia perspective de Ia sup
pression des controles aux frontieres intracommu
nautaires lies a l'application de }'article 115 du 
traite CEE, en tenant compte des recommandations 
formulees par les directeurs generaux de l'industrie 
des Etats membres en fevrier 1989. 

Entin, il convient de rappeler pour certains secteurs 
}'obligation du respect des disciplines communau
taires particulieres en matiere d'aides d'Etat. 

4.1.3. La passation des marches publics 

Les appels d'offres pour Ia passation des marches 
publics doivent se faire dans le respect des directi
ves concernant les marches publics de fournitures et 
de travaux et, a l'avenir, lorsque des directives 
comparables auront ete mises en reuvre pour un 
certain nombre de services et secteurs presentement 
exclus. 

Les criteres regissant le controle du respect des 
regles relatives aux marches publics dans le cadre 
des fonds structurels et des instruments financiers 
sont indiques dans Ia communication de Ia Com
mission aux Etats membres C(88) 2510, du 4 mai 
1988 (JO C 22 du 28.1.1989). 

4.1.4. La protection de l'environnement 

Les actions entreprises tors de Ia mise en reuvre du 
CCA doivent respecter les conditions fixees dans Ia 
legislation de Ia Communaute europeenne en 
matiere d'environnement. Au cas ou l'on constate 
des lacunes dans sa mise en reuvre, une priorite doit 
etre accordee a Ia realisation des objectifs de Ia 
legislation en cause dans Ia periode du CCA, et 
dans Ia mesure ou elle est liee a Ia reconversion 
regionale envisagee. 

Pour les actions susceptibles d'avoir un effet signi
ficatif sur l'environnement, les Etats membres four
niront a Ia Commission, conformement a l'ar
ticle 14 du n!glement (CEE) n° 4253/88, les infor
mations appropriees lui permettant d'apprecier les 
effets de ces actions sur l'environnement. 

Dans le cadre du CCA, il est prevu des interven
tions directement liees a Ia protection et a Ia 
valorisation des ressources environnementales des 
regions concemees et, de ce fait, ce CCA contribue 
a Ia politique communautaire dans ce domaine. 
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4.1.5. L'achevement du marche unique 

L'action des fonds, de Ia BEl et des autres instru
ments financiers de Ia Communaute devrait, dans le 
respect de leurs objectifs prioritaires, contribuer au 
renforcement du tissu economique local par Ia mise 
a Ia disposition des entreprises, et en particulier des 
PME, de toute une gamme de services reels et 
financiers, susceptibles de les preparer a faire face 
au defi du marche unique (par exemple, sensibilisa
tion a I' ouverture des marches publics et infrastruc
tures de certification et d'essais), et, dans ce cadre, 
a Ia suppression des frontieres intracommunautai
res conformement aux dispositions du traite. 

4.1.6. Peche et aquaculture 

Mis en ceuvre conformement a Ia politique com
mune de Ia peche (PCP), le developpement de Ia 
peche et de }'aquaculture contribuera au developpe
ment des zones rurales dans le cadre d'une politi
que sectorielle regie par les instruments financiers 
specifiques suivants: 

- reglement (CEE) n° 4028/86 (restructuration, 
renouvellement et modernisation de Ia flotte de 
peche, developpement de l'aquaculture, amelio
ration des equipements des ports de peche, 
promotion des marches des produits de Ia 
peche); 

- reglement (CEE) n° 4042/89 (transformation et 
commercialisation des produits de Ia peche) qui 
a modifie le reglement (CEE) n° 355/77; 

- reglement (CEE) n° 3252/87 (coordination et 
promotion de Ia recherche dans les secteurs de 
Ia peche et de l'aquaculture). 

4.1.7. Energie 

Dans Ia mesure ou le CCA conceme le secteur de 
l'energie, les actions s'y referant seront conformes a 
Ia politique communautaire dans ce secteur. 

Le nouveau programme communautaire, Thermie, 
permettra de poursuivre les actions dans le 
domaine des projets demonstratifs. 

4.1.8. Recherche et developpement 
technologique, 
technologies d'information 
et de telecommunication, 
transfert de technologies 

Le developpement local dans le monde rural repose 
en grande partie sur le transfert de }'innovation 
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technologique. Le renforcement des liens entre les 
acteurs locaux du developpement rural et le monde 
de Ia recherche est de ce point de vue tres impor
tant, notamment dans les domaines des biotechno
logies, de l'environnement et des nouvelles techno
logies de }'information. 

Dans ce but, les reseaux des telecommunications 
que l'on est en train de mettre au point rendront 
cette diffusion plus efficace. Dans ce sens, des 
actions de soutien de Ia demande sont a envisa
ger. 

4.1.9. Transports 

Les interventions du Feder et de Ia BEl dans le 
domaine des infrastructures de transport seront, au 
besoin, coordonnees avec celles financees au titre 
de }'article 580 du budget communautaire, afin de 
faciliter le developpement de reseaux d'infrastructu
res d'interet europeen. 

4.1.10. Agriculture 

Les actions agricoles prevues par le CCA doivent 
etre compatibles avec les objectifs de Ia politique 
agricole commune (PAC). La mise en ceuvre de 
cette politique comporte des mesures en vue d'acce
lerer 1' adaptation des structures agricoles dont: 

- le reglement (CEE) n° 866/90 qui a modifie le 
reglement (CEE) n° 355/77 concernant }'amelio
ration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles; 

- le reglement (CEE) n° 3808/89 modifiant les 
reglements (CEE) nos 797/85, 1096/88, 1360/88, 
389/82 et 1696/71 en vue d'accelerer l'adapta
tion des structures de production de l'agricul
ture. 

La coherence entre les actions agricoles prevues par 
le CCA en vue du developpement des zones rurales 
et les mesures structurelles precitees sera assuree 
lors de leur examen et pendant leur mise en 
ceuvre. 

4.1.11. Politique sociale: egalite des 
chances entre hommes et femmes 

Les actions prevues par le CCA doivent etre com
patibles avec Ia politique et Ia legislation commu
nautaires en matiere d'egalite des chances entre 
hommes et femmes et, le cas echeant, y contribuer. 
11 est opportun, en particulier, qu'il soit tenu 
compte des demandes d'infrastructures et d'actions 
de formation facilitant Ia reinsertion dans le mar
che du travail des personnes ayant des enfants. 



4.2. Additionoalite 

Conformement a l'article 9 du reglement (CEE) 
n° 4253/88, Ia Commission et l'Etat membre doi
vent veiller, lors de l'elaboration et de Ia mise en 
reuvre des cadres communautaires d'appui, a ce que 
}'augmentation des credits des fonds prevue a l'ar
ticle 12, paragraphe 2, du reglement (CEE) 
n° 2052/88 ait un impact economique reel accru 
dans les regions concemees et aboutisse a une 
augmentation au moins equivalente de Ia totalite 
des interventions publiques ou assimilables (com-

munautaires et nationales) a finalite structurelle 
dans l'Etat membre conceme, en tenant compte des 
conditions macro-economiques dans lesquelles 
s'effectuent ces financements. 

En donnant son accord au present cadre commu
nautaire d'appui, l'Etat membre confirme son enga
gement a respecter cette obligation reglementaire. 
La Commission verifiera regulierement !'applica
tion de cet engagement en procedant a une evalua
tion periodique de l'additionnalite tout au long de 
Ia mise en reuvre des cadres communautaires 
d'appui. 
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5. Dispositions de mise en reuvre 

5.1. Suivi et controle 

5.1.1. Mise en reuvre 

Dans le cadre du partenariat qu'ils assurent, l'Etat 
membre, les autorites competentes designees par 
l'Etat membre et Ia Commission (ci-apres denom
mes les partenaires) s'efforcent de realiser }'impact 
economique souhaite grace a une utilisation inte
grale et optimale des ressources financieres affec
tees a ce CCA. 

A cette fin, les partenaires: 
- definissent avec precision les competences res

pectives exercees a l'echelon communautaire, 
national, regional ou local; 

- assurent, a l'aide d'un dispositif de suivi et 
d'evaluation adopte conjointement: 
• Ia transparence de Ia gestion et, le cas 

echeant, son renforcement; 
• une bonne information des gestionnaires 

facilitant les decisions exigees pour mettre en 
reuvre le CCA approuve ou le modifier 
eventuellement; 

• une utilisation efficace de }'assistance techni
que, si necessaire. 

Delimitation des competences 

Dans les soixante jours qui suivent }'adoption du 
CCA, l'Etat membre en cause designe ou confirme 
dans ses fonctions l'autorite investie de Ia responsa
bilite globale de Ia gestion et de Ia mise en reuvre 
concrete de ce CCA, cette autorite devant veiller a 
ce que les competences se rapportant de fa~on 
specifique a chacune des activites de mise en reuvre, 
de coordination ou de controle soient clairement 
definies et que des instructions soient donnees pour 
permettre un exercice correct de ces competences. 

La responsabilite de l'autorite designee conceme en 
particulier : 
- Ia proposition des methodes d'evaluation ex 

ante utilisees par les Etats membres dans !'ela
boration des propositions pour une intervention 
communautaire; 

- Ia proposition des methodes et procedures pour 
definir, selectionner et mettre en reuvre les diffe
rents projets ou actions a financer dans le cadre 

des programmes operationnels, des regtmes 
d'aides ou des subventions ou prets globaux, 
a pres approbation par Ia Communaute; 

- }'assurance du respect des politiques commu
nautaires; 

- le suivi des circuits financiers vers les orga
nismes charges de Ia mise en reuvre, afin de leur 
assurer l'acces aux ressources communautaires 
et nationales; 

- }'indication des mecanismes de prevention et de 
detection de toute irregularite dans }'utilisation 
des ressources publiques; 

- !'assurance que les beneficiaires finals des pro
grammes de developpement soient informes des 
possibilites qui leur sont offertes et de Ia contri
bution de Ia Communaute economique euro
peenne a }'effort de developpement. 

Un commentaire de ces matieres sera indus dans 
les rapports prevus a l'article 6 du reglement (CEE) 
n° 2052/88. 

Dans les soixante jours qui suivent l'adoption du 
CCA, l'Etat membre designe ou confirme dans ses 
fonctions l'(es) autorite(s) investie(s) de Ia responsa
bilite de satisfaire aux obligations qui lui incombent 
en vertu des dispositions relatives au controle 
financier au titre de l'article 23 du reglement (CEE) 
n° 4253/88. 

En soumettant une demande de concours pour un 
programme operationnel, I'Etat membre fournit a 
Ia Commission une description du systeme de suivi 
et de controle de ce programme, ainsi que toute 
information concernant les mesures administratives 
et judiciaires prevues en vue de garantir le respect 
de ses obligations relatives au controle financier. 

5.1.2. Dispositif de suivi et d'evaluation 

5.1.2.1. Le comite de suivi 

Un comite de suivi, cree dans le cadre du partena
riat, est charge de veiller a Ia mise en reuvre du 
cadre communautaire d'appui (ainsi que des formes 
d'intervention inscrite dans ce CCA). 

Le comite de suivi assure, entre autres, les fonctions 
suivantes: 

- coordonner les differentes interventions structu
relles mises en reuvre a l'interieur du CCA par 
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Ies autorites regionales ou centrales de r:Etat 
membre ainsi que les instruments de subvention 
et de pret de Ia Communaute, et les articuler 
avec les autres politiques communautaires, de 
fa~on a realiser les objectifs strategiques du 
cadre communautaire d'appui; 

- evaluer regulierement le progres realise dans Ia 
mise en reuvre du CCA; 

- analyser les propositions eventuelles de modifi-
cation du CCA. 

Sur proposition de l'autorite responsable pour Ia 
mise en reuvre globale du CCA, le comite de suivi 
ado pte egalement: 

- les methodes d'evaluation ex ante des proposi
tions d'intervention communautaire; 

- les methodes et procedures pour definir, selec
tionner et mettre en reuvre les actions et projets 
individuels a financer dans le cadre des differen
tes formes d'intervention. 

Dans le cadre du partenariat, le comite de suivi se 
composera de representants de Ia Commission, de 
Ia BEl et de l'Etat membre, y compris de represen
tants des autorites competentes designes par celui-ci 
a l'echelon local, regional, national ou autre. Le 
comite de suivi etablit son reglement interieur com
prenant les modalites d'organisation. 

Le comite se reunit soit a !'initiative de Ia Commis
sion, soit a celle de l'Etat membre. Le comite de 
suivi se reunit d'une fa~on generate une ou deux 
fois par an, ou plus si necessaire. 

L'Etat membre, Ia Commission et Ia BEl designent 
leurs representants au comite de suivi (au plus tard) 
dans Ies soixante jours de Ia notification a l'Etat 
membre de Ia decision de Ia Commission approu
vant le cadre communautaire d'appui. 

Le president du comite de suivi sera designe par 
l'Etat membre. L'autorite responsable pour Ia mise 
en reuvre du cadre communautaire d'appui assurera 
le secretariat du comite de suivi. 

5.1.2.2. Indicateurs 

Pour assurer le suivi et revaluation des interven
tions, le comite rassemblera, sous sa responsabilite, 
les donnees relatives aux indicateurs financiers, 
physiques et d'impact. Les partenaires definissent 
de commun accord le mecanisme precis du systeme 
de rapport. 

a) Indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers relatifs a chaque exercice 
doivent comporter les engagements, les paiements, 
Ia programmation indicative des depenses (budget) 
pour les actions pluriannuelles, ainsi que les modi-
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fications des enveloppes financieres et les previsions 
financieres les plus recentes pour }'execution des 
operations, le tout ventile: 
- en ce qui concerne les ressources communautai

res, selon les fonds (FEOGA-Orientation, 
Feder, FSE et lignes budgetaires speciales) ou 
}'instrument de pret (BEl, NIC ou prets 
CECA), et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires; 

- en ce qui concerne les contributions publiques 
ou privees, selon Ia source (centrale, regionale, 
locale) et selon chaque forme d'intervention 
inscrite dans les axes prioritaires. 

b) lndicateurs de realisation physique et d'impact 

II conviendra d'etablir: 
- des indicateurs de realisation physique (si 

approprie) permettant d'evaluer le degre de 
realisation des actions prevues; 

- des indicateurs d'impact visant a mesurer le 
degre de realisation des objectifs des interven
tions structurelles ainsi que leurs effets induits 
au niveau socio-economique. 

Les partenaires definiront de commun accord les 
indicateurs et les mod~lites de leur collecte. Dans Ia 
mesure du possible, les memes indicateurs seront 
utilises dans le suivi de Ia mise en reuvre des 
differentes formes d'intervention prevues dans le 
CCA. 

5.1.2.3. Evaluation 

a) Evaluation ex ante 

La presentation des differentes formes d'interven
tion s'accompagne d'une evaluation ex ante effec
tuee par les Etats membres afin: 
- d'evaluer Ia conformite des interventions pre

vues avec le cadre communautaire d'appui; 
- de s'assurer de l'existence de structures de mise 

en reuvre et de gestion adequates; 
- d'evaluer }'articulation des interventions struc

turelles avec les autres politiques communautai
res, Ia combinaison subventions-prets, et 
l'opportunite et Ia viabilite economiques de ces 
mesures. 

La Commission se reserve le droit de proceder a sa 
propre evaluation de ces elements. 

b) Evaluation ex post 

L'evaluation ex post sera effectuee au niveau du 
CCA ainsi qu'au niveau de chaque intervention. La 
methode pour proceder a cette tache sera etablie 



par les partenaires et tiendra compte des resultats 
du suivi permanent des actions par le comite de 
sui vi. 

5.1.3. Rapports relatifs a Ia mise en reuvre 
des actions 

L'ensemble des rapports que les autorites designees 
par les Etats membres doivent presenter a Ia Com
mission sont elabores seton un schema standard 
defini de commun accord (pour les actions plurian
nuelles, un rapport a transmettre dans les six mois 
suivant Ia fin de chaque exercice ainsi que le 
rapport final; un seul rapport est demande pour les 
actions d'une duree inferieure a deux ans). 
Les rapports finals incluront les premiers elements 
d'evaluation, effectuee conformement aux orienta
tions definies de commun accord par Ia Commis
sion et l'Etat membre. 

5.1.4. Procedures de modification do CCA 

Conformement aux dispositions du regle
ment (CEE) n° 2052/88 du Conseil, le cadre com
munautaire d'appui peut, le cas echeant, etre revise 
et adapte a !'initiative de l'Etat membre ou de Ia 
Commission en accord avec ce dernier en fonction 
de nouvelles informations pertinentes et des resul
tats observes au cours de Ia realisation des actions 
concernees. 

Les principes regissant les modifications des cadres 
communautaires d'appui, definis de commun 
accord par l'Etat membre et Ia Commission pour 
en assurer une gestion flexible, sont decrits ci
apres. 

a) Les modifications suivantes peuvent etre deci
dees par le comite de sui vi: 
- variations entre axes prioritaires qui par 

rapport aux estimations initiates inscrites 
dans le plan de financement indicatif ne 
depassent pas 15% d'un axe prioritaire pour 
Ia totalite de Ia peri ode ou 20% pour un 
exercice annuel. Les variations doivent rester 
compatibles avec les regles et procedures 
budgetaires de Ia Commission et ne pas 
affecter le montant total de Ia contribution 
de chacun des fonds de Ia Communaute; 

- autres modifications mineures apportees a Ia 
mise en reuvre des actions, a }'exclusion de 
celles relatives aux regimes d'aide. 

La Commission et l'Etat membre seront infor
mes des decisions relatives a ces modifications. 

Celles-ci seront applicables en l'absence de reac
tion de Ia Commission ou de l'Etat membre a 
l'issue d'une periode de vingt jours ouvrables 
suivant Ia reception de cette information. 

Le cas echeant, Ia Commission et l'Etat membre 
adapteront les decisions anterieures concernant 
les operations concernees. 

b) Les modifications suivantes peuvent etre adop
tees par Ia Commission, en accord avec l'Etat 
membre: 
- modifications depassant les seuils de 15 a 

20% vises so us a) sans, toutefois, aller au
dela de 25%; 

- transferts de ressources des fonds structurels 
entre les CCA individuels des zones de 
l'objectifn° 5 b) a l'interieur d'un Etat mem
bre ou entre les formes d'intervention a 
l'interieur d'un CCA qui ne depassent pas 
25 % du total prevu de Ia contribution des 
fonds structurels communautaires. 

c) Les autres modifications exigent un reexamen 
du cadre communautaire d'appui selon les 
modalites appliquees lors de son adoption. 

Les regles relatives aux modifications des formes 
d'intervention pendant leur mise en reuvre sont 
precisees dans les decisions portant approbation de 
ces interventions. 

5.2. Information et publicite 

L'Etat membre, les organismes responsables de Ia 
mise en reuvre du cadre communautaire d'appui et 
Ia Commission decideront des mesures d'informa
tion et de publicite a entreprendre pour les actions 
beneficiant d'un concours financier de Ia Commu
naute, seton les principes enonces a !'article 32 du 
reglement (CEE) n° 4253/88. 

Ces mesures d'information et de publicite seront 
determinees dans le cadre des decisions individuel
les relatives aux formes d'intervention. 

5.3. Assistance technique 

Si demande, les partenaires definiront le plus rapi
dement possible un programme d'assistance techni
que destine a renforcer les structures de gestion, de 
coordination et de controle, ainsi que les systemes 
de suivi et de controle du CCA. 
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Annexe 

Decision de Ia Commission 

do 6 join 1990 

etablissant le cadre communautaire d'appui pour 
les interventions structurelles communautaires au 
titre de l'objectif n° 5 b) dans Ia region «Veneto» 
(ltalie) (90/576/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 2052/88 du Conseil, du 
24 juin 1988, concernant les missions des fonds a 
finalite structurelle, leur efficacite ainsi que Ia coor
dination de leurs interventions entre elles et celles 
de Ia Banque europeenne d'investissement et des 
autres instruments financiers existants (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considerant que, par Ia decision 89/426/CEE, du 
10 mai 1989, Ia Commission a defini les zones 
rurales eligibles pour beneficier de }'assistance com
munautaire au titre de l'objectif n° 5 b) tel que 
defini par le reglement (CEE) n° 2052/88 du 
Conseil (2); 

considerant que, dans Ia region «Veneto », des 
zones ont ete selectionnees pour bCneficier de 
}'assistance communautaire au titre de l'objectif 
n° 5 b); 

considerant que }'article 11, paragraphe 3, du regle
ment (CEE) n° 2052/88 dispose que, sur Ia base des 
plans de developpement des zones rurales presentes 
par les Etats membres, Ia Commission etablit, dans 
le cadre du partenariat et en accord avec l'Etat 
membre concerne, le cadre communautaire d'appui 
pour les interventions structurelles de Ia Commu
naute; 

considerant qu'en vertu de l'article 11, para
graphe 3, alinea 4, dudit reglement le cadre commu
nautaire d'appui comprend, notamment, les axes 
prioritaires de developpement, les formes d'inter
vention, le plan de financement indicatif dans 
lequelle montant des interventions et leurs sources 
sont precises, ainsi que Ia duree de ces interven
tions; 

( 1) JO L 185 du 15.7.1988, p. 9. 
(2) JO L 198 du 12.7.1989, p. l. 

considerant que le reglement (CEE) n° 4253/88 du 
Conseil, du 19 decembre 1988 (3), portant modali
tes d'application du reglement (CEE) n° 2052/88, 
fixe, au titre III, article 8, les conditions d'elabora
tion et de mise en reuvre du cadre communautaire 
d'appui; 

considerant que, conformement a l'article 11, para
graphe 3, du reglement (CEE) n° 2052/88, le gou
vernement italien a presente a la Commission, le 
28 octobre 1989, le plan de developpement des 
zones rurales de la region «Veneto» ; 

considerant. que le plan presente par le gouverne
ment italien comporte une description des princi
paux axes de developpement retenus et des actions 
qui s'y rapportent, ainsi que des indications sur 
}'utilisation des concours du Fonds europeen de 
developpement regional (Feder), du Fonds social 
europeen (FSE), du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, section «orientation» 
(FEOGA), de la Banque europeenne d'investisse
ment (BEl) ainsi que des autres instruments finan
ciers de Ia Communaute, envisagee dans Ia realisa
tion du plan; 

considerant que le cadre communautaire d'appui a 
ete etabli en accord avec l'Etat membre concerne 
dans le cadre du partenariat vise a }'article 4 du 
reglement (CEE) n° 2052/88; 

considerant que Ia presente decision est conforme a 
l'avis du comite des structures agricoles et du 
developpement rural et que le comite vise a !'arti
cle 124 du traite a ete consulte; 

considerant qu'en vertu de }'article 10, para
graphe 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 la pre
sente decision est envoyee en tant que declaration 
d'intention a l'Etat membre; 

considerant qu'en vertu de }'article 20, para
graphes 1 et 2, du reglement (CEE) n° 4253/88 les 
engagements budgetaires relatifs a Ia contribution 
des fonds structurels au financement des interven
tions couvertes par le cadre communautaire 
d'appui resulteront des decisions ulterieures de Ia 
Commission approuvant les actions concernees, 

(l) JO L 374 du 31.12.1988, p. l. 
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A ARR~TE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Le cadre communautaire d'appui pour les interven
tions structurelles communautaires dans les zones 
rurales de Ia region «Veneto» au titre de l'objectif 
n° 5 b), pour Ia periode du 1er janvier 1989 au 
31 decembre 1993, est approuve. 

La Commission declare son intention de contribuer 
a Ia realisation de ce cadre communautaire d'appui 
suivant les decisions detaillees qu'il comporte et en 
conformite avec les regles et orientations des fonds 
structurels et des autres instruments financiers exis
tants. 

Article 2 

Le cadre communautaire d'appui contient les ele
ments suivants: 

a) les axes prioritaires retenus pour ]'action 
conjointe de Ia Communaute et de l'Etat mem
bre: 
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- diversification et reorientation du secteur 
agricole; 

- developpement des autres secteurs economi-
ques et des services; 

- tourisme; 
- environnement; 
- ressources humaines; 

b) un aper~u des formes d'intervention a mettre en 
reuvre de fa~on preponderante sous Ia forme de 
programmes operationnels; 

c) un plan de financement indicatif, a prix cons
tants de 1989, precisant pour ]'ensemble de Ia 
periode l'enveloppe financiere envisagee au titre 
des concours budgetaires de Ia Communaute 
destines tant a Ia mise en reuvre des actions 
nouvelles dans le cadre des axes prioritaires 
vises sous a) qu'a des actions pluriannuelles en 
cours ou decidees avant l'adoption du present 
cadre communautaire d'appui. 

Cette enveloppe est a repartir comme suit: 

FEOGA section «orientation» 31,77 millions d'ecus 
Feder 22,92 millions d'ecus 
FSE 11,02 millions d'ecus 

Total des fonds structure1s 65,71 millions d'ecus 

Article 3 

La Republique italienne est destinataire de Ia pre
sente declaration d'intention. 

Fait a Bruxelles, le 6 juin 1990 

Pour Ia Commission, 

Ray MAC SHARRY, 

membre de Ia Commission 
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INFO 92 
La base de donnees communautaire 

centree sur les objectifs du marche unique 

Appelez Eurobases: 
fax : + 32 (2) 236 06 24 
phone : + 32 (2) 235 00 03 

u':!m92. n2 
•' ~'-" 

L'EUROPE ~ 
TRANSPARENTE 

L'EUROPE 
sur des reseaux specialiINFO 92 contient une 

information vitale pour 
tous ceux qui enten
dent se mettre a l'heure 
de 1992. 

EN DIRECT ses dans le transfert de 
donnees. Par Ia rapidi
te de transmission, par 
les possibilites de mise 
a jour quasi instanta
nee (le cas echeant, plu
sieurs fois par jour), 
par les procedures de 
dialogue qui ne neces
sitent aucun apprentis
sage prealable, INFO 

C'est un veritable 
mode d'emploi du 
grand marche interieur 
qu'INFO 92 s'efforce 
d'offrir a ses utilisa
teurs. INFO 92 est un 
etat des lieux perma
nent: les propositions de Ia Commis
sion y sont suivies etape par etape, 
chacun des evenements marquants 
y est resume et situe dans son 
contexte. 
L'information est etendue jusqu'a 
son terme: Ia transposition des di
rectives d~ns l'ordre juridique in
terne des Etats membres. 
INFO 92 est accessible a tous par sa 
simplicite d'utilisation. 
En effet, INFO 92 permet Ia consul
tation des informations a partir 
d'ecrans video en ayant recours a 
une gamme etendue d'appareils de 
grande diffusion que l'on branche 

92 s'adresse au grand public comme 
aux milieux professionnels. 
Le systeme utilise permet un acces 
facile aux informations grace a des 
menus proposes au choix de l'uti
lisateur et a Ia structure logique 
de presentation de !'information, 
conforme a celle du livre blanc et 
au deroulement du-processus deci
sionnel dans les institutions. 
L'utilisateur peut egalement s'adres
ser aux bureaux de representation 
de Ia Commission ou encore, pour 
les PME, aux «euroguichets» qui 
sont presents dans toutes les regions 
de Ia Communaute. 
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Journal official des Communautes europeennes 

REPERTOIRE 
DE LA LEGISLATION COMMUNAUTAIRE EN VIGUEUR 
et d'autres actes des institutions communautaires 

L'ordre juridique communautaire concerne non seulement les 
Etats membres mais aussi et directement leurs ressortissants. 

Pour les praticiens du droit comme pour tous les citoyens, Ia 
connaissance du droit national doit done etre completee par celle 
des dispositions communautaires que le droit national execute, 
applique ou interprete et auxquelles, dans certains cas, il cede Ia 
primaute. 

Afin de rendre ces dispositions plus accessibles a tous, Ia 
Commission des Communautes europeennes publie, par 
refonte semestrielle, un repertoire qui concerne: 

- le droit contraignant derive des traites instituant les 
trois Communautes europeennes (reglements, deci
sions, directives, ... ); 

- le droit complementaire (accords internes ... ); 
- les accords conclus par les Communautes avec les pays 

tiers. 

Chaque edition du repertoire reprend le titre, Ia source 
(Journal officiel des Communautes europeennes) et les 
modifications des actes legislatifs ou assimiles. 

Pour chaque acte, les modifications qu'il a subies sont 
indiquees, avec renvoi a l'acte modificateur eta Ia source. 

11m p. (bJiespagesconfondues)-ECU75 
ISBN 92-77-64039-1 (volume I) 

Les references sont classees par matiere. Celles relatives 
ISBN 92-77-64041-3 (volumes I et II) 
FX-56-90-001-FR-C 

aux actes concernant plusieurs matieres apparaissent dans chacune 
des rubriques concernees. 

Le repertoire analytique est assorti de deux index, un par numero 
de document en ordre chronologique, l'autre par mots-clefs en 
ordre alphabetique. 

Le repertoire est disponible dans toutes les langues officielles des 
Communautes europeennes. 
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ECONOMIE 
EUROPEENNE 

Economie europeenne parait quatre fois par 
an, soit en mars, en mai, en juillet et en 
novembre. Des communications et des 
rapports importants de Ia Commission au 
Conseil et au Parlement sur Ia situation et 
l'evolution economiques, ainsi que sur les 
activites d'emprunt et de pret de Ia 
Communaute, y sont reproduits. En outre, 
Economie europeenne presente des rapports 
et etudes sur des problemes interessant Ia 
politique economique. 

Deux supplements completent Economie 
europeenne: 

- les supplements de Ia serie A - «Ten
dances conjoncturelles» - decrivent, a 
l'aide de tableaux et de graphiques, les 
tendances les plus recentes de Ia produc
tion industrielle, des prix a Ia consom
mation, du chomage, de Ia balance com
merciale, des taux de change et d'autres 
indicateurs. Ces supplements presentent 
egalement les previsions macro-econo
miques des services de Ia Commission, 
ainsi que des communications de Ia 
Commission au Conseil en matiere de 
politique economique. lis paraissent 
mensuellement, sauf en aofit; 

- les supplements de Ia serie B - «Re
sultats des enquetes aupres des chefs 
d'entreprise et des consommateurs» -
presentent les principaux resultats des 
enquetes effectuees dans Ia Commu
naute aupres des chefs d'entreprise 
( commandes, stocks, perspectives de 

production, etc.), ainsi que d'autres 
indicateurs cycliques; ils sont egalement 
publies chaque mois, sauf en aofit. 

Sauf indication contraire, les textes sont 
publies sous Ia responsabilite de Ia direc
tion generate des affaires economiques et 
financieres de Ia Commission des Commu
nautes europeennes (rue de Ia Loi 200, 
1049 Bruxelles), a laquelle il y aurait lieu 
d'adresser toute demande de renseigne
ments, a l'exclusion de ceux qui concernent 
Ia vente et l'abonnement. 

Les adresses des bureaux de vente ainsi 
que les conditions d'abonnement sont 
indiquees respectivement a Ia troisieme et a 
Ia quatrieme page de Ia couverture. 
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Le succes en affaires 
depend des decisions que vous prenez ... 
qui dependent des informations que vous recevez 

Assurez-vous que vos decisions se basent sur une information a la 
fois precise et complete. 

Dans un contexte de changement rapide, les economies nationales 
fusionnent en une economie europeenne sous !'impulsion de 1992. 
Une information fiable sur la performance de multiples secteurs aux 
fournisseurs, clients, banquiers et decideurs est done indispensable. 
Petites et moyennes entreprises ont besoin d'acceder a !'informa
tion. 
Le marche doit etre defini, evalue, analyse, !'information sur les 
capacites de production, les goulots d'etranglement et le developpe
ment a venir est necessaire. 

Panorama de l'industrie communautaire 
Un regard sur plus de 165 secteurs des industries 
manufacturieres et de services dans Ia 
Communaute europeenne 

1244 p. • ECU 38 • ISBN 92-825-9925-6 • C0-55-89-754-FR-C 

OFFICE DES PUBLICATIONS OFFICIELLES DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 
2. rue Mercier- L-2985 Luxembourg (HI. 499 28-1) 21/()8/111 



Un espace financier europeen, Dominique SERVAIS * 3" edition 

63 p. * ECU 8 * ISBN 92-826-0257-5 * CB-5!:!-90-473-FR-C 

~Du systeme monetaire europeen a l'union monetaire 
'Jean-Victor LOUIS * 2'" edition 

68 p. * ECU 8,25 • ISBN 92-826-0231-1 * CB-58-90-231-FR-C 

Les droits du citoyen europeen, Georges-Henri BEAUTHIER 

J40 p. • ECU 10,50 * ISBN 92-826-0005-X • CB-56-89-061-FR-C 

Telecommunications en Europe, Herbert UNGERER avec Ia collaboration de 
Nicholas P. COSTELLO 

.254 p. • ECU 10,50 • ISBN 92-825-8210-8 * CB-PP-88-009-FR-C 

L'ordre juridique communautaire, Jean-Victor LOUIS 
5" edition revue et mise a jour 

201 p. * ECU 10,50 * ISBN 92-826-0833-6 * CB-56-89-392-FR-C 

Economie europeenne - n° 35 - 1992: Ia nouvelle economie 
'europeenne 

235 p. * ECU 16 • ISSN 0379-0983 * CB-AR-88-035-FR-C 

Economie europeenne - no 40 - Concentration horizon tale, 
fusions et politique de concurrence dans Ia Communaute europeenne 

'!06 p. * ECU 16 * ISSN 0379-0983 • CB-AR-89-040-FR-C 

Economie europeenne - n° 43 - Transformation economique 
en Hongrie et en Pologne 

;233 p. • ECU 18 * ISSN 0379-0983 * CB-AR-89-043-FR-C 

Economie europeenne - no 44 - Marc he unique, monnaie unique -
Une evaluation des avantages et des coots potentiels de Ia creation 
d'une union economique et monetaire 

379 p. * ECU 18 * ISSN 0379-0983 * CB-AR-90-044-FR-C 
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